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Resume 

TuoMI, A.L.W. 1987. Comptes rendus de Ia Conference canadienne de Ia peche sportive de 1984- La 
peche sportive au Canada : vers les annees 1990. Pub!. spec. can. sci. halieut. aquat. 82F : 391 p. 

La conferene a ete organisee pour permettre d'en arriver a un consensus sur les objectifs globaux et 
les programmes concernant Ia peche sportive au Canada dans les annees 1990. Les principaux secteurs de 
l'industrie canadienne de Ia peche sportive ont ete invites a y participer par le ministere des Peches et des 
Oceans et a exposer les grandes !ignes de leur position sur les politiques, a identifier les questions-des et 
a faire part de leurs attentes et de leurs aspirations pour I' avenir. Les premiers exposes ont ete presentes 
par les organismes non gouvernementaux. Les principales associations nationales et regionales de pecheurs 
a Ia ligne ont soumis le point de vue et les preoccupations des pecheurs a Ia ligne et des partisans de l'envi
ronnement au Canada concernant les ressources halieutiques. On a fait etat du nombre croissant 
d'autochtones proprietaires ou gestionnaires de peches. Des groupes du secteur de Ia peche sportive et du 
rourisme ont dtkrit leurs interets dans les depenses et les investissements de 1, i milliard de dollars effectues 
au Canada en 1980 par 5 millions de Canadiens et 1 million de pecheurs a Ia ligne venant d'autres pays. 
Dans son discours, le ministre des Peches et des Oceans a declare qu'il etait temps de gerer et de developper 
Ia peche sportive au Canada selon son plein potentiel economique et social. Les dix provinces, les deux 
terriroires et le ministere des Peches et des Oceans ont respectivement expose leurs politiques, leurs plans 
et leurs programmes actuels relatifs a Ia peche sportive pour I' avenir. U ne ebauche preparee par les divers 
gouvernements sur les objectifs et les programmes giobaux rouchant Ia peche sportive au Canada a egalement 
ete presentee, et !'on a fait etat des perspectives d'autres pays sur !'elaboration des politiques en matiere 
de peche sportive. Trois comites on traite des possibilites de developpement de Ia peche sportive, des conflits 
relatifs a !'utilisation des ressources, de meme que du developpement et du potentiel de Ia peche des autoch
tones. Lecompte rendu general de !a conference prepare par un groupe de travail a suscite beaucoup de 
discussions et a ete modifie ulterieurement. Bien qu'il y ait eu consensus sur !a plupart des sujets traites, 
on n'a pas tente de mettre un point definitif aux objectifs et aux programmes concernant Ia peche sportive 
presentes par les gouvernements, les pecheurs a Ia ligne et l'industrie, et ce pour plusieurs raisons, notamment, 
Ia reconnaissance de Ia portee et de Ia complexite du sujet, les preoccupations exprimees quant a Ia fac;:on 
dont on devrait traiter les problemes de gestion souleves par Ia Loi sur les pecheries et Ia necessite a Ia 
fois d'evaluer Ia conference et de developper ce qui y a ete realise. La conference a appuye de fac;:on unanime 
Ia realisation de I' etude de 1985 sur Ia peche sportive au Canada, coordonnee a I' echelle nationale. L 'annonce 
de !'intention des associations de pecheurs a Ia ligne de tenir davantage compte de !'avis du public en matiere 
de conservation et de gestion des peches a ete largement approuvee. On a egalement promis de tenir !a 
prochaine conference dans les neuf mois. Cette conference representait l'aboutissement des ateliers et des 
reunions tenus par les divers gouvernements, les pecheurs a Ia ligne et les milieux d'affaires de ce secteur 
depuis 1970. Elle a permis de rassembler une base de renseignements exhaustive sans precedent sur Ia peche 
sportive au Canada et sur son avenir. 

Abstract 

TuoMI, A.L.W. 1987. Transactions of the 1984 Canadian Sport Fisheries Conference- Canada's sport 
fisheries: getting ready for the 1990's. Can. Spec. Pub!. Fish. Aquat. Sci. 82F: 391 p. 

The conference was organized to serve as a forum for seeking consensus on overall goals and programs 
for Canada's sport fisheries for the 1990's. All major sectors of Canada's sport fish industry were invited 
by the Department of Fisheries and Oceans to participate and to outline their current policy positions, to 
identify key issues, and their expectations and aspirations for the future. Non-government organizations 
made the opening submissions. Briefs by ranking national and regional angler organizations outlined the 
fisheries resource views and concerns of Canadian anglers and conservationists. Presentations were made 
on the growing development of ownership and management of fisheries by native people. Sportfish industry 
and tourism groups outlined their business interest in the S 1. i billion spent and invested in Canada in 1980 
by five million Canadian and a million visiting anglers from other countries. In his speech, the federal Minister 
of Fisheries and Oceans said the time has come to manage and develop Canada's sport fisheries to their 
full economic and social potential. The ten provinces, the two territories, and the Department of Fisheries 
and Oceans, respetively, outlined their current sport fisheries policy, plans, and programs for the future. 
An intergovernmentally prepared draft of overall Canadian sport fisheries goals and programs was also 
presented and foreign perspectives on sport fisheries policy formulation outlined. Three panels dealt with 
sport fisheries development opportunities, resource use conflicts, and with the development and potential 
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of native-owned fisheries. The conference overview drafted by a working group was extensively discussed 
and subsequently revised as a result. While there was consensus on most counts, conference finalization 
of inter-government/angler/industry sport fisheries goals and programs was not attempted for several 
reasons; notably, recognition of the wide scope and complexity of the subjet, concerns expressed on how 
management problems arising from the Fisheries Act should best be addressed, and the need to both assess 
and build upon what the Conference had accomplished. Unanimous conference support was given to the 
conduct of the nationally coordinated 1985 Survey of Sportfishing in Canada. The announced intention 
of organized anglers to provide greater public input into fisheries conservation and management received 
broad approval. The scheduling of the next conference within nine months was also promised. The conference 
was the culmination of inter-governmental, angler, and related business community workshops and con
ferences dating back to 1970. These proceedings bring together an unprecedented and comprehensive foun
dation of information on Canada's sport fisheries and their future. 
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MOT DE BIENVENUE 

Ron Thomas 
Chef de la gestion de la peche, Colombie-Britannique 

au nom de 

Ben Marr 
Sous-ministre de l'Environnement, Colombie-Britannique 

Ben me prie de vous transmettre ses regrets pour son absence aujourd'hui. 
Il m'a egalement remis des notes que j'ai 1 'intention de vous lire. Pour rna 
part, je vous souhaite la bienvenue a cette reunion, la septieme a laquelle 
j'assiste. En tout, il n'y en a eu que sept. 

Je suis heureux de vous accueillir aujourd'hui en Colombie-Britannique 
pour la quatrieme Conference canadienne de la peche sportive. Des progres 
considerables ont ete accomplis depuis la derniere rencontre semblable a 
celle-ci qui a eu lieu a Victoria en 1972. La tenue en Colombie-Britannique 
de cette tres importante reunion me semble appropriee etant donne que nous 
possedons, et de loin, les plus grandes pecheries en eau salee au Canada et 
que nous nous classons au troisieme rang pour notre participation a la peche 
en eau douce. Le ministere provincial de 1 'Environnement a reconnu la 
necessite d'une evaluation globale des ressources naturelles et de la mise au 
point de plans a long terme concernant 1 'utilisation de ces ressources. Les 
donnees obtenues grace aux etudes nationales de 1975 et 1980 sur la peche 
sportive ont largement contribue a 1 'elaboration de ces plans. Fait curieux, 
seules les Peches et la Faune possedent des donnees adequates pour etayer ces 
plans, ce qui est loin d'etre le cas des services charges des eaux, des 
dechets et de l'air. Comme la majorite des provinces canadiennes, la 
Colombie-Britannique est actuellement aux prises avec un grave probleme de 
peche en eaux douces tout comme en eaux salees, etant donne que la demande 
pour la peche ala ligne depasse de beaucoup les capacites naturelles de 
production de poisson. Convaincre un grand nombre de personnes, dont les 
legislateurs, de la valeur reelle de la peche sportive est l'une des 
perpetuelles difficultes a laquelle il faut faire face. C'est pourquoi je 
vous engage, au cours des presentes deliberations, a faire des efforts non 
seulement pour etablir des objectifs nationaux en matiere de peche sportive au 
Canada mais aussi pour parvenir a une entente sur des methodes acceptables 
d'evaluation de la peche sportive. J'espere que cette conference remportera 
un franc succes et je vous sbuhaite une agreable visite a Vancouver et en 
Colombie-Britannique. Merci de votre attention. 



- 2 -

DISCOURS D'INTRODUCTION 

Victor Rabinovitch 
Sous-ministre adjoint 

Expansion economique et commercialisation des peches 
Ministere des Peches et des Oceans 

Il y a quelques semaines, il etait question de la difficulte de demarrer 
une conference comme celle-ci. On m'a explique que man role en tant que 
principal orateur ressemble a celui du clairon qui sonne la charge au, le cas 
echeant, la retraite. Et, j 'ai commence a m'inquieter parce qu'en fait il 
m'est arrive d'etre clairon. Taus ceux qui ant eu l 'occasion de m'entendre a 
6 h 30 se souviendront combien il me deplaisait de me lever tot le matin et, 
beau temps mauvais temps, de sortir sonner l 'appel. Pour en venir au fait, 
nous savons en tant que fonctionnaires que ce sont vraiment les elus, soit 
individuellement en tant que ministres au collectivement par la voie du 
gouvernement, qui emettent les ordres et qu'il est de notre devoir de donner 
des conseils et d'essayer de persuader, mais en definitive d'ecouter et 
d'executer ce que les elus nous demandent de faire. 

Pour revenir au theme de la conference et de notre presence en ces lieux, 
je dais avouer que je suis tout a fait un nouveau venu. C'est la premiere 
fois que j'assiste a une conference de ce genre, et je suis dans la Fonction 
publique federale depuis assez peu de temps. Dans un sens cela peut etre 
avantageux parce que je peux observer et probablement regarder dans la 
perspective de celui qui re~oit l 'information a l 'autre bout de la chaine -
ou les avis destines a me persuader, ou encore a me convaincre de persuader un 
ministre d'agir. En premier lieu, je constate combien est positive 
l 'information recueillie par ces conferences, grace aux etudes entreprises par 
les gouvernements provinciaux et le gouvernement federal, qui ant permis de 
mettre au point la base de renseignements ayant contribue a faire de la peche 
sportive un important secteur d'activite. D'apres les etudes sur le sujet, · 
j'ai recueilli des renseignements comme le nombre de Canadiens participant a 
la peche sportive, le nombre d'etrangers venant ici en touristes pour depenser 
leurs dollars et le nombre de jours consacres a cette activite par ses 
adeptes. Evidemment, j'ai reuni des renseignements sur les dollars depenses 
tant directement qu'indirectement pour les biens et les services. Et, a man 
point de vue, ce qui est encore plus important dans la promotion du poisson en 
tant que nourriture, j'ai recueilli toute une serie de renseignements tres 
interessants sur les quantites de poisson consommees par les pecheurs 
sportifs, leurs amis et leurs familles, et ce que cela peut signifier comme 
marche possible pour les produits de la peche parmi les pecheurs sportifs, 
leurs amis, leurs familles et leurs relations. 

Je crois que ces etudes ne sont pas la pour representer simplement une 
etude de plus, une autre pile de donnees brutes a laisser dormir sur des 
tablettes. Ces donnees ant montre que laplace revendiquee par l'industrie de 
la peche sportive en tant que principal agent de l 'activite economique est 
justifiee et que par consequent elle lui donne le droit de revendiquer le 
partage des ressources halieutiques. De toute evidence, mes remarques 
signifient que l'etude de 1985 sera absolument essentielle, et que personne ne 
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peut pretendre que cela suffit puisque nous en avons deja fait deux. Mais, 
comme la plupart d'entre nous le savent, cela n•est pas si simple et c•est 
pourquoi l'etude de 1985 restera sGrement un important centre d'attraction 
pour les personnes reunies autour de cette table et celles qui observent les 
resultats des presents debats. Cela dit, et malgre les debats souleves par 
les etudes, il n•en reste pas moins que certains arguments sont importants, le 
plus important etant encore le facteur economique. Il existe un certain 
nombre de raisons qui nous poussent a comparer la peche sportive a la peche 
commerciale, dont par exemple les avantages possibles. Au moins en theorie, 
la peche sportive devrait rapporter des avantages economiques nets ou des 
avantages sociaux nets plus importants que la peche commerciale. Voila un 
argument de poids, qui devrait certainement tenir occupes pour plusieurs 
annees a venir beaucoup d'universitaires et de personnes qui travaillent a 
contrat pour nous comme experts-conseils, et c•est une bonne chose. 
Toutefois, je me demande si cela nous apportera une reponse pouvant resoudre 
une fois pour toutes la question de savoir lequel des deux types de peche 
represente une plus grande valeur pour la societe en general. En definitive, 
il s•agit d'un argument theorique jusqu•au jour ou nous serons disposes a 
rencherir pour savoir qui devra payer pour quai. On pourrait poser un autre 
genre de question. Pourquoi ne pas comparer les annees-personnes d'emploi 
produites par la peche commerciale a celles produites par la peche sportive. 
Cette question est plus simple parce qu'il est en definitive possible de 
mesurer avec un certain degre de certitude le niveau d'emploi directement 
relie a une part ou 1 •autre de 1 'industrie. Mais la encore nous faisons face 
a de nombreux problemes de methodes et de mesures. On pourrait essayer d'une 
maniere differente : nous interroger par exemple sur 1 •activite economique 
mesuree soit en terme de recettes fiscales ou de rentrees d'argent grace aux 
mesures prises directement a l'endroit de la peche sportive et de la peche 
commerciale avec en plus les liens horizontaux et les liens verticaux. Bien 
que nous puissions examiner ce point en detail, la methodologie et les 
problemes de mesure nous feront malgre tout debaucher sur un cul-de-sac. 
L'elasticite de la demande serait une question interessante a discuter, afin 
de savoir si une plus grande quantite de poisson disponible pour la peche 
sportive amenerait davantage d'amateurs a pratiquer ce type de peche et a y 
consacrer beaucoup plus d • argent, ou avons-nous en fait attei nt un certain 
plafond pour la demande et la participation? 

Ce que j'essaie de dire c•est que nous pourrions discuter d'un aspect 
mains limite, c•est-a-dire la production de la richesse et de sa distribution 
de plus en plus etendue, et chaque ronde de discussions nous fait comprendre 
davantage ce qui est utile. ttant economiste de formation, je crois 
evidemment que cela est utile. Mais, en definitive, les decisions sur 
l'avenir de la peche sportive, de son role, de son importance et de sa part 
relative ne sauraient etre entierement prises par suite de discussions de 
nature economique. Je suppose en premier lieu que c•est parce que la peche 
sportive ne represente pas uniquement une activite economique. J'ajouterais 
que l'expression II peche recreative II est en fait Un meilleur moyen de decrire 
cette activite. Lorsque 1 •on decrit la plongee sous-marine, l'observation des 
poissons et des baleines ou quelque autre activite de cette nature, il s•agit 
en partie de peche sportive et d'une aventure avec la faune. J'en arrive ace 
point parce que, selon moi, l'avenir de l'industrie de la peche sportive en 
general reposera sur 1 •aptitude des personnes ici presentes a considerer cette 
industrie dans un sens plus large. Permettez-moi de vous expliquer le 
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fond de rna pensee. J'ai' dans le passe, ete membre de groupes de pression 
pour le secteur prive. J'ai appris que, lorsque je me presentais aupres du 
gouvernement federal ou des gouvernements provinciaux en disant simplement 
11 mes concitoyens veulent quelque chose, donnez, donnez 11 nous n'avions pas 
beaucoup de succes. 11 est possible d'obtenir ainsi une oreille sympathique, 
et tres souvent la presse nous faisait une excellente publicite pendant un 
jour ou deux, car il n'y a rien comme la presse pour mettre en lumiere 
certains elements de conflit. Mais les pressions exercees par moi etaient 
beaucoup plus efficaces lorsque j'arrivais en exposant le probleme d'un point 
de vue commercial, en disant ce que nous en pensions et ce que nous proposions 
pour essayer de le regler. Et, bien entendu, une partie de notre proposition 
sous-entend que nous souhaitons recevoir un peu plus, mais ne croyez pas que 
ce soit la seule chose qui nous interesse. En general, les ministres et les 
gouvernements pretent davantage attention a un probleme lorsqu'il est place 
dans un contexte plus large. Qu'est-ce que cela signifie dans le contexte 
d 'une conference sur 1 a peche sportive? Je t i ens a montrer que meme si les 
aspects economiques sont importants, il ne faut pas s'arreter seulement a eux, 
car il y a beaucoup plus que cela. Pour rna part, je considere que le document 
intitule 11 Domaines-cles ddns l'elaboration des programmes 11 (Key Areas for 
Program Development), qui sera 1 'un de nos documents de travail, est 
extremement st1mulant car, a mesure que je le parcourais, la peche sportive 
m'est apparue comme faisant partie de 1 'industrie de la peche dans son 
ensemble, et les gestionnaires de la peche sportive, en train de chercher des 
moyens d'ameliorer et d'etendre cette activite pour qu'il ne soit plus 
simplement question d'enlever quelque chose a un groupe ou a l'autre, ou d'un 
vulgaire partage de gateau. Ce qui m'est veritablement venu a 1 'esprit, c'est 
la perspective d'une activite cherchant a se developper en tant que telle et 
en tant que partie d'un secteur plus vaste. Si je dois donner mon opinion, 
que ce soit pour affirmer combien j'aimerais que la peche sportive accepte des 
maintenant le fait qu'elle est legitime, qu'elle fait partie integrante du 
secteur des peches et que laplace occupee par elle lui revient de droit. 
Cela a ete 1 'oeuvre des etudes et de ces discussions, et maintenant il est 
temps de se demander comment on peut maximiser les avantages economiques, 
soci aux et les avant ages de la societe toute entiere qui decoulent de la peche 
recreative. Comment y parvenir? Comment ameliorer les choses, les faire 
progresser et les etendre? Pour moi, il me semble que c'est ce qui doit 
resulter de c9s conferences. Sur la base d'un sentiment de confiance et de 
securite, des questions comme celle de la repartition pourront etre resolues 
de fa~on tres positive et constructive. Voila, ~nsieur le President, le 
premier son de cloche que j'aimerais faire entendre. En second lieu, je tiens 
a vous remercier personnellement pour le travail que vous avez accompli avec 
le concours des provinces et de differentes organisations privees en 
favorisant la reconnaissance professionnelle, politique et commerciale de ce 
secteur des peches. Je rends hommage a vous eta vos collegues. 
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D~ROULEMENT DE LA CONFERENCE 

Archie Tuomi 
President general, ministere des Peches et des Oceans 

Avant d•expliquer le deroulement de la conference et de passer aux 
introductions, je ne vais pas nommer tout le monde ici present, parce que pour 
moi vous etes tous a la table centrale, mais j•aimerais tout de meme signaler 
la presence de quelques personnes de 1 •etranger. 

Comme vous pouvez en juger d 1 apres la liste des participants, nous avons 
avec nous le or Bob Hutton, coordonnateur des affaires locales de la peche 
marine nationale aux Etats-Unis; Gil Radonski, president du Sport Fishing 
Institute; Richard Thompson, coordonnateur de la peche recreative de la region 
nord-ouest ~ Seattle. A c6te du or Thompson, se trouve Alec Merriman de 
Victoria, situe pour ainsi dire hors du pays; M. Michael Leech, assistant du 
president de 1 •International Game Fish Association de Floride. Enfin, 
j•aimerais souhaiter la bienvenue a un biologiste de Trondheim en Norvege, 
Svein Mehli, que certains d 1entre nous ont eu le plaisir de rencontrer une 
premiere fois dans son pays, en 1975. 

Pour ce qui est du deroulement de la conference, vous avez re~u tant de 
documentation ~ ce sujet que je ne crois pas devoir repeter pourquoi nous 
semmes ici si ce n•est pour ajouter qu•il s•agit d1 une entreprise tres 
ambitieuse en ce sens que nous visons beaucoup plus haut que lors des 
conferences precedentes. Evidemment, le credit d•une telle entreprise doit 
revenir ~tout le reseau des collegues provinciaux et federaux du Canada qui 
ont. assiste a ces conferences et fourni un effort considerable. Neanmoins, il 
reste ici trois objectifs ~ atteindre. Nous aimerions arriver a un accord 
general sur un ensemble d 1objectifs pour la peche sportive au Canada, jusque 
dans les annees 1990. Cela ne signifie pas pour autant 1 •unanimite mais au 
moins un accord general sur ce que nous pouvons adopter et une entente sur ce 
qu•il y aurait ~ faire avec les points divergents. Nous voulons aussi autant 
que possible faire l•inventaire de tous les programmes du gouvernement, des 
utilisateurs et des secteurs prives qui sont en place ou tenus de viser ces 
objectifs. Troisiemement et pour finir, nous souhaitons qu•il se passe 
quelque chose ou tout au moins en arriver a une entente et nous engager a 
entreprendre une action qui aille au-dela de ce qui se passera dans cette 
salle, c•est-a-dire un engagement pour 1 •avenir. 

Comment atteindre ces trois objectifs? Je crois qu•avant tout le succes 
dependra enti~rement des efforts de chaque personne ici presente. Chacun de 
vous a le privilege et la responsabilite - 1 •obligation, dirais-je - pour 
obtenir des resultats, d 1 identifier les objectifs, les programmes et les 
moyens afin de dresser un plan d•avenir. A cet egard, il y a quatre points a 
signaler. 

En premier lieu les bonnes nouvelles : le travail de base a deja ete 
effectue en grande partie. Nos collegues de la Federation canadienne de la 
faune ont publie un certain nombre de documents qui exposent les objectifs, 
les interets, les aspirations et certaines des etapes jugees necessaires. Le 
secteur industriel a sous differentes formes presente les memes chases en 
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termes d'objectifs et de besoins futurs. Le document et la feuille de travail 
intergouvernementaux donnent un aper~u de 1 'accord initial sur la fa~on dont 
les gouvernements envisagent l'avenir concernant les dix domaines relatifs aux 
objectifs et aux programmes mentionnes dans ce document. Si vous n'avez pas 
encore vu ce document, je vous conseille de 1 'examiner attentivement, et pour 
le cas ou vous croyez pouvoir y apporter des ameliorations, des formules en 
blanc sont mises a votre disposition. 

Deuxiemement, notre tache, ici, est de traduire la matiere contenue dans 
les documents sous forme d'un engagement a accomplir quelque chose. Nombreux 
parmi nous sont ceux qui se rencontrent pour la premiere fois, et j'estime 
qu'en tant que partenaires dans cette industrie, nous devons apprendre a nous 
connaitre, a connaitre le langage de l'autre eta porter des jugements en 
consequence. 

Troisiemement, il nous faut apprendre a travailler ensemble. Dans une 
large mesure, le programme est con~u pour faciliter cette operation. 
Aujourd'hui, nous entendrons les exposes des organismes non gouvernementaux 
presentant leur vision du futur. Demain, ce sera aux gouvernements de 
presenter leur position. Jeudi, nous explorerons trois domaines qui nous 
permettront de verifier ou nous en sommes et d'examiner les nuances concernant 
1 'accord sur les objectifs et les programmes. 

Quatriemement, nous ne devons pas nous en remettre entierement au hasard 
pour arriver a un consensus. Je demande aux personnes suivantes de se porter 
volontaires pour faire partie d'un groupe de travail charge d'ecouter 
soigneusement ce qui se passe, de recrire et de rediger des objectifs d'apres 
leur perspective et, jeudi, de faire rapport sur ce qui semble un consensus 
acceptable. Pour ce qui est du 11 volontariat 11

, je nomme : Ken Loftus de la 
Federation canadienne de la faune, Roger Liddle des Northern Ontario Tourist 
Outfitters; comme representant des gouvernements, Ron Thomas de la 
Colomb1e-Britannique, Bob Wowchuk de Peches et Oceans pour la region du 
Pacifique, Dick Roberts, en tant que presentateur de Peche~ et Oceans 
(Ottawa), Bill Hooper du Nouveau-Brunswick et Art Smith de 1 'Ile-du-Prince
Edouard. A titre de groupe, vous etes charge des trois fonctions mentionnees 
ci-dessus. Et, jeudi, nous attendons un rapport sur ce que nous avons 
accompli en fonction de nos projets. Ces dispositions ne signifient nullement 
que le point de vue des autres doit etre rejete, mais bien au contraire, vous 
etes tous invites a faire connaitre votre avis au cours des exposes et de la 
discussion. 
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LES ENQUETES SUR LA PECHE SPORTIVE AU CANADA 
R£SULTATS DE 1980 ET PLANS POUR 1985 

Kieth Brickley 
Chef, Section des enquetes, ministere des Peches et des Oceans 

En premier lieu, j'esperais que les rapports de l'etude de 1980 sur la 
peche sportive seraient ici ce matin avant le debut de la seance -
malheureusement, ils sont encore a 1 'aeroport. Les rapports n'en demeurent 
pas moins provisoires, etant donne que la plupart des organismes n'ont pas 
encore vu leurs donnees reunies sous la forme ou elles sont dans ce document, 
meme si les renseignements etaient en majorite definitifs et ont ete utilises 
au cours des deux dernieres annees. Aujourd'hui, j'aimerais jeter un coup 
d'oeil sur ce que nous avons fait pour l'etude de 1980 et peut-etre en donner 
une evaluation dans la perspective de 1985. Notre phase de planification pour 
1 'etude de 1980 etait de 15 mois. Au cours de cette periode, pratiquement 
chaque juridiction a mis au point une approche individuelle, tout en 
conservant pour l'essentiel des informations courantes sur la peche sportive 
dans tout le Canada. Les resultats de 1 'etude parlent d'eux-memes. Nous 
comptons environ 6 millions de pecheurs au Canada, environ 73 millions de 
jours de peche, plus de 150 millions de poissons captures, et il se depense 
quelque 2,1 milliards de dollars, dont 1,7 sont entierement attribuables a la 
peche sportive. Les resultats de 1 'enquete etaient accessibles sous une forme 
preliminaire en juillet 1981 et ils sont parvenus a tous les organismes 
participants au plus tard en janvier 1982. A 1 'exception d'un seul point, 
1 'etude de 1980 s'est revelee un succes. Et cette lacune a ete la 
communication des donnees et le fait qu'une bonne partie des informations 
n'etaient pas accessibles au grand public, aux groupes d'utilisateurs, aux 
chercheurs, etc. Je ne doute pas cependant que le travail accompli par nous 
s'est revele tres utile aux organismes interesses. Nous en avons eu la preuve 
a de nombreuses reprises. Cependant, dans une optique de 1985, certaines 
questions doivent etre prises en consideration. Dans quelles mesures les 
informations ont-elles ete utiles? Quelle influence ont-elles eue sur la 
gestion des peches dans tout le pays? Certaines parties devraient-elles etre 
abandonnees parce qu'elles sont sans valeur? Certaines donnees necessaires 
n'ont-elles pu etre obtenues en raison de l'approche utilisee? Avec l'esprit 
critique que vous devez tous avoir a 1 'egard du manque de comptes rendus, la 
question importante a poser au sujet du contenu de 1 'etude est de se demander 
comment 1 'information a-t-elle ete utilisee, si elle etait utile, ce que nous 
devrions faire de nouveau ou ne plus refaire, et ce que nous aurions du 
demander de fa~on differente ou en plus.· Par interet professionnel il y a 
plusieurs points que j'aimerais soulever. Premierement, l'utilite des 
informations; le ministere des Peches et des Oceans peut jouer un role de 
coordination mais c'est a chaque organisme qu'incombe la tache d'evaluer les 
informations re~ues. Pour ce faire, il faut des reactions directes. 
Deuxiemement, une evaluation d'ensemble de la pertinence, des points positifs 
et des lacunes de 1 'etude s'impose. C'est une partie integrante de la 
planification, et je ne saurais faire. aucune evaluation ala place de l'une ou 
1 'autre juridiction. Cela releve de tous et chacun de mes collegues des 
differents organismes. 
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Pour finir, comment obtenir et communiquer toutes les donnees en temps 
voulu? Malgre le fait que le delai de manoeuvre en 1980 n'a ete que la moitie 
de celui de 1975, la production de rapports demeure un probleme. Voila une 
situation qu'il va falloir examiner lors de cette conference, compte tenu du 
fait que 1984 ne convient plus pour des informations de 1980. Les organismes 
participants ont observe les delais, la majorite d'entre eux ayant obtenu 
leurs donnees en l'espace d'un an. Sauf dans le cas d'une exception notable, 
ces donnees n'ont pas ete publiees sous forme de rapport. Par consequent, 
pour examiner les plans de 1985 nous devons considerer plusieurs questions 
avant de decider ensemble ce que nous voulons faire. Il faut d'abord et avant 
tout proceder a une evaluation de l 'etude de 1980, en prenant les questions 
une par une et pour chaque juridiction. Quelles questions devraient etre 
posees, quelles sont celles qui ne devraient pas l'etre et, en particulier 
qu'est-ce qui a manque? Par exemple, voulons-nous considerer les nouveaux 
debouches de cette industrie? Voulons-nous considerer l'evaluation 
economique? Ces idees circulent depuis des dizaines d'annees. Deuxiemement, 
la planification de l'etude doit etre repartie en unites facilement 
maniables. Cela peut necessiter la creation d'un petit comite directeur entre 
les organismes. Troisiemement, nous avons besoin d'un soutien accru de la 
part des pecheurs a la ligne. Le taux global des reponses tant en 1975 qu'en 
1980 s'elevait a environ 60 p. 100, mais a certains endroits, ces taux sont 
tombes a entre 44 et 46 p. 100. Pour sa part, Ron Thomas a propose de placer 
une forme de reclame dans les etablissements de reglementation et les points 
de vente pour annoncer que 1985 sera une annee d'etude. Cette suggestion doit 
se concretiser rapidement. On ne saurait continuer a assaillir les pecheurs a 
la ligne a coups d'enquetes : tout un chacun essaie a tour de r6le de leur 
soutirer des informations. Enfin, nul d'entre nous n'ignore les coupures de 
budget et de personnel. Si nous devons effectuer cette etude, des engagements 
s'imposent de part et d'autre pour les annees d'etude de 1985-1986 et de 
1986-1987. Cela favorisera une attitude plus dynamique pour la planification, 
la conduite, le deroulement, les analyses et la production du rapport. Sans 
un tel engagement, nous pourrons toujours arriver plus vite a l 'entree sans 
etre pour autant certains d'atteindre la ligne d'arrivee. Personnellement, je 
voudrais esperer qu'une etude pour 1985 sera entierement terminee un an apres 
ses debuts. J'aimerais travailler avec mes collegues du Quebec pour m'assurer 
que nous avons des statistiques a 1 'echelle nationale; nous n'en avons pas 
encore qui scient satisfaisantes en matiere de methodologie, de donnees 
essentielles, etc. J'aimerais voir un produit qui est veritablement a 
l 'echelle de tout le pays. J'espere que mes collegues de longue date vont 
continuer de mettre tous leurs efforts concernant la collecte, l 'utilisation 
et l'analyse des donnees, en n'oubliant pas qu'il faut d'abord veiller a la 
planification de la production avant meme de commencer les etudes. J'aimerais 
voir demarrer l'etude en octobre ou novembre 1985 pour que l 'information se 
trouve entre les mains des gestionnaires avant le debut de la nouvelle 
saison. C'est seulement de cette fa~on que les informations seront fournies 
en temps voulu. Avant de terminer, je tiens a remercier personnellement tous 
ceux qui ont travaille a l'etude de 1980. Votre aide au moment des plus 
grandes difficultes a ete d'un grand secours, elle nous a permis d'accomplir 
le travail et meme d'envisager le projet de 1985. 
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Debats 

~t Holder: Nous avons trouve que ces etudes organ1sees a l'echelle nationale 
etaient tres utiles et envisageons avec enthousiasme celle de 1985. A l'heure 
actuelle, avec la collaboration de M. Brickley, nous sommes en train 
d'entreprendre une evaluation provisoire des non-residents relativement a 
certains nouveaux permis, projets de permis que nous experimentons dans le 
nord-ouest de l'Ontario. Nous nous faisons l'echo de M. Brickley en ce qui 
concerne le respect des delais. Nous avons publie notre propre resume de 
donnees pour l'Ontario mais nous avions compte sur le gouvernement federal 
pour produire en temps voulu un rapport de nature plus utile au grand public. 
L'ennui, bien sur, c•est qu'il n•est pas tout a fait opportun de publier en 
1984 des comptes rend us de 1980. Neanmo ins, ces donnees no us sont uti 1 es 
lorsque nous faisons rapport a nos legislateurs au sujet des effets sur nos 
programmes, et par consequent j'ajouterais que nous appuyons entierement ces 
etudes. 

Victor Rabinovitch : Je devrais expliquer ce qui est arrive a la section des 
enquetes de Peches et Oceans pour que les gens soient mis au courant de la 
charge de travail et sachent pourquoi 1 •etude sur la peche sportive a ete 
quelque peu retardee. Tout le monde dans cette salle a entendu parler du 
groupe de travail sur les peches de l'Atlantique. D'autres doivent etre au 
courant du travail en profondeur concernant la politique appliquee sur la cote 
du Pacifique. La charge de travail confiee a Kieth et a quelques-uns de ses 
co 11 egues a ete ab so 1 ument i ncroyab 1 e. Ki eth a di r i ge une etude sur le revenu 
et les depenses des pecheurs de la cote est. Une etude semblable a maintenant 
ete effectuee sur la cote du Pacifique conjointement avec une etude sur les 
gains des entreprises de peche. Ce sont des etudes et analyses incroyablement 
detaillees sans une seule augmentation d'annees-personnes pendant les deux ans 
et demi ou je m•en suis occupe. Pour parler franchement, je me demande encore 
comment Kieth a pu y arriver et je peux seulement vous assurer que j'essaierai 
dans un proche avenir de trouver d'autres ressources, parce que cela en vaut 
la peine. Le fait qu'il y ait des resultats est deja une preuve de vos 
efforts incroyables. Je ne sais vraiment pas comment vous faites. Ce n•est 
pas un point de l'ordre du jour mais il faut le dire pour votre information. 

~t Smith : Pour continuer dans cette ligne, a-t-on songe a un communique de 
presse conjoint qui serait em1s par chaque juridiction, qui y preciserait son 
propre echeancier; pour aller dans le sens de la proposition de Ron Thomas, un 
communique de presse indiquant que 1985 est une annee d'etude serait utile et 
en meme temps une bonne occasion de 1 •annoncer a nos pecheurs. 
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MEMOIRES ET EXPOSES NON GOUVERNEMENTAUX 

Conseil consultatif de la peche sportive 

La peche sportive sur la cote ouest : 
etat financier, deceptions et avenir 

Robert H. Wright 
Conseil consultatif de la peche sportive 

Je vous souhaite la bienvenue de la part du Conseil consultatif de la 
peche sportive. Nous representons pres de 400 000 amateurs de peche sportive 
au saumon sur un total de 800 000 pecheurs a la ligne en Colombie
Britannique. Veuillez m'excuser si je fais montre aujourd'hui d'un certain 
esprit de clocher, mais nous avons des tas d'idees a partager avec vous. 

Tout en prenant connaissance du document de travail sur la conference, 
j'ai remarque que lors de la conference de 1964, il a ete admis, et je cite, 
(TRADUCTION) 11 l'importance considerable et croissante de la peche 
sportive 11

• Je presume que personne au ministere des Peches et des Oceans 
pour la region de la Colombie-Britannique n'a du assister a cette conference 
parce que nous essayons depuis plus de 20 ans de convaincre Peches et Oceans 
de cet etat de fait. 

N'en deplaise a nos fonctionnaires, nous apercevons une lueur d'espoir a 
1 'horizon, et ce, grace a notre nouveau ministre, 1 'honorable Pierre De Bane. 
Au cours de 1 'annee qui vient de s'ecouler, il a rencontre des pecheurs 
sportifs de toute la province, ecoute nos problemes, pratique la peche 
sportive et promis un avenir meilleur. Nous lui faisons confiance et nous 
semmes engages a appuyer sans reserve ses programmes et ses politiques. 
Peut-etre saura-t-il faire bouger la bureaucratie la ou nous avons echoue. Il 
faut que les attitudes changent, et notre ministre occupe un peste qui peut 
lui permettre d'y arriver. Nous observerons avec interet. 

Nos fonctionnaires de Peches et Oceans a Vancouver me considerent comme un 
membre de la mafia de Victoria. Je ne crois pas qu'ils s'en prennent ames 
origines ethniques ou a rna vocation mais plutot a quelqu'un qui se plaint 
constamment de la relation illegitime qu'entretient Peches et Oceans avec 
l'industrie de la peche commerciale. 

Je par le en tant que : 

ancien membre du Conseil consultatif aupres de la Commission du 
saumon du Pacifique; 

ancien representant des pecheurs sportifs lors des negociations 
Canada-Etats-Unis sur le saumon; 

membre fondateur du Conseil consultatif de la peche sportive; 

membre du Conseil consultatif du Ministre; 
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fervent adepte de la peche sportive depuis 30 ans; 

proprietaire et exploitant du plus important groupe de societes de 
peche sportive au saumon au Canada. 

Voila pour mes titres de noblesse. 

Considerons un instant 1 'aspect economique et les possibilites de la peche 
sportive au saumon en Colombie-Britannique. 

Il ne faut pas oublier que pres de 400 000 participants se livrent a la 
peche sportive et que la majorite d'entre eux resident dans la province. 

Du point de vue investissement, les pecheurs sportifs ont a peu pres deux 
fois plus de capital investi dans leurs bateaux que les pecheurs du secteur 
commercial. Les statistiques de Peches et Oceans revelent que la flotille 
sportive possede un investissement de capital d'un milliard tandis que la 
flotille commerciale atteint environ la moitie de cette somme. 

En outre, les statistiques de Peches et Oceans indiquent des depenses 
annuelles de l'ordre de 120 millions de la part de la peche sportive tandis 
que celles de la peche commerciale s'elevent a 145 millions. 

Passons maintenant aux retombees economiques. Le secteur sportif ne 
recolte que 4 p. 100 des prises totales de saumon tandis que nos amis du 
secteur commercial recueillent 91 p. 100 de la recolte. Les 5 p. 100 restants 
sont a mettre au credit des pecheurs autochtones. Encore une fois, 
120 millions de dollars de depenses pour 4 p. 100 de la recolte contre 
145 millions pour 91 p. 100 de la recolte. 

Encore plus incroyable : les chiffres de Peches et Oceans indiquent que la 
peche sportive assure 37 p. 100 du total des emplois dans la peche au saumon 
en Colombie-Britannique. 

Le document publie recemment par le Conseil consultatif de la peche 
sportive intitul'" Peche sportive 1984 -aspect •conomique et possibilites " 
(Sports Fishing 1984 - Economics and Opportunities) conclut a partir des 
statistiques de Peches et OCeans que : 

La peche sportive contribue de fa~on majeure a 1 •economie et sa 
contribution ne decoule que de 4 p. 100 du total des prises. 

La peche sportive est rentable tandis que la peche commerciale est 
plongee dans le marasme. 

En 1 •espace de deux ans, la peche sportive a augmente de pres de 
30 millions de dollars sa contribution a l'economie, ce qui 
represente une hausse d'environ 33 p. 100. 

La peche sportive compte a son credit 37 p. 100 du total des emplois 
dans les pecheries du Pacifique. 

De 1980 a 1982, 1 'impact de la peche sportive sur les emplois s•est 
accru de 10 p. 100, tandis que l'emploi dans le secteur commercial a 
accuse une baisse. 
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En depit de ces donnees revelatrices, un grand nombre de fonctionnaires de 
Peches et Oceans continuent d'etre obnubiles par 1 'approche traditionnelle de 
cette ressource orientee vers le commerce. Ils considerent les pecheurs 
sportifs comme une bande de raleurs que l'on peut facilement reduire au 
silence. 

J'aimerais rappeler a ces bureaucrates pratiquant la politique de 
1 'autruche que 

On compte aux Etats-Unis un nombre de pecheurs sportifs superieur a 
celui des spectateurs assistant aux parties de football et de 
baseball professionnels reunis. Et ces participants ne se limitent 
pas a un simple role d'observateurs. 

En Ecosse, la peche sportive au saumon ne compte que pour 2 p. 100 
de la peche par les touristes dans le pays. Cependant, ces 2 p. 100 
depensent 250 millions ou 20 p. 100 de tous les dollars apportes par 
le tourisme. 

Les chiffres d'une entreprise de peche sportive au saumon en 
Colombie-Britannique indiquent des recettes de plus de 300 $ pour 
chaque livre de poisson trophee, c'est-a-dire presque le double du 
prix courant de l'argent. 

Ce rapide tour d'horizon de la situation economique de la peche sportive 
est un message clair a 1 'endroit de ceux qui ont la tache de restructurer le 
secteur de la peche pour atteindre pleinement les objectifs economiques qui 
s'annoncent pour 1 'avenir. 

Esperons que ce message ne tombe pas dans des oreilles de sourds. 

De nos jours, les ressources en saumon souffrent de penurie et le secteur 
commercial de la peche fait face a une crise economique. Les pecheurs 
commerciaux ont organise une marche sur Ottawa pour harceler les politiciens. 
Tous les jours, les journaux de la cote sont remplis d'articles sur la peche. 
Les banques denoncent les prets consentis aux pecheurs commerciaux, les 
bateaux sont saisis. L'industrie a organise des debats et des douzaines de 
reunions et publie des prises de position dans les journaux. 

Qu'est-il arrive et comment avons-nous pu en arriver la? 

Qu'est-ce qui a contribue a 1 'epuisement des stocks naturels de quinnat et 
de coho? 

On nous annonce que 1984 sera catastrophique. 

Une menace generale plane sur l'industrie. Les gestionnaires de cette 
ressource sont franchement pointes du doigt. 

Au cours des 15 dernieres annees une flotille trop nombreuse a livre la 
chasse a un trop petit nombre de poissons. Ou etaient les biologistes? Les 
gestionnaires? Si vous me le demandez, je vous repondrai qu'ils 
s'affairaient tous a autre chose. S'il n'y a pas de changement d'attitudes, 
ce ne sera plus qu'une question de temps avant que cette richesse ne soit 
completement aneantie. 
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Permettez-moi d'etre plus precis. 

En 1969, 368 senneurs obtenaient un permis. C'etait a peu pres l'epoque 
ou un programme de rachat de permis etait mis sur pied pour reduire la 
flotille. Le ministre etait alors Jack Davis. Voyons un peu les resultats de 
ce programme. 

A 1 'heure actuelle, on compte a peu pres 560 senneurs munis d'un permis, 
c'est-a-dire presque 200 de plus qu'en 1969, et vous avouerez avec moi que ce 
programme de rachat a plutot fait fiasco. 

Pour empirer les choses, dans les annees 1960, la majorite des senneurs, 
ne possedant pas de treuil hydraulique, etaient limites a 3 ou 4 coups par 
jour. En d'autres termes, la flotille etait en mesure d'effectuer 1 472 coups 
par jour. 

En 1983, il y avait 560 senneurs, tous equipes de treuils hydrauliques et 
pouvant faire de 12 a 15 coups par jour, soit une capacite pour toute la 
flotille de 6 720 coups. Et c'est une estimation modeste. 

Avec une capacite presque cinq fois plus grande, inutile de se demander 
pourquoi cette ressource traverse une crise. 

Si cela peut vous interesser, il y a 20 ans les capitaines de bateaux 
jetaient leurs sennes auteur du poisson qui sautait. De nos jours, les 
sondeurs perfectionnes ont pratiquement elimine tous les risques de ne rien 
prendre. Nous avons affaire a des machines a tuer efficaces. Encore une 
fois, rien d'etonnant ace que les ressources scient en peril. 

Vous rappelez-vous, il n'y a pas si longtemps encore, que les chasseurs 
commerciaux abattaient les oies et les canards avec des canardieres. De 
petits canons tires a partir d'une position fixe en une volee qui pouvait tuer 
de 60 a 70 oiseaux d'un seul coup. Les legislateurs sent intervenu sans delai 
pour declarer ce mode de faire illegal. 

Avant cela, les buffles etaient abattus avec des carabines tres puissantes 
installees sur un trepied. D'apres James Michener dans son livre intitule 
Colorado Saga, 120 betes pouvaient etre abattues d'une seule traite. Nous 
savons aussi ce qu'il en est maintenant de cette espece. 

L'heure n'est-elle pas venue d'examiner longuement la methode de la peche 
au saumon avec une senne? 

Je me suis souvent interroge sur le programme d'echange d'administrateurs 
entre le ministere des Peches et des Oceans et le secteur de la peche 
commerciale. A 1 'heure actuelle, grace ace programme d'echange, un directeur 
du secteur de la transformation du produit de la peche commerciale fait office 
de directeur du Ministere pour les operations du nord tandis qu'un directeur 
chevronne du Ministere travaille pour l'industrie de la transformation. 

Un arrangement pas trop complique, quoi. 

J'affirme que cet arrangement n'est pas au mieux des interets des pecheurs 
sportifs. Un budget annuel de 85 millions de dollars est alloue pour Peches 
et Oceans de la cote ouest. Les pecheurs sportifs ne re~oivent que cinq 
annees-personnes, c'est-a-dire moins de 1 p. 100 du budget. Cela n'a rien 
d'equitable. 
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Cote gestion, on a dit aux pecheurs sportifs qu'ils mettaient trop de 
pression sur le quinnat du fleuve Fraser. Lorsque nous avons commence a 
pratiquer la diversification et a quitter le golfe, le directeur de Peches et 
Oceans pour le nord, qui venait du secteur industriel, a decide de fermer la 
passe Kildit. Et pour quelle raison? 11 Pour empecher l'expansion de la peche 
sportive. 11 

Il n'y a done rien d'etonnant ace que nous soyons de~us. 

En 1981, comme contribution au programme de conservation du quinnat, nous 
avons etabli le plan suivant en sept points pour n?duire les prises de la 
peche sportive. 

Une longueur minimum limite de 18 pouces pour le saumon quinnat. 

Fermeture ponctuelle pour les populations de jeunes quinnats dans 
les sous-zones, ou les mesures de conservation sont jugees 
necessaires. 

Une continuation de la fermeture du triangle du Fraser. 

Une reduction de 50 p. 100 de la limite des prises quotidiennes 
pendant l'hiver, soit de 4 a 2 quinnats, du 1er decembre au 31 mars 
ch aque an nee. 

Une limite de prises saisonnieres de 30 quinnats. 

Pas de chair ou de ligne a la main mais autorisation de downriggers 
avec possibilite de liberer rapidement la ligne. 

En retour, le Directeur general a promis de nous laisser agir par 
nous-memes pendant cinq ans pour permettre au programme de conservation de 
donner des resultats. Deux ansa peine se sont ecoules, et l'enquete de l'an 
dernier sur le panier de peche a accuse une baisse de 30 p. 100 sur nos prises 
de saumon quinnat que le ministere des Peches et des Oceans nous attribuait. 
Actuellement, les gestionnaires recommandent que nous nous abstenions 
entierement de pecher pendant les mois d'hiver. Quelle stupidite! De 
nombreuses entreprises familiales seront acculees b la faillite, car aucune 
proposition de rachat ne leur a ete faite. Meme si le ministere des Peches et 
des Oceans interdisait completement la peche sportive et permettait a la peche 
commerciale de continuer son exploitation selon les modeles actuels, le 
quinnat naturel ne serait pas moins condamne a l'extinction. 

La flotille commerciale doit etre reduite de maniere draconienne - jusqu'a 
50 p. 100 - et le reste, notamment les senneurs, doivent modifier leurs 
habitudes d'exploitation pour reduire la pression sur les stocks mixtes. Si 
le rachat se limite a 20 p. 100 de la flotille, ce sera une farce. Amon 
avis, ce ne sera qu'une mesure economique provisoire. Elle ne fera 
disparaitre que les marginaux, c'est-a-dire ceux qui veulent se retirer pour 
se la couler douce. Il restera encore deux fois plus de bateaux qu'il n'en 
f aut pour pee her les quant ites permi ses. 

Je tiens a dire un mot de la mise en valeur des salmonides. On en parlait 
comme d'une panacee. Depensez pour la mise en valeur, autorisez 1 'abondance 
de saumon pour les flotilles et tout le monde sera content. Mais ce 
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n'est pas si simple! Le programme de mise en valeur a dans une proportion de 
90 p. 100 produit du saumon pour les pecheurs au filet. Dans de nombreux cas, 
les nouvelles remontes de saumon rouge, de saumon rose et de keta se sont 
produites en meme temps que nos faibles remontes de quinnat et de coho. Ce 
poisson mis en valeur devait etre capture meme au detriment de nos stocks 
naturels. En somme, on avait decide de mettre le paquet pour recolter des 
dollars. Amon avis, toute l'affaire a echoue lamentablement. 

Il serait peut-etre temps d'envisager un scenario possible pour les annees 
1990. 

Que diriez-vous d'une coalition entre les 400 000 pecheurs sportifs au 
saumon et les 210 000 autochtones? Il me semble que nous n'avons pas 
grand-chose a perdre. Apres tout, nos deux groupes reunis ne recoltent que 
9 p. 100 des prises autorisees. 

Peut-etre pourrions-nous effectuer des echanges entre les membres de notre 
propre executif, Jean Rivard ou Edwin Newman de la Fraternite des Autochtones 
pourrait devenir directeur executif du Sport Fishing Institute et 
Jimmy Gilbert ou moi-meme pourrions negocier les revendications maritimes des 
Indiens. 

Nous serions peut-etre en mesure de resoudre les problemes qui ont entrave 
le Ministere pendant les 25 dernieres annees et en meme temps faire de la 
Colombie-Britannique le paradis de la peche sportive. 

Je vous ferai remarquer en passant que les mecanismes juridiques et 
politiques sont deja en place. 

Je propose a votre attention les points suivants : 

Les politiques du gouvernement federal ont pour but d'inciter les 
Indiens a se gouverner eux-memes a l'interieur de leurs reserves. 

Des negociations actives se poursuivent sur le reglement des 
revendications territoriales. 

Notre Ministre n'epargne aucun effort pour fournir des avantages 
economiques aux collectivites indiennes du littoral. 

Un jugement de la cour du comte de la Colombie-Britannique en date 
du 3 juin 1983, concernant un membre de la bande indienne squamish 
pechant du saumon confirme que : 

Le reglement no 10 de la bande squamish permet a ses membres de 
pecher dans les eaux de la bande (TRADUCTION) " en tout temps et 
avec n'importe quel moyen ... ". 

Selon les statuts federaux, le reglement no 10 est un instrument 
legal et il fait force de loi. 

L'action de la Loi sur les pecheries s'arrete a la frontiere de la 
reserve et l'article 81 de la Loi sur les Indiens a preseance sur la 
premiere dans les reserves ou des arretes reglementant la peche sont 
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en vigueur. L'article 6 du reglement no 10 des Squamish dispose que 
(TRADUCTION) " 1 es membres de 1 a ban de i ndi enne squami sh seront 
autorises a pratiquer la peche dans les eaux de cette bande en tout 
temps et avec n'importe quel moyen, a 1 'exception de fusees, de 
matieres explosives, de projectiles ou de cartouches ". 

A toutes fins pratiques~ chaque riviere a saumon en Colombie-Britannique 
abrite une reserve indienne a son embouchure ou le long de son cours. En 
vertu de l'article 81 de la Loi sur les Indiens chaque bande peut ~tablir un 
reglement semblable et ignorer la Loi sur les pecheries dans sa reserve. 

Poursuivons le scenario. 

Les Indiens pourraient aviser le ministere des Peches et des Oceans qu'ils 
adopteront des reglements de bande de meme nature dans toutes les reserves 
appropriees de la Colombie-Britannique. De plus, dans quatre ans ils 
commenceront la peche commerciale du saumon avec des barrieres a poisson et 
d'autres methodes utilisees dans leurs reserves. 

Il y a des avantages possibles ace programme 

Le comptage biologique aux barrii:!res dans les reserves a des fins de 
fraye serait beaucoup plus efficace. 

Grace ala peche a l'embouchure des rivieres, le budget annuel de 
Peches et Oceans serait reduit de 75 p. 100. 

Les Indiens seraient en mesure de payer la totalite du programme de 
rachat grace aux 145 millions de dollars produits annuellement par 
la peche. 

A toutes fins pratiques, il y aurait plein emploi pour les Indiens 
du littoral de la Colombie-Britannique. 

La somme des prestations versees au titre du bien-etre social et de 
l 'assurance-ch6mage devrait etre reduite. 

Les produits du saumon de la Colombie-Britannique pourraient de 
nouveau etre competitifs sur les marches mondiaux. 

L'interception et les stocks mixtes seraient ~limines, ce qui 
donnerait a nos faibles remontes la chance de se reconstituer. 

Enfin, la peche sportive aurait une chance de se developper et de 
s'epanouir pour devenir une experience a l'echelle internationale en 
apportant a 1 'economie canadienne des millions et des millions de 
dollars. 
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Les fonctionnaires du ministere des Peches et des Oceans a Vancouver ont 
fait la sourde oreille aux remarques du pecheur sportif, au cours des 
20 dernieres annees. La peche commerciale a eu le dessus sur nous. Peut-etre 
les Indiens seront-ils prets a ecouter. Il faut y reflechir. 

Federation canadienne de la faune 

La question de l'heure est la repartition 
une perspective nationale 

W.R. Martin 
President du Comite de la peche 

Resume 

La Federation canadienne de la faune s'interesse particulierement a la 
conservation et a 1 'utilisation a des fins recreatives des ressources 
halieutiques. Elle est d'avis qu'au cours de la prochaine decennie, le 
principal objectif a atteindre est une juste repartition des habitats et des 
ressources entre les utilisateurs. Le present document decrit l'orientation 
d'un programme national visant la realisation de cet objectif. Dans le cadre 
de la repartition des utilisations multiples des ecosystemes aquatiques, les 
Canadiens devraient favoriser la sensibilisation des utilisateurs et reduire 
les abus qui causent la deterioration de l'habitat et des ressources. Le 
succes de la conservation des peches depend dans une large mesure d'une 
repartition adequate sur le plan de l'espace et des contingents afin de 
maintenir les habitats du poisson en bon etat et d'optimiser les ressources. 
La repartition precise des contingents entre les utilisateurs revet une 
importance de plus en plus grande pour une gestion efficace des ressources. 
Les droits legitimes lies a la peche des autochtones, a la peche dans 
l'arriere-pays et a la peche sportive et commerciale sent examines et, dans le 
cas de peche ou les utilisateurs sent multiples, on tente de demontrer qu'il 
faut accorder la priorite aux utilisateurs non commerciaux. La gestion 
efficace de la peche depend de la solidite des recherches et de la gestion 
experimentale, de la participation active des utilisateurs legitimes lors des 
negociations sur la repartition, et de la responsabilite accrue en matiere 
d'autoreglementation a la suite des decisions qui en decoulent. La Federation 
canadienne de la faune tentera de soutenir activement les interets de la peche 
sportive pour ce qui est des questions de portee nationale comme la 
repartition des ressources. 

Abstract 

The Canadian Wildlife Federation has a special interest in the 
conservation and recreational use of fisheries resources. It believes that 
the principal fisheries goal to be addressed during the next decade is equity 
in the allocation of fish habitats and resources to their users. This paper 
sets out a perspective for a national program to meet this objective. In the 
allocation of multiple uses of aquatic ecosystems, Canadians should promote 
sensitive uses and reduce degradative abuses. The success of fisheries 
conservation depends heavily on the priority given to adequate spatial and 
quota allocations for healthy fish habitats and resource optimization. 
Explicit allocations of fisheries quotas amongst resource users are 
increasingly important for effective management. The legitimate rights of 
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Native, hinterland, recreational and commercial fisheries are examined, and in 
multiple-use fisheries the case is made for priority to non-commercial users. 
Effective management of fisheries depends on a strong base of relevant 
research and experimental management, and on active participation of 
legitimate resource users in negotiating allocations, and on increasing 
responsibility for self-regulation of the resultant management decisions. The 
Canadian Wildlife Federation will attempt to actively represent recreational 
interests on national fisheries issues, such as allocation. 

Introduction 

La Federation canadienne de la faune est 1 'organisme non gouvernemental 
approprie pour representer les interets de la peche recreative a 1 'echelle 
nationale. Les details concernant la politique de la Federation sur la peche 
figurent en annexe 1. L'elaboration du programme initial sur la peche visant 
a appliquer cette politique a fourni la base pour la redaction des exposes de 
la Federation presentes a cette conference. 

L'objectif de la Federation canadienne de la faune est : 1) de ne pas 
limiter la peche recreative mais d'y inclure egalement des activites qui 
utili sent ces ressources comme la plongee sous-marine, 1 'observation des 
baleines et des saumons et 1 'interet tres repandu a 1 'egard des ecosystemes 
aquatiques; 2) de concentrer les efforts sur les questions de portee nationale 
et, dans toute la mesure du possible, laisser aux organismes affilies ala 
Federation les questions regionales et provinciales concernant la peche; 
3) d'assumer des responsabilites, d'assurer une collaboration et de jouer un 
role professionnel pour aider les peches recreatives canadiennes. 

Apres avoir examine diverses questions portant sur la peche recreative et 
pouvant etre abordees, comme les etudes, la science, 1 'aspect economique, la 
juridiction, la reglementation, les contribuables et les pecheurs residents et 
non-residents, nous en sommes venus a la conclusion que la repartition etait 
la question essentielle. La Federation a eu la chance de pouvoir confier au 
or Regier de l'Universite de Toronto la tache de preparer un essai 
preliminaire sur la repartition des peches. Ce document distribue aux 
participants, revise et redige de nouveau apres la conference devrait etre 
publie. Le rapport du or Regier s'est revele un document de travail precieux 
pour cette etude a 1 'echelle nationale de la question de la repartition et 
pour les trois exposes regionaux de la Federation par MM. Myles, Loftus et 
Lucas. 

Un examen de 1 'evolution de notre comprehension et gestion des systemes 
aquatiques et de la peche vers une reconnaissance plus globale de l'importance 
de la repartition nous place dans une perspective appropriee pour considerer 
1 'objectif de cette conference, mettre au point des objectifs et des 
programmes destines a la peche sportive canadienne des annees 1990. 

tcosystemes aquatiques 

ttant donne que les utilisations des ecosystemes aquatiques se multiplient 
en nombre et en intensite, les Canadiens deviennent de plus en plus conscients 
des conflits qui surgissent entre les utilisations sensees des ecosystemes 
aquatiques et les abus qui les degradenL On reconnait de plus en plus que la 
peche respectant certaines regles, la consommation d'eau potable, la 
navigation propre, la natation et l'etude de la nature aquatique representent 
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des utilisations sensees compatibles avec les ecosystemes aquatiques. 
Reciproquement, on se preoccupe sans cesse davantage des abus qui degradent 
les ecosystemes aquatiques, comme l'elimination des dechets, les pratiques 
forestieres et agricoles, la constructions de barrages et les amenagements 
portuaires. C'est pourquoi le public commence a exercer des pressions pour 
promouvoir les utilisations raisonnables et reduire les abus dans la 
repartition des usages multiples des ecosystemes aquatiques. 

Ces interets sont entretenus en partie par l'importance accordee ala 
protection de 1 'habitat du poisson grace a la Loi sur les pecheries. Au cours 
des deux dernieres annees, la Federation canadienne de la faune a contribue a 
cet objectif de purification des ecosystemes par sa campagne sur la lutte aux 
pl ui es acides. 

Res sources 

La gestion des ressources halieutiques canadiennes, apres avoir mis 
1 'accent sur l'exploitation des ressources non encore utilisees, en est 
arrivee a 1 'evaluation des limites de productivite et constate la necessite de 
programmes de conservation afin de proteger les ressources contre la variete 
et 1 'intensite croissantes des activites de peche. La remise en etat des 
ressources est devenue la 11 priorite 11 pour les stocks massivement exploites 
et la conservation des ressources est devenue le mot d'ordre general. Les 
programmes de mise en valeur comme la fertilisation des lacs, la 
transplantation de salmonides et 1 'aquaculture ont ete ajoutes comme 
complements a la base des ressources. Taus les utilisateurs conscients ont un 
interet commun dans la protection des ressources halieutiques, s'ils veulent 
en tirer des avantages a long terme. Par consequent, la repartition adequate 
en vue de la reproduction des ressources est de toute premiere importance, et 
la repartition des emplacements est fondamentale dans l'elaboration des 
programmes de mise en valeur. 

L'utilisation des ressources 

La gestion en matiere d'utilisation des ressources a evolue lentement face 
aux problemes lies ala propriete en commun, 1 'acces a tous et l'utilisation 
libre de la peche. L'objectif de rendements maximums soutenus s'est 
transform€ en utilisation optimale de ressources limitees pour des avantages 
sociaux et economiques. D'une maniere generale, il est maintenant evident que 
c'est en pechant avec moderation que l'on peut obtenir les plus grands 
avantages. Un reseau d 'une complexite croissante de limites et de 
restrictions indirectes a ete mis en place : par exemple, les limites sur la 
taille, les restrictions concernant les engins, le nombre de prises limite, 
les saisons et les zones fermees. Dans l'ensemble, ces mesures ne repondent 
pas de fac;on satisfaisante aux necessites de la gestion et l'application des 
reglements est devenue excessivement exigeante et couteuse. L'adoption du 
contingentement s'est taille une place importante comme instrument de gestion, 
eta l'heure actuelle, il est generalement reconnu a tous les paliers de 
juridiction que la repartition explicite de quotas entre les utilisateurs 
constitue la methode la plus efficace pour gerer les peches. Bien que la 
limitation des prises totales permises soit actuellement une pratique tres 
repandue de la peche commerciale, la repartition des ressources entre les 
autres utilisateurs a ete beaucoup mains precise. 
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Droits 

La repartition et la redistribution des ressources halieutiques et de 
leurs habitats dependent de la reconnaissance et de l'acceptation franches des 
droits legitimes d'utilisation. Le processus politique de 1 'etablissement des 
droits peut etre rendu plus objectif si l'on tient compte des principes 
pouvant rendre la peche plus productive et avantageuse. 

Les droits des autochtones sont definis par la constitution et acceptes en 
ce qui a trait a la peche. Les autochtones ainsi que d'autres utilisateurs 
sont egalement interesses a reconnaitre que la protection des ecosystemes 
aquatiques et de la base des ressources est d'une importance primordiale, et 
que la reglementation de la peche est essentielle a 1 'obtention constante 
d'avantages optimaux. 

La peche revet une importance particuliere pour assurer la subsistance, 
1 'emploi et les avantages economiques dans les regions eloignees du Canada. 
Les autres possibilites y sont rares et les droits locaux sur les ressources 
sont acceptes par les pecheurs itinerants et le public en general. 

Au Canada, la peche a des fins recreatives prend de 1 'importance tant sur 
le plan quantitatif que par rapport a d'autres utilisations des ressources. 
Les etudes effectuees en 1975 et en 1980 sur 1 'initiative des conferences 
canadiennes de la peche sportive ont montre qu'environ un quart de la 
population de ce pays participe a la peche recreative et que, en termes 
d'importance economique, cette peche contribue davantage au PNB du Canada que 
1 'ensemble de ses peches commercia1es. Sur le plan individuel, les salmonides 
representent une valeur beaucoup plus grande s'ils sont captures par des 
pecheurs sportifs plutot que par des pecheurs commerciaux. La peche sportive 
continue de dominer la scene des peches recreatives, mais il n'en reste pas 
moins que les utilisations non consommatrices comme la plongee sous-marine, 
1 'observation des baleines et des saumons, la peche a la ligne avec remise a 
l 'eau des poissons commencent a faire de nombreux adeptes. Par consequent, 
les droits de la peche recreative solidement etablis au Canada sont legitimes 
sur le plan ecologique, social et economique. 

La peche commerciale a constitue 1 'element central du secteur des peches 
au Canada. Ses avantages sociaux et economiques sont particulierement 
importants dans les regions cotieres. Cette industrie a tres bien su 
s'organiser pour etablir et administrer ses droits legitimes d'acces aux 
ressources halieutiques. Au cours de la dernieres decennie, ces droits se 
sont accrus avec l'expansion des limites cotieres a 200 milles. 

Ordre de priorite 

Toutes ces categories d'utilisateurs des ressources halieutiques partagent 
en commun la tache de promouvoir les utilisations raisonnables des ecosystemes 
aquatiques et de reparer les abus commis a leur endroit. Elles doivent 
egalement assurer en commun une saine gestion des ressources, peu importe que 
1 'objectif approprie soit la remise en etat, 1 'entretien ou la mise en 
valeur. Ce sont lades points essentiels. 
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Au-dela de ces considerations ecologiques, certaines ressources, notamment 
celles des salmonides, sont reparties entre divers utilisateurs, jouissant 
tous de droits legitimes. En l'occurrence, il importe d'etablir un ordre de 
priorite en s'appuyant sur des considerations sociales et economiques, afin 
d'assurer une repartition claire et precise par secteurs et contingents pour 
faire preuve d'une equite plus grande parmi les utilisateurs. Une repartition 
appropriee doit etre etablie en fonction des droits des autochtones et des 
besoins des pecheurs dans les regions eloignees. Ce sont des motifs sociaux 
et economiques qui expliquent la place qu•occupe ensuite la repartition a des 
fins recreatives. Le surplus, qui normalement depasse de beaucoup le total 
des autres repartitions, peut etre attribue aux peches commerciales et 
divisees entre elles pour 1 'obtention d'avantages economiques optimaux a long 
terme. 

Processus de repartition 

Le processus de gestion par des repartitions claires et precises doit 
comporter une base solide d'information scientifique, de permis universels, 
d'associations d'utilisateurs et de gestionnaires et de rentabilite. 

La recherche est necessaire pour comprendre les ecosystemes et les 
ressources pertinents et l'impact des differents utilisateurs. Un bon 
programme de recherches devrait fournir des previsions serieuses sur les 
avantages ou les consequences defavorables des modifications dans la 
repartition. 

L'information scientifique suffit rarement a satisfaire les gestionnaires 
des peches. Par exemple, dans le cas du saumon atlantique, il devrait y avoir 
plus de recherches publiees et actives que pour toute autre espece de poisson, 
et pourtant les gestionnaires et les utilisateurs sont constamment de~us par 
la situation de la peche au saumon. Une plus forte utilisation de la gestion 
experimentale devrait accelerer le processus de gestion scientifique. 11 faut 
trouver des occasions d'effectuer des experiences de gestion en accordant une 
attention appropriee ala conception, ala realisation, a l'evaluation ainsi 
qu•a la publication des resultats. Les donnees ainsi obtenues pourraient 
alors etre appliquees a une plus large echelle a la gestion des peches. 

Il faut etablir des permis et des baux universels pour definir les 
limites, les droits a payer et les responsabilites des utilisateurs. Cette 
reconnaissance, autorisation et acceptation des droits permettent de limiter 
l'acces et de contr6ler les prises par zone, ressource, engin de peche et 
quantite. Les prises totales permises et le contingentement imposes aux 
entreprises sont devenus des conditions de repartition acceptees dans la 
gestion des peches. 

Le processus de repartition beneficie de la decentralisation des taches de 
gestion et d'une participation plus active des utilisateurs des ressources au 
processus de negociation, qui permet de recommander aux decideurs les 
repartitions appropriees. Ainsi, en 1983-1984, les porte-parole des 
autochtones et des pecheurs de saumon atlantique a des fins recreatives et 
commerciales ont negocie avec un certain succes des solutions a une " crise •• 
dans la gestion des ressources. 
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Pour reussir, la gestion des peches doit etre rentable. Le recours a une 
repartition claire et precise simplifie le processus de reglementation en 
allant au-dela de l'accumulation complexe des limites et des restrictions 
indirectes. Un controle plus raisonnable peut etre exerce sur les couts de 
gestion si les utilisateurs de la ressource font preuve d'un plus grand sens 
des responsabilites en respectant de leur propre chef les decisions prises par 
la direction mais qu'ils ont negociees et acceptees. 

Role de la Federation canadienne de la faune 

Un document d'un institut de peche sportive amerlcain sur la repartition 
pour de meilleures utilisations par Stroud et al. (1982) fait remarquer que 
(TRADUCTION) " ce sont les utilisateurs detenaiit le plus grand pouvoir de 
persuasion politique qui determinent les repartitions ". Ce pouvoir politique 
est proportionnel au nombre total des utilisateurs de la ressource en cause, 
et ce, dans la mesure ou ils sont disposes a representer et a plaider leurs 
interets en termes serieux, credibles et professionnels. 

Au niveau national, les interets du secteur commercial et des autochtones 
sont bien organises et representes. La Federation canadienne de la faune a 
une occasion formidable de representer activement les interets des peches 
recreatives au Canada et de contribuer ainsi a une plus grande equite dans la 
repartition des peches. 

Annexe 1 

Federation canadienne de la faune 

Resolution relative a la politique des peches 

(adoptee lors de l'Assemblee annuelle de la Federation en mai 1983} 

ATTENDU QUE la Federation canadienne de la faune appuie les principaux 
objectifs de gestion des peches : 

conserver, perpetuer et mettre en valeur les ressources halieutiques du 
Canada; 

optimiser les profits nets que les Canadiens peuvent tirer des ressources 
existantes et de leur mise en valeur; 

assurer sur une base equitable et conformement aux valeurs sociales et 
economiques la distribution des avantages entre les utilisateurs autorises 
des ressources halieutiques; et 

administrer le programme de concert avec les gouvernements, les groupes 
d'utilisateurs et les autres organismes non gouvernementaux interesses; 

ET ATTENDU QUE la peche sportive se place immediatement apres la natation 
comme 1 'activite recreative aquatique la plus importante des Canadiens; 
ET ATTENDU QUE la valeur globale des peches recreatives depasse celle des 
peches commerciales au Canada; 
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ET ATTENDU QUE les interets de la peche commerciale sont bien organ1ses sur le 
plan regional et national grace au Conseil de la peche du Canada; 
ET ATTENDU QUE la Federation canadienne de la faune, a titre d'organisation 
nationale non gouvernementale et sans but lucratif, avec plus de 500 000 
membres et adeptes dans tout le pays, s'interesse vivement aux peches et est 
par consequent l'organisme approprie pour representer les interets de la peche 
recreative a l'echelle nationale; 

IL EST DECIDE QUE : 

a) la Federation canadienne de la faune s'identifie explicitement avec la 
peche recreative et la represente comme une utilisation legitime, valable 
et importante des ressources renouvelables du Canada; 

b) la Federation canadienne de la faune declare que ses objectifs comportent 
un interet special dans la conservation et 1 'utilisation de la peche a des 
fins recreatives, dans le cadre de sa definition de la faune; et 

c) la Federation canadienne de la faune consacre des programmes, du personnel 
et des fonds aux questions relatives a la peche, afin de manifester 
1 'interet qu'elle porte en particulier a la conservation, a la 
perpetuation eta l'utilisation des peches a des fins recreatives. 

IL EST EN OUTRE DECIDE QUE la Federation canadienne de la faune collabore avec 
les gouvernements et leur donne son appui dans la poursuite des objectifs de 
gestion des peches par : 

a) la production d'une base de donnees sur les peches recreatives; 

b) des etudes socio-economiques relatives a la repartition des ressources 
halieutiques entre les utilisateurs autorises; 

c) la promotion de programmes de gestion experimentale et de mise en valeur 
des peches; et 

d) la representation des interets en matiere de peche recreative en donnant 
des conseils aux gouvernements concernant les politiques et les strategies 
de gestion des peches. 

IL EST EN OUTRE DECIDE QUE la Federation canadienne de la faune dirige des 
programmes d'information, d'education, d'investigation et de recompenses pour 
promouvoir la conscientisation, la comprehension et 1 'appreciation des 
ressources halieutiques du Canada, et assurer efficacement leur conservation 
et leur repartition equitable entre tous les Canadiens. 
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Federation canadienne de la faune 

Repartition du saumon Atlantique 

C.W. Myles 
Premier vice-president 

Resume 

La repartition de toute ressource limitee doit reposer sur des principes 
qui offrent des avantages optimums aux Canadiens, tant a court qu'a long 
terme. I1 y a un certain nombre d'utilisateurs-consommateurs legitimes des 
ressources de saumon atlantique et chacun a droit a sa part selon des 
principes sociaux et economiques. L'etablissement d'un mode de repartition 
precis doit etre mene en collaboration avec chacun des groupes d'utilisateurs 
1egitimes. Il doit etre base sur des conseils scientifiques et techniques 
fiables. Il faut evaluer les valeurs traditionnelles, sociales et economiques 
et tenter d'obtenir un equilibre. Il faut aussi assurer un controle et une 
evaluation constante afin de pouvoir apporter des modifications opportunes en 
fonction des nouvelles donnees. Avant tout, la remise en etat et le maintien 
des ressources doivent etre assures. 
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L'avenir des stocks de saumon atlantique ne sera assure que si des 
modifications radicales sont apportees aux methodes de gestion actuelles et la 
cle en est une repartition claire et precise. 

Abstract 

The allocation of any finite resource must be based on principles that 
will provide optimum benefits to Canadians both in the short and long term. 
There are a number of legitimate consumptive users of the Atlantic salmon 
resource and each is entitled to a share based on social and economic 
principles. The process of developing explicit allocations must involve 
participation by each of the legitimate user groups. It must be based on 
sound scientific and technical advice. It must weigh and attempt to balance 
traditional, social and economic values. It must provide for constant 
monitoring and assessment to permit timely changes based on new information. 
Above all it must provide for the rehabilitation and maintenance of the 
resource. 

The future of Atlantic salmon stocks will only be secure if radical 
changes are made to present management methods, and the key is explicit 
allocations. 

Introduction 

La peche sportive joue un role important au chapitre des avantages 
economiques pour de nombreux Canadiens de l'Est du Canada. Cette ~ctivite 
represente une industrie qui ne doit pas etre prise ala legere. A elle 
seule, la peche sportive du saumon atlantique produit des millions de dollars 
en depenses directes et indirectes. Le saumon est et de loin la portion la 
plus riche de l'industrie de la peche sportive sur la cote atlantique. Bien 
que nous nous interessions a la peche sportive et a la gestion d'autres 
especes, le present expose se limite a la repartition des salmonides 
atlantiques, en raison de leur valeur et des donnees dont nous disposons sur 
eux. 

L'histoire du saumon atlantique est souvent racontee. Rares sont 
probablement ceux qui, au Canada, n'ont pas entendu parler de la situation 
critique de ce saumon. Qui n'a pas entendu les pecheurs commerciaux blamer 
les pecheurs sportifs, ou encore ces derniers blamer les pecheurs autochtones 
assurant leur subsistance, ou les pecheurs canadiens rejeter la faute sur les 
etrangers qui pechent au large du Greenland. En fait, il semble que tout un 
chacun blame son voisin pour le declin rapide de cette espece precieuse. Peu 
importe qui est coupable. 

Nous semmes arrives au point ou la production se trouve nettement en-de~a 
des niveaux optimums dans un grand nombre de nos meilleures rivieres a 
saumon. Le saumon le plus recherche, soit les femelles ayant passe plusieurs 
annees dans la mer ont ete surexploitees et leur capacite a produire des oeufs 
est indispensable pour maintenir les stocks de nos rivieres. Si nos methodes 
pour gerer ces stocks ne sont pas modifiees, le futur ne presage rien de bon 
pour tous les groupes d'utilisateurs, etant donne qu'il ne restera 
pratiquement plus rien a repartir. 
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Gestion 

En raison de la nature migratoire de ce poisson, sa gestion doit etre 
appliquee compte tenu des interrelations sur toute 1 'etendue de son 
territoire. L'histoire a montre que les methodes de gestion qui ne sont pas 
appliquees universellement n'ont reussi qu'a accroitre le nombre des prises 
dans d'autres secteurs, annulant ainsi les avantages escomptes. La gestion 
des peches du saumon atlantique pour tous les groupes d'utilisateurs legitimes 
doit etre executee dans 1 'optique d'un but ultime, c'est-a-dire des voies 
d'acces suffisantes pour la remonte des geniteurs. Des objectifs a court eta 
long terme doivent etre fixes. A court terme, parce que la situation est 
critique et qu'il y a un probleme a regler dans l'immediat; a long terme, pour 
tirer dans 1 'avenir le maximum d'avantages economiques et sociaux de cette 
res source. 

A court terme, la recolte des saumons a partir des populations provenant 
des rivieres natales ou les stocks de geniteurs sont reconnus comme 
insuffisants doit etre limitee uniquement a la capture des madeleinaux par les 
pecheries situees sur ces rivieres. Dans les pecheries qui prennent des 
stocks mixtes de poissons ayant passe plusieurs annees en mer, une reduction 
de la recolte egale au pourcentage de poissons qui' d'apres les estimations, 
est destine a ces rivieres s'impose. Cette reduction devrait etre fondee sur 
les preuves scientifiques disponibles, meme si elles peuvent ne pas etre 
concluantes ou actuelles. La reduction doit s'etendre a la recolte par les 
pecheurs de saumon commerciaux detenteurs d'un permis eta la recolte par 
prises accessoires commerciales. Si des mesures saisonnieres sont employees 
pour effectuer la reduction dans. une zone en particulier, il faut s'assurer 
que les gains realises dans cette zone ne sont pas annules ailleurs. 

La peche sur la cote ouest du Greenland est l'un des facteurs qui 
contribuent ala baisse actuelle des stocks de saumons de 1 'Atlantique. En 
fait, nombreux sont ceux qui la considerent comme le facteur le plus 
important. Les negociations au palier le plus eleve doivent porter sur une 
reduction immediate et majeure des contingents fixes pour la peche sur la cote 
ouest du Greenland. 

A long terme, il faut recueillir des donnees scientifiques sur le nombre 
des poissons, les routes migratoires, 1 'impact de la peche d'interception et 
les possibilites de fraie offertes par la riviere. Il importe de mettre au 
point un systeme permettant de prevoir avec une precision raisonnable les taux 
de survie des tacons, de passage a 1 'etat adulte et de retours. Les etudes 
effectuees indiquent que le nombre des saumons qui reviennent apres un hiver 
passe dans la mer peut etre prevu. Ce programme doit etre etendu de fa~on a 
determiner dans quelle mesure il permet de prevoir le nombre de tacons qui 
retournent dans leur riviere d'origine tant chez le saumon n'ayant passe 
qu'une annee en mer que chez le saumon y ayant vecu plusieurs annees. Une 
fois etablis ces renseignements scientifiques, et une bonne partie de cela a 
ete faite, la gestion basee sur une repartition claire et precise peut etre 
appliquee avec plus de succes. Toutefois, il est essentiel que les conseils 
scientifiques scient respectes au lieu d'etre ignores, comme cela a souvent 
ete le cas dans le passe. 
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Repartition 

Traditionnellement, le contr6le exerce sur la repartition des stocks de 
salmonides a ete effectue en limitant la saison et l'accessibilite ala zone, 
pour le secteur commercial, et en limitant la saison, les prises quotidiennes 
et l'accessibilite ala zone, pour la peche sportive. Les moyens de contr6le 
sur la peche des autochtones destinee a assurer leur subsistance varient selon 
les saisons et le contingentement. La peche sur la cote ouest du Greenland 
et, tout recemment, la peche commerciale au Nouveau-Brunswick ont fait 1 'objet 
d'un contingentement determine. Cette diversite dans la gestion des 
ressources ne garantit pas forcement une repartition equitable et n'assure pas 
non plus l'objectif le plus important, c'est-a-dire une remonte suffisante des 
geniteurs. 

Nous croyons qu'une repartition claire et precise entre les differents 
utilisateurs legitimes est essentielle. Apres consultation des scientifiques, 
il faut definir toutes les zones d'interception et etablir selon une norme 
constante la repartition des contingents par volume ou par nombre de maniere a 
pouvoir faire des comparaisons sur tout le territoire du saumon atlantique. 
Ces contingents doivent comprendre tous les poissons captures dans le secteur 
par n'importe quelle methode. Chaque groupe d'utilisateurs a droit a son 
contingent, mais il doit s'assurer que les poissons passent en nombre 
suffisant pour repondre aux besoins de 1 'utilisateur situe plus loin dans le 
circuit. 

Les pecheurs sportifs ne peuvent etre autorises a tirer avantage d'une 
manne qui pourrait se produire. La repartition par riviere, tron~on de 
riviere ou meme par reservoir individuel doit etre etablie. Des systemes de 
comptes rendus et des methodes de marquage doivent etre mis au point pour que 
la repartition clairement fixee puisse etre contr6lee et mise en application a 
1 'egard de tous les groupes d'utilisateurs. En derniere analyse, une remonte 
suffisante des geniteurs est la toute premiere condition pour obtenir un 
rendement optimal soutenu. 

Conclusion 

Une repartition claire et precise du saumon atlantique doit donner des 
resultats. Cependant, il faut qu'il y ait entre les groupes d'utilisateurs 
une entente commune sur les objectifs et qu'ils soient convaincus que les 
efforts de conservation de cette espece entrepris par les uns ne vont pas 
servir les interets des autres. Les negociations sur une repartition claire 
et precise doivent etre menees en assurant une representation equilibree de 
tous les groupes d'utilisateurs reconnus. Une fois qu'un certain equilibre et 
une certaine comprehension auront ete obtenues, les scientifiques, les 
gestionnaires et les utilisateurs pourront travailler la main dans la main 
pour atteindre l'objectif commun, c'est-a-dire 1 'utilisation optimale des 
ressources a court et a long terme. 
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Federation canadienne de la faune 

La question de la repartition d'apres l'experience de la peche en eau douce 

K.H. Loftus 

Des organismes provinciaux ont recemment realise des progres importants 
dans l'elaboration de politiques precises sur la repartition du poisson. 
L'adoption d'une perspective nationale sur la repartition du poisson et sur 
son habitat pourrait apporter 1 'aide necessaire a la consolidation et a la 
mise en oeuvre de ces politiques. La question de la repartition constitue une 
bonne base pour etablir une perspective nationale sur les peches, car les 
discussions ameneront inevitablement sur la scene publique un certain nombre 
d'autres questions importantes concernant les peches. Les questions traitees 
portent, par exemple, sur 1 'absence d'objectifs clairement definis au sein des 
organismes s'occupant des peches, le surdeveloppement anterieur, la 
surexploitation du poisson et le mauvais usage des habitats ainsi que 
1 'evaluation constamment irrealiste des ressources et l'absence de mecanismes 
perw.ettant de faciliter l'information et la participation du public. 

Abstract 

Provincial agencies have recently made significant progress in developing 
explicit fish allocation policies. The development of a national perspective 
on the allocation of fish and fish habitats could provide needed assistance in 
consolidating and in implementing these policies. The allocation issue is a 
good place to start development of national perspective for fisheries, because 
discussions will, of necessity, bring into public focus a number of other 
important fisheries issues. Examples of these issues discussed include: the 
lack of clearly defined goal statements among fisheries agencies; past over
development, excessive use of fish and misuse of habitats, together with 
persistent unrealistic expectations of the resource base; and lack of 
mechanisms to facilite an informed and involved public. 
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Introduction 

Comme certains d'entre vous le savent peut-etre, je suis un nouveau 
diplome du College de recherche et de gestion des peches en eau douce de 
1 'Ontario. A 1 'occasion, on n'a pas manque de parler de cette institution 
comme du ministere des Ressources naturelles, en somme une ecole qui aurait 
toute une reputation. Maintenant, apres 35 annees d'apprentissage, je me 
considere comme un membre averti de la societe et me propose de devenir un 
utilisateur individuel actif. Au cours des 10 ou 15 dernieres annees de mon 
apprentissage, j'ai acquis la conviction que le seul obstacle important ala 
gestion efficace des peches etait et demeure l'absence d'un public bien 
informe et interesse. Autant que je sache, personne ni aucun organisme n'a 
encore mis au point un mecanisme qui permette au public de bien connaitre les 
questions relatives a la peche et aux ecosystemes aquatiques et de 
s'interesser activement a la prise de decisions liees a la gestion. Ce 
probleme est evident au niveau local, provincial et national et il est 
encourageant pour moi d'apprendre que la Federation canadienne de la faune 
avec sa resolution sur la politique des peches (voir annexe n• 1 de 1 'expose 
du or Martin, lors de la presente session) peut etre disposee a assumer 
1 'initiative, role generalement delaisse, en s'attaquant a cette question et a 
d'autres questions d'enjeu national portant sur les peches. 

Portee de la repartition 

L'etablissement d'une perspective nationale en matiere de repartition sera 
un pas en avant en vue de regler un probleme majeur concernant la gestion de 
la peche au Canada. De plus, cette perspective amenera graduellement 
1 'attention sur un certain nombre de problemes qui, jusqu'a ce jour, ant 
empeche 1 'application d'une gestion efficace. Si cette perspective prend plus 
d'ampleur grace ala participation d'un vaste public eta la connaissance de 
la majorite des Canadiens, elle peut contribuer de fa~on importante a un 
consensus eclaire. A taus les interesses, cette perspective sera un grand 
soulagement apres les debats orageux presque courants entre les groupes · 
d'utilisateurs, qui souvent engendrent des passions au lieu de faire la 
lumiere. En general, les affrontements constants devoilent des crises qui 
sont reglees par des decisions politiques. Ces decisions contiennent des 
elements consideres d'un oeil favorable par certains utilisateurs et d'un oeil 
defavorable par d'autres, et qu'un grand nombre voit comme des mesures 
provisoires faisant oublier pour un peu de temps un probleme fondamental qui 
tot au tard doit etre regle. Frequemment, il arrive aussi que ces decisions 
scient prises au detriment des ressources en cause. 

Au cours des annees 1940 et 1950, dans le secteur des eaux douces ou il y 
avait du poisson en quantite et pour taus, lorsque 1 'approvisionnement 
excedait la demande, nous ne pressentions guere les problemes de repartition. 
qui etaient alors en train de naitre. Les accrochages semblaient taus 
localises et on y mettait la sourdine en decretant une ligne frontiere ici, 
une reserve la, ou un peu partout un reglement plus ou mains efficace. 
Pendant si longtemps, nous avons tente d'eviter le probleme qui se presente 
maintenant dans toute son ampleur et sa complexite comme le decrivent 
admirablement le or Regier dans le document de travail et le or Martin dans 
son expose a cette conference. Le probleme est devenu complexe dans le 
secteur des eaux douces parce que notre ressource est maintenant utilisee a 
plein, en fait utilisee a l'exces, et parce que la capacite de production de 
nos eaux a dans de nombreux cas ete affaiblie par la progression et 
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1 'accumulation des contraintes imposees par l'homme et engendrees par la 
societe industrielle moderne. A 1 'heure actuelle, la demande excede les 
ressources dans une importante partie du secteur des eaux deuces. L'evolution 
insidieuse des evenements qui a abouti a 1 'actuel deficit des ressources, et 
qui a tellement de~u et deroute les scientifiques de la peche au moment ou 
elle se produisait, est maintenant assez bien comprise et traitee dans les 
documents. La majorite d'entre vous ici presents possede maintenant certaines 
connaissances sur le sujet mais pour ceux qui desirent les completer, il y 
aurait interet a lire des ouvrages comme le symposium du SCOL, 1972; des · 
perspectives choisies provenant de la serie des etudes speciales effectuees 
sous l'egide de l'Office des recherches sur les pecheries du Canada, 
1975-1977 : documents du S.P.O.F., notamment le no 1 portant sur les objectifs 
et les problemes et le no 4, sur la strategie; d'autres symposiums comme 
PERC1S, S.L.1.S. et STOCS qui sont tous presentes comme des volumes du Journal 
de l'Office des recherches sur les pecheries du Canada ou son successeur, le 
Journal canadien des sciences halieutiques et aquatiques. 11 y a egalement 
des informations detaillees dans les documents intitules Strategie de gestion 
de la peche dans les Grands Lacs et Remise en etat de 1 'ecosysteme des Grands 
Lacs publies par la Commission de la peche dans les Grands Lacs. 

Plusieurs organismes de gestion de la peche en eau douce ont recemment 
revu et publie des politiques de repartition des ressources halieutiques. 11 
est plus difficile de trouver des politiques de repartition des eaux. Il 
semble y avoir une entente generale justifiant la repartition entre les 
groupes d'utilisateurs des ressources halieutiques accessibles, mais peu 
d'organismes ont deja entrepris de 1 'appliquer a fond. La majorite des 
organismes en sont encore a determiner les donnees biologiques requises pour 
mettre en route et maintenir de fa~on durable leurs politiques de 
repartition. Un tres petit nombre d'organismes sont parvenus a une 
formulation explicite de leurs besoins en donnees sociales et economiques. La 
plupart des organismes ont accompli davantage de progres dans l'application de 
leurs politiques concernant la peche commerciale que de politiques concernant 
les peches recreatives et l'industrie touristique. Rares sont les organismes 
de gestion des peches ayant franchi un pas appreciable dans la definition 
d'une repartition, si tel doit etre le cas, pour d'autres utilisations ayant 
un impact sur la capacite des eaux a produire du poisson et des repercussions 
sur la sante humaine. 

11 y a enormement a faire et le besoin d'une perspective et de directives 
nationales se fait pressant pour appuyer les efforts regionaux, provinciaux et 
locaux. Des efforts courageux a 1 'echelle locale ou provinciale peuvent etre 
annules par des divergences locales et provinciales de la meme fa~on que des 
positions nationales peuvent etre paralysees par un manque d'entente sur le 
plan international. 

SCOL - Populations de salmonides dans les lacs oligotrophes 
S.P.O.F. - Strategie de peche en Ontario 
PERC1S - Symposium international sur les populations de percides 
S.L.1.S. -Symposium international sur la lamproie de mer 
STOCS - Symposium international sur le concept de population 
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Autres questions connexes 

On a indique plus tot au cours de cet expose que 1 'elaboration d'une 
perspective nationale sur la repartition mettrait en lumiere quelques-unes des 
autres questions qui, jusqu'a maintenant, ont empeche 1 'application efficace 
d'une gestion des ressources halieutiques. Quelques exemples precis figurent 
ci-dessous. Pour que nous puissions les examiner ici plus a loisir, les 
exemples choisis ne portent que sur la repartition des peches entre les 
utilisateurs. 

Dans quoi sommes-nous engages? 

De prime abord, il peut sembler ridicule de poser cette question pour 
aborder un probleme grave a propos de la repartition. Je suppose que toute 
personne qui s'interesse a 1 'elaboration d'une perspective de repartition aura 
une reponse toute prete a cette question, mais il y a de bonnes chances 
qu'elle ne soit pas posee, son importance etant souvent meconnue. Il est tout 
a fait normal de s'engager pendant des jours et meme des mois dans le 
processus de discussion avant qu'un debat inepuisable, souvent tout ~ fait 
futile, amene a la conclusion que les reponses emanant d'un groupe d'individus 
sont le reflet tres personnel des attentes de chacun. Bien que la diversite 
des reponses semble illimitee, celles-ci peuvent peut-etre etre groupees 
arbitrairement et enumerees dans 1 'ordre suivant 

a) production alimentaire 
b) production d'activites recreatives 
c) production de dollars 
d) production de poisson 
e) gestion des ressources naturelles 
f) promesses electorales 
g) un melange de ces elements 

Ma tendance personnelle vers une gestion des ressources naturelles dans la 
perspective d'un ecosysteme est probablement evidente et n'a sans doute rien a 
voir ici. Ce qui est important c'est qu'un organisme decide ce dans quoi il 
s'engage, definisse clairement son objectif avant qu'une repartition 
rationnelle a 1 'appui de cet objectif puisse etre mise au point. Faute d'une 
formulation aussi nette de l'objectif, il ne peut y avoir ni de participation 
efficace de la part du public ni utilisation satisfaisante de la science 
disponible. Ces deux conditions sont essentielles. 

Niveau realiste de production de poisson? 

Au moment d'aborder la question de la repartition, il sera important 
d'arriver a une entente generale sur la capacite de production des eaux. Tout 
comme 1 'eau qui est une ressource limitee quoique relativement abondante dans 
chaque province, la capacite de production de poisson a elle aussi ses 
limites. Cette capacite peut et doit etre evaluee a 1 'aide des indices dont 
on dispose generalement et elle doit etre connue du public. Il me semble 
important que nos clients comprennent clairement qu'au cours des decennies 
precedentes une trop grande tolerance a permis l'utilisation excessive des 
ressources halieutiques et une mauvaise utilisation des ressources 
aquatiques. Actuellement, dans de nombreuses regions possedant des richesses 
en eaux douces, on tente, au moyen de couteux programmes de remise en etat, de 
retrouver la capacite de production du poisson temporairement perdue a cause 
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des exces commis dans le passe. Quoique nous escomptions obtenir peu a peu du 
succes grace aces programmes, il est impossible en realite de s'attendre a 
des niveaux de production comparables a ceux atteints a l 'epoque de nos exces 
passes. Etant donne que le processus est lent et pas du tout spectaculaire, 
il est important que tous ensemble nous prenions conscience du fait qu'en 
l 'occurrence il n'y a pas de raccourcis ou d'expedients connus. 
Malheureusement, la maniere dont le public pers;oit certains programmes actuels 
extremement visibles et populaires peut contribuer a entretenir le mythe d'une 
11 solution rapide 11

• Ainsi, certains organismes axes sur la protection des 
ressources naturelles offrent d'importants programmes d'ensemencement de 
poissons. Il est indeniable que quelques-uns de ces programmes retablissent 
rapidement les possibilites de pratiquer la peche, mais il n'en reste pas 
moins qu'il faut songer serieusement a examiner dans quelle mesure ils 
contribuent a la gestion a long terme des ressources halieutiques ou 
aquatiques. Pour rna part, je dirai que certains de ces programmes peuvent 
etre compares a ceux de 1 'assurance-chomage. Ces derniers sont necessaires, 
ils ont la faveur du public et repondent aux besoins locaux a court terme. 
Peut-etre ont-ils aussi tendance a se perpetuer au detriment des programmes 
cons;us pour attenuer les causes fondamentales du chomage. J'espere que le 
public en general comprendra rapidement que certains programmes 
d'ensemencement de poissons reussissent davantage a satisfaire les besoins a 
court terme de ces regions ou les ressources halieutiques naturelles se 
trouvent dans la plus grande confusion; confusion resultant des exces et des 
abus commis dans le passe. En revanche, leur succes a long terme en matiere 
de contribution ala reproduction naturelle (gestion des ressources 
naturelles) reste encore une question a debattre. Ces points, s'ils ont 
quelque valeur, doivent etre mieux compris par les personnes cherchant a 
resoudre le probleme de la repartition, pour que les attentes soient 
realistes. 

Repartition pour le maintien et la remise en etat 

On admet maintenant assez facilement que ]'exploitation permise dans le 
passe etait nettement au-dessus du niveau raisonnable de la capacite de 
production annuelle. Vraisemblablement, nous souhaitons eviter a 1 'avenir les 
consequences onereuses decoulant de ces exces. D'ou la question : " Combien 
pouvons-nous retirer de l'eau et que devons-nous y laisser pour que la 
ressource se maintienne dans un etat d'autoreproduction? 11 Il n'est pas 
possible a 1 'heure actuelle de repondre avec precision au sujet des especes 
d'eau douce et des ecosystemes; par consequent, nous devons arriver a une 
entente eclairee, fondee sur la science actuellement mise a notre disposition, 
et nous devons utiliser ce jugement comme point de depart. La definition de 
niveau 11 raisonnable 11 pourra se preciser seulement si nous acceptons 
d'apprendre a mesure que nous avans;ons, en utilisant une gestion experimentale 
soigneusement cons;ue ou une gestion souple. Lorsque nous nous trouvons dans 
Une Situation de II remise en etat 11

, COntrairement a Une Situation de 
11 maintien 11

, il faut probablement laisser sur place une plus grande quantite 
de poissons pour la reconstitution des stocks mais, je le repete, la 
proportion exacte reste inconnue et nous devons 1 'apprendre au fur et a 
mesure. Helas, il n'est pas rare de nos jours de voir des projets de 
repeuplement prepares avec soin completement reduits a des programmes pour 
ainsi dire facultatifs en raison de la demande effrenee des utilisateurs. 
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Apports possibles des eaux douces 

Nous venons de donner quelques exemples des difficultes qui peuvent surgir 
a mesure que nous nous attaquons a la question principale de la repartition. 
C'est une tache colossale qui exigera des efforts importants de la part d'un 
grand nombre. Je crois qu'elle doit etre accomplie et que de plus nous avons 
raison de nous montrer optimistes. 

Dans le secteur de la peche en eau douce, il y a un reseau etendu de 
personnes possedant une experience progressive considerable dans l'art de 
traiter 1~ majorite de ces questions. Nous ne partirons pas a zero si nous 
pouvons reunir pour une consultation nationale des elements aussi valables que 
les membres des organismes provinciaux, les utilisateurs provinciaux et les 
universitaires interesses. Nous pouvons reunir auteur de cette table la 
majorite des representants des sciences generales necessaires a une gestion 
efficace des peches, en ayant soin d'eveiller la conscience de 1 'urgence de la 
situation. Evidemment, notre comprehension des mecanismes de fonctionnement 
de ces ecosystemes varies et dynamiques dont nous devons nous occuper souffre 
de graves lacunes. Nous devons faire face a des incertitudes tandis que la 
recherche tente d'ameliorer notre comprehension, mais il faut nous attaquer a 
la tache maintenant. Nous, du secteur des eaux deuces, pouvons aussi 
malheureusement apporter une vaste experience acquise dans la remise en etat 
d'ecosystemes considerablement degrades. Nous pouvons egalement faire 
partager dans une veritable consultation nationale certaines deceptions de 
longue date qui peuvent fort bien se reveler des atouts. Nombreux parmi nous 
sont ceux qui sont de~us sur le plan personnel et en tant que representants 
d'organismes provinciaux de leur incapacite a fournir le genre de programmes 
qu'ils jugent applicables et pratiques pour une gestion efficace des 
ressources. Il nous faut de 1 'aide. Nous sommes de~us des ententes 
federales-provinciales qui, quoique negociables, ne semblent l'etre qu'a 
1 'interieur du cadre politique et juridique apparemment con~u pour gerer des 
organismes et des politiques plutot que des ressources. Les responsables 
provinciaux de la peche refusent la " charite " ou d'etre traites avec 
condescendance; ce que nous reclamons ce sont des partenaires honnetes 
soucieux de la gestion des ressources. Je me rappelle qu'en 1974 Ken Lucas, a 
1 'epoque principal adjoint au sous-ministre des Peches a Ottawa, a contribue a 
la mise en route du mecanisme conjoint federal-provincial qui a elabore le 
plan strategique des peches ontariennes, et mis l'accent sur l'espoir qu'il 
nourrissait de developper un element regional d'un programme national de 
peche. Cette conception, contrairement au traditionnel " partage du gateau " 
entre le gouvernement central et les provinces, a semble seduire les 
participants. Les representants federaux et provinciaux ont, pendant une 
periode de deux ans, travaille ensemble, fait du bon boulot et obtenu des 
resultats positifs, une fois surmontes les complexes de nos organismes 
respectifs. J'estime que ce groupe a mis au point une excellente strategie 
globale, strategie qui aurait fort bien pu constituer un element regional d'un 
programme national. Les autres elements regionaux de la strategie nationale 
n'ont pas reussi a apparaitre, et finalement, cette strategie n'a ete adoptee 
que par 1 'Ontario faute d'un engagement plus pousse de la part du ministere 
federal. Retrospectivement, je suppose que le reve s'est evanoui par manque 
d'appuis politiques, d'interet, de comprehension et d'efforts de la part du 
public. Je ne suis pas certain du tout a 1 'heure actuelle qu'une couple 
d'organismes ou meme un seul d'entre eux, en depit des plus grands efforts de 
leurs membres, puissent creer et faire vivre un programme national de peche 
les contraintes imposees aux organismes semblent trop exigeantes. Je crois 



- 34 -

que nombreux sont les specialistes des peches qui souhaitent la mise en place 
d'un tel programme, que la majorite du public, notamment les utilisateurs, en 
ont besoin et je crois que seulement le public peut faire en sorte que cela se 
produise. 

Si nous pouvons reunir les le~ons enseignees par le passe, taus nos atouts 
et connaissances scientifiques pour une consultation nationale regroupant un 
large eventail de la population, et ce, grace ala participation active d'un 
organisme public comme la Federation canadienne de la faune, il pourrait etre 
possible de reprendre ce reve pour le transformer en realite. 
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Federation canadienne de la faune 

Repartir l'acces aux pecheries : 
Une perspective de la cote canadienne du Pacifique 

K.C. Lucas 

Resume 

La peche des cinq especes de saumon du Pacifique en Colombie-Britannique 
est parmi les plus profitab les dans tout le Canada. Ces res sources sont 
exploitees par un grand nombre de pecheurs sportifs locaux dans la zone 
intertidale et par des pecheurs ala ligne venant de l'exterieur. Elles font 
aussi 1 'objet d'une peche commerciale intensive menee par des groupes 
concurrents de pecheurs utilisant plusieurs types d'engins et de la peche 
traditionnelle pratiquee par les autochtones vivant le long des voies de 
migration d'eau douce en vue d'assurer leur subsistance. 

Au Canada, la peche au saumon du Pacifique est en plein declin economique 
et social; elle fait face a des problemes nombreux et tres complexes. 
Cependant, elle conserve des possibilites de developpement economique et 
social substantielles. L'incapacite de regler la question de la repartition 
des ressources de salmonides est a l'origine du probleme. Le recours a une 
nouvelle methode de gestion des peches s'impose comme le seul moyen de 
resoudre les difficultes passees et de realiser le potentiel des ressources de 
saumon du Pacifique. 

On propose une methode de planification portant d'abord sur la fixation 
des buts a atteindre dans le cadre de l'utilisation des ressources et sur 
1 'elaboration de strategies concernant la fa~on dont on peut le mieux 
atteindre ces buts ou resoudre les problemes. Le besoin de mieux comprendre 
les peches et d'etablir leur cout est pose comme strategie fondamentale. Un 
autre besoin essentiel decoule de la necessite d'etablir des relations 
constructives dans le cadre du processus de decisions entre les groupes 
d'utilisateurs sportifs, les autres. utilisateurs et le grand public et les 
autorites gouvernementales responsables de la repartition des peches. On 
propose d'etablir des programmes de mise en oeuvre de ces strategies et 
d'adopter les mesures requises par les pecheurs sportifs pour obtenir une 
repartition equitable des ressources. 

Abstract 

British Columbia's fisheries on the five species of Pacific salmon are 
among the most valuable for all Canada's fisheries. These resources are 
exploited by a large number of resident tidal-water sport fishermen as well as 
by non-resident anglers, by extensive commercial fisheries pursued by 
competing groups of fishermen using several types of gear, and by native 
Indians ·living along fresh water migration routes who conduct traditional food 
fisheries. 
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Canada's Pacific salmon fisheries are in sharp economic and social 
decline, beset by numerous, very complicated problems. Yet, there remains the 
opportunity for substantial economic and social development from these 
fisheries. Failure to successfully manage the issue of allocation of use of 
the salmon resource is at the root of the problem. A fresh approach to 
fisheries management is prescribed as the only way to overcome past 
difficulties and to realize the potential of the Pacific salmon resource. 

A planning approach is suggested commencing with established goals to be 
met through the use of the fishery resource, and development of strategies on 
how goals can best be achieved or how problems are to be overcome. The need 
to more fully understand the fisheries and to dscertain their contribution to 
society, as well as their costs, is emphasized as a fundamental strategy. 
Another is the need to develop meaningful interaction in the decision making 
process between recreational user groups, other users and the general public 
with government fisheries allocation decision makers. Programs to implement 
these strategies are proposed and action required by recreational fisheries 
participants to obtain an equitable allocation of access to the resource is 
proposed. 

Introduction 

En venant preter main forte a la Federation canadienne de la faune pour 
m'attaquer a la question-cle de la politique sur la peche concernant la 
repartition des ressources halieutiques, je dois faire appel ames nombreuses 
annees d'apprentissage en tant que professionnel, c'est-a-dire ingenieur des 
peches et de 1 •environnement, gestionnaire regional de la peche (region du 
Pacifique), specialiste national en la matiere et conseiller en politique de 
protection, de gestion et de mise en valeur des salmonides, premier 
administrateur du Service national de protection de l'environnement, et, pour 
finir, six ans comme administrateur principal responsable du programme du 
gouvernement canadien concernant les pecheries et 1es eaux marines. 

Mes vues sur le sujet ont egalement subi un developpement considerable au 
cours des trois annees ou j'ai occupe le paste de chef du departement des 
peches a l'Organisation de l'alimentation et de l'agriculture (FAO) a Rome, ou 
1 'occasion m•a ete donnee de me faire une idee a 1 'echelle mondiale, des 
difficultes auxquelles la majorite des pays doivent faire face pour gerer et 
exploiter avec succes leurs ressources halieutiques et plus particulierement 
regler la question de l'attribution du droit d'acces aces ressources. 

De retour a Vancouver, je suis actuellement a l'emploi du secteur prive, 
mais apres plus de trente ans consacres ala gestion, ala protection eta la 
repartition des peches, il est difficile de ne plus s'interesser profondement 
aux problemes extremement difficiles restant encore a regler pour la gestion 
efficace et l'utilisation sensee des imposantes ressources halieutiques de 
notre pays et de notre region. 

J'espere que vous avez eu 1 'occasion de consulter l'excellent essai du 
or Henry Regier sur la repartition du poisson entre les groupes de pecheurs, 
redige a 1 'intention de la Federation canadienne de la faune pour etre 
presente ala Conference canadienne de la peche sportive de 1984(1). Le 
or Regier a soigneusement explore le domaine et la documentation connexe, et 
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fourni une base intellectuelle permettant de traiter de la formulation des 
politiques et des questions precises liees a la repartition. C'est en 
songeant a la peche au saumon du Pacifique en Colombie-Britannique que je me 
propose d'aborder la question de la politique de repartition, exactement comme 
Wes Myles a traite de cette autre importante ressource anadrome du Canada, le 
saumon atlantique, dans sa perspective sur la region de 1 'Atlantique(2). 
Neanmoins, je ferai egalement echo aux theses de Ken Loftus contenues dans son 
document sur 1 'experience des peches en eaux douces a l'echelle regionale(3), 
notamment en ce qui concerne la necessite d'un processus public pour 
1 'elaboration d'une politique en matiere de peche pour que les decisions qui 
seront prises concernant ]'utilisation de cette ressource publique soient 
rationnelles et clairvoyantes. 

Les Canadiens en general et plus particulierement tous les utilisateurs de 
nos ressources halieutiques et des habitats aquatiques doivent etre mieux 
informes des questions relatives a la peche et aux ecosystemes aquatiques de 
notre pays et participer davantage a la prise de decisions dans la gestion des 
peches. Il est done tres reconfortant de voir que la Federation canadienne de 
la faune prend l'initiative d'encourager l'examen des questions-cles comme la 
repartition, et d'attirer 1 'attention, plus que necessaire, a 1 'echelle 
nationale, et, grace a ses organisations provinciales affiliees, a l'echelle 
regionale et locale sur les politiques et les programmes de peche recreative. 
La resolution concernant la politique de la Federation en matiere de peche, de 
mai 1983, qui plaide la cause de l'utilisation equitable des ressources 
halieutiques a des fins recreatives et s'engage a une representation active de 
leur secteur dans 1 'elaboration des politiques et des programmes publics pour 
la gestion des peches recreatives ainsi que la protection et la mise en valeur 
de cette base de ressources est une initiative des plus louables(4). Je 
felicite la Federation pour son initiative, particulierement le or Bob Martin, 
president du Comite des peches de la Federation et M. Ken Brynaert, 
vice-president de l'executif pour leur magnifique travail. 

Peche au saumon du Pacifique au Canada 

Importance 

La peche aux cinq especes de saumon du Pacifique en Colombie-Britannique 
compte parmi les plus riches au Canada. Au cours des dix dernieres annees, on 
a enregistre pour 1 'exploitation commerciale de cette ressource une valeur 
annuelle moyenne au debarquement de 107 millions de dollars comparativement a 
une valeur annuelle moyenne de 146 millions de dollars pour 1 'ensemble de la 
peche commerciale en Colombie-Britannique(5). En outre, deux de ces especes 
de saumon du Pacifique alimentent 1 'une des peches recreatives les plus 
prisees au pays, assurant approximativement 3 millions de jours de peche dans 
un secteur hautement recherche par les amateurs(5). En plus de tout cela, le 
saumon du Pacifique a aussi l'avantage d'assurer directement la subsistance 
d'environ 25 000 Indiens aborigenes de Colombie-Britannique(5). Enfin, ces 
especes permettent a des dizaines de milliers de touristes canadiens et 
etrangers de faire des experiences d'ordre esthetique et scientifique a 
1 'occasion des migrations annuelles de lamer vers les· fleuves et cours d'eau 
de la province lors de la fraie. 
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Au cours de la decennie 1971-1980, la moyenne annuelle des prises totales 
pour l 'ensemble des cinq especes s'eleve a environ 24 millions de poissons 
dent 22 millions (91,3 %) ont ete captures par les pecheurs commerciaux, 
1,5 million (6,2 %) par les pecheurs sportifs et 0,6 million (2,5 %) par les 
Indiens assurant leur subsistance. On estime a environ 10 000 les pecheurs du 
secteur commercial exploitant le saumon du Pacifique avec, au total, environ 
4 600 bateaux evalues a 920 millions de dollars en 1980. Le nombre d'amateurs 
de peche sportive au saumon dans les eaux a maree s'eleve a environ 300 000 
avec une flotille de plaisance d'environ 130 000 bateaux evalues en 1980 a 
840 millions de dollars(5). 

Problemes 

Les problemes de la peche commerciale au saumon en Colombie-Britannique ont 
ete abondamment etudies dans le Rapport final de la Commission Pearse sur la 
politique des peches du Pacifique presente en 1982(6). Permettez-moi de citer 
une partie de ]'introduction de ce rapport : 

"Nous avons des ressources halieutiques qui comptent parmi les plus 
riches au monde et pourraient nous valoir de grands avantages 
economiques et sociaux; pourtant, nous constatons qu'un grand nombre de 
pecheurs commerciaux et de compagnies sent accules ala faillite, que 
les pecheurs sportifs et autochtones s'inquietent de voir diminuer les 
occasions de faire la peche, et que les pecheries coutent tres cher aux 
contribuables canadiens. 

Les pecheries du Pacifique font face a l'heure actuelle a des problemes 
nombreux, graves et tres complexes. Parmi ces problemes, relevons la 
surexploitation, les antagonismes entre les utilisateurs, la 
surexpansion des flotilles de peche, et la degradation des habitats de 
mer et d'eau douce •.. 

Il faudra apporter des changements majeurs et fondamentaux a la 
politique des peches afin de redresser la situation et atteindre 
1 'objectif explicite dans le mandat de la Commission a l'effet que "les 
ressources halieutiques et leur utilisation scient mises a profit le 
plus efficacement possible pour ]'evolution economique et sociale du 
peuple canadien. " 

Possi bi 1 ites 

En depit des problemes accablants qui semblent assaillir la peche au 
saumon du Pacifique, cette richesse apporte davantage de possibilites de 
developpement economique et social que toute autre ressource halieutique dans 
le monde. En raison du caractere anadrome de cette famille de poissons 
exceptionnelle, il y a des chances uniques de mettre en valeur les stocks, de 
remettre en etat les effectifs destines a la remonte, d'ameliorer les habitats 
propices ala fraie eta l'engraissement, decreer des habitats entierement 
nouveaux, ou d'ameliorer les habitats existants par la fertilisation, la 
suppression des obstacles ou la remise en etat du substrat, ou meme de 
manipuler les caracteristiques genetiques et comportementales des especes ou 
stocks les plus recherches. De plus, la qualite de la chair, la nature active 
et sauvage de l'espece, la diversite de sa distribution geographique, son 
empressement a rechercher 1 'appat des pecheurs a la ligne dans les eaux a 



- 39 -

maree et les rlvleres ainsi que sa beaute parfaite tant dans son element 
naturel que sur le gril, conferent au saumon du Pacifique une valeur enorme, 
que ce soit en termes economiques, sociaux et esthetiques. Cette valeur 
eventuelle- l'obtention d'avantages par 1 'existence et 1 'utilisation 
optimale de cette ressource - ne peut ~tre atteinte que par une strategie de 
gestion des plus eclairees. 

Question primordiale : la repartition 

La disparition du saumon du Pacifique au cours de notre siecle peut 
invariablement ~tre reliee aux problemes de gestion ou plus exactement de 
mauvaise gestion de la repartition. La surexploitation par la p~che 
commerciale au debut de ce siecle s'explique tout simplement par un trap grand 
desequilibre entre 1 'accessibilite accordee aux p~cheurs et le faible taux de 
remonte des geniteurs. Il y a eu ensuite les problemes de repartition entre 
les p~cheurs americains et les pecheurs canadiens, problemes partiellement 
resolus par la Convention relative aux p~cheries de saumon du Pacifique 
portant sur la gestion de celui-ci, puis sur deux especes provenant de la 
region du bassin versant du Fraser. Ces problemes internationaux ont resurgi 
a mesure que des pressions de plus en plus grandes pour avoir acces aux 
ressources de saumon se sont exercees sur la cote du Pacifique. Par ailleurs, 
des problemes de repartition d'ordre social sont intervenus a propos de 
differents types d'engins de peche commerciale - peche a la senne contre peche 
au filet maillant ou a la traine - chacun essayant de 1 'emporter sur le 
systeme de repartition alors en vigueur. Au cours des trente dernieres 
annees, il y a eu un nombre croissant de p~cheurs sportifs des deux especes -
coho et quinnat - qui ont fait entendre leur voix pour indiquer leurs 
preferences en matiere de repartition, notamment dans les eaux abritees. Il 
ne faut pas non plus oublier les Amerindiens qui pratiquent la peche aborigene 
le long des routes de migration pour la fraie dans nos rivieres et cours 
d'eau. Ils deplorent d'avoir ete relegues au dernier rang dans l'echelle de 
repartition, ce qui risque de les priver de leur" part" dans l'utilisation 
de cette ressource. 

Il est facile d'oublier les frayeres et la necessite de permettre a 
suffisamment d'individus de chaque remonte de s'echapper pour frayer et 
perpetuer l'espece. En plus de tous ces problemes de repartition associes a 
l'exploitation du poisson, il ne faut pas oublier les problemes de repartition 
relatifs aux autres utilisations de l'habitat aquatique frequente par le 
saumon au cours de son cycle de vie. Car aussi longtemps que l'on voudra 
partager en Colombie-Britannique les ressources de saumon, il y aura des . 
conflits de repartition environnementale quand on defriche les collines des 
vallees de rivieres, peu importe le soin qu'on apporte a cette tache; ou 
lorsqu'on construit des barrages pour 1 'approvisionnement municipal en eau ou 
la production d'hydro-electricite; ou que des agglomerations avec leurs 
installations portuaires, leurs complexes industriels, leurs aeroports, leurs 
marinas, leurs exutoires d'egouts sont installees le long des cours d'eau ou 
sur les estuaires; que ce soit les exploitations agricoles, les chemins de 
fer, les routes, les lignes de transport d'energie, les mines, presque tout ce 
qui est creede main d'homme pour la poursuite de son progres economique et 
social peut soulever un probleme de repartition concernant l'habitat du saumon 
dans les estuaires et les eaux deuces. 
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J'affirme que la politique actuellement SUlVle pour regler CeS questions 
de repartition qui prennent de plus en plus d'importance ne repond pas aux 
besoins. Elle est defaillante, terriblement depassee, et qui plus est, la 
necessite de sa remise a jour complete n'est meme pas comprise par un grand 
nombre de participants. 

Necessite d'objectifs nettement definis 

En premier lieu, il importe de definir les objectifs. Nous avons besoin 
de comprendre et de nous entendre d'une maniere generale sur les objectifs a 
atteindre dans 1 'utilisation des ressources halieutiques. Ici, il y aura 
certainement beaucoup de desaccord selon les points de vue. Considerons la 
chose suivant la perspective du gouvernement, gestionnaire de nos ressources. 
Quels sont ces objectifs? A-t-il soigneusement reflechi a la question? 
A-t-il accorde a cette question suffisamment d'importance? 

Servons-nous d'un exemple pour montrer dans quelle mesure un point de vue 
peut etre entache de partialite. Pour ce faire, je me servirai d'une 
situation que j'ai vecue au Pakistan, il y a environ trois ans, lorsque je 
travaillais pour la FAO (Organisation des Nations unies pour l'alimentation et 
1 'agriculture). 

Le ministre pakistanais de 1 'Agriculture et des Peches m'a demande de 
venir a Islamabad pendant une couple de semaines pour donner des conseils sur 
1 'exploitation de nouvelles pecheries dans la partie nord de lamer d'Oman au 
large de la cote de la province du Baluchistan, situee entre l'Afghanistan et 
lamer. En premier lieu, je me suis entretenu avec les specialistes de la 
peche a Karachi qui m'ont appris l'existence d'une abondante ressource de 
crevettes, en majeure partie inexploitee, au large de la cote. Il y avait de 
grands projets pour 1 'exploitation de cette ressource. 

Premierement, une flotille iraqienne de peche a Ia crevettes qui ne 
realisait plus que de maigres cuei1 lettes sur les banes autrefois riches dans 
les eaux saumatres du golfe Persique, au large de l'embouchure de 1 'Euphrate, 
etait ala recherche d'un nouvel endroit pour pecher. Cette flotille etait 
disposee a payer le prix pour obtenir le droit de venir pecher dans les eaux 
pakistanaises les precieuses crevettes qui seraient preparees a bord avant 
d'etre expediees directement sur le marche. Le ministre et ses tonctionnaires 
se rejouissaient d'avance a 1 'idee de la bonne part de recettes que 
recolteraient le ministere et le gouvernement. 

Deuxiemement, il y avait a Karachi une importante flotille de chalutiers 
de peche hauturiere et plusieurs societes interessees a greer leurs navires 
pour la peche au chalut, a installer des congelateurs eta mettre le cap 
jusqu'a 250 ou 300 milles de la cote pour exploiter la peche a la crevette au 
profit de cette flotille et de ces societes. Elles tentaient d'obtenir l'aide 
gouvernementale pour moderniser leurs bateaux et engins et se rejouissaient de 
l 'essor economique que leur initiative allait donner au front de mer de 
Karachi. 
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Pour finir, il y avait le long de la cote du Baluchistan des pecheurs 
artisanaux avec lesquels la FAO avait travaille pendant des annees pour 
ameliorer leurs bateaux et techniques de peche absolument primitifs. Ces 
pecheurs venaient tout juste de faire un grand progres en apprenant a 
installer des moteurs interieurs dans une version plus solide de leurs canots 
de peche et ils etaient egalement en train d'apprendre a evoluer dans un plus 
grand rayon d'action pour commencer a recolter des crevettes. Ils faisaient 
des plans pour installer des depots frigorifiques dans les villages afin d'y 
garder leurs prises avant de les transferer a Karachi. Les pecheurs de la 
cote du Baluchistan accables par la pauvrete entrevoyaient un niveau de 
prosperite auquel ils n'avaient jamais ose rever. 

A votre avis, quels conseils les fonctionnaires donnaient-ils au 
ministre? Naturellement, d'encourager les trois projets pour que chacun en 
profite! Mais, ai-je expligue au ministre : " Impossible de pecher la meme 
crevette plus d'une fois. A vous de decider qui aura acces a cette 
ressource." Apres avoir examine la question ensemble, il a fallu choisir 
l'objectif desire correspondant a cette situation: 

a) Si l'objectif souhaite est de fournir au gouvernement de nouveaux revenus 
importants et directs en louant a des etrangers cette ressource, la 
meilleure decision consiste alors a accorder l'acces aux banes de 
crevettes a la flotille iraqienne a grand rayon d'exploitation. 

b) Si l'objectif est de stimuler le developpement economique de la grande 
flotille de Karachi et d'enrichir leurs proprietaires avec leur equipage, 
c'est alors a eux qu'il faut conceder l'acces aux banes de crevettes. 

c) Par contre, si l'objectif est d'assurer la croissance economique et la 
stabilite sociale aux villageois installes le long de la cote du 
Baluchistan depourvus d'autres ressources economiques, ce sont eux qui 
doivent alors exploiter les banes de crevettes. 

Un point reste clair : si l'on avait essaye en meme temps d'atteindre tous 
les objectifs et de permettre aux trois participants de se livrer la 
concurrence pour cette ressource, le resultat aurait ete avec le temps la 
baisse des stocks de crevettes a des niveaux inferieurs au seuil de la 
rentabilite pour les deux flotilles en eaux lointaines, et 1 'appauvrissement 
de la peche artisanale. 

Heureusement, le ministre etant un homme resolu, il a choisi de tenir a 
1 'ecart la flotille iraqienne et d'encourager 1 'expansion de la peche 
artisanale, parce qu'il se preoccupait du developpement social et economique 
de la region cotiere eloignee du Baluchistan. Peut-etre cet exemple est-il 
trop simple si on le compare a notre situation plus complexe en 
Colombie-Britannique, mais il n'en reste pas mains une bonne illustration du 
role essentiel que l'etablissement des objectifs doit jouer dans la 
repartition des peches. 
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Pour etre en mesure d'etablir des objectifs, il faut d'abord connaitre les 
differents avantages offerts par les diverses possibilites de repartition, 
ainsi que les couts assortis a chaque possibilite. La re~le de base a retenir 
c'est gu'il n'y a qu'une seule ressource limitee a repartlr pour 
1 'util1sation. De plus, les objectifs peuvent varier considerablement selon 
qu'ils sont con~us par differents groupes d'utilisateurs, par les 
11 proprietaires 11 ou par differents paliers de gouvernement. Au Canada, c'est 
le gouvernement federal qui en dernier ressort est charge d'etablir les 
objectifs en matiere de conservation et d'exploitation des ressources dans les 
eaux a maree, mais le gouvernement provincial en vertu de son autorite sur les 
droits de propriete aux termes de la Constitution possede une influence 
considerable sur les objectifs concernant les questions de repartition du 
saumon et des habitats aquatiques en eaux douces. 

A supposer que tous admettent la necessite de definir clairement les 
objectifs pour la gestion et la repartition de nos ressources en saumon et 
autres especes, il n'en reste pas moins qu'il est difficile dans la pratique 
de se mettre d'accord sur les objectifs et de les fixer. Impossible pour nous 
de resoudre nos problemes de repartition d'une maniere aussi simpliste que 
dans l'exemple ci-dessus, vecu au Pakistan. Taus les actuels utilisateurs en 
Colombie-Britannique peuvent revendiquer legitimement l'acces au saumon du 
Pacifique et tous doivent unir leurs efforts a ceux des deux paliers de 
gouvernement pour parvenir a une entente sur les objectifs regissant 
1 'utilisation de cette ressource. 

Mise au point des strategies pour atteindre les objectifs 

Dans la formulation des politiques ou le processus de planification, il 
faut mettre au point des strategies sur la maniere d'atteindre les objectifs 
et de surmonter les difficultes. Au cours de ce processus, il arrive 
generalement que des sous-objectifs se precisent au fur et a mesure et servent 
de sol ides points de repere pour 1 'elaboration de plans et de programmes plus 
precis. 

Si l'on applique cette theorie a la question de la repartition, l'une des 
principales strategies requises consiste a comprendre les peches et a 
s'assurer de la contribution qu'elles apportent a la societe et des couts 
qu'elles representent. Voila un domaine de la planification ou il y a 
beaucoup a faire pour rattraper le retard dans l'utilisation de la peche a des 
fins recreatives. Nous avons passablement de connaissances sur les aspects 
socio-economiques de la peche commerciale, et c'est pourquoi les gestionnaires 
sont plus a 1 'aise quand vient le temps d'elaborer des politiques et des 
programmes dans ce secteur. Nous devons prendre des mesures pour que cette 
lacune considerable sur le plan socio-economique de la peche recreative soit 
rapidement comblee. 

L'autre domaine strategique requerant une attention immediate est la mise 
au point d'une interaction significative entre les groupes d'utilisateurs-a-
des fins sportives, les autres utilisateurs et le grand public et entre les 
decideurs gouvernementaux en matiere de repartition des ressources. Ce n'est 
que grace a la participation eclairee de toutes les parties aspirant a la 
repartition que des politiques valables peuvent etre elaborees. 
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Ce sont les deux points-cles en matiere de strategie dont il faut 
s'occuper de toute urgence. Il n'en reste pas mains une multitude d'autres 
questions dont il faut tenir compte lors de la planification strategique si 
1 'on veut que la peche recreative re~oive un traitement equitable lors des 
futures decisions en matiere de repartition. 

Programmes necessaires pour appliquer les strategies 

Des programmes valables de gestion de la peche pour appuyer le processus 
de decision en matiere de repartition ne peuvent etre etablis que si nous 
fixons d'abord collectivement nos objectifs et adoptons les strategies voulues 
pour les atteindre. Se lancer dans des depenses pour des programmes sans 
avoir auparavant pris la precaution de reflechir est un veritable gaspillage 
souvent inutile. Je songe par exemple a de nombreux projets de reglementation 
maintes fois appliques en vitesse, qui n'ont pas ete con~us en fonction d'une 
planification strategique. 

Pour faire suite ace que j'ai dit au chapitre de ]'elaboration des 
strategies, on peut mentionner immediatement deux points essentiels dans la 
question de la repartition. D'abord, pour comprendre a fond le domaine de la 
peche recreative, nous avons besoin de vastes programmes reguliers de collecte 
et d'interpretation des donnees, qui mettraient l'accent sur l'aspect 
socio-economique. La demande reelle et previsible dans le secteur de la peche 
recreative doit etre quantifiee (etudes demarche) et interpretee de telle 
sorte qu'elle puisse etre comprise et comparee a celle des autres 
utilisateurs. Les avantages nets que la societe peut retirer de la peche 
recreative doivent etre determines d'urgence par le calcul des depenses et du 
rendement afin que des comparaisons significatives puissent etre etablies 
entre les autres groupes revendiquant 1 'utilisation de la ressource. 

Il importe que toutes les donnees soient communiquees en temps opportun au 
grand pub 1 i c et aux groupes d I utili sateurs. A 1 I ere des banques de donnees 
electroniques, taus les groupes interesses devraient avoir aussi facilement 
acces aux donnees que les representants gouvernementaux. Les possibilites 
d'analyse et d'interpretation seraient ainsi considerablement ameliorees 
tandis qu'il y aurait une utilisation plus complete et rapide de ces 
informations. Ace propos, je me permets d'ajouter que d'un simple terminal 
place dans man bureau, ici a Vancouver, nous pouvons deja recevoir en l'espace 
de quelques instants des informations et des donnees de toutes les parties du 
globe sur la majorite des questions economiques et commerciales, mais cela 
reste encore impossible quand il s'agit des donnees sur la peche recueillies 
par nos gouvernements. 

Le second point exigeant une attention immediate reside dans 
1 'etablissement d'une interaction appreciable entre les groupes d'utilisateurs 
bien informes et le gouvernement pour l'elaboration et le controle des 
polit1ques de repartition. Il faudra probablement plusieurs debats publics 
pour obtenir cette interaction. Certains se derouleront strictement entre les 
pecheurs recreatifs et le gouvernement, mais il faudrait aussi un autre 
groupe, peut-etre le Conseil du saumon du Pacifique, compose de tous les 
utilisateurs revendiquant la repartition des ressources, qui veillerait aux 
objectifs et aux strategies destines a regir la politique de repartition. 
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MOde d'action des participants a la peche recreative 

Pour obtenir un acces equitable aux ressources de saumon du Pacifique, les 
utilisateurs de cette categorie doivent au moins remplir les deux conditions 
suivantes : 

a) Se renseigner 

Il est indispensable que le pecheur sportif comprenne la situation globale 
des peches en Colombie-Britannique et la place occupee dans cet ensemble par 
le saumon du Pacifique. Il doit se rendre compte qu'il sera beaucoup plus en 
mesure de justifier son droit a l'utilisation de cette ressource uniquement a 
partir de faits et, une fois ceux-ci rassembles, en demontrer le bien-fonde de 
maniere a gagner et a conserver ce droit d'acces. 

b) Se faire reconnaitre 

Pour reussir a obtenir une part satisfaisante dans la repartition, la 
peche sportive doit etre reconnue par le grand public, par les autres 
principaux utilisateurs et avant tout par les organismes de gestion et les 
decideurs comme un moyen important d'utiliser cette ressource, digne de 
recevoir de fa~on equitable le droit a l'accessibilite. Le secteur de la 
peche sportive ne doit pas compter uniquement sur le nombre (malgre tout 
impressionnant) de participants pour se faire entendre, n'en deplaise a la 
these de Stroud et al. sur les '' influences" politiques(l). Il convient 
egalement de mettre--1 'accent sur sa volonte de payer pour cet acces et sa 
contribution a l 'economie, au tourisme, au bien-etre social eta la mise en 
valeur de l'environnement. En d'autres termes, la peche sportive doit 
" meriter le droit" d'etre ecoutee! Cette reconnaissance doit etre gagnee, 
et il faut qu'elle soit constamment alimentee etant donne que tous les groupes 
d'utilisateurs procedent egalement de la meme fa~on. C'est un peu comme un 
concours de beaute, ou il y a toujours des concurrents legitimes. 

c) Organiser une representation efficace 

Les deux premiers moyens susmentionnes sont des conditions essentielles 
pour faire valoir le point de vue des pecheurs sportifs aupres des decideurs 
et des autres groupes d'utilisateurs. En exer~ant des pressions les pecheurs 
sportifs devraient avoir pour objectif de participer avec les autres 
utilisateurs a l'amelioration de la gestion des peches et aux politiques 
d'utilisation (repartition) de cette ressource en tant que chefs de file, tout 
en reussissant a traiter directement avec les decideurs des questions de 
nature exclusivement recreative. 

Pour reussir, le membre ou representant d'un groupe de pression doit avoir 
la collaboration d'un secretariat de premiere classe pouvant l'aider a 
recueillir des informations, a preparer des explications et des memoires pour 
les representants eta communiquer aux medias l'information destinee au public 
et 1 'aide necessaire. 

Il me semble que la Federation cJnadienne de la faune et ses representants 
provinciaux sont bien places pour preter main forte a la collectivite des 
pecheurs sportifs en s'acquittant des trois taches indiquees ci-dessus, 
fondees sur les resolutions de mai 1983 adoptees par la Federation lors de son 
assemblee annuelle(4). 
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Conclusion 

La repartition est la question capitale dans l'elaboration en cours de la 
politique des peches pour la gestion du saumon du Pacifique et de toutes les 
aut res especes tant au Canada qu' ai 11 eurs dans le monde. I1 faut apporter une 
attention serieuse et constante pour ameliorer (et dans certains cas 
completement reorganiser) les politiques de peche au Canada. Pendant la 
periode de 1974-1975(8), les grandes lignes d'une politique pour la peche 
commerciale au Canada ont ete tracees, puis suivies de revisions et de 
perfectionnements detailles des politiques halieutiques de la cote 
atlantique(9), et des peches du Pacifique(6), au debut des annees 1980. Tous 
ces efforts consacres a ]'elaboration des politiques et lances par le 
gouvernement federal ont ete axes sur la peche commerciale. Ces efforts 
extraordinaires ont permis de reunir un ensemble de connaissances et 
d'opinions plus completes que jamais dans le passe. 

Dans l'intervalle, il y a eu plusieurs autres cas importants ou l'opinion 
de tous les utilisateurs a ete prise en consideration dans une etude de la 
politique des peches. L'exemple le plus remarquable au Canada s'est produit 
en Ontario ou un mecanisme a ete mis en marche en 1974 dans le but d'elaborer 
une strategie pour les peches de cette province conjointement avec les 
representants des deux gouvernements; ce projet peut, d'apres de nombreuses 
opinions, etre considere comme une strategie globale equilibree et excellente 
pour gerer les peches(10)(11). Comme le signale si justement Ken Loftus(3), 
il s'agissait a l'epoque de mettre au point un element regional dans le cadre 
d'une strategie de gestion globale des peches a l'echelle nationale. Cette 
initiative s'est revelee en avance sur son epoque, etant donne que l'aide de 
1 'organisme federal s'est evanouie ou a fort probablement ete absorbee par une 
autre crise dans le secteur de la peche. Il se pourrait que les proprietaires 
de nos ressources halieutiques, c'est-a-dire les Canadiens, raniment ce 
mecanisme de formulation d'une strategie nationale s'ils se rendent compte des 
avantages qu'une gestion planifiee peut apporter a la repartition, a 
1 'utilisation et a la conservation judicieuse de notre heritage halieutique. 

La plus vaste collecte d'opinions jamais reunies sur le sujet de la 
repartition des peches resulte d'une consultation technique sur la repartition 
des ressources halieutiques organisee par la FAO et qui a eu lieu a Vichy en 
France au printemps de 1980(12). Les conclusions et recommandations signalees 
par Jean-Louis Gaudet, secretaire de la Commission europeenne consultative 
pour les peches dans les eaux interieures (CECPI) de la FA0(13), a 1 'issue de 
cette reunion comportent une proposition de politique de repartition des 
ressources halieutiques, qui pourrait etre incorporee a la politique nationale 
des Etats membres. Cette declaration qui pourrait fort bien etre celle que 
les Canadiens souhaitent prendre en consideration est formulee en ces termes 

(TRADUCTION) 
" Reconnaissant la diversite des pecheurs et de leurs interets, la 
politique est de repartir entre chaque groupe d'utilisateurs un segment 
des ressources aquatiques capable de se regenerer et, en reconnaissance 
tant de la nature dynamique et changeante de cette ressource que de 
l'environnement qui l'a produit, de reviser constamment la propriete des 
repartitions et des systemes de valeur sur lesquels elles reposent. En 
outre, en appliquant cette politique, s'engager avec vigueur a la 
production, a 1 'echange et a 1 'evaluation des informations necessaires a 
la repartition equitable et a la perpetuation des ressources halieutiques 
et de leurs valeurs multiples. " 
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Il est essentiel que le secteur de la peche recreative se prepare 
soigneusement a influencer les decisions concernant la repartition de 1 'acces 
aux ressources de saumon du Pacifique. Mais i1 est egalement important que 
taus reconnaissent aussi 1 'existence d'autres uti1isations legales de cette 
ressource. Je crois que l'utilisateur sportif doit prendre l'initiative en 
encourageant 1 'elaboration de politiques de repartition globale, de 
conservation et de mise en valeur des ressources de concert avec les groupes 
de pecheurs du secteur commercial et les representants des autochtones qui 
pechent pour leur subsistance. Cette approche devrait etre d'un grand secours 
aux gouvernements dans leur prise de decisions concernant la repartition des 
ressources ha1ieutiques et peut empecher la polarisation des groupes 
d'utilisateurs en garantissant 1 'ajournement de prise de decisions 
rationnelles. 
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Fly-In Sport Fishing Industry Association of Canada 

Industrie de la peche sportive avec transport par avion 

Jack Dole 
Premier vice-president 

Je represente la Fly-In Sport Fishing Industry Association of Canada 
composee de 450 petites entreprises qui, chaque annee, s'occupent de dizaines 
de milliers de pecheurs sportifs, donnant ainsi au public la possibilite de 
pecher dans des regions eloignees et paisibles dans tout le Canada. C'est 
pour moi un grand privilege de me presenter aujourd'hui devant une assemblee 
de specialistes. comme la votre, et les membres de notre industrie sont tres 
heureux des progres que les gestionnaires de la peche professionnelle ont 
accomplis ces dernieres annees. Notre industrie assure la plus grande partie 
des emplois et des activites non subventionnees du secteur prive dans 
certaines regions des Territoires du Nord-Ouest, du nord de la Saskatchewan, 
du nord-ouest de l'Ontario et du nord du Manitoba. 

Mon propos est de signaler les tendances encourageantes visant a tirer le 
maximum d'avantages sociaux des ressources halieutiques canadiennes, d'apres 
le point de vue du secteur prive, des pourvoyeurs professionnels, des guides 
de peche, des proprietaires et des directeurs de camps de peche. La premiere 
de ces tendances reside dans la nouvelle fa~on intelligente du Ministre 
d'envisager la protection des cours d'eau et des bassins versants. La 
deuxieme, l'acceptation par un public de plus en plus nombreux dans toute 
l 'Amerique du Nord de certaines methodes de conservation des peches qui, des 
annees auparavant, auraient ete desapprouvees, non appreciees et meconnues, 
comme la capture avec remise a l'eau, uniquement les hame~ons sans ardillon, 
les amorces artificielles, les poissons trophees ainsi que les restrictions 
sur la taille des poissons captures pour permettre a une plus grande partie 
des jeunes d'atteindre 1 'age adulte. Toutes ces mesures favorisent la peche 
sportive et signifient une contribution economique importante fournie par les 
ressources halieutiques. Troisieme tendance, nous nous rejouissons de la 
conference sur la foret et la faune qui aura lieu en mai cette annee a 
Vancouver, dont 1 'objectif est de mettre au point de meilleures methodes de 
gestion integree des d~ux ressources. Quatriemement, la tendance de plus en 
plus marquee dans le public d'accepter de nouvelles restrictions sur le nombre 
de poissons captures. Certains hommes politiques auront peut-etre du mal a 
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comprendre cette optique, mais de plus en plus le pecheur sportif accepte que 
les limites sur le nombre de prises soient r~duites. Cinqui~me tendance, les 
limites volontaires fix~es par de nombreux propri~taires de camps de peche sur 
le nombre de poissons que les invit~s peuvent rapporter avec eux. Dans les 
Territoires du Nord-Ouest, un important camp de peche permet uniquement le 
poisson troph~e. Vous n'avez pas le droit d'y tuer de poissons et pourtant ce 
camp attire chaque ann~e des centaines et des centaines d'amateurs. Au 
Manitoba, sur un lac le propri~taire du camp interdit de tuer des poissons et 
a un autre camp seul le poisson troph~e est admis. A un camp en Saskatchewan, 
il n'est pas permis de capturer d'ombre arctique d~passant 2 livres et aucun 
brochet de plus de 10 livres ne peut etre pris si ce n'est comme troph~e. 
Voila des restrictions volontaires ~tablies par les propri~taires de camps de 
quelques r~gions pour prot~ger les ressources. Tendance 6, on s'aper~oit de 
plus en plus que la peche en eau douce est peut-etre le moyen le plus 
avantageux et le plus ~conomique d'utiliser les ressources halieutiques en 
termes d'emploi, d'activit~ commerciale et de recettes nettes en especes 
sonnantes pour le gouvernement. Ainsi en Saskatchewan, les etrangers 
d~pensent de 5 a 6 $ americains pour chaque livre de poisson qu'ils rapportent 
avec eux. Dans les Territoires du Nord-Ouest, la meilleure preuve que nous 
avons indique que le pecheur sportif d~pense pres de 42 $ par livre de poisson 
captur~. Comme vous le savez, la peche au filet dans les eaux int~rieures du 
Canada ne rapporte que 42 cents la livre. ~ estime que pour chaque dollar de 
poisson pech~ au filet, il en coute 2 $au gouvernement. Je dais ajouter que 
cette estimation est celle avanc~e par notre propre industrie, mais je crois 
que ces chiffres pourraient etre confirm~s par des preuves s~rieuses. Vous 
n'etes pas sans savoir que ces deux dollars sortent de la poche du 
contribuable et se paient par l'~rosion de nos prestations de pension. 
Septiemement, on commence a s'apercevoir que chez nous les subventions ala 
peche commerciale sont en train de faire rapidement mourir cette poule aux 
oeufs d'or que repr~sente 1 'industrie de la peche sportive. Un directeur de 
camp de peche d~crivait exactement la situation lorsqu'il m'a dit : 11 Jack, 
avant longtemps il ne nous restera plus qu'a fermer boutique. 11 Tendance 8, 
on commence a s'apercevoir qu'a mesure que la coupe d'un arbre coute plus 
cher, celui-ci se vend maintenant en-dessous de son prix de revient et a perte 
pour le contribuable. La coupe de bois subventionnee assure de l'emploi 
pendant un certain temps, mais il n'en reste pas mains des couts a assumer : 
~puisement des ressources halieutiques, pertes alimentaires, baisse du 
tourisme, destruction des bassins versants et diminution des d~bits d'eau pour 
1 'utilisation en aval a des fins agricoles et municipales. Tendance 9, 
quelques dirigeants d'exploitations forestieres et p~trolieres deviennent plus 
conscients de la n~cessite de conserver le poisson et le gibier. Je trouve 
que certains de ces hommes de premier plan tout en aimant la peche et la 
chasse restent dans leur tour d'ivoire. Ils.sont d'accord pour la 
conservation mais toutes ces bonnes intentions s'envolent en pure perte 
quelque part le long de la chaine d'ex~cution. Tendance 10, on reconnait que 
les millions de dollars apportes chez nous par les pecheurs sportifs d'outre 
fronti~re sont une v~ritable mine d'or pour le Canada et representent une 
excellente cure pour la balance commerciale canadienne. Tendance 11, le 
public comprend de mieux en mieux que la peche sporti~e pratiqu~e au Canada 
est une entreprise extremement concurrentielle. Aux Etats-Unis, les 
possibilites se multiplient; les Americains ont mis de cote des milliers de 
milles de rivieres et de cours d'eau, des millions d'acres de foret, de 
montagnes et de lacs r~serv~s a la peche sportive. Le seul moyen de continuer 
a attirer le touriste au Canada est de lui fournir l 'occasion de voir et 
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d'attrapper quelques gros poissons. Mesdames et messieurs, les pecheurs 
peuvent capturer autant de poissons la qu'ici. Legros poisson pour lequel 
les touristes sont prets a depenser des dizaines de millions de dollars se 
trouve maintenant ici' mais, a 1 'instar des directeurs de camps de peche qui 
fixent leurs propres limites, nous devons proteger ce gros poisson. 
Tendance 12, une societe de Winnipeg est en train de mettre au point des 
reproductions realistes de trophees d'apres une photographie et des dimensions 
reelles. L'industrie des camps de peche sportive avec transport par avion se 
rejouit de cette perspective parce qu'il ne sera plus necessaire de faire 
mourir les poissons. 

Avant de terminer, je vous demanderais de nous appuyer sur deux points. 
Premierement, nous aimerions que l'importance des prises avec remise a l'eau 
soit davantage publicisee et encouragee, de meme que d'autres mesures de 
restriction en matiere de peche sportive. Deuxiemement, lorsqu'il s'agit de 
prises avec remise a 1 'eau, il faut enseigner au public comment relacher un 
poisson. Ce sont quelques moyens comme ceux-la qui aideront a proteger ce que 
nous estimons etre la ressource economique la plus precieuse a long terme au 
Canada, c'est-a-dire la peche sportive. 

Mbrts 

len Cox : M. Cole, pouvez-vous nous expliquer la structure de votre 
association et nous dire quel pourcentage de votre clientele representent les 
citoyens americains et canadiens, s'ils ont la meme attitude a 1 'egard des 
prises avec remise a l'eau et quels sont les droits d'inscription pour devenir 
membre? 

Jack Cole : Les dirigeants de notre industrie sent en faveur des prises avec 
remise a l'eau ou des prises en quantite limitee, et pres des deux tiers 
d'entre eux pratiquent cette politique. Pour ce qui est de son attitude a cet 
egard, le pecheur sportif americain re~oit beaucoup plus de publicite et 
d'information concernant 1 'importance de la peche avec remise a 1 'eau des 
poissons. 

11 y a au Canada environ 450 camps de peche avec transport par avion, et 
nous comptons qu'environ 25 a 30 p. 100 d'entre eux deviendront membres de 
notre association. Nous representons probablement pres de 80 p. cent de la 
masse monetaire de cette industrie, mais il y a aussi tout un lot de petits 
exploitants qui ont besoin de notre aide. Les frais d'adhesion sont de 200 $. 

Gil Radonski : Je voudrais faire remarquer qu'aux ttats-Unis presque toute la 
peche en eau douce est pratiquee a des fins recreatives. On pratique la peche 
commerciale dans les grandes rivieres ou les fleuves ou dans les Grands Lacs, 
mais les pecheurs sportifs essaient de faire cesser la peche commerciale dans 
deux grands lacs dans le nord du Minnesota, Lake of the Woods et Rainy Lake. 
Cette annee, et pour la premiere fois, les amateurs de peche recreative 
devront payer une surtaxe de 2,05 $ sur leur permis de peche au Minnesota pour 
mettre sur pied un programme de rachat des permis des pecheurs commerciaux 
dans ces lacs. 
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Je suis entierement d'accord avec vous pour dire que nous avons bien 
besoin d'apprendre comment faire fonctionner le systeme de prise avec remise a 
1 •eau. Nous devons prendre exemple sur les cas ou les pecheurs sportifs 
n•etaient pas autorises a garder leurs prises pour des raisons de 
contamination, mais pouvaient continuer de pecher. Cela s•est produit sur la 
riviere Shenandoah en Virginie ou il y a eu un probleme de contamination au 
mercure et ou il etait possible de pecher mais sans garder les prises. La 
meme chose s•est produite au lac Sainte-Claire egalement pollue par le 
mercure; la aussi, les pecheurs n•avaient pas le droit de garder leurs prises, 
et je pourrais citer plusieurs autres exemples du meme genre. 
Immanquablement, nous avons constate que le nombre de pecheurs tombait de 
80 p. 100 lorsqu'ils ne pouvaient garder au moins une partie de leurs prises. 
Peut-etre que les amateurs plus ai ses qui prat i quent la peche avec transport 
par avion ont-ils davantage l'esprit sportif, si l'on veut, ou sont-ils 
davantage conscients de la necessite de proteger les populations de poissons. 

Bob Wright : Je souscri s aux remarques de Gi 1 Radon ski sur les pri ses avec 
remise a l'eau. Je veux egalement repondre, d'apres ma propre experience, a 
la question de Ken Cox concernant les avantages et les possibilites de 
1 'industrie de la peche sportive sur la cote du Pacifique. Il y a environ 
cinq ans, j'ai fait un reve lorsque j'ai achete le W.J. Stewart, ce vieux 
navire de reconnaissance, que j'ai amarre a Ucluelet sur la cote ouest. En 
fait, il est arrive que vers 1974, j'etais descendu dans 1 'Etat de Washington 
a un endroit appele Westport pour observer l'industrie qui produisait 45 
millions de dollars par an. J'ai pense qu•a Vancouver les possibilites 
etaient tout simplement illimitees. Done, j'ai achete ce rafiot, et c•est 
1 •operation qui m•a coOte le moins cher, deux millions de dollars. Le 
premier ete, j'ai perdu 518 000 dollars sans parler de la depreciation ou des 
interets. Bon, me suis-je dit, personne ne voudra m'acheter ce tas de 
ferraille et personne neva ala peche, alors qu•est-ce que je fais? La 
deuxieme annee, j'ai perdu 285 000 $, la troisieme annee, 117 000 $ et, cette 
annee, nous nous sommes offerts le champagne parce que nous n•avons perdu que 
13 000 $. Ce qu'il y a d'interessant, c•est que mercredi, j'ai fait 
1 •acquisition d'un autre bateau, construit par des Canadiens et mesurant 
57 pieds. J'ai un equipage qui part pour Ucluelet ou nous allons entreprendre 
une exploitation cotiere de 10 millions de dollars. Cette somme represente ce 
que nous allons y depenser au cours des dix prochaines annees. Nous avons 
trouve un secret et c•est ainsi que nous avons suivi Max Ward et, en septembre 
dernier, je suis alle trouve Jimmy Pattison pour noliser un 727 ••• et 
finalement, nous etions, je pense, 188. Le secret : faire un bon prix. 
Donnez-leur de la qualite et assurez le transport par avion. A 1 'heure 
actuelle, meme avant d'avoir commence notre campagne publicitaire pour cette 
annee, 616 clients se sont engages et nous avons retenu 65 vols a destination 
de ce bateau sur la cote ouest. Mais je serais mort de faim si j'avais essaye 
de descendre dans 1 a rue, avec 1' inevitable appareil-photo autour du cou en 
essayant de vendre l'affaire. Je prefere ne pas y penser. J'offre des 
excursions de peche avec transport en avion pour 199 $. Notre programme de 
mise en marche debute dans environ une dizaine de jours et je puis vous 
assurer que nous allons tout vendre. Dans l'intervalle, pour ne pas epuiser 
la ressource, nous ferons uniquement de 1 'observation de baleines, a compter 
du 9 mars jusqu•au 1er juin, et nous emmenerons les clients par autocar. 
Nous allons tout vendre. c•est une question de mise en marche; il faut 
s•assurer que le prix est correct et que le service est bon, et des clients 
satisfaits sont vas meilleurs agents de publicite. Je ne veux pas m•attarder 
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trop longtemps sur le sujet mais, au cours des 6 ou 7 dernieres annees, j'ai 
conduit un bateau dans la passe Hakai. Cela a debute avec mon amour pour la 
peche. Cela a ete si mal l'an dernier que j'ai ete oblige de quitter mon 
propre bateau parce que mon directeur jouit d'un regime de partage des 
profits, et je me suis aper~u que je ne pouvais plus avoir acces a mon propre 
bateau et par consequent, on a construit une petite cabine pour moi. Nous 
amenons 24 personnes a la fois, transportees en avion de Vancouver. Nous 
n'avons pas encore commence la commercialisation et deja 78 ~- 100 des places 
sont vendues pour cette annee. En troisieme lieu, je vous dirai que j'ai 
rencontre mes amis indiens qui m'ont invite dans leur reserve a la baie Alert; 
ils etudient les possibilites economiques offertes par la peche sportive et, 
comme je le mentionnais, ils ant entre les mains un veritable filon. Avec une 
gestion et une commercialisation appropriees ils ne sauraient se tramper. 
" Ces eaux " peuvent se transformer en or si vous savez y faire. Pour revenir 
a rna propre entreprise, nous pub lions aussi un petit journal. Et je re~ois 
probablement un millier de demandes d'abonnement par an. En realite c'est un 
feuillet publicitaire auquel nous donnons l'apparence d'un journal. Notre 
derniere publication a eu un tirage de 66 000 exemplaires. Maintenant, je 
possede un ordinateur qui ne me permet pas d'inscrire plus de 33 000 noms sur 
notre liste d'adresses, mais c'est chouette, cela marche vraiment et, bien 
sur, la gestion y est aussi pour quelque chose. 

Bill Bryson : J'aurais deux questions a poser. M. Wright, pourriez-vous 
apporter quelques precisions sur le tarif de 199 $ pour le transport en avian, 
parce que cette annee, nous avons commence a offrir des forfaits pour des 
excursions de peche avec transport en avian pour nos pourvoyeurs de 
Nouvelle-tcosse. Dites-moi aussi si vous avez de la difficulte a 
commercialiser votre produit en raison des reglements et des limites sur 
l'etablissement des saisons. 

Bob Wright : Cette question est tres interessante etant donne que les 
personnes chargees d'elaborer ces politiques en Nouvelle-tcosse ou en 
Colombie-Britannique sont ici presentes. Ce sera tout un probleme, si nous ne 
nous battons pas. Un reglement devr.ait sortir, disons vers le 15 mai, et deja 
toutes les places ont ete retenues. Maintenant que nous avons depense tout 
notre argent et commande taus nos avions, un gestionnaire vient nous dire 
qu'il faut fermer boutique ou que les prises doivent etre encore reduites. 
Aussi, dois-je avouer que nous avons perdu notre sang froid. Certaines des 
entreprises familiales auxquelles la chose est arrivee sont encore aux 
crochets du bien-etre social. Alors nous avons tente d'expliquer aux gens du 
Ministere que s'ils decident de modifier les reglements, de nous donner un an 
de preavis, car lorsqu'ils s'amenent avec des coupures, nous avons deja 
depense tout notre argent pour la publicite, embauche tout notre personnel, 
fait toutes nos reservations, et en plus depense les depots des clients. 
Alors, certains clients qui revaient de prendre quatre saumons pour une 
journee de peche sont en colere et ne sont plus interesses. Done n'oubliez 
pas, un an de preavis si vous voulez changer les regles du jeu. 

Question prix. Nous avons essaye des tas de chases avant de trouver un 
prix convenable, soit 199 $. Lorsque j'ai fait amarrer ce bateau a Ucluelet, 
j'ai pense au pare national qu'il y avait la en me disant que 800 000 
personnes venaient chaque annee dans le pare Pacific Rim et que dans deux ans 
ce nombre depasserait le million, c'est-a-dire que 1 'endroit serait plus 
important que Banff ou Niagara Falls. Et bien, je doute meme qu'il y ait 



- 52 -

400 000 visiteurs dans ce pare. Ce sont tous des campeurs et ils ne 
depenseront pas 50 $ dans mon entreprise. C'est pourquoi nous avons decide 
d'aller a l'exterieur vendre notre produit, aux Etats-Unis, dans l'Ouest du 
Canada. Nous nous sommes demande quel etait le plus bas prix que nous 
pouvions fixer pour attirer les plus gros clients qui depensent beaucoup. 
Nous avons decide de mettre 1 'accent sur les depenses de sejour en reduisant 
le plus possible le prix de l'avion, le prix a bord du bateau, et nous 
essayons de gagner sur le volume. I1 faut que nous soyons complets sans quoi 
nous y laissons notre chemise. 

Enfin, je m'inquiete de savoir ce que la Federation canadienne de la faune 
a voulu dire lorsque dans ses exposes elle a invoque le mot magique de 
"repartition". Cela n'a l'air de rien, mais ce mot peut avoir des 
consequences desastreuses s'il est mal interprete. Parce que si l'on applique 
la repartition ici en Colombie-Britannique, ou on peut nous obliger a fermer 
le 15 aout tout comme cela s'est produit en Oregon ou dans 1 'Etat de 
Washington, je perds tout. 

Bob Martin : Je pense que nous avons essaye d'expliquer clairement que notre 
interet porte sur l'utilisation des systemes aquatiques a des fins recreatives 
au lieu de nous limiter strictement a la peche sportive. Nous avons tente de 
faire comprendre que notre toute premiere priorite visait les ecosystemes, les 
ressources et la repartition necessaire pour atteindre cet objectif et, en 
dernier lieu, la repartition explicite des ressources en termes quantitatifs 
entre les differents utilisateurs. 

Tom Davis : Je suis curieux d'apprendre que la Federation canadienne de la 
faune se propose de representer les interets de la peche sportive dans tout le 
Canada, mais egalement curieux d'apprendre de quelle maniere vous comptez nous 
representer ici, sur la cote ouest. Il n'y a pas vraiment d'organisation pour 
s'occuper de cela, et lorsque vous serez pret a vous attaquer a la question de 
la repartition, notre ressource aura atteint un stade ou il ne restera plus 
rien a repartir. En fait, je pense que nous n'avons plus le temps d'attendre 
la mise en place d'une telle organisation. 

Bob Martin: A titre d'organisme national, nous croyons qu'une politique 
nationale de repartition des ressources doit etre etablie , mais cela ne 
signifie pas pour autant que la repartition en Colombie-Britannique sera 
con~ue par des personnes etrangeres aux besoins de la province. Amon avis, 
la repartition chez nous devra etre determinee par des personnes qui 
comprennent nos besoins propres. Nous nous bornons a proposer un programme de 
gest ion dans 1 equel 1 a rep art it ion do it jouer un role preponderant. No us 
n'avons pas encore planifie de structure mais nous mettons simplement des 
idees de 1 'avant. Pour nous, il s'agit d'un objectif a long terme, et une 
saine gestion des especes pechees a des fins recreatives doit passer par la 
repartition avec des chiffres clairs a 1 'appui. 

Ken Loftus : Nous nous proposons d'aborder ce vieux probleme dans une 
perspective nationale tout en admettant que les membres provinciaux affi1ies a 
la Federation canadienne de 1a faune assumeront un role de premier plan dans 
la mesure ou il s'agit de problemes locaux propres a une region. Mais nous 
estimons d'abord et avant tout qu'avant de fournir des efforts a 1 'echelon 
provincial, il faut qu'il yen ait a 1 'echelon national ou les pressions 
exercees par les representants de la peche commerciale et les autochtones sont 
fortes mais tres faibles de la part des uti1isateurs de ces ressources a des 
fins recreatives. 
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Dick Thompson: Puisqu•il a ete fait mention de 1•experience vecue dans les 
Etats de 1•oregon et de Washington, je tiens a preciser que cet exemple est 
tres complexe. Les cours federales ant contraint les gestionnaires a adopter 
cette mesure pour une question de repartition entre les Indiens et les 
autres. Elle tient compte du fait que le temps consacre ala peche recreative 
a des incidences sur l 1 industrie qui la soutient, et par consequent dans le 
plan mis au point pour 1984 et 1985, 1 •un des principaux objectifs vise a 
prolonger la saison de maniere a y inclure la fin de semaine du Memorial Day, 
fin mai, qui marque le debut de la saison de la peche, et la fin de sema1ne de 
la fete du Travail, qui tombe le premier lundi de septembre. Le nombre des 
prises quotidiennes sera egalement adapte en fonction de la prolongation de la 
saison sur ces deux periodes. le plan de gestion des peches tient maintenant 
compte de 1 •industrie de soutien. 

Ed Mankelow: Selon moi, la Federation canadienne de la peche a expose son 
plan sur les peches du Pacifique simplement en raison des preoccupations 
exprimees par des delegues de Colombie-Britannique, comme moi par exemple. 
Pour ce qui est de 1•0uest, nous savons que le temps fait defaut. J•ignore 
si, nous, nous avons le temps, et il n•existe pas de plan a court terme. 
c•est 1•ouest meme qui devra s•en occuper, et nous devrons le faire au 
meilleur de nos connaissances, mais j•ai pu constater en retournant a Ottawa a 
partir d•ici que meme la on ne semble pas savoir ce qui se passe ici. Il est 
certain que les observations que nous avions exposees ici aux representants du 
ministere des Peches et des Oceans concernant les politiques ne semblaient pas 
etre arrivees jusqu•a Ottawa. Aussi, avons-nous voulu que la Federation 
canadienne de la faune, en tant qu•organisme national a Ottawa, exprime ses 
inquietudes dans une optique nationale. Je presume que ce plan vient de la .. 
Bien sur, il ne s•agit que d•un projet, mais il faut bien commencer quelque 
part. Il ne reglera pas nos problemes, car c•est a nous que cette tache 
incombe. 

Bob Wright: Je suis heureux de vous 1•entendre dire. Il semble bien que nous 
sommes taus plus au mains d•accord sur le fait qu•ottawa ne connait pas la 
situation. Je laisse l 1 idee faire son chemin et me rejouis de constater que 
la Federation partage notre point de vue. 

Art Holder: Quoique ce soit 1•organisme federal qui s•occupe de la 
repartition dans les eaux cotieres, ce meme mecanisme est du ressort 
provincial en ce qui concerne les eaux douces. Par consequent, il n•est pas 
question d 1envisager un systeme de repartition detaille mis au point par la 
Federation canadienne de la faune pour J•appliquer a J•echelle nationale. 
o•apres moi, cette question doit etre traitee sur une base regionale et apres 
avoir choisi quelques points communs, il faut les soumettre a 1 •attention des 
organismes gouvernementaux charges de s•en occuper. Je pense que nous 
n•avancerons pas beaucoup au cours de cette conference si nous nous attardons 
trap longtemps sur les problemes de repartition. 
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Federation du saumon atlantique 

Le saumon atlantique - une ressource servant d'appoint aux 
prestations d'assistance sociale 

W.M. Carter 
Directeur executif 

(TRADUCTION) " Les ressources en saumon atlantique semblent avoir atteint un 
point ou des mesures draconiennes s'imposent si l'on veut que 1a baisse 
alarmante se transforme de nouveau en abondance. 

Les attentes sur l'abondance 
l •amelioration a court ou a long 
que cette espece puisse frayer. 
la saison qui s•annonce, il faut 
pour les cinq prochaines annees. 

du saumon en 1984 laissent peu d'espoir a 
terme, si des mesures ne sont pas prises pour 
Meme avec des changements majeurs au cours de 
s•attendre a des remontes tres peu abondantes 

11 est evident que la production actuelle de saumon sauvage est nettement 
inferieure a 1 •actuelle capacite de capture et que notre peche commerciale 
depend en grande partie des stocks mixtes, extremement difficiles a gerer. " 

C'est par cette entree en matiere que le or Barry Muir, president du 
groupe de travail sur le saumon atlantique, a presente, en decembre 1983, une 
serie de solutions accompagnant les mesures de gestion et de repartition. 

11 y avait un certain temps que le ministere des Peches et des Oceans 
n•avait pas prononce des paroles aussi franches et honnetes sur le saumon 
atlantique. 

Cependant, tout en faisant ressortir avec clarte et franchise l'etat 
actuel du saumon atlantique, le or Muir n•a pas explique la cause du probleme 
car cela ne faisait pas partie de son mandat. 11 ne fait aucun doute, d'apres 
le rapport du or Muir, que cette ressource ne peut se reconstituer que si 1 •on 
apporte des changements radicaux aux actuelles politiques de gestion, eta 
condition que ces changements s'inserent dans un nouveau programme de gestion 
a long terme. 

La crise du saumon atlantique est grave mais il n•y a la rien de neuf. La 
consultation des documents historiques, notamment les rapports annuels des 
commissaires des pecheries pour la province du Bas-Canada et les rapports au 
milieu du xrxe siecle des commissaires de la Couronne pour le Canada revelent 
un declin chronique des prises et des demandes repetees pour des reformes de 
gestion. Depuis 1930, ou les prises ont atteint un sommet de 13,5 millions de 
livres, la tendance a la baisse a ete enregistree regulierement (fig. 1). 
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Figure 1 . Quantites de saumon debarquees par Ia p6che commerciale sur Ia cOte est du Canada 
depuis 191 0. Figure tiree de May & Lear (1971 ). 

Le saumon atlantique a occupe un rang important parmi les multiples 
especes exploitees par la peche commerciale dans la region de l'Atlantique 
depuis la colonisation de notre pays. Quoique le revenu moyen des pecheurs de 
saumons soit relativement faible (1 500 $ a Terre-Neuve et au Labrador, en 
1983, et rarement superieur a 3 000 $au cours des 30 dernieres annees), le 
saumon est 1 'une des premieres especes que les pecheurs cotiers peuvent 
exploiter au terme d'un hiver long dans des conditions climatiques rigoureuses 
et a un moment au le garde-manger peut etre presque vide. C'est pourquoi un 
permis de peche au saumon etait un privilege aprement dispute et facilement 
accessible, au un avantage politique. 

Ce n'est pas avant la fin des annees 1950 qu'une tentative serieuse a ete 
faite pour limiter les quantites allouees, et ce, par des mesures tres mal 
planifiees. 

La peche commerciale groenlandaise au saumon, au debut des annees 1950, 
est venue ajouter une forte pression sur l'exploitation des stocks de saumon 
canadien. En 1971, les prises sur la cote ouest du Greenland ant atteint un 
sommet de 5 765 000 livres, soit 760 000 saumons d'un poids moyen de 
8 livres. Le saumon capture sur la cote ouest du Greenland est dans une 
proportion d'environ 50 p. 100 d'origine nord-americaine (Canada). 



Pour remedier a cette pression supplementaire qui epuisait les stocks de 
saumon, le gouvernement canadien a impose, en 1972, un moratoire sur la peche 
commerciale du saumon au Nouveau-Brunswick, a la peninsule gaspesienne et a la 
partie occidentale de la cote nord du Quebec (ouest de Sept-1les) et a 
interdit en permanence la peche au filet derivant a Port-aux-Basques sur la 
cote sud-ouest de Terre-Neuve. 

Le moratoire est reste en vigueur de 1972 a 1980. Il n 'a pas ete etendu a 
Terre-Neuve, meme s'il a ete demontre avec document a l'appui qu'une 
proportion du saumon capture dans 1es eaux de cette province n'etait pas 
d'origine terre-neuvienne. D'apres 1es etudes effectuees entre 1969 et 1975 
sur des poissons marques, on estime qu'en moyenne 24,6 p. 100 de la recolte 
(calculee au poids) du saumon a Terre-Neuve et au Labrador proviennent de 
1'exterieur de ces provinces. 

A un certain point, tandis que le moratoire etait en vigueur au 
Nouveau-Brunswick et au Quebec, 1e nombre des engins faisant 1'objet d'un 
permis pour la peche au saumon a Terre-Neuve est passe de 13 500 a 25 000 
(fig. 2). 
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Figure 2. Donnees sur les prises et I" effort de peche commerciale au saumon atlantique a Terre-Neuve et au Labrador 
(1952-1983). 
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De toute evidence, les decisions de gestion de l'epoque ne se sont pas 
inspirees des conseils scientifiques accessibles. Une politique de gestion 
aussi contradictoire ne peut avoir ete dictee que par des considerations 
socio-politiques. 

Simultanement, il se produit une proliferation des permis pour la peche 
cotiere aux especes autres que le saumon, meme s'il est connu qu'une fraction 
importante de ces prises accessoires se compose de saumon atlantique. On a 
estime que les quantites de saumon capture lors de peches fortuites pendant 
les dernieres annees du moratoire etaient superieures aux quantites legalement 
autorisees avant le moratoire. 

La politique de gestion du saumon n'a jamais ete dictee par des 
considerations economiques. L'element determinant du mecanisme de repartition 
repose sur des facteurs socio-politiques, au prix de repercussions negatives 
considerables sur le contribuable canadien et, sur le plan biologique, au 
detriment de l'espece. Dans le passe, la strategie de gestion visait a 
maximiser l'accessibilite ala peche commerciale au saumon pour remplacer les 
prestations d'assurance-chomage. C'etait peut-etre un objectif social 
admirable, mais qui ne s'est pas moins revele desastreux pour le saumon. Le 
nombre croissant des pecheurs n'a pas augmente le faible revenu de cette 
tranche de population tout en accentuant les pressions sur les stocks de 
poissons en voie d'epuisement. 

11 est plus que temps de faire en sorte que le plus grand profit 
economique devienne le premier facteur determinant des politiques de 
repartition des peches. Lorsque surviennent des epreuves economiques 
individuelles, un pays aussi riche que le Canada est en mesure de faire face a 
cette realite au moyen de programmes pour les chomeurs, programmes de 
formation ou de bien-etre social. Les problemes sociaux ne doivent pas etre 
regles au detriment des stocks de saumons en voie d'extinction. 

Aucun chiffre absolu sur la valeur economique relative des peches 
recreative et commerciale au saumon atlantique n'a encore ete produit, mais 
des estimations repetees montrent clairement que les recettes provenant de la 
peche sportive au saumon sont considerablement plus elevees que celles du 
secteur commercial. En 1956, le professeur Georges Maheux a estime a 158 $ 
par saumon la valeur de la peche sportive au Quebec contre 6,80 $ pour la 
peche commerciale. En 1966, Carteret Heyland ont fixe ces chiffres a 214 $ 
et 6,63 $ respectivement. D'apres 1 'etude nationale sur la peche a la ligne 
de 1980, fondee sur les depenses totales pour la peche au saumon au 
Nouveau-Brunswick, le or Muir estime les retombees economiques a 330 $ en 
dollars de 1983 par saumon capture a la ligne. 

Dans une etude sur les depenses effectuees par les pecheurs a la ligne sur 
la riviere Ristigouche en 1982, la Federation du saumon atlantique estime a 
3 834 000 $ (727 $ par saumon capture) les depenses directes de cette 
industrie. Les depenses indirectes ajoutent une somme supplementaire de 
4,2 millions de dollars. Au cours de la meme periode, 355 personnes 
(118,4 annees-personnes) ont ete employees directement par l'industrie de la 
peche sportive comme guides, gardiens, personnel dans les camps, etc. 
(annexe I), soit 1 'equivalent d'une grande usine dans une region ou il n'y a 
que peu d'industries. 11 est indeniable que la peche au saumon a la mouche 
favorise davantage 1 'afflux de richesse que la peche au filet. 
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Un deuxieme argument qui milite en faveur de la reevaluation de l'ordre de 
priorite dans la repartition des quotas pour la peche au saumon atlantique est 
de nature biologique. Nous ne possedons pas de donnees de production sur 
toutes les rivieres i saumon atlantique mais, lorsque nous en avons, le 
message est alarmant. Dans son document 83/23, le Comite consultatif 
scientifique canadien des peches de l'Atlantique (CAFSAC) affirme : • ••• les 
remontes de geniteurs estimees pour 1983 etaient inferieures a celles des 
annees precedentes et inferieures aux niveaux cibles dans la majorite des 
rivieres ••• le faible nombre des madeleineaux en 1983 laisse presager un 
nombre encore plus faible de saumons dibermarins en 1984 .•. des populations de 
saumons au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Ecosse et dans la partie ouest de 
Terre-Neuve produisent nettement en-dessous de l'optimum et si l'on doit tenir 
compte des conditions necessaires a la fraie, il n•y aura qu•une faible 
quantite de saumon pour la recolte. u 

~~~ cela pour dire que les saumons adultes ne sont pas assez nombreux 
pour assurer la survie de l'espece et que les pressions exercees par la peche 
doivent etre relachees afin de corriger ce desequilibre biologique 
inacceptable. 

Traditionnellement, les prises annuelles mondiales de saumon atlantique 
sont dans une proportion de 80 a 90 p. 100 effectuees par les engins des 
pecheurs commerciaux. Les 10 ou 20 p. 100 restants constituent la part 
capturee par les pecheurs a la ligne et representent une valeur economique 
considerablement superieure a celle des 80-90 p. 100 qui reviennent au secteur 
commercial. 

La nouvelle politique de gestion qui reconnait 1 'importance economique 
de la peche au saumon a la ligne et la creation d'emplois qui en decoule 
devrait decider qu'a 1 'avenir un plus grand nombre de saumons seront captures 
par les pecheurs sportifs et en quantite moindre par les pecheurs 
commerciaux. Cette modification ala politique de repartition aura sur le 
plan biologique l'avantage de constituer un programme de mise en valeur 
naturelle qui devrait produire des quantites substantielles de saumons grace a 
une remonte accrue de geniteurs et sans gu'il en coute un sou. En revanche, 
la repartition accrue en faveur de la peche sportive decoulant de ce 
changement de politique devrait augmenter de fa~on notable les recettes de la 
peche sportive, produisant ainsi suffisamment de fonds pour assurer une 
meilleure protection aux populations de geniteurs. 

La crise qui sevit chez le saumon atlantique est une question de gestion 
des stocks et non de nature biologique. Le saumon atlantique a ete victime de 
politiques de gestion trop conservatrices qui consideraient cette ressource 
comme un complement aux programmes de bien-etre social et de chomage. Il en 
est resulte la surexploitation et l'epuisement persistant des stocks, la seule 
solution au probleme etant de renverser la politique actuelle de repartition 
en faveur de la peche recreative. 
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Annexe I 

Repercussions econani ques de 1 a peche sportive 
au sclliiDn atlantique dans le bassin versant 

de la riviere Ristigouche {1982) 

Prepare par E. LeBlanc, Federation du saumon atlantique, janvier 1984 

================================================================================================= 
Annees-personnes 
d •emploi (voir 

annexe I, D) Depenses locales 
Sources Emplois pour plus de Aut res 

d • information 
,, 

details) Sal aires Depenses Total crees 

Baux sur les terres publiques 148 49,3 917 000 $ 653 000 $ 1 570 000 $ 
du Nouveau-Brunswick 
(pour plus de details, 
voir annexe II, A)) 

Proprietaires de terrains 20 6,7 134 000 107 000 241 000 
prives (pour plus de details, 
voir annexe II, B) (ii)) 

Clubs prives (pour plus de 113 37,7 450 000 366 000 816 000 
details, voir annexe II, B) (i)) 

Etude de 11Association des 36 12,0 228 000 172 000 400 000 
riverains de Ristigouche 
(pour plus de details, 
voir annexe II, C)) 

Ministere du Loisir, de la Chasse et 38 12,7 330 000 95 000 425 000 
de la Peche (pour plus de details, 
voir annexe II, B) (iii)) 

Peche recreative sous surveillance 0 0 0 382 000 382 000 
gouvernementale (pour plus de 
details, voir annexe II, B) (iv)) 

TOTAL 155 118,4 ~ 059 ooo I I 775 ooo I 3 834 ooo I 

Au total, on peut attribuer directement ala peche la creation annuelle d1 un minimum de 
355 emplois (118,4 a-p) et l 1 injection d1 un minimum de 3 834 000 $dans la region. Si taus les 
facteurs etaient pris en consideration (voir annexe II, E), F)), les retombees economiques 
globales de la peche recreative pourraient facilement etre de l•ordre de 250 annees-personnes et 
de 8 000 000 $ par annee. 
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Annexe II 

Informations incluses 

A) Statistiques sur les baux concernant les terres publiques du ministere des 
Ressources naturelles du Nouveau-Brunswick, 1982. 
- comprend les camps suivants : Grog Island, Runnymede, Toad Brook, 

Cheuters Brook, Red Pine Mountain (Two Brooks), Tom's Brook, Pine 
Island (Red Pine), Downs Gulch, Cluett's Lodge (riviere Upsalquitch), 
Two Brooks (riviere Upsalquitch), Fraser's Lodge (riviere Kedgwick). 

B) Ministere du Loisir, de la Chasse et de la Peche (MLCP), document de 
travail : la Peche du Saumon dans le bassin hydrographique de la riviere 
Ristigouche), decembre 1982. 

~OTE : Les chiffres de ce document etaient en dollars de 1981. Une 
augmentation de 10 p. 100 d'inflation a ete ajoutee a toutes les valeurs 
exprimees en dollars pour obtenir les chiffres de 1982. 

- comprend les camps suivants : 

(i) Clubs prives :club du saumon de Ristigouche (camps Matapedia et 
Indian House), club de la Source fraiche, club des Francs 
pecheurs. 

(ii) Proprietaires de terrains prives : Brunswick Lodge (Pinkham's)*, 
Brandy Brook, Silver Waters, Camp Harmony. 

- comprend egalement : 

(iii) les depenses et les emplois (en tout ou en partie) du MLCP 
decoulant de la peche recreative au saumon de la Ristigouche. 

(iv) les sommes depensees dans la region par les particuliers dans 
les eaux du bassin hydrographique de la Ristigouche sous la 
surveillance du gouvernement quebecois (semblable aux eaux de la 
Couronne reservees du Nouveau-Brunswick). 

C) Association des riverains de la Ristigouche, Etude sur les depenses des 
camps, saison 1977. 
- comprend les camps suivants dont il n'a ete tenu compte nulle part 

ailleurs : 
Flats (Glen Eden), Kedgwick Lodge, Boland Brook, Carter Hall Lodge. 

D) Les chiffres concernant le nombre d'annees-personnes (a-p) sont fixes 
d'apres une moyenne annuelle d'emploi de 4 mois. 

Informations non incluses 

E) NOUVEAU-BRUNSWICK 
(i) Semmes depensees sur place par les pecheurs exploitant les eaux de 

la Couronne reservees (quotidiennement ou autre). 

(ii) Sommes acquises par le gouvernement provincial par les permis/droits 
sur les reserves publiques. 
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(iii) Emplois (ou fractions d'emplois) des gouvernements provincial et 
federal crees par la peche recreative au saumon atlantique dans le 
bassin hydrographique de la Ristigouche. 

{iv) Emplois crees et depenses par les camps suivants : Red Bank, Larry's 
Gulch, Sewall's Lodge (riviere Upsalquitch), Watiqua Lodge (riviere 
Upsalquitch), Boston Brook Lodge (Little Main Ristigouche). 

(v)** Benefices (toutes les sommes mentionnees sont les nouveaux dollars 
apportes a 1 'economie locale par des sources exterieures). 

F) QUEBEC 

(i) Sommes acquises par le gouvernement provincial avec les droits de 
permis sur les reserves publiques (ZEC). 

(ii)**Benefices supplementaires (toutes les sommes mentionnees 
representent les nouveaux dollars apportes a 1 'economie locale par 
des sources exterieures). 

Institut canadien de la peche sportive 

Proposition pour un • Fonds national de conservation de la peche sportive • 

P.A. larkin 

au nom de 

J.P. Cuerrier 

Introduction 

L'ttude nationale sur la peche sportive de 1980 effectuee par le ministere 
des Peches et des Oceans en collaboration avec les provinces montrera, une 
fois publiee, que l'industrie de la peche sportive a produit des depenses de 
2,4 milliards de dollars au cours de cette annee. 

* Bien que Brunswick Lodge soit situe sur le tron~on de la riviere qui se 
trouve au Nouveau-Brunswick, les informations etaient contenues dans le 
document de travail du Quebec. 

** Les benefices supplementaires des provinces du Nouveau-Brunswick et du 
Quebec produits par la peche recreative au saumon dans le bassin 
hydrographique de la riviere Ristigouche doivent etre consideres comme la 
majeure partie des retombees economiques globales. 
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Ces depenses ont ete faites par pres de 4,9 millions d'adultes pour la 
nourriture, 1 'hebergement, le transport et les services connexes. Les 
depenses importantes a mettre au compte des pecheurs sportifs ont porte sur 
les engins de peche et les moteurs hors-bord. Cette etude de 1980 indiquera 
que 194 millions de dollars ont ete depenses au Canada par les pecheurs 
sportifs canadiens et etrangers sur les engins de peche (y compris les 
appats). Ce chiffre represente 8,4% du total des depenses. 

Les donnees sur les import at ions au Canada peuvent donner un autre aperc;u 
des depenses portant sur les engins de peche et les moteurs hors-bord. 

Ce document a pour but de faire 1 'inventaire des importations d'engins de 
peche sportive et de moteurs hors-bord au Canada pour examiner les recettes du 
gouvernement federal grace aces importations et lui faire des 
recommandations. 

Le Japon et les ~tats-Unis sont les deux principaux exportateurs au 
Canada. Au cours des cinq dernieres annees, les Etats-Unis ont exporte vers 
notre pays quatre fois plus que Taiwan et la Coree du Sud ensemble. 

Recettes gouvernementales fournies par les engins de peche sportive 

Les donnees compilees par Statistique Canada indiquent que les principaux 
pays exportateurs d'articles de peche au Canada en 1982 sont par ordre 
d'importance: les Etats-Unis d'Amerique (USA), la Coree du Sud, Taiwan, le 
Japon et la France (tableau 1). 

Tab 1 eau 1. Importations d'engins de peche sportive au Canada 
(en millions de dollars)* 
============================================================================== 

Annees 

Pays 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 

France 1,2 1,1 1,1 1,1 1,3 1,9 2,6 1, 1 

Japon 2,6 2,7 3,8 3,2 3,5 3,4 3,7 3,1 

Coree du Sud 0,8 0,9 2,0 2,0 3,7 5,4 5,2 4,6 

Taiwan 0,7 0,8 1,4 1,3 2,2 2,7 3,3 3, 1 

ttats-Unis 8,4 12,2 9,9 13,5 14,1 13,5 13,7 11,4 

Aut res 2,2 2,5 2,9 2,4 3,0 3,0 2,8 2,8 

Total 15,9 20,2 21,1 23,5 27,8 29,9 31,3 26,1 

*Donnees de Statist i que Canada, Catalogue 65-207 pour 1 es annees 
correspondantes. 
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Les deux pays qui ont traditionnellement exporte des articles de peche au 
Canada, soit les Etats-Unis et le Japan, doivent maintenant compter avec des 
concurrents comme la Coree du Sud et Taiwan. La valeur declaree des 
importations en provenance de la Coree du Sud et de Taiwan a augmente de 
51,3 p. 100 de 1975 a 1982. Au cours de la meme periode, la valeur des 
exportations par les Etats-Unis et le Japan n•a augmente respectivement que de 
13,6 p. 100 et de 11,9 p. 100. En 1975, les importations en provenance du 
Japan· etaient presque quatre fois superieures a celles de Taiwan et de la 
Coree du Sud; en 1982, la Coree du Sud a depasse le Japan. 

Statistique Canada groupe plusieurs especes d'articles dans la categorie 
des engins de peche : cannes a peche non finies; cannes a peche; pieces de 
canne a peche; moulinets; lignes; hame~ons; plombs; filets; coffres a agres et 
autres articles. Sans donner trop de precisions, voici quelques details pour 
1982 : la majorite des cannes a peche non finies etaient importees des 
Etats-Unis; les cannes a peche (finies) de Taiwan, de la Coree du Sud et des 
Etats-Unis; les pieces de cannes a peche, des Etats-Unis; les moulinets, du 
Japan, de la Coree du Sud et des Etats-Unis; les lignes, des Etats-Unis et de 
l 'Allemagne; leshame~ons, des Etats-Unis, de la France et de Taiwan; les 
filets, des Etats-Unis, de la Coree du Sud et de Taiwan; les coffres a agres, 
des Etats-Unis en majorite; les autres articles, des Etats-Unis, du Japan, de 
Taiwan et de la Coree du Sud. 

La valeur totale des importations pour la peche sportive au Canada s'est 
elevee a 26,1 millions de dollars en 1982. Il s'agit de la valeur declaree 
aux douanes canadiennes et non du prix paye par les sportifs chez les 
detaillants. La valeur annuelle moyenne au cours de la periode de cinq ans, 
soit de 1978 a 1982 inclusivement, a ete de 27,7 millions de dollars. Ainsi, 
au cours des huit annees ecoulees de 1975 a 1982, le Canada a importe des 
articles de peche sportive pour une valeur totale de 195,8 millions de dollars 
repartis de la fa~on suivante : 5,8 p. 100 de la France, 13,3 p. 100 du Japan, 
!2,6 p. 100 de la Coree du Sud, 7,9 p. 100 de Taiwan et 19,4 p. 100 des 
Etats-Unis. L'ensemble des importations des autres pays ne represente que 
11 p. 100. 

Grace a ces importations, le gouvernement federal a per~u des droits et de 
la taxe de vente dans les proportions suivantes : les droits sont de 
12,1 p. 100 si la matiere de base est le bois; de 13,9 p. 100, si elle est de 
verre ou de metal; de 15,5 p. 100, si elle est de plastique. En plus des 
droits, une taxe de vente de 9 p. 100 vient s'ajouter a la valeur. Par 
consequent, le gouvernement federal a per~u en 1982 3,7 millions de dollars en 
droits et 2,7 millions en taxe de vente sur les articles de peche importes, 
pour un total de 6,4 millions de dollars. 

En outre, les fabricants canadiens ont produit pour 11,1 millions de 
dollars d'engins de peche (chiffre de 1981), somme sur laquelle la taxe 
federale de vente de 9 p. 100 a ete imposee, rapportant ainsi au gouvernement 
des recettes additionnelles d'un milJion de dollars. 
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Recettes gouvernementales fournies par les moteurs hors-bord 

Les moteurs hors-bord de toutes tailles fonctionnant a 1 'essence ou a 
1 'electricite occupent une place importante dans la peche sportive. La 
plupart des societes qui vendent des moteurs hors-bord de marque deposee ant 
une adresse d'affaires au Canada. Certains moteurs sont importes en pieces 
detachees pour etre assembles ici sur place, d'autres sont importes d'une 
seule piece et prets a etre utilises. 

Les donnees de Statistique canada (tableau 2) montrent que pendant la 
periode de 1975 a 1982 inclusivement, le total de ces rentrees d'argent a ete 
de 54,4 millions de dollars avec une moyenne de 10,9 millions de dollars par 
an. En 1982 seulement, la valeur a atteint 11,5 millions de dollars. 

Le Japan et les Etats-Unis sont les deux principaux exportateurs vers le 
Canada. Au cours des cinq dernieres annees, les Etats-Unis ant exporte vers 
notre pays pour une valeur quatre fois superieure a celle du Japan et presque 
trois fois plus d'unites (70 096 centre 23 895). 

Tableau 2. Valeurs des moteurs hors-bord importes au Canada 
(millions de dollars)* 

===--=--=== ---
Annees 

Pays 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 

Japan 0,3 0,3 1,0 2,3 1,6 1,0 1,5 3,0 
Etats-Unis 7,1 5,1 4,5 7,1 8,7 9,2 10,7 8,0 
Aut res** 0,3 0,8 0,1 0,5 0,3 0,0 0,0 0,5 

Total 7' 7 6,2 5,6 9,9 10,6 10,2 12,2 11,5 

*Donnees de Statistique Canada, Catalogue 65-207 pour l'annee correspondante. 

**Autres pays : Royaume-Uni, Belgique et Luxembourg, Republique federale 
d'Allemagne, Hong Kong, Suede, URSS et Australie. 

Parmi les autres pays ayant exporte des moteurs hors-bord au Canada, 
Hong Kong a vendu 40 unites en 1980 pour une valeur de 7 972 $. En 1981, 
1 'URSS a exporte un moteur d'une valeur de 1 446 $. 

Le gouvernement federal per~oit 11,4 p. 100 de droits sur la valeur 
declaree des moteurs hors-bord auxquels vient s'ajouter la taxe de vente de 
9 p. 100. Ainsi done, le gouvernement federal a recueilli en 1982 la somme de 
1,3 million de dollars de droits plus 1,2 million de dollars de taxe de vente, 
soit au total 2,5millions de dollars. 
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En resliDe 

En 1982, le gouvernement federal a per~u 6,4 millions de dollars de droits 
et de taxe de vente sur les importations d'articles de peche et 1 million de 
dollars en taxe de vente sur ceux produits par les fabricants canadiens. En 
outre, il a per~u 2,5 millions de dollars en droits et taxe de vente sur les 
moteurs hors-bord importes. Au total, les recettes apparentes produites par 
les articles de peche et les moteurs ont atteint pres de 10 millions de 
do 11 ars en 1982. 

Le gouvernement federal a egalement encaisse des recettes sous forme 
d'imp6t sur le revenu des societes d'importation et d'exploitation au Canada; 
d'imp6t sur le revenu des representants commerciaux et des vendeurs; d'imp6t 
sur le revenu et de taxe de vente verses par les fabricants canadiens 
d'articles de peche; de taxe de vente sur 1 'essence pour les vehicules et les 
moteurs hors-bord, de droits et de taxe de vente sur les bateaux importes; de 
taxe de vente sur les bateaux fabriques au Canada; d'imp6t sur le revenu des 
pilotes de brousse, des exploitants de camps de peche et de nombreuses autres 
ressources associees a la peche sportive. 

Recomandations 

Les chiffres qui precedent suscitent une question : quelle fraction des 
millions draines dans les caisses du gouvernement federal par la peche 
sportive revient ace secteur d'activite sous la forme de contributions ala 
recherche eta la gestion en vue d'ameliorer l'habitat et les stocks de 
poissons gibier? 

Pour que le gouvernement federal augmente ses depenses sur la peche 
sportive, il est recommande que : 

1. Un Fonds national de conservation de la peche sportive soit cree et 
alimente de la fa~on suivante : 

a) Cinquante pour cent des recettes per~ues par le gouvernement federal 
pour les droits et la taxe de vente sur les articles de peche importes 
et la taxe de vente sur ceux de fabrication canadienne. 

b) Des droits supplementaires de 10 p. 100 sur tous les articles de peche 
importes. 

c) Vingt-cinq pour cent des recettes per~ues par le gouvernement federal 
pour les droits et la taxe de vente sur les moteurs et les pieces de 
moteurs hord-bord importes. 

2. Le Fonds national de conservation de la peche sportive avancerait des 
semmes aux organismes provinciaux, aux universites ou aux associations 
publiques pour financer les projets de recherche ou de gestion, ces 
debours devant etre plus ou moins proportionnels aux ventes annuelles de 
permis de peche sportive dans les differentes provinces et, moyennant 
l'approbation de Peches et Oceans, les semmes seraient avancees aux 
organismes provinciaux a condition que ces derniers fournissent des fonds 
equivalents •. 
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3. Les semmes avancees par le fonds et non depensees au cours d'une annee 
pourraient etre repartees sur 1 'annee suivante. 

Si ces recommandations pouvaient etre suivies, le Fonds national de 
conservation pour la peche sportive recueillerait environ 6,5 millions de 
dollars par annee, somme qui pourrait avoir des consequences notables sur la 
qualite future de la peche sportive au Canada, dans la mesure ou elle serait 
judicieusement employee. 

Deb at s 

Doug Brown: Pour revenir a l'expose du or Carter, n'y a-t-il pas eu une 
augmentation du nombre des pecheurs sportifs pendant la periode ou la peche 
commerciale etait interdite en Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, et 
dans quelle mesure y voyez-vous un probl~me? Je pense aussi avoir ete un peu 
choque par votre description de la peche commerciale au saumon comme une forme 
deguisee d'aide sociale. On compte a Terre-Neuve 5 300 pecheurs commerciaux 
detenteurs d'un permis et, bien que leur revenu individuel moyen ne soit pas 
considerable, je pense qu'il doit etre ventile par region. Sur la cote du 
Labrador, le saumon represente 1 'espece la plus importante et, dans un certain 
nombre de collectivites et de localites, au mains 50 p. 100 de la valeur des 
prises commerciales sont representes par le saumon. Amon avis, il est 
important de se rendre compte que la peche au saumon n'est que l'une des 
nombreuses peches pratiquees par les pecheurs cotiers; le revenu produit par 
cette peche n'est pas forcement enorme pour certains, mais elle fait partie 
d'un cycle; et si l'on elimine l'une de ces peches, cela affaiblit 
1 'ensemble. Aussi, je ne comprends pas l'idee de la decrire comme une forme 
d "' aide soci ale ". 

· Wilf Carter : Oui, il y a eu, au cours de cette periode, une augmentation de 
la vente des permis aux pecheurs sportifs, mais j'ai donne les proportions 
pour la peche commerciale et la peche sportive et dans l'ensemble, ces 
proportionns sont valables. Au Nouveau-Brunswick, je crois que les quantites 
de saumon atlantique capture par les pecheurs sportifs sont pratiquement 
egales a celles de la peche commerciale. 

C'est tout a fait votre droit d'etre choque par mes op1n1ons, mais les 
faits sont la. J'ai fait remarquer que la peche au saumon faisait part.ie de 
la peche a plusieurs especes et que souvent ce poisson etait le premier a etre 
capture au printemps par les pecheurs de Terre-Neuve et du Labrador et que 
pour cette raison il revet pour eux une importance particuli~re. Je le 
comprends fort bien, mais je n'ai pas mains raison de dire que le saumon est 
considere comme une espece utilisee comme appoint au bien-etre social, parce 
que tel est malheureusement le cas et c'est ce qui a contribue ace probleme. 
Je ne pense pas qu'il soit possible de nier le fait qu'en gros 6 000 pecheurs 
commerciaux a Terre-Neuve ont capture de grandes quantites de saumon. Meme en 
admettant que pour eux ce poisson occupe une place importante, il me semble 
qu'il devrait y avoir d'autres moyens de regler ces problemes au lieu de 
permettre a la peche commerciale de capturer un trap grand nombre de saumons 
pour compenser le manque a gagner sur d'autres plans. Cette remarque ne 
represente nullement une critique a l'endroit des individus. Si j'etais un 
pecheur commercial habitant 1 'une de ces regions eloignees, je ferais 
probablement la meme chose. Mon blame ne s'adresse pas aux pecheurs mais bien 
au gouvernement pour sa traditionnelle politique de gestion qui a engendre une 
telle situation et reduit cette ressource a l'etat actuel. 
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Bob Martin : 11 serait peut-etre interessant d'entendre le or Carter se 
prononcer sur l'efficacite du Conseil consultatif du saumon de l'atlantique. 

Wilf Carter: Je n'ai guere d'enthousiasme a l'egard de ce Conseil et je 
prefere ne pas en parler. Le probleme, ici au Canada, c'est que le secteur 
prive, le secteur non gouvernemental, n'a pas, comme chez nos voisins du sud, 
la possibilite de participer a l'elaboration des politiques en m~tiere de 
peche. Ce mecan1sme est tres important, et justement le notre ne fonctionne 
pas aussi bien que le leur et je me demande comment nous pourrions aborder 
cette question. 

Le Conseil n'etait pas assez pres du Ministre. Trap souvent, les 
decisions sont prises par des bureaucrates et pas assez souvent par les 
scientifiques et les gestionnaires. Le Ministre est trap coupe de 1 'opinion 
publique representee par les groupes du secteur prive. En d'autres termes, 
avant que votre message ne parvienne au Ministre, vous recevez toute une serie 
d'accuses de reception vous assurant que votre lettre sera portee a 
1 'attention du Ministre dans les meilleurs delais. Cela a ete le probleme du 
Conseil consultatif du saumon et de bien d'autres. 

Archie Tuomi, President general 

En guise d'introduction a 1 'expose qui doit suivre, je tiens a repeter 
qu'il n'est pas de notre ressort de discuter des droits, des revendications au 
de la peche de subsistance des autochtones en tant que tels. Plutot, il sera 
ici question du developpement et du potentiel economiques des peches sportives 
appartenant aux groupes d'autochtones, gerees ou controlees par eux. 

Groupe des autochtones proprietaires de pecheries 

Lorne Anderson 
Agent principal de projet, Exploitation des ressources 

Ministere des Affaires indiennes et du Nord 

Nous sommes heureux d'assister a cette conference au, pour la premiere 
fois, le Ministere tout comme les proprietaires autochtones de camps de peche 
ant ete invites a participer. Nous esperons que ce n'est pas la derniere 
fois, etant donne que nous pouvons contribuer a l'elaboration des politiques 
des annees 1990, et les Indiens sont tres enthousiastes a propos des 
possibilites economiques que la peche sportive peut leur offrir au cours des 
prochaines annees. Je suis a la Direction generale de la mise en valeur des 
ressources du developpement economique et de la creation d' 'emplois, du 
Programme des Affaires indiennes et inuit. L'objectif fondamental de la 
Direction est decreer de l'emploi pour les Indiens, de reduire leur etat de 
dependance, d'augmenter le nombre des entreprises indiennes et d'accroitre la 
capacite d'evolution des collectivites indiennes et inuit. Pour ce faire, 
nous utili sons differents moyens par 1 'intermediaire de competences techniques 
dans divers domaines. Nous sommes decentralises et, dans differentes regions, 
nous possedons du personnel comme des agents de tourisme. Nous fournissons 
egalement des contributions, nous assurons un service de prets et fournissons 
des garanties aux hommes d'affaires indiens desireux d'emprunter. Nous 
faisons office de preteurs en dernier recours mais, dans la mesure du 
possible, nous encourageons plutot les Indiens a emprunter des banques. Comme 
dans bien des cas la Loi sur les Indiens n'est applicable qu'au peuple indien, 
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les banques ne sont pas tres empressees de preter de l'argent a des 
entreprises dans les reserves, croyant qu'il peut leur etre difficile de 
recuperer leur argent quand les affaires vont mal. La plupart d'entre vous 
savent que les Indiens jouent un role assez important dans la peche sportive, 
role qui toutefois se limite en grande partie a des fonctions de guides au de 
service et d'entretien dans des camps qui ne leur appartiennent pas et ne sont 
pas exploites par eux. En fait, la peche sportive n•a pas vraiment ete 
envisagee comme etant prioritaire dans 1 •emploi des Indiens et, par 
consequent, le Ministere ne l'a pas placee au rang de ses principaux 
objectifs. A cet egard, il n•y a pas de politique nationale et il n•existe 
pas d'organisation nationale d'autochtones proprietaires de camps de peche. 
Lentement, la situation est en train de changer et cela s•explique en partie 
par le declin de la peche commerciale dans le Nord pratiquee par les Indiens. 
Cette industrie est en train de s'effondrer et la population est a la 
recherche d'autres possibilites. Le Ministere avait l'habitude de 
subventionner une grande partie de la peche commerciale dans les localites du 
Nord notamment en Saskatchewan, au Manitoba et dans le nord-ouest de 
l'Ontario. Nous ne l'avons plus pratiquee au cours des dernieres annees et 
nombreux sont les Indiens qui abandonnent la peche commerciale. Quelqu•un a 
dit que si l'on peut obtenir 4 $ ou 40 $au plus par poisson, pourquoi se 
contenter de 42 cents? D'un point de vue culturel, les Indiens cherchent les 
moyens de conserver leur mode de vie traditionnel, rester sur leurs terres et 
resister aux pressions exterieures les for~ant a immigrer vers la ville. Ils 
preferent rester la ou ils sont et, dans la mesure du possible, arrondir leurs 
gains sans trap s'eloigner de la reserve. 

Le tourisme en general, la peche sportive, les camps de chasse et les 
terrains de camping pouvant etre exploites par des familles ou de petites 
bandes, c•est-a-dire l'exploitation familiale, comme certains l'ont mentionne 
tout a 1 'heure, exercent beaucoup d'attraits sur les Indiens. La peche 
sportive est compatible avec le desir de rester sur ces terres. Demain, mes 
collegues decriront le programme par lequel les Indiens du Quebec utilisent 
les cabanes des sentiers de piegeage en guise de mini-camps. Au cours des 
deux dernieres annees, nous avons vu un grand nombre de touristes, notamment 
americains, interesses par un echange culturel, qui venaient pecher et chasser 
avec les Indiens. Le Ministere re~oit des demandes de la part des Indiens qui 
reclament l'aide de personnes competentes pour apprendre a se lancer dans ce 
genre d'entreprise. Les Reed, ancien sous-ministre adjoint au Service 
canadien des forets, a dit a propos des possibilites offertes aux Indiens par 
ce secteur que ceux-ci se trouvent la ou sont les arbres. Dans bien des cas, 
on pourrait ajouter que les Indiens sont egalement la ou se trouve le 
poisson. Notre carte des collectivites indiennes et inuit au Canada montre 
les groupes de langues ainsi que la distribution des collectivites. Comme 
vous pouvez le constater, il existe une importante coupure nord-sud. Quelques 
bandes sont pres des centres urbains, mais il y a dans le Nord un bon nombre 
de collectivites qui n'ont vraiment aucune chance de developpement economique 
- faute d'emploi. Je peux egalement montrer quelques diapositives pour vous 
donner certains renseignements demographiques relatifs aux Indiens et a leur 
distribution. La population indienne totale du Canada est d'environ 300 000. 
De ce nombre, environ 201 000 Indiens sont en age de travailler, et cela 
entraine un va-et-vient continuel dans les reserves. Il y a egalement 
diverses cultures, differents langages, differents stades de developpement 
social et de developpement economique et, bien sur, de possibilites en 
fonction de la geographie. Comme ces cartes le montrent, il est evident que 
les Indiens ont moins de chance de trouver de l'emploi que le reste de la 
population. 
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Les possibilites de developpement se situent d'abord et avant tout dans le 
secteur primaire associe a la foret, a la peche, a 1 •agriculture et aux 
fourrures. Mais de plus en plus les Indiens recherchent de l'emploi dans les 
services et les camps associes a la peche. Toutefois, avant de s•engager 
serieusement dans des projets, nos collectivites doivent considerer les 
facteurs garants de succes. Nous cherchons du soutien a 1 'interieur de la 
collectivite. Sur le plan local, la presence de meneurs est tres importante. 
Par exemple, il y a beaucoup de demandes pour les camps de peche, mais il faut 
convenir que certaines attentes sont irrealistes. Il arrive souvent que les 
collectivites ne voient pas certaines contraintes ou ne s•en rendent pas 
vraiment compte. Il y a des Indiens qui ne comprennent pas le point de vue 
des pecheurs sportifs prets a payer des milliers de dollars pour une semaine 
de peche a la ligne en plein bois. Il est difficile d'exploiter un camp 
lorsque vous n•en voyez absolument pas 1 'uti lite. En raison de leur 
isolement, de nombreux Indiens du Canada ne sont pas vraiment en mesure de 
savoir quel est le genre de services recherches par les pecheurs sportifs, 
quelles sont les chases qui doivent se trouver dans le camp et la fa~on de 
gerer celui-ci. C'est pourquoi il y a des agents de tourisme qui travaillent 
avec les collectivites et s•assurent que ces dernieres sont au courant du 
genre de chases necessaires a 1 'exploitation d'une telle entreprise. La 
langue pose un probleme dans les collectivites du Nord ou certains ne parlent 
pas 1 •anglais couramment. En outre, il existe des lacunes sur le plan gestion 
des affaires, capital financier, etc., auxquelles le Ministere essaie de 
remedier. Nous voulons faire porter les efforts de developpement et 
d'autosuffisance dans les collectivites sur l'amelioration des competences, 
creer de 1 •emploi et procurer une certaine aisance. Nous voulons que les 
idees viennent plutot des collectivites que de nous. Ce sont elles qui 
doivent se sentir motivees, et on ne saurait les y forcer. 

Apres avoir verifie les donnees un peu partout au Canada, j'ai ete surpris 
de la faible participation des Indiens et des Inuit en tant que proprietaires 
dans le secteur de la peche sportive. A ma connaissance, il n'existe dans la 
region atlantique aucun camp appartenant a des Indiens dont le Ministere 
s•occupe. Le Quebec compte deux associations de camps indiens : 1 'Association 
des Indiens du Quebec et l'Association des pourvoyeurs indiens. Elles 
possedent 8 camps indiens et 5 camps inuit qui assurent 148 emplois, soit un 
nombre important pour ces collectivites. On compte egalement quelques 
cooperatives inuit possedant 7 camps et 52 employes. Les associations du 
Quebec s•occupent de la promotion, des reservations et du transport aux 
differents camps. Il y a egalement de nombreux camps le long des sentiers de 
piegeage qui seront decrits a la reunion de mercredi. L'Ontario compte 
12 exploitations d'une capacite d'environ 347 personnes. Il y a a peu pres 
73 camps et 33 pastes eloignes, mais pas d'association en Ontario. Le 
Manitoba compte un groupe organise avec la Northern Native Lodge Association, 
creee depuis 1977. Cette association centralise la promotion et la 
reservation et coordonne le transport. Elle possede 7 camps, le plus grand 
employant 30 personnes et le plus petit 3 personnes. En Saskatchewan, il n•y 
a que deux petits camps avec un total de 11 employes. En Alberta, une ou deux 
bandes ont tate le terrain l'an dernier pour mettre au point quelques 
propositions. En Colombie-Britannique, il n•y en a aucune financee par le 
Ministere, mais a notre connaissance 4 pourvoyeurs ayant re~u l'aide speciale 
du programme ARDA s•occupaient d'exploitation. Il n•existe aucune entreprise 
au Yukon ni dans les Territoires du Nord-Ouest qui soit financee par le 
Ministere. Comme nous pouvons le constater, la participation des Indiens est 
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plutot faible, mais ils ne considerent pas moins que la peche sportive offre 
des possibilites. Je n'ai nulle intention d'aborder la question des 
revendications territoriales, mais je veux simplement faire remarquer en 
passant que quatre revendications sont en cours de reglement au Yukon, ou la 
gestion des ressources par les autochtones constitue un point essentiel, et 
nous esperons qu'une fois ces revendications reglees et l'entente signee il 
pourrait y avoir la quelques exploitants indiens. En Saskatchewan, un million 
d'acres et, au Manitoba, 500 000 acres seront concedes aux Indiens en vertu 
des droits territoriaux. Les droits territoriaux sont sans rapport avec les 
nouvelles revendications. Les cours de justice federale et provinciales ont 
decide que les Indiens ont droit a ces terres concedees en vertu de traites 
signes au tout debut du siecle mais que les interesses n'ont jamais re~ues, 
lors de l'application de ces traites. Les Indiens et les gouvernements 
effectuent la selection dans ces deux provinces, et certaines des terres 
visees par les Indiens offrent des possibilites de peche sportive. 

Au Quebec, la convention de la baie James a accorde aux Indiens une 
certaine propriete exclusive que nous decrirons ala reunion de mercredi. 
Ici, en Colombie-Britannique, des pourparlers concernant les revendications 
doivent avoir lieu et, apres des pourparlers sur la rationalisation de la 
peche commerciale, les Indiens pourraient peut-etre avoir l'occasion de 
recolter davantage de profits qu'a 1 'heure actuelle avec la peche commerciale. 

Pour resumer, 1es Indiens commencent a entrevoir pour eux-memes des 
debouches dans la peche sportive a titre d'employes dans des camps non 
indiens, et songent peut-etre meme a creer leurs propres entreprises. 
Certains obstacles doivent etre surmontes avant qu'ils n'effectuent une percee 
importante dans 1 'industrie. En raison de ces perspectives, quelques 
collectivites du Nord s'interrogent sur les repercussions sociales que ce type 
de developpement peut apporter a leur mode de vie et a leur culture. 
Nombreuses sont les petites collectivites ou certains s'opposent a l'idee que 
des hommes d'affaires y amenent des touristes et des pecheurs. Tout ce que je 
peux ajouter c'est que les Indiens et le Ministere ne negligeront aucune des 
possibilites offertes ace peuple par la peche sportive. Et nous n'hesiterons 
pas a demander l'aide d'un grand nombre des personnes ici presentes; cela 
comprend les conseils que les associations provinciales de pourvoyeurs peuvent 
donner aux Indiens et la cooperation de tous les gouvernements qui participent 
aux debats sur les perspectives des annees 1990. 

Northern Ontario Tourist Outfitters Association 

La peche sportive au Canada : 
en prevision des annees 1990- l'approche touristique 

Roger Liddle 
Directeur administratif 

On a prie la Northern Ontario Tourist Outfitters Association (NOTO) de 
presenter un enonce de pr1nc1pe concernant les preoccupations de l'industrie 
touristique et des groupes d'utilisateurs commerciaux a 1 'egard de la peche et 
d'exposer les approches proposees en matiere de gestion des peches au cours de 
toute la decennie debutant en 1990. Ace titre, la NOTO a redige l'enonce de 
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principe suivant sur sa position et en a revise le contenu avec les differents 
groupes d'utilisateurs industriels de tout le Canada, dont 1 'Association des 
pourvoyeurs du Quebec, la Manitoba Lodge Owners Association, la Northern 
Saskatchewan Tourist Outfitters Association, la British Columbia Outfitters 
Association, 1 'Association des pourvoyeurs du Nouveau-Brunswick et Resorts 
Ontario. 

A. Introduction 

La peche sportive est d'une importance vitale dans l'economie canadienne. 
L'industrie du tourisme, les fabricants et importateurs de bateaux de meme que 
les fabricants d'equipement de peche sportive, pour ne nommer que ceux-la, ne 
representent que quelques-unes des entreprises dont le sort repose sur des 
populations de poisson gibier vigoureuses. La peche sportive signifie 
egalement pour une majorite de Canadiens un loisir de toute premiere 
importance. 

A 1 'heure actuelle, nous sommes aux prises dans la plus grande partie du 
pays avec des populations de poisson gibier declinantes. La baisse des 
recettes fiscales et l'actuelle instabilite economique entrainent de multiples 
consequences defavorables a la gestion des peches et par le fait meme 
nuisibles aux populations de poissons. C'est pourquoi, il importe deviser 
dans les annees qui viennent des objectifs solides pour obtenir une gestion 
efficace. 

L'elaboration d'une politique de gestion des peches repose sur un certain 
nombre de facteurs, dont a) la necessite de proteger les poissons et leur 
habitat et de gerer efficacement les populations au cours des prochaines 
annees; b) la necessite de proteger le bien-etre economique des Canadiens 
grace ala taxe et aux avantages fournis par le tourisme et l'industrie de la 
peche sportive; c) la necessite de satisfaire les besoins recreatifs des 
citoyens; d) la necessite de satisfaire les besoins alimentaires des groupes 
d'autochtones du Canada; e) la necessite de reduire les nombreux conflits 
entre les utilisateurs de cette ressource. 

La peche sportive etant 1 'un des principaux moyens d'alimenter l'industrie 
du tourisme et de procurer des avantages economiques tant au gouvernement 
qu'aux Canadiens, notre industrie se sent vitalement concernee par la gestion 
de la peche sportive. Un programme global de gestion de la peche sportive au 
Canada doit porter sur les differents aspects des groupes d'utilisateurs, 
c'est-a-dire l'industrie du tourisme, le secteur des loisirs, les besoins 
alimentaires des autochtones et le secteur de la peche commerciale. Cet 
expose doit representer les interets du tourisme, dont l'hebergement, les 
installations et les services, le transport, les bateaux et tout 1 'equipement 
relatif ala peche, ou ce qui est generalement connu comme l'ensemble des 
entreprises ayant pour objet la peche sportive. 

11 est entendu que les autres groupes d'utilisateurs viendront exposer 
dans le cadre de leur enonce de principe respectif les aspects de la peche 
concernant leurs industries, leurs collectivites et leurs utilisations. Ace 
titre, le secteur de l'entreprise traitera dans ce document d'un certain 
nombre d'objectifs en matiere de politique, de strategies et de programmes. 
Ces strategies et ces programmes porteront sur differents aspects de la peche 
sportive comme le tourisme, 1 'acces, 1 'exploitation, la gestion des peches, 



- 72 -

1 'habitat et une politique visant a faire payer l'utilisateur. Meme s'il est 
evident que les divers programmes ou strategies proposes dans le document 
restent incomplets, celui-ci n'en serait pas moins utile pour aider les 
differents paliers de gouvernement a formuler une politique de gestion 
judicieuse de la peche sportive. 

Definitions 

Dans le present document, l 'expression " poisson gibier " signifie toutes 
especes de poissons recherchees par les sportifs pratiquant la peche a la 
ligne. Le poisson gibier comprend la truite, le saumon, l'achigan, le 
maskinonge, le dore, la perchaude et le coregone, mais ne se limite pas a ces 
seules especes. 

Le terme" peche (sportive) " renvoie aux groupes d'utilisateurs (pecheurs 
a la ligne et industrie) qui chassent le poisson gibier. 

L'expression "gestion des peches "renvoie ala gestion du poisson gibier 
et de l'activite de la peche sportive. 

B. Principes directeurs 

Pour formuler une saine politique de gestion des peches, le secteur de 
l 'entreprise estime qu'il importe de reconnaitre un certain nombre de 
principes de base. On propose que les principes suivants soient adoptes et 
fassent partie de tout programme gouvernemental global de gestion des peches 
dans les provinces canadiennes. 

1. L'emploi du poisson gibier doit etre une source d'avantages economiques 
pour le palier de gouvernement responsable de la gestion, le secteur de 
1 'entreprise et les citoyens de cette province. 

2. Une politique juste et equitable pour tous visant a faire payer 
l 'utilisateur doit etre etablie et appliquee a tous ceux qui pechent le 
poisson gibier. 

3. En cas de conflit entre les differents groupes d'utilisateurs au sujet 
d'une peche determinee, les avantages economiques a long terme decoulant 
de chaque groupe d'utilisateurs concurrents doivent etre pris en 
consideration pour la recherche et l'application de decisions et de 
solutions. 

4. Les populations de poisson gibier doivent etre gerees dans chaque lac en 
particulier avec comme objectif ultime un " rendement maximum soutenu " 

5. L'habitat du poisson gibier doit etre gere en fonction d'un emplacement en 
particulier avec comme objectif ultime:" aucune perte nette ". 

6. L'exploitation depassant les limites permises doit etre combatt~e en tout 
temps et faire l'objet de poursuites judiciaires systematiques et 
rigoureuses. 
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7. S'opposer aux limites legales de peche de populations specifiques pouvant 
entrainer la surexploitation ainsi que le depassement du " rendement 
maximal soutenu ". 

8. Le droit des autochtones, dans les regions eloignees et certains cas, a 
capturer le poisson gibier pour leur consommation personnelle est reconnu 
a condition que cette recolte respecte le principe du rendement maximum 
soutenu. 

9. La gestion du poisson gibier doit etre partagee par tous les paliers de 
gouvernements, tous les utilisateurs de ces especes et tous ceux qui 
retirent des avantages economiques de la peche sportive. 

10. Dans toute la mesure du possible, 1 'acces au poisson gibier et son 
utilisation doivent etre encourages par les differents secteurs de 
l'industrie touristique et du monde des affaires. 

11. Rechercher et encourager 1 'organisation de consultations publiques a 
propos des decisions importantes controversees relativement a la gestion 
des peches sportives. 

12. Les droits economiques des groupes d'utilisateurs existants doivent etre 
respectes au moment d'envisager des changements a la politique de gestion 
de la ressource. 

13. Toutes les prescriptions en matiere de gestion des peches doivent viser 
par la meme occasion a reduire le nombre des restrictions et des 
reglements applicables aux utilisateurs (par exemple, ne pas limiter la 
possibilite de peche). 

C. Objectifs des politiques 

Le secteur de 1 'entreprise a indique quatre objectifs dont il faudrait 
tenir compte en formulant les politiques globales de gestion des peches. 

1) Protection/rajeunissement des peches 

Tout programme de gestion de la peche sportive doit en premier lieu avoir 
comme objectif la protection et le rajeunissement des populations de poisson. 
Les prescriptions en matiere de gestion doivent etre con~ues afin de redonner 
la vigueur aux populations fragiles pour arriver a n'avoir aucune perte nette 
dans un habitat et ramener les especes au niveau d'exploitation d'un 
" rendement maximum soutenu ". Le rendement maximum soutenu et 1 a remise en 
etat des populations fragiles peuvent etre atteints grace a des programmes de 
gestion comme : la surveillance exercee sur 1 'acces, les installations et 
l'exploitation, les programmes d'education, les programmes de participation 
des utilisateurs, 1 'amelioration de 1 'habitat, le peuplement et 1 'introduction 
d 'aut res especes. Pour qu' un habitat ne subi sse aucune perte nette, on peut 
avoir recours a la conservation, la reconstruction et 1 'amenagement de 
1 'habitat comme l'indique le document de travail du ministere des Peches et 
des Oceans intitule" Vers une politique de gestion de l'habitat du poisson". 
En plus de cette politique de gestion, il convient d'etablir d'autres 
politiques comme la surveillance efficace des niveaux d'eau, qui ne soient pas 
defavorables aux populations de poisson gibier. 
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2) Protection de l'industrie 

Il n•y a aucun interet pour notre pays ou ses citoyens d'avoir des 
populations de poisson saines s'il est impossible d'utiliser cette ressource. 
Le secteur de l'entreprise doit etre le premier a pouvoir acceder a cette 
ressource. Ace trtre, les differentes industries interessees a la peche 
sportive doivent etre protegees afin d'assurer sans interruption des avantages 
economiques pour le pays. Les gouvernements doivent egalement tenir compte 
des avantages economiques et sociaux qui decoulent de cette industrie 
touristique. Par consequent, ils doivent identifier les differents elements 
de l'industrie touristique dependant de la peche, c•est-a-dire que pour avoir 
une industrie touristique vigoureuse, nous devons non seulement posseder des 
populations de poisson saines mais egalement un environnement sain pour 
permettre a cette industrie de fonctionner. Cette reconnaissance suppose que 
1 •on tienne compte des contraintes : nature sauvage et eloignement de la 
majorite des activites touristiques axees sur la peche, possibilites et moyens 
d'acces aces lieux et milieu d'affaires dans lequel 1 'industrie touristique 
doit evoluer. 

Cette protection de 1 'industrie doit egalement tenir compte de 
1 •utilisation actuelle et future. L'industrie doit avoir le droit de 
developper et d'utiliser la ressource en fonction des possibilites du poisson 
gibier, tout en atteignant le maximum d'avantages economiques. 

Dans de nombreuses regions du pays, les populations de poisson gibier ont 
decline au point de mettre en danger les entreprises commerciales qui en 
dependent. Pour offrir la protection necessaire a cette industrie, les 
populations de poisson menacees dans ces regions doivent etre ramenees a des 
niveaux acceptables, et des principes de gestion seront etablis de maniere a 
permettre des limites de prises acceptables grace a des programmes s'inspirant 
du principe de rendement maximum soutenu. 

3) Avantages economiques 

Les avantages economiques apportes par la peche sportive aux differents 
secteurs de 1 •economie canadienne ne doivent pas etre sous-estimes. Ces 
avantages decoulent de la taxe, des droits et des frais payes par les 
utilisateurs, de la creation d'emploi, de la balance des paiements, de 1 •achat 
de marchandises et de la construction d'installations touristiques et 
commerciales. Il importe aussi de reconnaitre 1 •essor economique vital donne 
aux reg1ons rurales et eloignees grace a l'emploi des femmes, des jeunes et 
des groupes d'autochtones. Autrement, ces regions seraient depourvues de 
toute autre forme d'industrie. 

Par consequent, 1 'objectif principal consiste a maximiser les avantages 
economiques regionaux et nationaux decoulant de la peche sportive. 

4) Avantages sociaux 

De nombreux avantages sociaux sont apportes dans tout le pays par 
1 'intermediaire de la peche sportive et des industries connexes. Les 
politiques et les programmes de gestion des peches doivent reconnaitre la 
necessite a) d'assurer des avantages sociaux locaux au moyen de l'emploi; 
b) d'assurer des loisirs ala population locale et aux non-residents; 
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c) d'ameliorer, dans le Nord et les reg1ons rurales, les installations et les 
services destines a la population locale tout en satisfaisant les besoins 
touristiques. 

D. Buts des politiques 

Le secteur de l'entreprise a indique quatre buts qui, a son avis, doivent 
faire l'objet d'un programme de gestion de la peche. 

1) Pour assurer aux residents d'une region une qualite de loisirs acceptable 
et etre en mesure de rivaliser avec les autres regions de peche sportive dans 
le monde, il est indispensable de ramener a des niveaux acceptables toutes les 
populations de poisson gibier en voie d'epuisement pour le benefice de 
1 'activite meme. 

2) Les programmes de gestion de la peche doivent etre con~us de man1ere a 
maintenir au niveau optimum les populations de poisson actuellement saines. 

3) Dans la mesure du possible et pour repondre aux besoins des pecheurs 
sportifs, il conviendrait d'introduire dans une etendue d'eau des populations 
de poisson gibier exotiques ou nouvelles. 

4) Une fois la population de poisson remise en etat, 1 'exploitation ou 
1 'utilisation de cette ressource doit etre axee sur une politique de rendement 
maximum soutenu. 

E. Strategies/programmes 

N'importe quelle strategie de gestion des peches ne vaut ni plus ni mains 
que les divers programmes qui la composent. Le secteur de 1 'entreprise a mis 
en evidence des strategies et des programmes qui, selon lui, devraient etre 
pris en consideration au moment de formuler une saine politique de gestion de 
la peche. Les quatre premieres strategies indiquees dans cette section 
exposent des questions que l'on pourrait qualifier de capitales et ne 
demandent que peu d'explication. Les strategies supplementaires portent sur 
des questions liees a l'industrie du tourisme. 

1) Planification conjointe des ressources 

Les questions prioritaires en matiere de gestion des peches doivent etre 
incorporees aux plans d'utilisation de l'air, des terres, de 1 'eau et des 
autres ressources. Au cours des dernieres decennies, la concurrence pour 
1 'utilisation et 1 'accessibilite des differentes ressources de notre pays ont 
entraine de graves conflits. Les principaux exemples nous sont fournis par 
les conflits au sujet de la pollution de 1 'air et des pluies acides, les 
conflits a propos du deversement de matieres polluantes dans les nappes ou les 
cours d'eau, de meme que les conflits souleves par 1 'acces aux diverses 
ressources. Il n'y a qu'a voir les querelles existantes soulevees par les 
politiques d'extraction industrielle des produits forestiers en rapport avec 
la necessite de proteger l'habitat des poissons pour constater que les 
conflits existent, et souvent au detriment d'une industrie touristique 
rentable. La planification conjointe des ressources, comme celle observee en 
Ontario grace aux directives de district concernant l'utilisation des terres, 
peut certainement permettre d'aplanir les difficultes. 
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2) Consultation publique 

Le public tout comme les differents groupes d'utilisateurs doit etre 
consulte relativement a toutes les prescriptions de gestion importantes ou 
controversees et sur l'etablissement des nouvelles politiques et lois en 
mati~re de gestion des peches. a 

3) Information du public et participation de la collectivite 

11 importe de conscientiser le public et d'encourager la pleine 
participation de la collectivite et des groupes d'utilisateurs pour la gestion 
des differentes populations de poisson gibier. En Ontario, le programme de 
participation de la collectivite aux peches fournit un exemple de 
participation communautaire tr~s reussie ou, grace a un programme, des 
milliers d'heures-personnes consacrees au travail volontaire ont contribue a 
1 'amelioration des peches. 

4) Recherche scientifique 

La recherche scientifique doit se poursuivre pour ameliorer les 
competences necessaires a la gestion complexe des populations de poisson. En 
outre, les programmes d'inventaire doivent etre poursuivis avec toute la 
vigueur necessaire pour determiner exactement l'etat de sante de nos 
populations de poisson. 

5) L'utilisation du poisson gibier par le tourisme 

Compte tenu du fait que la majorite des avantages economiques assoc1es a 
la peche sportive decoulent de l'industrie du tourisme, il convient de faire 
1 'impossible pour proteger celui-ci et encourager la poursuite de la peche 
sportive par le truchement de cette industrie. Ace titre, toutes les 
strategies de gestion des peches doive~t considerer deux aspects essentiels 
premierement, les populations de poisson gibier utilisees et inutilisees a 
1 'heure actuelle et deuxi~mement, les plans d'eau facilement accessibles et 
les autres difficilement accessibles. Partant de 1a, on peut mettre en route 
une serie de politiques pour gerer au mieux les ressources de poisson gibier 
tout en assurant en meme temps un maximum d'avantages economiques a 
1 'industrie touristique et aux differentes provinces. Cette th~se a ete 
exposee recemment par la Northern Ontario Tourist Outfitters Association dans 
son rapport a la commission royale ontarienne sur 1 'ecologie du Nord, le 
15 fevrier 1983. Meme si le passage fait reference au developpement 
touristique en Ontario, la th~se qu'il defend n'en est pas moins applicable 
aux autres provinces canadiennes. 

" Les ressources actuelles situees dans cette region de l'Ontario au 
nord du 5oe parall~le offrent un potentiel extraordinaire pour la 
croissance economique du Nord de cette province. Une partie de ces 
ressources considerables sont essentielles a la croissance de 1 'industrie 
touristique. Pour assurer une saine gestion economique du tourisme, il 
sera de plus en plus important de posseder une reserve inepuisable de 
certains elements essentiels des ressources, indispensables pour attirer 
la client~le. 
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Comme l'indique l'etude sur l'industrie des camps de peche et de 
chasse, ce sont la peche, la chasse et les regions sauvages qui ont la 
plus grande importante pour la clientele americaine et canadienne de 
l'actuelle industrie des camps. Il serait inexcusable de ne pas 
reconnaitre l'importance de ces elements dans les regions non encore 
developpees du nord de notre province. Il serait egalement inexcusable de 
ne pas gerer ces ressources selon un plan qui permettrait de maintenir 
leur importance et leur valeur aux yeux des visiteurs. Il est possible de 
gerer ces ressources pour qu'elles soient utilisees selon un rendement 
soutenu equilibre tout en preservant en meme temps a long terme, grace a 
l'industrie touristique, l'utilisation par les residents ontariens. 

Dans le passe, la gestion des ressources dans toute la province n'a pas 
ete effectuee dans ce meme esprit. C'est pourquoi, nous sommes de plus en 
plus conscients qu'une partie de nos ressources autrefois abondantes sont 
considerablement diminuees. Il n'y a qu'a regarder les mesures extremes 
auxquelles on a recours a 1 'heure actuelle pour corriger cette situation 
dans des domaines comme la gestion des orignaux, le reboisement des 
forets, la reduction des limites et des saisons de peche et la diminution 
du nombre des regions eloignees de peche et de chasse, seulement 
accessibles par la voie des airs. La limitation de ces diverses 
ressources porte definitivement atteinte aux avantages economiques que le 
tourisme peut offrir dans le Nord de notre province. 

Il est urgent d'etablir une politique de gestion des ressources dans 
l 'extreme nord de notre province, politique qui pourrait d'abord et avant 
tout assurer le maximum d'avantages economiques et de fa~on permanente aux 
citoyens de l 'Ontario. Cette politique doit reconnaitre que 1 'industrie 
touristique peut fonctionner efficacement et pour le plus grand bien-etre 
de l 'Ontario en se fondant sur une theorie de rendement maximal soutenu. 
Bien qu'il soit entierement reconnu qu'il y aura une grande variete 
d'utilisateurs dans le Nord pour tirer le maximum d'avantages economiques, 
les ressources en poisson, gros gibier, oiseaux aquatique, regions 
sauvages sur les plans d'eau ou a proximite et toutes les beautes 
naturelles du paysage peuvent malgre tout etre utilisees au mieux par 
l 'industrie touristique. " 

a) Populations de poisson gibier dans les plans d'eau actuellement inutilises 
et difficilement accessibles - Les populations de poisson gibier dans les 
plans d'eau actuellement inutilises par le tourisme et difficilement 
accessibles representent un potentiel important pour l 'industrie touristique. 
En general, les regions abritant ces populations de poisson gibier se situent, 
pour la majorite des provinces canadiennes, dans le moyen et extreme nord et 
ne sont accessibles que par hydravion. 

La strategie suggeree pour la peche sportive dans cette reg1on de 
l 'Ontario et adoptee par la Northern Ontario Tourist Outfitters Association 
vise la gestion fondee sur les avantages economiques et une production maximum 
equilibree. L'extrait suivant concernant la gestion a ete presente par la 
NOTO ala Commission royale de l'Ontario sur l'ecologie du Nord dans l'enonce 
de principe du 15 fevrier 1983 intitule Tourism Development North of 50 
(amenagement touristique au nord du soe parallele). 
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i) Pecheries 

Les ressources halieutiques au nord du soe parallele sont extremement 
importantes pour de nombreux groupes d'utilisateurs. La peche sportive, 
la peche alimentaire et la peche commerciale sont les trois principales 
utilisations a considerer au moment d'etablir les principes directeurs en 
matiere de gestion et de mise en valeur. Si elles sont correctement 
traitees et gerees, ces trois utilisations peuvent etre poursuivies a des 
degres divers. 

Avant d'etablir les principes directeurs, il faut d'abord entreprendre 
un inventaire complet. Une fois termine, cet inventaire devrait permettre 
aux administrateurs de mieux repartir les differentes especes entre chacun 
des groupes d'utilisateurs. Une fois les repartitions effectuees en 
fonction des avantages economiques et du rendement maximal soutenu, des 
donnees appropriees et completes sur les recoltes possibles peuvent etre 
etablies. Le rendement maximal soutenu peut etre facilement calcule au 
moyen de l 'indice Ryder, et la recherche effectuee par le personnel charge 
des peches au ministere des Ressources naturelles. 

Les utilisations peuvent etre determinees pour chaque peche apres que 
l 'inventaire des plans d'eau a ete execute. Par exemple, on peut supposer 
que les petits plans d'eau en bordure des reserves indiennes, les petits 
lacs ou predominent les populations de coregone et certains grands plans 
d'eau ne convenant pas a l'amenagement touristique pourraient etre 
designes pour les peches alimentaires et les peches commerciales. 
Certains grands lacs et rivieres pouvant etre amenages pour en faire de 
grandes stations ou des camps eloignes seraient mis de cote pour 
1 'exploitation touristique. Dans taus les cas, 1 'extraction des 
ressources serait fondee sur le principe du rendement soutenu. 

ii) Extraction des ressources halieutiques 

Une fois qu'une peche a ete etablie comme une ressource d'utilisation 
touristique et le rendement maximal soutenu calcule, il faut tenter 
d'egaliser le rendement maximal soutenu et les utilisations possibles de 
1 'industrie touristique. Un certain nombre de moyens d'utilisation 
possibles de l'industrie touristique peuvent etre projetes : 

1. On peut decider que les sportifs pechant dans un plan d'eau donne ne 
peuvent en extraire qu'un seul poisson trophee. Taus les autres 
doivent etre remis a 1 'eau sans avoir ete endommages et taus les 
poissons de consommation doivent etre importes. Ces dispositions 
prises avec les pecheurs commerciaux du Nord devraient permettre une 
meilleure comprehension chez les utilisateurs des consequences 
biologiques, et favoriser la cooperation entre 1 'industrie touristique 
et les pecheurs commerciaux. 

2. Il conviendrait d'etablir dans certains lacs des restrictions sur les 
prises des pecheurs sportifs grace a une combinaison de moyens comme 
la reduction des limites, des niveaux de consommation sur place et des 
restrictions sur la taille; 

Q 
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3. Il conviendrait de maintenir les recoltes traditionnellement 
autorisees pour la peche sportive en permettant aux pecheurs 
d'atteindre la limite provinciale et de consommer des quantites 
normales du poisson qu'ils pechent en utilisant les installations de 
1 'industrie touristique. 

Chacune des trois categories ci-dessus (poisson trophee, reduction des 
prises et recolte traditionnelle) serait egalisee en fonction du nombre 
maximum de visiteurs possibles pour chaque peche. Par exemple, on 
deciderait que le lac X peut avec un rendement maximal soutenu determine 
avoir une station de villegiature avec pension complete pour une capacite 
de 75 visiteurs se conformant au reglement de la peche sportive axee sur 
la capture de poisson trophee et que le lac Y avec un rendement maximal 
soutenu determine peut avoir une station de villegiature avec logements 
equipes d'une cuisinette pour 20 personnes, chaque visiteur etant en 
mesure de capturer six poissons a consommer sur place, en vertu du 
reglement relatif a la reduction des prises. Un autre lac Z peut 
supporter un camp eloigne avec pension complete pour quatre personnes 
conformement au reglement sur le nombre de prises normal. 

Il sera necessaire, et cette responsabilite incombera a l'organisateur 
de voyages, d'enregistrer le nombre des prises de chaque espece dans 
chaque plan d'eau. Il en sera de meme pour la peche commerciale et la 
peche de subsistance. En outre, et afin de determiner constamment que la 
province realise le maximum de benefices economiques, il faut recourir au 
moyen d'etablir et d'enregistrer cet avantage. 

Il est probable qu'un certain nombre de lacs offriront des 
possibilites pour deux ou meme les trois categories de peche sportive 
grace au tourisme, pour la peche commerciale et pour la peche de 
subsistance. Pourvu que le contingentement d'apres le rendement maximal 
soutenu soit maintenu, que les especes recherchees ne suscitent pas de 
conflit avec les autres utilisateurs et que l'utilisation n'existe pas au 
detriment de l'economie de la province, ces utilisations peuvent coexister 
et ce, a l'avantage des unes et des autres. 

iii) Methodes de gestion des peches 

Avec l'existence de la recolte et de l'utilisation, d'apres le 
rendement maximal soutenu et une evaluation continue de cette donnee, la 
gestion peut se resumer a des methodes de maintien des pecheries. Pour 
les lacs qui auraient avantage a etre peuples de touladi, il conviendrait 
d'envisager cet outil de gestion. 

Cette strategie peut facilement etre modifiee ou adaptee a d'autres 
regions semblables au Canada. Meme s'il est reconnu que cette politique 
peut au depart accroitre les frais de gestion dans les regions ou elles 
seraient appliquees, et vraisemblablement ralentir l'exploitation· 
touristique jusqu'a ce que l'inventaire soit en partie termine, il n'en 
reste pas moins qu'a long terme les progres et les avantages peuvent 
surpasser et de beaucoup les resultats obtenus par les strategies 
actuelles. 
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En se conformant a cette strategie de gestion, il importe de 
reconnaitre la necessite de suivre les strategies mentionnees precedemment 
de planification conjointe des ressources et de recherche scientifique. 
Si le Canada, ou mime chacune de nos provinces, veut rester concurrentiel 
sur le marche mondial de la peche sportive, il faut dans ce cas etablir 
des politiques qui non seulement protegent les populations de poisson 
gibier mais encouragent et ameliorent la principale industrie responsable 
de l'acces ace poisson. 

b) Populations de poisson gibier dans les plans d'eau actuellement 
accessibles et inutilises - La strategie globale de gestion des peches dans 
cette categorie de plans d'eau peut se rapprocher de celle indiquee dans la 
section E.5)a) Toutefois, il convient de reconnaitre qu'en l'occurrence il 
est fort possible que les populations de poissons necessitent une remise en 
etat avant d'etre exploitees. Si tel est le cas, nous proposons une strategie 
propre a chaque plan d'eau pour gerer efficacement les peches jusqu'a ce que 
les populations remises en etat soient redevenues stables. Ces dispositions 
pourraient etre etablies sous forme " reduction des prises " mentionnee 
precedemment. 

Toute strategie d'utilisation du poisson gibier dans cette categorie de 
plans d'eau doit tenir compte des avantages economiques ainsi que des besoins 
sociaux locaux. Dans bien des cas, ces besoins sociaux pourront justement 
etre satisfaits par l'acces via le secteur de l'entreprise. 

c) Populations de poisson gibier dans les plans d'eau actuellement utilises 
et difficilemen't accessibles - Ces plans d'eau sont en majeure partie ceux 
utilises par 1 'industrie touristique pour la location des stations et des 
camps de peche, des camps eloignes et des lacs ou 1 'on va passer la journee, 
generalement accessibles par hydravion, un voyage prolonge en canot ou de 
longs portages. Les populations de poisson gibier de ces plans d'eau sont 
utilisees dans toute la mesure du possible par la clientele du milieu des 
affaires. Ace titre, les plus grands avantages economiques decouleront de ce 
type d'utilisation et d'acces a la peche et ces benefices seront calcules par 
poisson capture ou par heure consacree a la peche. 

Pour continuer de tirer des avantages economiques de ces populations de 
poisson, des strategies devraient etre mises au point afin d'assurer d'abord 
la protection des utilisateurs commerciaux existants et en second lieu 
encourager d'autres projets pour attirer le maximum d'avantages economiques 
dans la province et le pays tout en equilibrant les besoins de la societe. 

Pour proteger 1 'industrie, les gestionnaires des ressources doivent 
reconnaitre comme une necessite de premier plan de maintenir la ressource 
halieutique a des niveaux optimaux. Dans bien des cas, les strategies de 
gestion doivent etre con~ues de maniere a ameliorer veritablement les 
populations de poisson gibier sur chaque plan d'eau afin d'assurer au minimum 
des possibilites de peche pour repondre aux besoins des pecheurs sportifs 
actuels sur nos marches competitifs. 
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L'une des principales conditions de succes d'une organisation de voyages 
en region eloignee reside dans la croyance chez la clientele que l'eloignement 
est un gage" de peche de tout premier ordre ". Pour l'avantage economique 
des citoyens contribuant ace secteur de l'entreprise, des strategies de 
gestion doivent etre mises au point pour presenter et ameliorer la peche et 
perpetuer cette croyance. 

Ces populations de poisson gibier peuvent dans de nombreux cas etre gerees 
et recoltees compte tenu d'un rendement maximal soutenu. Toutefois, meme s'il 
est possible d'obtenir des avantages economiques maximums grace a des 
politiques analogues a celles proposees pour la mise en valeur de lacs 
eloignes inutilises, il faut user de prudence avant d'appliquer des 
changements a la structure operationnelle des entreprises touristiques 
existantes. Les droits des utilisateurs actuels (pourvoyeurs, etc), doivent 
etre reconnus et integres a toute strategie de gestion des peches. Ce qui ne 
veut pas dire que la ou les populations de poisson gibier peuvent resister aux 
pressions de peche, il ne faudrait pas encourager de nouveaux developpements 
selon les trois methodes d'extraction proposees (poisson trophee, reduction 
des prises et peche traditionnelle). 

Un peu partout au Canada, certaines regions auparavant eloignees et 
difficiles d'acces sont en passe de devenir plus accessibles avec la 
multiplication des routes. La politique de protection de l'exploitation 
touristique existante doit en partie reconnaitre la necessite de maintenir 
la " difficulte d'acces " pour la majorite de ces voyages organises. Dans 
bien des cas, 1 '" acces par air seulement " represente un aspect aussi 
essentiel que des populations de poisson gibier saines. Les gestionnaires de 
peche sportive doivent etre conscients que le facteur d'eloignement et le 
degre d'accessibilite constituent l'un de leurs principaux atouts. Comme nous 
l'avons mentionne dans la section E.l) sur les strategies, il faut qu'il y ait 
une planification conjointe des ressources. Nul doute que ces memes 
gestionnaires entendront les residents reclamer le droit de se rendre aux lacs 
touristiques eloignes grace a des voies d'acces a ces ressources. Tout en 
admettant que ces residents ont peut-etre le droit de se rendre a ces plans 
d'eau nouvellement ou a peu pres accessibles, il convient de faire remarquer 
que si la peche peut etre pratiquee selon des normes acceptables dans d'autres 
lacs traditionnellement accessibles, il n'est pas vraiment necessaire que ces 
residents viennent mettre en peril les chances de rentabilite de l'industrie 
touristique. Bref, si l'on veut proteger l'industrie touristique dont l'un 
des avantages est l'eloignement, il importe d'etablir des politiques de 
gestion de la peche tout comme pour les plans d'eau actuellement accessibles 
et ut i1 i ses. 

d) Populations de poisson gibier dans les plans d'eau accessibles et 
actuellement utilises - De meme que pour les plans d'eau des categories 
mentionnees precedemment, il peut etre necessaire de redonner de la vigueur 
aux populations de poisson gibier et de leur accorder la protection adequate. 
Il faut egalement assurer la protection des entreprises qui dependent de cette 
peche. Dans bien des cas, la protection du secteur de l'entreprise peut etre 
assuree grace a une population de poisson gibier Saine et a des politiques de 
gestion permettant a ces entreprises de poursuivre leurs activites. Ici 
encore, tout en se conformant aux principes enonces dans la section B, il est 
recommande de gerer les populations de poisson gibier de ces regions sur un 
plan individuel et dans une optique de rendement maximal soutenu. 
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On ne saurait trop insister sur la necessite de restaurer les populations 
de poisson gibier fragiles dans les plans d'eau appartenant a la presente 
section. Les avantages economiques decoulant de la bonne sante des peches 
sportives ont des consequences de longue portee pour les collectivites de 
toute la province. Il n'y a qu'~ considerer les effets positifs de 1 'emploi 
et de la taxation dans le secteur touristique pour constater que notre pays ne 
peut se payer le luxe de laisser ses populations de poisson gibier se 
deteriorer davantage. Les effets positifs des loisirs ainsi offerts aux 
residents canadiens et de la subsistance assuree aux autochtones ne sont pas 
non plus negligeables. Les effets d'une peche sportive saine dans les plans 
d'eau a proximite des centres habites, tels qu'indiques dans la section 
E.S)c), permettront d'attenuer les conflits qui surgissent couramment a propos 
de l'acces aux ressources et aux activites touristiques en territoire eloigne. 

Mais il est difficile pour l'entreprise de proposer un programme global 
visant a ramener a des niveaux acceptables toutes les populations de poisson 
gibier dans ces regions au cours des deux prochaines decennies. Nous sommes 
conscients que les budgets des ministeres federaux et provinciaux charges de 
la gestion des ressources sont limites. Nous nous rendons compte egalement 
qu'on ne demande pas de pratiquer une peche sportive de qualite dans tous les 
plans d'eau, par exemple ceux qui servent a d'autres formes de loisirs 
aquatiques. Les strategies de gestion devraient etre etablies en fonction de 
1 'avantage economique maximal tant pour la province que le pays tout entier. 
En 1 'occurrence il faudra sans doute effectuer 1 'inventaire complet des plans 
d'eau et des poissons qu'ils contiennent, et faire l'analyse de la demande des 
amateurs de peche sportive. Il y aurait un equilibre a atteindre dans les 
regions en reconnaissant les besoins du secteur de l 'entreprise et des 
pecheurs sportifs locaux, les possibilites de recettes fiscales et les limites 
budgetaires. Toutefois, il importe de se rendre compte que les avantages 
economiques maximaux et un equilibre approprie peuvent etre atteints, si l 'on 
protege le secteur de l'entreprise et encourage l'utilisation de la peche 
sportive par 1 'intermediaire de 1 'industrie touristique. 

6. Acces 

Le droit d'acces des Canadiens a leurs plans d'eau et d'utilisation de 
leurs ressources halieutiques doit etre reconnu. Cependant, les moyens 
d'acces doivent aussi etre consideres comme un outil de gestion de premier 
ordre tant pour les residents que pour les etrangers et un moyen d'apporter le 
maximum d'avantages economiques aux provinces et au secteur de l'entreprise. 

L'acces aux ressources doit etre considere sous deux aspects : 
premierement, 1 'utilisation doit-elle se faire sous les auspices de 
l'entreprise ou ~titre individuel et deuxiemement, 1 'acces aux plans d'eau, 
soit par voie aerienne, routiere, navigable ou a pied. 

Dans le premier cas, les avantages decoulant des moyens d'acces fournis 
par 1 'industrie touristique doivent etre entierement pris en consideration. 
Du point de vue gestion de la peche sportive, le contr61e des prises peut 
apporter des avantages bien definis, tel qu'indique dans la section E.S)a), 
conformement aux trois methodes proposees. Il est facile d'evaluer et de 
surveiller les attitudes des utilisateurs, les methodes de peche, 
1 'application et le respect des reglements relatifs aux ressources lorsque les 
pecheurs sportifs utilisent les installations touristiques. La surveillance 
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sur le nombre d'utilisations par les differents types d'utilisateurs, peut non 
seulement influencer positivement la recolte mais aussi les conflits reels ou 
latents entre les groupes d'utilisateurs. Des exemples de ce type de 
surveillance de 1 'acces peuvent etre constates dans certaines provinces. Au 
Manitoba, les programmes de gestion peuvent designer certains lacs comme 
" lacs touristiques ", formule qui encourage le developpement touristique et 
l 'utilisation des ressources par l'intermediaire de l'industrie. De meme en 
Ontario, le programme pilote de camping sur les terres publiques devrait 
controler la presence des etrangers et leur acces aux ressources de poisson 
gibier, pour alleger ainsi les conflits entre les utilisateurs locaux et ceux 
de l'exterieur, encourager l'emploi des installations touristiques, survei11er 
1e nombre de prises et aider a 1 'application des reglements. 

L'acces ala peche sportive par 1 'intermediaire du secteur de 1 'entreprise 
a aussi de toute evidence des effets economiques avantageux pour les residents 
1ocaux. L'emploi, la creation d'insta11ations recreatives supp1ementaires, 
des recettes fiscales a tous les paliers de gouvernement et l'aide economique 
grace a la balance des paiements ne sont que quelques-uns des avantages 
economiques les plus evidents. 

Le second point, c'est-a-dire les moyens d'acces aux ressources, doit etre 
considere comme une question d'importance majeure pour le secteur de 
l 'entreprise. Les consequences du changement d'un moyen d'acces doivent etre 
entierement evaluees par rapport au secteur de 1 'entreprise, a la gestion des 
peches, ala recolte eta l'application des reglements. 

Il y a souvent des avantages pour le secteur de l'entreprise 1orsque 1es 
moyens d'acces aux entreprises concernees sont modifies ou ame1iores. Il est 
bien connu que la prolongation vers l'ouest du chemin de fer et plus tard de 
notre systeme routier a ete une source de developpement et de prosperite. 
Cependant, il arrive parfois qu'un changement d'acces peut etre desastreux. 
Dans le cas d'une entreprise dont la prosperite depend de 1 'eloignement et 
d'une population de poisson gibier dont l'equilibre entre la bonne sante et la 
surexploitation est fragile, une route d'acces pourrait etre fatale. 

Souvent la survie de notre industrie touristique dans les regions 
eloignees du pays depend a juste titre de ce caractere d'eloignement. Par 
contre, nos stations de villegiature et nos hotels comptent sur de bonnes 
routes d'acces. Nos aires de camping dans la nature sauvage peuvent souvent 
fonctionner sans voie d'acces par air ou par terre. Il faut un equilibre ... 
equilibre qui non seulement tient compte des besoins du secteur de 
1 'entreprise mais aussi des ressources de poisson gibier. Comme nous 1 'avons 
mentionne dans les sections E.l) a E.3), la planification conjointe des 
ressources, la consultation pub1ique et la participation de la collectivite a 
nos strategies s'imposent. 

7. Recolte 

L'attitude du public en general a l'egard de la peche sportive et de la 
capture de poisson gibier s'est modifiee au cours de la derniere decennie. Il 
fut un temps ou il fa11ait, pour qu'une excursion soit consideree comme 
reussie, que 1es limites maximales soient atteintes. Aujourd'hui, cette 
mentalite a change. Fort heureusement pour les gestionnaires de la peche 
sportive et les populations de poisson gibier, le public est conscient de la 
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necessite de conserver. De nos jours, l'occasion de pecher avec la 
perspective de prendre un poisson a autant d'importance que les limites 
maximales en ont eu a un moment donne. 

Compte tenu de cette nouvelle attitude ainsi que des buts et des objectifs 
indiques precedemment, il faudrait etablir les programmes de gestion de 
maniere a offrir d'abord l'occasion de pecher avec la possibilite en second 
lieu de capturer du poisson gibier selon un rendement maximum soutenu. Cette 
politique devrait pouvoir s'adapter aux besoins de la ressource d'un plan 
d'eau en particulier et aux besoins de l'entreprise dependant de la peche 
sportive. 

Il existe dans notre pays divers groupes d'utilisateurs de poisson 
gibier. Tous ont leur place au sein de notre communaute. Dans certaines 
localites, la peche commerciale et la peche sportive capturent des especes que 
nous considerons comme poisson gibier. Idealement, il devrait y avoir une 
multitude de poissons gibier pour satisfaire la demande de taus les 
utilisateurs. Helas, cela est loin d'etre le cas dans la majorite des plans 
d'eau au Canada. Etant donne les avantages economiques et sociaux 
considerables que la peche sportive offre a notre pays au moyen de la peche a 
la ligne comparativement aux methodes de la peche commerciale, cette derniere 
ne devrait etre effectuee que sur les plans d'eau ou elle n'entre pas en 
conflit avec la peche sportive. En cas de conflit, la peche sportive devrait 
avoir la preference sauf lorsqu'il peut etre demontre que la peche commerciale 
offre des avantages economiques plus importants. 

Quand la peche commerciale au poisson gibier est permise, des contingents 
doivent etre fixes en accord avec les politiques de gestion de la peche 
sportive etablies d'apres le principe du rendement maximal soutenu. 

Conformement a certains traites conclus avec les autochtones, la 
permission de capturer du poisson gibier pour la consommation individuelle a 
ete reconnue. Dans de nombreuses regions du Canada, la peche des autochtones 
est essentielle a leur survie et a leur bien-etre et il ne saurait y avoir de 
compromis. Neanmoins, il faut reconnaitre que dans certaines regions d'autres 
groupes d'utilisateurs (du secteur de l'entreprise) dependent eux aussi de ces 
memes populations de poisson gibier, et leurs droits doivent egalement etre 
proteges. Compte tenu de l 'avantage economique et social de tous, les prises 
de poisson gibier destine a assurer la subsistance des autochtones ne doivent 
pas exceder le rendement maximal soutenu de cette population. 

8. Contribution de l'utilisateur 

Il est admis que les ressources de poisson gibier au Canada sont ala 
disposition de ses citoyens et de ses visiteurs. Etant donne la valeur que 
cette ressource represente tant pour les habitants du pays que pour les divers 
groupes d'utilisateurs, et en raison des sommes consacrees a la gestion de 
cette ressource, 1 'industrie touristique estime qu'une politique juste et 
equitable de contribution par l'utilisateur doit etre etablie pour 
l'utilisation et la capture du poisson gibier. Cette politique sera etablie 
d'apres l'ensemble des avantages economiques a long terme qu'en retirent la 
province, le pays et le groupe d'utilisateurs. 
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Compte tenu de cette politique, les responsables de la gestion doivent 
admettre la necessite de reinvestir une portion equitable des recettes ainsi 
obtenues dans les programmes de gestion des peches. Dans tous les cas, c'est 
uniquement ce a quoi doit viser cette politique, qui ne saurait se substituer 
a des programmes efficaces de gestion, ou devenir un moyen de dissuader les 
utilisateurs de cette ressource. La demande pour cette ressource ne doit pas 
etre influencee par les droits preleves mais plutot par les approvisionnements 
en poisson. 

Debats 

Ralph Shaw : Si j'ai bien compris, vous dites que s'il existe quelque part un 
lac eloigne deja exploite par un organisateur de voyages, cette personne a des 
droits exclusifs sur ce lac? De ce cote-ci de la province, cela occasionnera 
pas mal de problemes. 

Roger Liddle : Non, je pense que vous faites plutot allusion ace que j'ai 
suggere pour la premiere categorie, c'est-a-dire le plan d'eau actuellement 
inaccessible et inutilise qui pourrait devenir touristique compte tenu des 
populations vivant dans ces lacs. Mais je ne crois pas que l'utilisation de 
ce plan d'eau par les Ontariens ou les Canadiens doive etre restreinte. 

Art Smith : Si vous n'avez pas l'intention de restreindre l'utilisation de ces 
lacs, comment proposez-vous de maintenir une norme de qualite, etant donne 
qu'un jour ou 1 'autre il faudra faire face a la realite et qu'on ne peut pas 
tout avoir. Il est impossible de laisser completement l'acces au grand public 
tout en maintenant la meme qualite que lorsque les gens paient pour cela. 

Roger Liddle : Je presume que c'est aux gestionnaires des ressources 
qu'incombera la tache d'ameliorer la peche sur ces lacs. Je ne suis pas ici 
pour indiquer comment ils doivent s'y prendre. Je ne suis pas un biologiste, 
mais bien un homme d'affaires, et je reconnais que la gestion des ressources 
incombe aux differents ministeres des ressources naturelles. 

Dick Roberts : Est-ce que dans votre premiere categorie, le tourisme, il n'y 
aura qu'un seul exploitant pour chaque plan d'eau? 

Roger Liddle : Il ne doit pas necessairement y avoir qu'un seul exploitant, 
mais celui-ci devra etre titulaire d'un permis tout comme c'est le cas des 
organisations touristiques en Ontario, au Manitoba et probablement dans tout 
le Canada. 

Don Toews : En principe, nous avons tente d'adapter l'amenagement ala mesure 
de la ressource, et le degre d'amenagement depend de la qualite que nous 
recherchons en matiere de peche a la ligne. Nous essayons de restreindre le 
nombre a un exploitant par lac, sauf lorsqu'il s'agit de lacs tres grands. 
Mais lorsqu'un seul camp est en mesure d'utiliser une ressource, nous crayons 
qu'il est avantageux de la limiter a un seul exploitant, car il y vade son 
interet d'y pratiquer une saine gestion des ressources, qui est tout a 
1 'avantage de l'exploitation du camp lui-meme. 

Rex Porter : Je suis heureux de constater que d'apres vos principes, qui 
d'ailleurs sont conformes a la declaration de la Federation canadienne de la 
faune, vous commencez d'abord par evaluer votre ressource avant de decider de 
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la recolte. Je suis egalement d'accord avec la theorie que les plans d'eau et 
les stocks de poissons peuvent etre divises selon les differents types 
d'utilisation d'apres le genre d'experiences que nous aimons avoir dans la 
peche sportive. Ces principes pourraient egalement etre appliques a grande 
echelle dans tout l'est du Canada. 

Bob Wowchuk : Y a-t-il une periode de jouissance attachee a la possession d'un 
permis que les exploitants des ressources doivent obtenir essentiellement pour 
qu'il soit possible de contr6ler 1 'effort de peche sur un lac? 

Roger Liddle : En Ontario, le permis d'exploitation n'est pas limite dans le 
temps, quoique dans le nord de cette province, le ministere des Ressources 
naturelles delivre des permis de jouissance des terres, et il y a des baux 
qui durent generalement 21 ans avec options de renouvellement de 10 ans. 

Art Holder : Amon avis, c'est un peu une fa~on de se defiler d'affirmer que 
1es gestionnaires de ressources doivent s'occuper des problemes de 
surveillance en augmentant la gestion. Pour moi, c'est tout simplement la 
continuation d'une situation deja ancienne qui tend a sacrifier la ressource 
par des marchand ages au profit des uti 1 i sateurs. No us devons no us serrer les 
coudes pour arriver a une sorte d'entente generale sur la fa~on de contr61er 
dans une region le nombre des pecheurs. C'est ce que nous commen~ons a 
entrevoir en Ontario, et vraiment il n'existe pas d'entente generale dans le 
public sur la maniere d'y arriver. D'apres moi, nous devons essayer de 
parvenir a cette sorte d'entente autant pour favoriser 1 'industrie touristique 
que les pecheurs a la ligne en general. Voila l'un des points importants pour 
l'avenir. 

Roger Liddle Art, je suis entierement d'accord avec cela. 

The Sport Fishing Institute of British Columbia 

Avenir de la peche sportive les annees 1990 

T.C. Davis 

Introduction 

Dans son expose devant 1 'assemblee generale annuelle du Conseil canadien 
des peches en 1976, le or G.H. Geen, a l'epoque directeur general de la 
gestion des peches pour la region du Pacifique au ministere de 
1 'Environnement, a mis en evidence le nouveau role du Service des peches, en 
affirmant qu'" il ne s'agit plus de simplement repartir les ressources entre 
differents groupes d'utilisateurs, generalement d'apres ce qui s'est fait dans 
le passe. No us sommes en train d I el aborer sur les deux cotes du Canada des 
politiques qui, nous l'esperons, permettront d'optimiser le rendement des 
ressources halieutiques au profit de tous les Canadiens et d'assurer une 
industrie rentable ". Il ajoute que " ce rendement profitable pour tous les 
Canadiens ne serait pas seulement mesurable en termes economiques, car, en 
depit de leur importance considerable, les avantages obtenus par les 
autochtones pechant pour assurer leur subsistance et par les pecheurs sportifs 
ne peuvent etre facilement exprimes en termes d'argent. "1 
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L'Institut de la peche sportive de la Colombie-Britannique a ete cree en 
1980 pour proteger le droit d'acces du public a la peche et traiter des 
questions relatives a la peche sportive. Il s'autofinance completement grace 
en grande partie aux entreprises qui participent directement a 1 'industrie de 
la peche sportive : marinas, associations de guides, fabricants, grossistes et 
detaillants d'agres de peche. L'aide financiere provient egalement des 
pecheurs a la ligne et de~ associations de pecheurs a la ligne. Notre message 
et notre orientation sont representatifs du secteur industriel et du secteur 
recreatif, etant donne que ni l'un ni l'autre ne peuvent survivre sans des 
objectifs communs ou le soutien de 1 'autre. Notre effort visait a maintenir 
1 'acces aux ressources de saumon en eau salee a une periode ou sevissaient des 
conflits et une crise dans tout le secteur de la peche au saumon du 
Pacifique. L'Institut a tente de mettre en evidence les possibilites 
recreatives et economiques considerables encore pratiquement inexploitees de 
1a peche sportive. C'est pour cette raison que l'Institut demeure conscient 
du fait que 1 'utilisation la plus judicieuse des ressources de saumon est 
d'une importance capitale. 

L'enonce de principe du or Geen contient l'essentiel du message de 
1 'Institut devant la commission royale d'enquete Pearse sur les peches du 
Pacifique et en constitue les remarques d'ouverture devant cette tribune. Ses 
observations sont opportunes et par consequent appropriees a notre expose 
devant la Conference canadienne de la peche sportive mais pour des raisons 
quelque peu differentes. Oepuis 1975, et de maniere encore beaucoup plus 
spectaculaire depuis le rapport Pearse, des changements sont intervenus dans 
la peche sportive sur la cote ouest. Aussi les paroles du or Geen 
fournissent-elles une excellente entree en matiere a notre expose sur 
1 'utilisation des ressources de poisson gibier, la situation actuelle, ainsi 
que les objectifs et les possibilites pour les annees 1990. 

1976 - 1984 : Le calme avant la tempete 

Avant 1976, nous savions peu de choses concernant la peche sportive au 
saumon en Colombie-Britannique a part le fait qu'elle etait pratiquee jusqu'a 
un certain point par des pecheurs a la ligne residant dans la province et 
qu'elle representait une valeur touristique evidente, les amateurs etant 
disposes a payer le prix pour avoir 1 'occasion de capturer un saumon. Des 
expressions telles que " industrie "ou meme "entreprise "n'etaient pas 
utilisees pour decrire les activites recreatives. On se servait plut6t 
d'expressions comme temps partiel, emploi d'ete, activite saisonniere pour 
decrire ce genre d'activites. On ignorait tout de ses retombees economiques, 
des chiffres concernant l'emploi ou le degre de participation. Autre 
inconvenient, tres peu de donnees avaient ete recueillies sur ses incidences 
sur la ressource de saumon, ou sur le programme global de gestion. Mais les 
avantages sociaux offerts par la peche recreative a ses participants etaient 
generalement connus et acceptes. Ces avantages pouvaient difficilement etre 
exprimes en termes de dollars et de cents. Il etait egalement evident qu'une 
gigantesque entreprise de peche commerciale eclipsait la_peche sportive. 
Oeuxiemement, la majorite des efforts du Ministere portait sur la gestion des 
stocks de saumon pour la peche commerciale. 
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Les etudes preliminaires sur les efforts et la valeur economique de la 
peche sportive se resumaient vraiment a des estimations, comme 1 'indiquent les 
donnees suivantes de 1975 provenant de sources diverses. En 1975, les 
pecheurs sportifs en eau salee residents et etrangers etaient evalues a 
364 000. Il n'y avait tout simplement pas de donnees exactes, etant donne 
qu'a l 'epoque on ne delivrait pas de permis pour les residents. On estimait 
que les pecheurs sportifs en eau salee et en eau douce depensaient 
225 millions de dollars en tout ou en partie pour 1 'equipement de peche 
sportive. Ce chiffre comprenait egalement la propriete. Cependant, aucun 
detail sur les depenses pour les eaux a maree et les autres n'etait fourni. 
Les depenses totales sur la nourriture et le logement, le transport et la 
peche (services et agres) etaient evalues a 33,5 millions de dollars par 
annee. Aucune donnee n'avait ete recueillie sur la principale espece cible, 
mais on a presume que le saumon occupait la premiere place. Les chiffres 
concernant le nombre de prises peuvent au mieux etre consideres comme 
sommaires, tout en donnant l 'impression d'un nombre accru de prises mais ne 
reposant sur aucune preuve so1ide. Un graphique sur la peche sportive au 
saumon quinnat indique 150 000 unites en 1970 avec une augmentation annuelle 
de 75 000 unites jusqu'a concurrence de 750 000 en 19782. Une histoire 
interessante illustrera peut-etre le manque de donnees ou plus exactement le 
manque d'interet de la part des gestionnaires a 1 'egard de la peche 
sportive ..• Pendant des annees les pecheurs au large de Victoria se sont 
preoccupes des effets de la flottille de chalutiers de Juan de Fuca sur les 
populations de saumon coho et quinnat (non pas l 'espece cible). Ils se 
plaignaient qu'apres l'ouverture du chalut, il etait impossible de capturer un 
seul poisson derriere les chalutiers. Un gestionnaire a explique cette 
situation en disant que le quinnat ne mordait plus une fois franchie la zone 
ou avait eu lieu la peche au chalut ... Bref, on ne se souciait guere de la 
peche sportive au cours des annees 1960 et 1970, soit jusqu'en 1981. C'est a 
partir de ce moment que le Ministere a commence a jeter un cri d'alarme a 
propos de la conservation du quinnat. 

L'annee 1981 a marque un tournant pour la peche sportive au saumon. Puis, 
soudain a cause de certains signes d'inquietude a l 'egard des stocks de saumon 
quinnat (1 'une des deux especes de salmonides sur laquelle repose la peche 
sportive), des masses de donnees hativement preparees sur l 'effort, les 
incidences, les prises et les chiffres concernant la peche sportive ont 
commence a appar~itre pour justifier certains reglements rigoureux. Il y a eu 
des projections pour indiquer que le nombre des pecheurs sportifs dans les 
eaux a maree etait monte a 425 ooo3, et qu'il aurait atteint 857 ooo4 en 1 'an 
2008. L'estimation des prises a varie entre 1,3 million et 2 millions de 
saumons avec un maximum de 750 000 saumons quinnat dans le golfe de Georgie, 
soit 30 p. 100 des prises de quinnat sur toute la cote. Toutes ces nouvelles 
donnees sont accompagnees de communiques de presse emis par les representants 
responsables du Ministere expliquant qu'il fallait blamer surtout la peche 
sportive pour le declin du quinnat. 

(TRADUCTION) 

" La peche sportive ne saurait etre poursu1v1e sans faire 
1 'objet d'une reglementation alors que des restrictions sont 
imposees aux personnes qui dependent des ressources 
halieutiques pour assurer leur subsistance. 
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Le downrigger a ameliore l'efficacite des pecheurs ala 
ligne a un point tel que ceux-ci sont en mesure de rivaliser 
avec les pecheurs commerci aux5 pour capturer du saumon ... 

Il semble aux yeux des personnes interessees a la peche sportive que les 
reglements sont con~us non pas tant pour gerer cette peche mais plutot pour la 
reduire a zer.o. Si les reglements proposes etaient entres en application, un 
grand nombre d'entreprises liees a la peche sportive auraient du fermer leurs 
partes, etant donne que la possibilite de pecher dans plusieurs regions 
geographiques aurait ete considerablement reduite. Les reglements ont en 
grande partie ete imposes en reaction irreflechie a un besoin de conservation 
fonde sur de faibles donnees statistiques. En outre, les reglements 
refletaient la politique ministerielle de 1 'heure indiquant a tous les 
interesses que la peche sportive constituait une activite nuisible, qui venait 
en conflit avec les besoins de la peche commerciale et la politique de gestion 
du Ministere. L'annee 1981 indiquait clairement qu'aucun gestionnaire ne se 
rendait compte des possibilites considerables de la peche sportive ou, si 
quelqu'un s'en rendait compte personne n'en parlait. 

En 1981, la crise de la peche sportive a mis au jour la crise de la peche 
au saumon dans son ensemble. Au printemps, le Conseil consultatif de la peche 
sportive de concert avec le ministere des Peches et des Oceans a elabore un 
plan de conservation du quinnat qui, tout en satisfaisant les gestionnaires 
permettait la pratique de la peche sportive a des niveaux satisfaisants et 
acceptables tant d'un point de vue recreatif qu'economique. 

La commission royale d'enquete Pearse sur les peches de la cote du 
Pacifique a fourni les premieres donnees substantielles veritables sur la 
peche sportive en etablissant des chiffres credibles concernant les prises, 
les nombres en cause et les retombees economiques. D'apres les conclusions de 
la Commission et les memoires presentes lors des audiences, Pearse affirme que 
296 351 pecheurs ala ligne residents et etrangers ont depense 80 millions de 
dollars en biens et en services directement lies aux activites des pecheurs a 
la ligne en eau salee. Comparativement aux etudes de 1975, ces chiffres 
indiquent que presque 68 000 participants de mains ont depense pres de 2 1/3 
fois plus d'argent en activites de peche recreative. Meme en tenant compte 
des tendances inflationnistes, ces chiffres representent toute une 
difference. Les chiffres concernant les prises etaient encore plus 
etonnants. Pearse a etabli que les pecheurs sportifs se revelaient tres 
inefficaces en termes de prises par unite d'effort. Avant le rapport Pearse, 
1es prises des pecheurs sportifs etaient evaluees entre 1,3 million et 
2 millions de saumons. Les conclusions de la Commission indiquent un total de 
prises pour la peche sportive sur toute la cote inferieur a un million de 
poissons, dont les deux tiers etaient du coho, presque tout le reste, du 
quinnat et 2 p. 100 se composaient de saumon rose. Le saumon keta et le 
saumon rouge etaient en quantite negligeable. Les chiffres pour le quinnat se 
situaient entre 360 000 et 390 000. L'impact de la peche sportive 
representait 4 p. 100 du total des prises de saumon. 

L'annee 1981 ouvre 1 'ere de 1 'information sur la peche sportive. Au cours 
de cette periode, on a ecrit sur la peche sportive et recuei11i des donnees 
probablement plus qu'a toute autre epoque de son histoire. Une etape 
importante dans l'evolution de la peche "sportive a ete atteinte. Des donnees 
brutes sur la peche sportive commencent a apparaitre. En termes reels, la 
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peche sportive commence a avoir un sens; elle a au mains une definition. La 
collecte des donnees ne s'est pas arretee avec la parution du rapport final de 
la commission Pearse : " Pour remonter le courant : une nouvelle politique des 
peches canadiennes du Pacifique". Un processus de collecte, de revision et 
de reglage des donnees sur le sport a evolue de maniere a fournir maintenant 
les informations les plus a jour possible. Ce processus attendu depuis 
longtemps a ete fort bien accueilli. 

Malheureusement, d'autres elements necessaires a l'evolution de la peche 
sportive ont progresse mains rapidement ou meme pas du tout. Meme a la 
lumiere des nouvelles informations, les personnes chargees d'elaborer les 
politiques et le~ gestionnaires ne pouvaient prendre conscience que la peche 
sportive represente un moyen valable d'utiliser les ressources a cause de 
leurs conceptions traditionnelles sur la maniere de recolter et de gerer cette 
ressource. La perception de la peche sportive par les pecheurs commerciaux 
n'a pour ainsi dire pas change. Ils la considerent encore comme genante et 
n'admettent son existence que dans la mesure ou elle n'empiete pas sur leur 
droit absolu d'utiliser cette ressource a n'importe quel prix simplement parce 
qu'elle est la. L'actuel ministre des Peches, l'honorable Pierre De Bane, a 
fait les premiers pas pour que 1 'on reconnaisse que la peche sportive 
represente une utilisation valable et judicieuse des ressources de saumon. 

(TRADUCTION) 

" I1 (le Ministre) est dispose a tenter l'impossible pour 
atteindre le nouvel objectif de la peche sportive du 
Pacifique en lui donnant un rang plus eleve en termes 
d'importance relative, et en lui accordant au moins la 
parite avec le secteur commercial ".6 

Reste a savoir comment cette priorite se manifestera par rapport a 
l'ensemble de la situation conflictuelle concernant l'utilisation des 
ressources, a une peche commerciale au saumon en plein marasme, a des stocks 
epuises et aux problemes des peches autochtones. Dans l'immedi at, il faut 
peut-etre simplement assurer la survie de la peche sportive. Atteindre les 
annees 1990 constituera un defi aussi grand que celui de concevoir une peche 
sportive pour la nouvelle decennie. 

1984 

Pour bien comprendre le pecheur sportif, il convient de le comparer a 
quelque autre utilisateur de ressources de meme nature. Etant donne que la 
peche au saumon est commune au pecheur commercial et au pecheur recreatif, il 
est possible d'etablir des comparaisons sur la valeur economique et 
1 •utilisation de la ressource maintenant qu'il existe une soli de base de 
donnees. Pour que la peche sportive puisse prendre son essor sur la cote 
ouest, il faut que ses valeurs soient reconnues par les gestionnaires de cette 
ressource, les differents groupes d'utilisateurs, le secteur de 1 'entreprise 
tout entier, les organismes federaux et provinciaux (tourisme, petite 
entreprise, developpement economique, etc.), et en premier lieu par taus les 
citoyens de la Colombie-Britannique et du Canada qui, en tant que 
proprietaires, peuvent tirer profit d'une utilisation judicieuse. Les 
ressources de saumon touchent de nombreux domaines du secteur economique et 
recreatif. Les decisions ace sujet peuvent avoir des repercussions sur 
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1 'existence d'un grand nombre de Canadiens. L'Institut de la peche sportive 
souhaite avant tout que les gestionnaires des peches gerent cette ressource 
pour le plus grand avantage de ses proprietaires, c'est-a-dire le peuple 
canadien. Les valeurs economiques par unite de la ressource utilisee et les 
recettes qui s'ensuivent representent d'importantes lignes directrices 
mesurables pour determiner si le saumon est employe judicieusement, mais elles 
ne sont pas les seuls ·110yens de le mesurer-. Comme nous l'avons mentionne 
precedemment, les valeurs sociales, quoique importantes, sont plus 
difficilement quantifiables pour etablir les comparaisons suivantes et pour 
cette raison sujettes a differentes interpretations. En comparant les valeurs 
commerciales et recreatives produites par le saumon, 1 'Institut n'a pas 
1 'intention de 1aisser entendre que 1 'activite recreative devrait supplanter 
1 'activite commerciale. Au contraire, le pays a besoin d'une industrie 
saumoniere commerciale vigoureuse qui peut rivaliser sur le marche mondial. 
Mais il a egalement besoin d'une peche commerciale disposee a reconnaitre le 
caractere legitime de la peche sportive et les valeurs qu'elle vehicule. En 
revanche, le Canada n'a nullement besoin de politiques qui passent a cote des 
problemes inherents a notre systeme de peche commerciale, et de politiques qui 
ne savent pas reconnaitre les possibilites offertes par le secteur recreatif. 

Le tableau suivant resume les depenses effectuees par les pecheurs a la 
ligne en Colombie-Britannique en 1980 et en 1982 par categorie de depenses. 
Les chiffres de 1980 ont ete compiles par Marvin Shaffer and Associates Ltd., 
et les chiffres de 1982 par Peches et Oceans.? 

Categorie de depenses (x 1 000 $) 

Frais d'hebergement, de camping 
Forfaits, services de guides 
Nourriture 
Frais de deplacement 
Location de bateaux 
Fournitures de peche, appats 
Couts des bateaux appartenant a des particuliers 
Transformation du poisson 

1982 

7 883 
5 510 

18 077 
15 736 

2 294 
16 882 
50 759 
1 219 

118 360 

1980 

5 306 
3 402 

13 191 
11 631 

1 584 
13 451 
40 396 

943 

89 9048 

* Les chiffres de 1982 indiquent une augmentation de 31 p. 100 par rapport a 
ceux de 1980. 

Les chiffres ci-dessus ne comprennent pas les depenses en capital sur les 
bateaux, d'autres equipements ou biens importants lies directement ou 
indirectement a la peche sportive. 

On a tente dans diverses etudes d'etablir la valeur des capitaux investis 
dans la peche recreative. Les chiffres les plus recents fournis par Peches et 
Oceans indiquent que la flottille de peche sportive represente une v~leur 
d'environ 1 milliard de dollars. Des documents anterieurs, comme l'etude de 
Mary C. Harrison de 1979 sur la navigation de plaisance dans le detroit de 
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Georgie indique une valeur de 650 000 000 $pour les bateaux primaires, sans 
parler des 34 200 bateaux secondaires. Selon une etude effectuee en 1980 par 
Thorne, Kellogg et Stevenson 1•activite de taus les plaisanciers est axee sur 
la peche dans une proportion de 67 p. 100. Ces chiffres excedent de beaucoup 
celui de 255 millions de dollars fourni pour les activites en eau salee et en 
eau douce reunies pour 1 •annee 1975 et comprenant egalement la propriete. 
Parmi les chiffres recents, quel que soit celui que 1•on prenne, la valeur de 
la flottille recreative est au mains egale a celle de la valeur capitalisee de 
la flottille commerciale, si elle ne lui est pas superieure (evaluee a environ 
500 millions de dollars.) 

Comme 1 •indique le tableau ci-dessus, les retombees directes des depenses 
recreatives en 1982 se sont elevees a 118 millions de dollars. Les retombees 
annuelles directes du secteur commercial peuvent etre exprimees en termes de 
valeur au debarquement et de vente en gros des produits du saumon. L•annee 
1981 fournit un excellent exemple parce que les valeurs commerciales expr1mees 
sont celles d•une annee de prosperite relative. Cette annee-la, les 
debarquements de saumon ont ete de 21 p. 100 superieurs a la moyenne des dix 
annees precedentes, et les prix du marche n•etaient pas encore tombes comme au 
cours des annees suivantes. La valeur au debarquement de tout le saumon etait 
de 158 millions de dollars et celle de la vente en gros de 374 millions de 
dollars. On a fait valoir un point de vue interessant et serieux, a savoir 
que le secteur de la transformation continuera d•exister quelle que soit 
l •importance de la flottille commerciale. Les besoins d•approvisionnement de 
ce secteur seront influences par le total des prises admissibles mais non par 
la taille de la flottille commerciale. En fait, on n•a besoin d•aucune 
flottille pour satisfaire la demande du secteur de la transformation etant 
donne que le poisson pourrait etre capture au moyen de barrieres a 
1 •embouchure des rivieres, ou il pourrait provenir de fermes d 1elevage ou de 
ranchs oceaniques. Par consequent, il semble inapproprie d•etablir des 
comparaisons en incluant les retombees economiques du secteur de la 
transformation dans le calcul des retombees economiques du secteur de la peche 
commerciale.9 

A mesure que la peche commerciale de la cote ouest s•engage sur les 
marches extremement concurrentiels de la fin des annees 1980, l 1 industrie a 
tout interet a tenir compte du message ci-dessus si elle veut continuer de 
contribuer a notre bien-etre economique en general. Pour les besoins de 
1 •rnstitut, le chiffre des ventes en gros de 374 millions de dollars peut etre 
conserve, etant donne que 1 •importance reelle de la comparaison devient 
evidente lorsqu•une comparaison du nombre des captures est comprise. 

Les chiffres les plus recents indiquent que la peche commerciale accapare 
91 p. 100 des prises totales de saumon, la peche sportive 4 p. 100 tandis que 
les autochtones s•arrangent avec les 5 p. 100 restants. Le secteur commercial 
semble entrainer des retombees economiques trois fois plus elevees que celles 
du secteur sportif (374 millions de dollars pour 118 millions de dollars). 
Toutefois, le secteur commercial doit capturer un nombre de poissons 22 1/2 
fois plus grand pour atteindre la valeur de 374 millions de dollars. Poisson 
pour poisson, un saumon capture a la peche sportive vaut au minimum 7 fois 
plus qu•un poisson peche commercialement. Il convient egalement de faire 
remarquer, tout a fait en dehors de cette comparaison, que le poisson capture 
a la peche sportive (mis a part le Programme de mise en valeur des salmonides) 
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n•est pas finance par le gouvernement, tandis que les recettes du secteur 
commercial comportent une large part de subventions. Pearse a reconnu que la 
peche commerciale represente une perte economique nette pour le peuple 
canadien. 

La creation d•emplois demeure un aspect de la peche sportive pour lequel 
il est difficile d 1etablir des valeurs en raison de ses interrelations· avec de 
nombreuses autres activites recreatives. Un vendeur du rayon des articles de 
sport d•un grand magasin en fournit un bon exemple. Une grande partie de sa 
tache consiste a vendre du materiel de peche sportive. A 1 •autre bout de la 
chaine, les fabricants d•agres tirent un revenu et creent des emplois 
seulement grace a la vente d•articles pour la peche a la ligne. Dans de 
nombreux cas les articles qu 1 ils produisent sont reserves presque 
exclusivement aux pecheurs sportifs en eau salee. Les fabricants d•agres de 
Victoria en sont un bon exemple. Dans un memoire presente a la commission 
Pearse par les fabricants d•agres de peche du sud de 1 •ile de Vancouver, cinq 
manufacturiers ont declare des ventes de 5 millions de dollars en dollars de 
1980. Une verification dans la region de Victoria revele 1 •existence de seize 
entreprises de produits manufactures pour la peche a la ligne, sans parler 
d•un certain nombre d•industries a domicile ne figurant pas sur la liste. 
Leur impact economique et les emplois qu•elles creent constitueront un apport 
substantiel au chiffre de 5 millions de dollars. Ces cinq hommes d•affaires 
assurent directement de 1•emploi a 100 personnes. L•Institut a cite ces 
exemples pour illustrer la stabilite de la valeur economique regionale assuree 
par la peche sportive, qui contribue valablement a la structure economique de 
la region. Des etudes recentes sur la situation globale de 1 •emploi dans le 
secteur de la peche sportive indiquent que celle-ci joue un role important 
dans la province. Le tableau ci-dessous tire du document economique du 
Conseil consultatif de la peche sportive intitule 11 Peche sportive 1984 : 
aspects economiques et possibilites 11 exprime ces retombees en termes reels. 
(Source : Marvin Shaffer and Associates Ltd. et MPO.) 

Emploi direct en annees-personnes 
Categorie de depenses 1982 1980 

Frais d 1 hebergement, de camping 206 
Forfaits, services de guides 94 
Nourriture 495 
Frais de deplacement 313 
Location de bateaux 58 
Fournitures de peche, appats 482 
Couts des bateaux appartenant a des particuliers 745 
Transformation du poisson 37 

2 430 

164 
68 

435 
279 

48 
471 
727 

35 

2 227 
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Le rapport ajoute que les 2 430 annees-personnes resultent seulement de 
4 p. 100 des prises de saumon. Le secteur commercial debarque 91 p. 100 des 
prises, mais il cree 12 500 emplois saisonniers qui au bout du compte ne 
representent que 4 200 annees-personnes. Sur un total de 6 630 annees
personnes, la peche sportive assure 37 p. 100 des emplois pour une utilisation 
de 4 p. 100 du poisson. En outre, ces chiffres montrent que la creation 
d'emploi par la peche sportive etait en hausse d'environ 9 p. 100 de 1980 a 
1982. 

Bien que la peche sportive semble devenir une activite recreative et 
economique qui prend de 1 'ampleur, comme le montrent les tendances et les 
chiffres de la page precedente ... la crainte n'en demeure pas moins que cette 
peche peut s'effondrer et disparaitre rapidement. Une citation tiree du 
memoire des fabricants d'agr~s de peche devant la commission Pearse sonne 
juste parce qu'elle montre la fragilite de 1 'industrie et exprime les craintes 
ressenties oar ceux qui y sont engages. 

(TRADUCTION) 

" Nous sommes aussi une industrie vulnerable qui peut facilement etre 
atteinte par des modifications de reglements prematures ou mal con~us, 
nuisibles ala Qeche sportive ... un fait qui a fort bien ete illustre 
cette annee ".10 

L'Institut reconnait que les stocks de saumon sont bas de meme que les 
especes dont la peche sportive depend pour son existence. Nous n'avons rien a 
redire a une gestion appropriee, mais cela ne nous empeche pas de nous 
interroger sur la maniere dont la gestion a ete appliquee. D'apres 
1 'experience de 1981 a laquelle il est fait allusion dans l'extrait ci-dessus, 
les actuelles politiques de gestion n'ont pas repondu aux possibilites enormes 
offertes par la peche sportive parce qu'elles sont adaptees aux techniques 
traditionnelles visant a perpetuer la peche commerciale plus au moins sous sa 
forme existante. A moins que des changements majeurs ne se manifestent dans 
notre attitude concernant la peche commerciale du saumon, les effets negatifs 
vont presque certainement amener la peche sportive a son declin et finalement 
a sa disparition. Malgre tout, la fin de la peche sportive ne permettra meme 
pas d'enrayer la baisse constante des stocks de saumon. Comme le montrent les 
chiffres de 1982, apres 1 'imposition des mesures de conservation du quinnat, 
les quantites debarquees de cette espece par la peche sportive sont tombees de 
33 p. 100 (84 000 poissons). Cette meme annee, les prises commerciales de 
quinnat ont augmente de 9 p. 100 ou de 124 000 unites11. La disparition de la 
peche sportive ne peut apporter qu'un court repit au secteur commercial qui 
continue de precipiter 1 'extinction de la ressource. 

Regard vers les annees 1990 

Pour que la peche sportive s'engage dans les annees 1990 avec 1 'espoir 
raisonnable d'atteindre ses possibilites, il importe de prendre immediatement 
les dispositions suivantes tandis que les stocks permettent encore de stopper 
le declin. 

1) Le gouvernement doit etablir des lignes directrices qui assureront a la 
peche sportive et a toutes les activites connexes une plus grande 
importance dans le present et l'avenir. 
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2) Le gouvernement doit rajuster l'orientation de son Programme de mise en 
valeur des salmonides de maniere a ameliorer et a proteger les populations 
d'especes sauvages, notamment celles necessaires a la sante de la peche a 
la ligne. La phase I du programme visait particulierement les especes 
pechees au filet au detriment des populations de quinnat et de coho. 

3) Le gouvernement doit veiller immediatement a restructurer l'actuel systeme 
de peche commerciale du saumon. Comme le dit Pearse, 11 les politiques 
actuelles concernant la peche n'ont pas reussi a encourager des pratiques 
qui permettraient d'utiliser efficacement les richesses naturelles 
possibles de l'industrie 11

• 

Des dommages considerables ont ete causes aux populations de poisson par 
une mauvaise utilisation des habitats, la pollution industrielle et la peche a 
d'autres especes, mais il n'en reste pas mains que la grande coupable, comme 
le montrent de nombreuses etudes, a ete une propension historique a 
surexploiter les populations. 

II Des temoi gnages presentes a 1 a Commission quant aux prat i ques de peche 
devastatrices dans le passe, 1 'absence d'une correlation fouillee entre 
les baisses de stocks de poisson et 1 'exploitation forestiere en bordure 
de leurs bassins naturels, et les succes recents obtenus, en Alaska, dans 
la reconstitution des stocks de saumons en assurant un plus grand nombre 
de remontes, tout appuie la conclusion que la peche excessive est la 
principale cause de 1 'epuisement des stocks de saumons et de la diminution 
d'autres poissons de valeur au Canada 11 .12 

Pearse ajoute : 11 nos prises de saumon ou de hareng rogue pourraient etre 
capturees par une flottille dont le nombre de bateaux serait la moitie du 
nombre actuel et en depensant la moitie des fonds qui sont affectes 
presentement aux peches ".13 

L'Institut de la peche sportive persiste a croire que l'impossibilite de 
regler le probleme actuel de la surcapitalisation de la flottille commerciale 
du saumon aura des consequences desastreuses pour la ressource en general et 
la peche sportive en particulier. Continuer de reduire les prises a coups de 
reglements, sans restructurer la peche commerciale est un moyen de creer une 
situation ou la peche sportive n'est plus en mesure d'utiliser au mieux la 
ressource. A mesure que la peche sportive doit faire face a de nouvelles 
restrictions, manifestement pour permettre a la flottille commerciale de 
poursuivre ses activites, elle sera de moins en moins accessible et il y aura 
alors de moins en moins de participation jusqu'a ce que plus rien ne justifie 
son existence sur le plan economique. En 1984, la peche sportive se trouve 
sur un terrain fragile. Des decisions judicieuses permettront a la peche 
sportive de subsister et a la ressource de prosperer; de mauvaises decisions 
risquent d'entrainer I 'effondrement de la peche au saumon sous toutes ses 
formes et sur la cote ouest tout entiere. 
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Conclusion 

" Il est difficile de comprendre tant qu'oh n'a pas vu de ses deux yeux " 
pourrait etre une fa~on adroite d'expliquer 1 'evolution de la peche sportive 
en Colombie-Britannique. Sur le plan positif, les avantages d'une peche bien 
geree ne sont limites que par l'etendue de l'imagination. Si l'on donne ala 
ressource la possibilite de s'autorenouveler sans l'injection constante et 
couteuse des deniers publics, si la peche commerciale est con~ue en fonction 
de la capacite de la ressource, et si la peche sportive est reconnue a sa 
juste valeur, c'est-a-dire comme une utilisatrice judicieuse de la ressource, 
1 'avenir du saumon, des utilisateurs et des Canadiens sera alors beaucoup plus 
reluisant et prospere. 
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The Manitoba lodges and Outfitters Association 

Enonce de principes 

John Clarke 

Repartir une ressource commune qui, a l'etat naturel et en majeure partie, 
reste invisible et n'est pas reciproquement partagee par tous les 
proprietaires, mais est tres recherchee par des groupes d'interet 
particuliers, s'est revele une tache difficile. La situation actuelle devient 
maintenant plus complexe avec l'affirmation des droits aborigenes 
reconnaissant aux autochtones des droits exclusifs ou speciaux sur la peche de 
certaines especes. Ainsi done, deux proprietaires revendiquant les peches 
sont entres sur la scene canadienne. Les proprietaires peuvent consentir a un 
partage mutuel, mais dans tous les cas les autochtones jouissent d'un droit 
d'acces au moins egal si ce n'est un droit special ou total, comme dans 
d'autres cas. Dans le passe, les gestionnaires des peches n'ont pas considere 
qu'un profit direct et palpable au benefice des proprietaires etait un 
objectif prioritaire de gestion. L'idee que les autochtones n'avaient le 
droit d'acces a la ressource que pour assurer leur subsistance ou comme moyen 
de troc local peut avoir ete a l'origine d'un malentendu. Apparemment, les 
droits concedes privent les utilisateurs d'un mode de gestion. Point n'est 
besoin d'etre un grand savant pour comprendre qu'a mesure que la ressource se 
rarefie le droit d'acces devient forcement exclusif et que le droit du plus 
fort l'emportera. On pourrait dire que les autochtones devraient etre charges 
d'utiliser les ressources halieutiques de maniere a en tirer le plus 
d'avantages economiques possible. Ce serait un moyen de gerer les peches pour 
repondre aux besoins du marche tout en assurant les meilleurs avantages aux 
proprietaires et en assurant l'acces a ceux qui sont prets a payer. En fait, 
les peches qui ne sont pas sous la responsabilite des autochtones pourraient 
egalement etre gerees par un systeme de prix en fonction de l'offre et de la 
demande. Bien entendu, cette proposition souleve la question de l 'acces a 
cette ressource pour les Canadiens qui n'ont pas le droit mais plut5t le 
privilege de pecher mais ne peuvent payer les prix etablis. C'est 
probablement pour cette raison que les gestionnaires tout comme les 
politiciens se sont toujours abstenus d'etablir une gestion pouvant assurer 
des benefices honnetes aux proprietaires. La notion economique de la valeur 
ajoutee a joue un grand role en donnant aux gestionnaires 1 'impression que les 
peches representaient pour l'economie canadienne un catalyseur qui 
accomplissait de grandes chases. D'un point de vue negatif, on pourrait 
retorquer que les peches canadiennes coutent de l'argent aux contribuables et 
aux autochtones au lieu d'etre une source de revenus. 

Il y a a peine quelques annees encore b~aucoup de Canadiens croyaient 
avoir le droit de chasser du gros gibier. A mesure que le gros gibier 
diminuait, il est devenu evident que le nombre des chasseurs depassait celui 
des animaux et qu'il fallait etablir des regles. Cette situation a amene le 
systeme de loteries ou de tirages un peu partout au pays et, tenez-vous bien, 
les Canadiens qui croyaient jusqu'ici avoir un droit se sont finalement rendus 
compte que de pouvoir exploiter la ressource commune etait un privilege. 
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Malheureusement, cette difference n'a pas encore ete expliquee a une grande 
partie des exploitants de nos ressources halieutiques qui en fait beneficient 
d'un privilege et non pas d'un droit. Il ne manque pas d'exploitants qui se 
sont embarques dans des entreprises financieres importantes pour s'apercevoir 
au bout du compte que le privilege etait concede a un trop grand nombre et que 
le poisson se faisait rare. De nos jours, il faut qu'un plus grand nombre de 
Canadiens sachent a qui appartiennent les ressources halieutiques, qui doit en 
beneficier et comment elles doivent etre gerees pour en tirer le maximum 
d'avantages sociaux et economiques. 

Cette prise de position peut sembler etrange de la part d'une association 
industrielle recreative d'exploitation commerciale d'une ressource 
renouvelable, mais l'est-elle vraiment? Taus les exploitants, sauf les 
autochtones, doivent admettre qu'ils jouissent d'une ressource qui ne leur 
appartient pas tant qu'elle n'est pas absolument en leur possession. 
L'exploitant doit se rendre compte que la ressource qu'il exploite est 
egalement recherchee par d'autres utilisateurs possibles. Si tous les 
utilisateurs confondent a tort privilege et droit et croient que leurs 
privileges particuliers doivent figurer tout en haut de la liste de priorite, 
il faut dans ce cas s'attendre a des affrontements, au desordre politique et a 
une gestion encore plus inadequate. Par consequent, il incombe aux 
gestionnaires de faire en sorte que les exploitants et les proprietaires 
communiquent entre eux pour trouver un moyen de partager a l'amiable moyennant 
une compensation aux proprietaires. Ce n'est pas en parlant dans le vide que 
le secteur de la peche sportive, le secteur de la peche commerciale ou les 
autochtones du Canada trouveront les meilleures solutions. Il existe 
d'excellents outils de gestion et dans la majorite des cas la demande du 
produit est bonne. Il faut s'ecarter de principes valables a une epoque ou 
les ressources abondaient et la demande etait faible pour adopter des 
attitudes plus conformes a la realite des annees 1980. La rarete des 
ressources et la demande excessive des utilisateurs sont maintenant a l'ordre 
du jour, et on doit en tenir compte. 

La Manitoba Lodges and Outfitters Association voit comme premiere etape 
d'une solution la creation sous l'egide du gouvernement federal d'un conseil 
des ressources halieutiques du Canada. Il faudrait que le gouvernement 
federal, les gouvernements provinciaux, les exploitants et surtout les 
proprietaires y soient tous representes. Il est urgent que les utilisateurs, 
les proprietaires et les gestionnaires s'asseoient enfin a la meme table, 
revoient leurs attitudes et envisagent de nouvelles approches. Les rencontres 
separees des groupes d'interet particuliers peuvent avoir leur utilite, mais 
rien ne sera vraiment resolu tant qu'il n'y aura pas une communication totale 
pour evaluer les attitudes fondamentales. Un grand nombre de nos problemes 
actuels peuvent etre attribues au manque de communication entre les 
utilisateurs. La creation d'un conseil des ressources halieutiques est loin 
d'etre une proposition negligeable. Et si toutefois elle reussit a atteindre 
ses objectifs de revision, la recompense depassera de beaucoup la peine. 

Debats 

~ilf Carter: Auriez-vous l'obligeance de definir ce que vous entendez par 
proprietaires? 
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John Clarke : En fait, les proprietaires c'est le public et dans certains cas 
ce sont aussi les autochtones. Il y a deux categories de proprietaires, et 
ils possedent veritablement la ressource. Celle-ci n'appartient-elle pas au 
public? C'est un bien commun. 

len Brynaert : Il me semble que ce document represente la premiere etape vers 
une solution du probleme de repartition. Cet expose m'apparait murement 
reflechi et je vous en felicite M. Clarke. 

Dick Roberts : Vous etes-vous demande de combien de membres le conseil des 
ressources halieutiques du Canada pourrait etre compose? Dix, vingt, 
cinquante? Et qui representerait le public? 

John Clarke : Il faudrait probablement que ce conseil soit assez vaste pour 
accueillir tous les nombreux groupes d'interet et le public. Il vade soi que 
le gouvernement represente le public, mais en fait les ressources ont ete 
veritablement gerees pour satisfaire les groupes d'interet particuliers. Je 
dirais que si nous avons atteint une situation aussi difficile c'est parce que 
le probleme des ressources, la penurie et ainsi de suite ne sont pas per~us 
comme tels par le public, et cela est probablement du au fait que ce dernier 
n'a jamais re~u ou per~u aucun avantage de ces ressources. 

Il faudrait peut-etre un ombudsman pour representer le public. Peut-etre 
en faudrait-il plus d'un pour representer les interets publics et venir 
rappeler qu'il s'agit d'une ressource commune. Il n'y a pas eu de problemes 
avec le petrole ni avec 1 'industrie miniere. Nous continuons a demander a 
1 'industrie miniere eta l'industrie petroliere de payer et de verser les 
droits necessaires. Nous n'avons pas pris la peine de leur parler de la 
valeur economique ajoutee. Nous leur avons simplement fait savoir que nous 
leur reclamions cet argent. Et je vous previens qu'il y aurait probablement 
beaucoup de protestations si vous allez trouver les utilisateurs pour leur 
demander combien vaut telle pecherie de saumon ou telle pecherie d'eau douce. 
Et pour certaines regions je ne serais pas surpris d'apprendre que nous semmes 
trap eloignes de cela. 

Art Smith : Je suis d'accord avec le dernier point souleve par M. Clarke et je 
presume que cela rejoint un autre aspect de la politique consistant a faire 
payer l'utilisateur. Le public est tout a fait dispose a payer s'il re~oit en 
echange la garantie que les dollars verses par lui seront reutilises a la 
gestion de la ressource et a son avantage. 

John Clarke: Amon avis, nous devons etre tres conscients que, d'apres la 
moyenne nationale, environ 75 p. 100 de la population n'y comprend plus rien 
lorsque je dis que ce poisson, cette ressource halieutique, appartient a taus; 
la population croit qu'il s'agit de socialisme ou quelque chose du genre. 
Mais je n'ai pas fixe les regles du jeu. Comme il s'agit d'une ressource 
publique, il faut que les gestionnaires soient charges de voir a ce que le 
public en tire quelque profit. Voila ce qu'il y a de si curieux au sujet des 
decisions de la Cour supreme qui accorde aux autochtones l'acces a cette 
ressource pour assurer leur subsistance mais leur refuse le droit de 
capitaliser sur elle. Ils ne l'utilisent que pour un transfert de proteines, 
et voila! Cette fa~on d'utiliser une ressource m'apparait comme extremement 
dispendieuse, parce que c'est tres exigeant pour la ressource sans que les 
utilisateurs en tirent le meilleur profit. 
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Dick Roberts :Pour revenir a l'expose de Peter Larkin, j'aimerais lui 
demander s'il existe un fonds de developpement semblable ailleurs au Canada. 

~n Brynaert: J'ai ete particulierement interesse par l'expose de ce matin 
parce qu'il y etait question d'affecter l'argent des contribuables a un but 
precis ce qui' dans notre pays, va a 1 'encontre de tous les principes de la 
fiscalite. Tout l'argent des taxes va dans un fonds general. Et chaque fois 
que nous avons propose au gouvernement I 'etablissement d'une surtaxe ou de 
droits quelconques avec un objectif precis pour cet argent, notre demande a 
ete rejetee, jusqu'a la semaine derniere. Voila qui est interessant. Puis, 
il y a une semaine, le cabinet a decide d'annoncer le 20 du mois la creation 
d'Habitat Canada. En soi, cet evenement n'a guere d'importance pour les 
pecheurs mais il en a pour les amateurs de la faune. C'est une societe 
privee. Le gouvernement compte financer Habitat Canada au moyen d'un timbre 
fiscal representant un canard. I1 doit approuver, si ce n'est deja fait, 
I 'emission de ce timbre fiscal qui sera fixe a votre permis de chasser des 
oiseaux migrateurs. Les fonds preleves grace a ce permis seront attribues et 
transmis a Habitat Canada. Mais ce n'est qu'un debut et il se pourrait qu'a 
partir de la nous en arrivions a un timbre fiscal representant un poisson, ou 
tout au moins c'est une solution que nous pourrions envisager. Je sais qu'en 
Alaska on utilise avec succes un timbre fiscal pour la truite, et ce pourrait 
bien etre la pour nous un moyen de garnir nos coffres afin de regler nos 
problemes de gestion de la ressource. 

Ron Thomas : Il y a environ un an et demi lorsque nous avons double le prix du 
perrni s de chasse et de pee he pour prat i quement tout le monde dans la 
province, nous avons egalement introduit une mesure que je n'aurais jamais 
crue possible. Il s'agit d'un fonds de conservation de l'habitat (Habitat 
Conservation Fund), et en plus de 10 $pour votre permis, vous devez verser 
aussi un supplement ou une surtaxe (peu importe le nom) de 3 $. Cet argent 
est mis en reserve, chose qui n'avait jamais encore ete permise. Cette mesure 
a survecu a la legislature cette annee et je crois que maintenant le plus 
difficile est passe. Elle rapporte environ un million et demi de dollars. Je 
n'entrerai pas dans les details, mais voila un "don "substantiel qui est 
obligatoire. C'est un peu comme faire du benevolat, ici. J'appuie ce que Ken 
disait il y a un instant; je ne pensais jamais que nous pourrions reussir. 
Enfin, cette mesure a ete introduite en Colombie-Britannique dans les annees 
1950 et l'argent recueilli a ete entierement englouti dans le tresor general 
apres avoir ete mis en reserve. Mais je decouvre des tas d'utilisateurs 
favorables a cette idee et per~ois beaucoup moins de resistance a 1 'egard d'un 
fonds special. 

Ed Mankelow : Ace propos, tous les fonds vont dans le tresor general. 
Lorsque j'etais president de la Federation canadienne de la faune en 
Colombie-Britannique, nous sommes retournes a Ottawa et avons essaye pendant 
un certain nombre d'annees d'etablir un permis d'eau salee en 
Colombie-Britannique. Le ministre etait Romeo LeBlanc et le principal 
sous-ministre adjoint etait Ken Lucas. A propos des droits de permis, 
M. LeBlanc a affirme qu'il y avait un precedent pour la peche commerciale, a 
savoir que l 'on peut demander au Conseil du Tresor que ces sommes per~ues 
soient reinvesties au profit de la ressource pour ce qui est des permis d'eau 
salee. Voila done un precedent. 
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Archie Tuomi : Oui en effet, il y a ce precedent. Savoir comment il a survecu 
est une autre question. 

John Clarke: Nous avons ecrit a l'Honorable Pierre De Bane pour lui suggerer 
le projet de conseil des ressources halieutiques et, comme aucun programme 
n'est valable sans au moins un peu de publicite, je demanderais a tous ceux 
ici qui peuvent le faire d'appuyer cette idee de conseil national. Et si vous 
pouviez, si nous pouvions demarrer ce projet, je crois sincerement que nous 
serions en bonne voie de regler certains des problemes fondamentaux dont nous 
discutons en ce moment. 
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NOTES POUR UNE ALLOCUTION PRONONC~E PAR L'HONORABLE PIERRE DE BANE, 
~INISTRE DES PECHES ET DES OCEANS, A LA CONFERENCE CANADIENNE 

DE LA PECHE SPORTIVE DE 1984 
13 FEVRIER 1984 

Monsieur le president, hotes distingues, mesdames et messieurs, 

Permettez-moi d'abord de vous exprimer rna gratitude pour ce chaleureux 
accueil et cette presentation. Je suis en effet tres honore de me trouver, en 
qualite de ministre des P~ches, parmi une auguste assemblee de specialistes 
des ressources ha1ieutiques qui, je suppose, representent mes premiers 
electeurs. Me voici done entoure par les II mordus de l'hame<;on 11

• 

Pour ce qui est de la chaleur de votre accueil, lorsque l'on v·ient de 
1 'est du Quebec ou d'Ottawa et que 1 'on arrive a Vancouver au mois de fevrier, 
vous pouvez etre certains que s i 1' on vous dit que 1' on est heureux de se 
trouver ici, une telle affirmation est particulierement sincere. 11 est 
incontestable que la douceur du climat et la beaute naturel1e de cette 
province ont contribue a faire de la peche sportive 1 'une des activites 
recreatives les plus agreables de la Colombie-Britannique et d'une importance 
considerable pour cette province. Je suis done tres heureux de me trouver a 
Vancouver, ce soir. Toutefois, ce n'est pas le beau temps qui m'apporte ce 
bonheur; en fait, j'attendais cet evenement avec une tres grande impatience. 
C'est une date importante dans mon agenda personnel, et, dans une moindre 
mesure, dans 1 'histoire de mon Ministere et de votre conference. C'est 
effectivement la premiere fois qu'un ministre federal des P~ches prononce une 
allocution a cette conference. Je sais que ce ne sera pas la derniere. Nous 
avons une tache immense a accomplir ensemble, vous a votre maniere et moi a la 
mienne. 

Ayant souligne mon vif interet a participer a cette conference, j'aurais 
peut-etre du ajouter avec un certain masochisme, car j'ai appris que d'emblee, 
j'ai porte un double coup au chroniqueur de peche sportive le plus notoire de 
la Colombie-Britannique, Alec Merriman, qui ecrivait, recemment, que je 
pourrais exposer la nouvelle politique sur les peches du Pacifique, lors de 
mon allocution de mercredi. 

Or, je prends la parole deux jours plus tot que prevu, et il se passera 
encore quelques semaines avant que je sois en mesure de donner des details. 
Certains d'entre vous ont deja entendu dire - en fait savent pertinemment -
que la politique sur les peches du Pacifique a fait 1 'objet d'une revision 
complete, et celle-ci couvre particulierement la politique relative ala peche 
sportive qui est restee sous juridiction federale. Je soumettrai bientot mes 
recommandations au Cabinet, mais etant donne les circonstances, je ne peux 
vous parler de plans precis et definitifs pour 1 'avenir. De plus je constate, 
ici, ce soir, la presence de plusieurs experts les plus eminents du Canada, et 
j'eviterai done de vous faire un expose trap technique. 

S'il m'est impossible de vous parler de plans precis et definitifs, je 
~ neanmoins vous presenter quelques principes de base. Ceux-ci n'ont rien 
Gejprovisoire ni d'indetermine. Je suis ici, ce soir, pour vous dire que j'ai 
l'intention de faire demon mieux pour assurer que la future politique 
federale sur les peches refletera, dans une plus large mesure, 1 'importance 
economique et sociale de 1a peche sportive. 
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D'apres les criteres de toute evaluation raisonnable, la peche sportive 
represente un atout economique majeur, le pivot indispensable des industries 
nationales des loisirs et du tourisme au Canada. J'estime que le temps est 
venu de gerer cette activite et de la developper en fonction de son plein 
potentiel economique et social. 

Une fois encore, bien qu'il soit trap tot pour faire des declarations 
precises, vous pouvez vous attendre ace que cette nouvelle priorite en 
matiere de peche sportive se traduise par des changements tangibles au niveau 
des politiques et des programmes au sein de mon Ministere. J'ose esperer que 
je laisserai ainsi une marque durable dans mon Ministere. 

Nous avons redeploye des ressources financieres 
definir nos objectifs en matiere de peche sportive. 
dans cette direction, mais une fois de plus, il est 
parler en des termes definitifs. 

et humaines pour mieux 
Nous esperons faire plus 

encore trap tot pour 

Toutefois, puisque je parle de changement, il est une chose qui n'a pas 
change! Il s'agit du defi supreme auquel font face actuellement les 
pecheries, et je veux parler de taus les types de peches, la peche sportive, 
la peche commerciale et la peche par les autochtones, qu'est la conservation 
des ressources et, dans de nombreux cas, malheureusement, mais inevitablement, 
1 'etape qui se situe au-dela, a savoir la mise en valeur des ressources. 

Comme cet auditoire le sait fort bien, les pressions exercees sur les 
ressources halieutiques n'ont cesse de s'accroitre. De nombreux stocks 
importants s'appauvrissent dangereusement et parmi ces stocks, certains sont 
juges d'une importance Vitale pour la peche sportive. Sur cette cote, par 
exemple, les prises totales actuelles de saumons sont mains de la moitie de ce 
qu'elles etaient habituellement et de ce qu'elles pourraient etre. Certains 
stocks d'especes favorites de la peche sportive, comme le saumon quinnat et le 
saumon coho, sont proches du seuil de l'extinction. Et je m'empresse 
d'ajouter que le fait que ces especes particulieres sont les plus recherchees 
par les pecheurs sportifs ne signifie pas que leur rarefaction a ete causee 
uniquement par les pecheurs sportifs. Neanmoins, ils doivent participer a 
1 'effort de reconstitution des stocks, et je suis heureux d'ajouter qu'ils le 
font effectivement. En 1981, les pecheurs sportifs de la Colombie-Britannique 
ont conclu un accord avec man predecesseur, intitule le 11 Programme en sept 
points 11 qui, entre autres chases, prescrivait des limites de prises et de 
saison. 

Les cycles plus longs de ces especes particulieres rendent difficile 
jusqu'a present d'evaluer pleinement les resultats. Il sera peut-etre 
necessaire de prevoir d'autres restrictions. 

Nous avons egalement des problemes sur la cote est. Le saumon atlantique, 
qualifie SUr la cote est de II roi des poissons II par les pecheurs a la VOlee, 
connait, lui aussi de tres graves difficultes, au sujet desquelles vous 
apprendrez, j'en suis sur, beaucoup plus de details au fur eta mesure du 
deroulement de la Conference. 
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Done, le principal defi reside dans la conservation. C'est un defi pour 
tous les pecheurs, sportifs, autochtones, commerciaux, et tous les interesses 
doivent apporter leur contribution pour faire face ace defi. Toutefois, la 
reconstitution peut etre un processus tres complexe et les gouvernements 
aussi, mais bien sOr, j'entends deja la resonance de vos pensees, 
effectivement, les politiciens devront egalement avaler des pilules ameres et 
prendre des decisions delicates. Ace propos, vous avez devant vous, en ce 
moment meme, une personne qui ne se rejouit pas d'etre dans une position ou 
elle doit assembler les pieces d'un puzzle vertigineux dont la solution est 
predeterminee pour donner un tableau imparfait. 

Pour vous donner juste une idee de la complexite dont je parle, nous 
etudions actuellement en Colombie-Britannique trois scenarios qui vont du 
simple arret du declin au retablissement le plus rapidement realisable. Les 
solutions s'echelonnent entre une augmentation des prises de 10 % sur 12 ans I 
25% sur 20 ansa 25% sur 12 ansI 80% sur 20 ans. Inutile de dire que plus 
1 'objectif de retablissement sera ambitieux, plus les exigences des 
diminutions de prises a court terme seront elevees. Mais, par ailleurs, j'ai 
ete informe que les reductions de prises seules ne sont pas suffisantes et 
que, meme pour atteindre ces objectifs, il faudra apporter des changements 
importants et bouleverser les structures de la gestion des peches pour 
eliminer les pressions sur les stocks. 

Et meme lorsque nous connaissons, ou que nous crayons connaitre la 
quantite de poissons que nous pouvons capturer, dans l'ensemble, comment 
repartissons-nous la recolte entre les interets des utilisateurs 
com pet iteurs? 

Pour les pecheurs sportifs de la Colombie-Britannique, le mot que je vais 
prononcer etant inconcevable, il n'etait guere question d'en parler. Aussi, 
est-il preferable que vous soyez bien assis avant que je ne vous soumette a un 
terrible choc, celui de la " R~PARTITION ". 

Je crois avoir vu bouger Ralph Saw, et j'en deduis que le choc n'a pas ete 
martel. 

Qu'est-ce que la R~PARTITION? Pour le gestionnaire des ressources, une 
panacee, une utopie, pour l'exploitant d'une pourvoirie, un anatheme. Je n'ai 
pas l'intention de traiter en profondeur cette question, ce soir, car je sais 
qu'elle fait 1 'objet de memoires presentes ala Conference et constituera 
certainement le theme d'une table ronde. Je ne desire nullement m'interposer 
entre ces echanges. Je tiens a affirmer, cependant, que ni le terme, ni le 
concept ne peuvent etre evites ni ne devraient l'etre. Dans le cas ou une 
ressource est soumise a des pressions croissantes, la repartition doit 
obligatoirement avoir lieu, dans la pratique, que ce processus soit designe ou 
non par ce terme, et qu'il soit decide consciemment ou non, cette operation 
doit se produire. Pour vous citer un exemple, je vous parlerai du celebre 
11 champion de l'Ouest 11

, connu aupres de ses amis sous le sobriquet d' 11 Oak 
Bay Fats 11 et aupres de taus les pecheurs sportifs de la Colombie-Britannique 
sous le nom de Bob Wright; lorsque, effectivement, meme cet homme ne peut 
debarquer un saumon quinnat pour le ministre des Peches, c'est que, d'une 
maniere ou d'une autre, le processus de repartition est probablement en 
application. Pour vous laisser avec ce probleme complexe, je suppose que je 
devrais dire cette II eternelle II question, permettez-moi de VQUS rappeler 
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ceci : les normes de l'evaluation economique etant differentes entre les 
secteurs commercial et sportif, il me semble evident que 1 'application de 
methodes tres dissemblables tend a imposer differentes normes et methodes de 
repartition. 

Peut-etre faut-il reconnaitre aussi, meme dans cette tribune nationale, 
que les differents milieux d'une peche a une autre impliquent des normes, des 
processus et des methodes differents. Je sais, par exemple, que si le 
or Carter et M. Wright partagent exactement les memes opinions sur les 
priorites - et tous deux pechent le saumon - ils pourraient considerer la 
repartition selon une perspective tres differente. Mon Ministere, et je suis 
sur, d'autres organismes, seront interesses a connaitre les resultats de vos 
deliberations. 

En tout cas, ces preoccupations ne sont valables que si nous avons du 
poisson. Or, nous n'en aurons pas si nous cessons de faire preuve de 
vigilance a l'egard-de l'habitar-du poisson. Je ne tiens nullement, a cette 
tribune, perdre un temps fou a vouloir precher a des convertis, mais nous 
devons nous rappeler periodiquement que ce principe est la pierre angulaire de 
toutes les pecheries. Peu apres mon entree en fonctions, j'ai charge des 
representants d'amorcer des travaux sur l'elaboration d'une politique 
nationale destinee a preserver et a retablir 1 'habitat des poissons au 
Canada. Un document de travail preliminaire sur ce theme a ete distribue. 
Les consultations sont en cours et une politique concrete ne devrait pas 
tarder a voir le jour. 

Toutefois, cette politique comportera ses propres limites et l'une d'entre 
elles, majeure, vient immediatement a 1 'esprit. Sans 1 'ombre d'un doute, la 
plus grave menace qui doit preoccuper les pecheurs sportifs canadiens est la 
destruction inexorable des ressources-cles par les precipitations acides. 

Ici, sur la cote du Pacifique, cela semble un probleme lointain. Vos 
compagnons du Centre et de l'Est ne le voient pas sous cet angle. Et meme 
vous, gens de 1 'Ouest, vous ne devriez pas considerer comme acquis le fait que 
vos pecheries echapperont a jamais ace probleme. Des etudes ont etabli que 
la Colombie-Britannique n'est pas exposee au volume des precipitations acides 
que nous observons ailleurs. Neanmoins, de nombreux lacs et rivieres sont 
exactement le type de sites qui sont les plus vulnerables. En termes simples, 
vous n'avez pas encore les sources, mais vous avez la vulnerabilite. Sans 
vigilance, le meme probleme pourrait se poser ici. 

Dans l'Atlantique canadien, des etudes menees par mon Ministere ont etabli 
un lien entre les pertes enormes dans les rivieres a saumons du sud de la 
Nouvelle-~cos~e et les precipitations acides. En Ontario, une etude a 
confirme ]'acidification de 1 600 lacs. Ils se situent au coeur meme de 
certaines des regions de peche sportive les plus renommees du monde - sites de 
villegiature pour les Americains aussi bien que pour les Canadiens. Les 
dommages proviennent des deux cotes de la frontiere, et ils se font sentir des 
deux cotes de la frontlere, comme les pecheurs sportifs americains le savent 
b1en. 

Pour les pecheurs sportifs canadiens et americains de cet auditoire, 
permettez-moi de vous preciser ce que sonr-les precipitations acides : un 
danger mortel pour la peche sportive dans de vastes regions de nos deux 
nations. Laissez-moi vous rappeler aussi que ce n'est pas un danger statique, 
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sous controle -- il croit avec chaque averse. En fin de compte, les dommages 
seront irreversibles. Nous n'eviterons pas un desastre a mains de prendre des 
mesures pour reduire les emissions des deux cotes de la frontiere. 

Il y a quelque chose d'exceptionnellement desagreable au sujet des 
precipitations acides que cet auditoire doit particulierement retenir. Il est 
possible d'echapper a certaines formes de pollution. Certains pecheurs 
sportifs le font tout le temps. En franchissant des distances assez 
considerables en voiture ou en avian, ils atteignent des lieux sauvages 
vierges. Si vous voyagez assez loin, vous pouvez toujours trouver des 
rivieres et des lacs dont les rives ne comportent ni usines ni installation 
d • epurat ion des eaux usees et dont 1 es canaux ne subi s sent aucun drag age. 
Mais vous ne pouvez pas fuir les precipitations acides. Les lieux sauvages 
sont desormais tout aussi pollues que les regions habitees. 

No us n I avons pas be so in de pro ceder a une mise a l' index ou a une 
accusation internationale. C'est un probleme d'ordre continental : les 
pollueurs et leurs victimes se trouvent des deux cotes de la frontiere. Nous 
ne devons pas differer notre action et nous ne pouvons pas nous le permettre. 
Nous ne comprenons pas taus les aspects des precipitations acides et 
peut-etre ne les comprendrons-nous jamais. Nous en connaissons suffisamment 
pour etablir les dommages qui ont ete causes et savoir comment les arreter. 
Nous savons egalement que nous ne disposons que d'un temps limite pour agir. 

Les pecheurs sportifs au Canada et aux Etats-Unis constituent un 
formidable electorat dans les deux nations. Il ne peut exister un domaine 
plus utile pour vous que celui d'user de votre influence pour engager sans 
delai une action visant a eviter cette catastrophe environnementale 
imminente. A cet egard, bien que leur determination optimiste continue a nous 
echapper, et, quelles que soient vos convictions politiques, je crois que nous 
devrions rendre particulierement hommage a notre actuel ministre de 
l'Environnement, mon ami ]'honorable Charles Caccia et John Roberts, son 
predecesseur immediat pour leurs efforts inepuisables destines a limiter et 
renverser cette menace. 

Il y a aussi, bien sur, quelques lueurs d'espoir a 1 'horizon de la peche 
sportive. Je ne peux pas par1er, naturellement, pour les autres juridictions, 
mais sur cette cote, 1 'annee derniere, j 'ai promis d'accorder ala peche 
sportive une plus grande priorite dans la politique des peches du Pacifique et 
j'ai donne des instructions a man Ministere pour elaborer des propositions en 
fonction de cette nouvelle orientation. 

Cela ne veut pas dire, en aucune fa~on ni en aucune maniere, que j'ai 
1 'intention d'abandonner au de delaisser mes responsabilites a 1 'egard des 
pecheurs commerciaux. Pas une seule minute. Les peches commerciales du 
Canada continuent d'etre un secteur important et precieux de notre economie. 
Bon nombre d'entre vous, de l'est du Canada, savent l'attention et les efforts 
considerables que j'ai consacres a 1 'etude des problemes des peches de la cote 
est, et ceux d'entre vous qui vivent ici, en Colombie-Britannique, connaissent 
parfaitement les consultations et les efforts en cours visant a elaborer un 
programme de restructuration de l'industrie du saumon du Pacifique et de 
maintien d'une stabilite economique face au grave declin des stocks. Et je 
poursuivrai mes efforts en vue de proteger les interets de mes electeurs 
commerciaux de la cote ouest. 



107 

Par ailleurs, les p~cheurs commerciaux devront tenir compte dans une plus 
grande mesure des interets et des aspirations legitimes des secteurs primaire 
et secondaire de la p~che sportive de la Colombie-Britannique. Les donnees 
recentes indiquent que, si 1 'on traduit les emplois, permanents et saisonniers 
en annees-personnes, la p~che sportive represente une partie tres importante 
de taus les emplois crees par les peches du Pacifique. La encore, il s'agit 
de moyens d'existence. 

A 1 'echelon national, 1980 a ete la derniere annee pour laquelle la p~che 
sportive a ete etudiee en profondeur. Cette annee-la, les pecheurs sportifs 
ont depense 1,1 milliard de dollars et investi un autre demi-milliard pour la 
p~che sportive. Ces chiffres ne representent que des depenses et des 
investissements directs. Toutefois, la p~che sportive constitue le pole d'un 
ensemble complexe d'autres activites. Si 1 'on calcule 1 'activite economique 
engendree dans les limites de cette sphere, le chiffre s'eleve a 2,4 milliards 
de dollars. Nous ne pouvons plus ignorer tranquillement ces donnees. 

On a laisse entendre, selon apparemment un raisonnement tres intellectuel, 
que d'une maniere ou d'une autre, les avantages economiques decoulant de la 
p~che sportive ne sont pas reels. D'apres cet argument, si les p~cheurs 
n'avaient pas depense leur argent pour la p~che, ils l'auraient depense pour 
quelque chose d'autre. Je trouve que cet argument n'a aucun fondement 
scientifique. Je ne connais aucun moyen sur de predire comment les gens, qui 
cesseraient de pratiquer la p~che sportive au Canada, depenseraient l'argent 
economise. Sommes-nous certains qu'ils ne depenseraient pas une partie de cet 
argent pour faire des voyages aux Etats-Unis ou outre-mer? Et j'ignore 
absolument ce qu'il adviendrait de l 'argent depense pour la peche sportive par 
un million d'Americains et d'autres visiteurs etrangers, chaque annee. 

Je crois sincerement qu'il est temps de changer notre optique et de penser 
positivement et creativement au sujet du potentiel de ce secteur. De penser, 
par exemple a son potentiel, a condition d'etre correctement mis en valeur, 
dans des collectivites ou les solutions de rechange sont rares, voire 
inexistantes. 

J'ai visite 1 'exposition consacree aux bateaux et aux p~cheurs sportifs a 
B.C. Place, au cours de la fin de semaine. L'etalage de biens et de services 
etait fort impressionnant. Des plus petits gadgets aux gros navires en 
passant par les photographies publicitaires de p~cheurs capturant des saumons 
dans des coins de peche de toute beaute. Il etait facile de voir la valeur 
economique dans la presentation des produits. Il etait facile de voir la 
valeur intrinseque dans les sourires m~mes des visages. 

Mesdames et messieurs, je suis pleinement conscient que je preche a des 
convertis, neanmoins, c'est un evenement public et j'ai estime qu'il etait 
utile de declarer publiquement ces pensees et ces donnees, et peut-etre, 
d'aider le contribuable moyen a mieux comprendre la valeur de cette industrie. 

J'ai declare que j'avais pris un engagement et que je m'efforcerai, au 
cours des semaines et des mois a venir, d'elaborer des mesures visant a 
concretiser cet engagement au sein de ma juridiction. 
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Le fait est que la peche sportive est un atout canadien, a la fois sur les 
plans social et economique, un pactole national. Elle enrichit notre pays de 
fa~on tangible. Notre chance est de disposer de ressources, d'eaux et de 
stocks de poissons pour faire vivre cette industrie. C'est a la fois une 
possibilite et une responsabilite de tirer le meilleur parti de ces 
avantages. Pour rna part, dans les limites de mes pouvoirs, je ferai de man 
mieux pour preserver un environnement favorable qui permette de telles 
realisations. Je vous remercie. 
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OBJECTIFS ET PROGRAMMES DES ORGANISMES DE GESTION PROVINCIAUX, 
TERRITORIAUX ET FEOERAUX . 

Terre-Neuve et Labrador 

Doug Brown 
Directeur, Programmes sur les ressources, Secretariat intergouvernemental 

Permettez-moi tout d'abord de vous expliquer que j'assiste a la 
Conference a titre de representant des interets et des preoccupations de deux 
ou trois minist~res differents parce que, chez nous, a Terre-Neuve, la p~che 
sportive a tendance a se trouver entre deux chaises. 

Taus connaissent 1 'importance des p~ches a Terre-Neuve. La p~che 
commerciale est le pilier de notre economie et de notre societe depuis plus de 
400 ans, etant un commerce et un mode de vie dans plus de 600 collectivites. 
Terre-Neuve est reconnue depuis presque aussi longtemps comme le paradis des 
pecheurs sportifs de chez nous et d'ailleurs qui peuvent puiser dans des 
stocks de saumon et de truite en apparence illimites. Meme nos ressources 
recreatives abondantes ont diminue, phenom~ne qui s'est egalement produit 
ailleurs, mais peut-~tre un peu plus tard a Terre-Neuve, et une population 
relativement petite s'est malheureusement vu imposer des limites de prises, 
non seulement pour le poisson mais pour d'autres esp~ces fauniques comme 
1 'orignal, le caribou et d'autres. Un grand nombre de Terre-Neuviens, sinon 
1a plupart, sent aujourd'hui convaincus qu'i1s devraient avoir aussi 
facilement acc~s, et en permanence, au saumon, a la truite et au gibier comme 
ils ont acc~s ala morue dans lamer. Les limites de prises imposees aux 
chasseurs et aux p~cheurs ont declenche une tr~s forte reaction sociale. Ce 
phenom~ne se produit partout mais je crois qu'il est un peu plus marque, 
peut-~tre plus durable, a Terre-Neuve. Le temps est venu de determiner le 
role et les besoins particuliers de la p~che sportive car nos ressources sont 
de plus en plus exploitees et nous devons repondre a des demandes 
concurrentiel1es exer~ees sur l'habitat du poisson et sur la ressource 
e1le-meme. La p~che sportive ne cesse de prendre de 1 'importance dans notre 
province. 

Les esp~ces en demande sent le saumon et la truite, mais la morue, le 
then, le maquereau et d'autres esp~ces coti~res procurent d'enormes avantages 
sur le plan recreatif. La peche a la morue a des fins d'alimentation n'est 
pas reglementee et est accessible a taus a Terre-Neuve, tout comme la peche a 
la truite de mer pour laquelle aucun permis n'est exige des residents. 

L'enquete nationale de 1980 indique que la peche sportive contribue 
pr~s de 20 000 000 $par annee a l'economie provinciale. Ce chiffre 
n'equivaut pas au demi-milliard de dollars de la peche commerciale, mais il 
est tout de meme important. Le saumon est l'espece la plus prisee par les 
adeptes de la peche sportive a Terre-Neuve comme, je suppose, en 
Colombie-Britannique et ailleurs. En 1983, nous avions environ 40 000 
detenteurs de permis de peche ala ligne a Terre-Neuve, 5% d'entre eux 
seu1ement n'etant pas des residents. L'enquete de 1980 a revele qu'ils 
avaient depense 6,5 millions de dollars comparativement a la peche commerciale 
au saumon qui, avec 5 300 detenteurs de permis, a debarque des prises d'une 
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valeur totale de 4 a 5 millions de dollars ces dernieres annees. Ces prises 
commerciales representent 90% de I 'ensemble des prises commerciales 
canadiennes de saumon atlantique. Elles ont une importance sociale et 
economique considerable pour nos pecheurs cotiers, mais il est clair que la 
contribution des pecheurs sportifs a l'economie est plus importante, malgre 
leur pourcentage plus petit de prises de saumon dans la province. La peche a 
la ligne au saumon eta la truite est aussi l'un des attraits principaux 
de 1 'industrie touristique pour les non-residents. Nous avons environ 30 
camps de peche sportive et la plupart d'entre eux figurent parmi les meilleurs 
au Canada. L'an dernier, ils ont engendre pres de 800 000 $de revenus. Ces 
etablissements offrent un potentiel vital de developpement touristique. 

Dans notre province, la peche sportive est reglementee par les deux 
pa1iers de gouvernement. Depuis 1949, annee de notre entree dans la 
Confederation, le gouvernement federal jouit d'une competence exclusive sur 1a 
gestion des ressources halieutiques tant a 1 'interieur des terres qu'en mer, 
mais la province s'etait alors reserve le droit d'emettre des permis de peche 
recreative, responsabilite qui incombe a la Division de la faune du ministere 
de la Culture, des Loisirs et de la Jeunesse. La Direction du tourisme du 
ministere provincial du Developpement est chargee de faire la publicite et de 
reglementer les activites des pourvoieries et des autres etablissements 
touristiques. Enfin, notre ministere des Pec~es, dont la responsabilite 
principale est la peche commerciale, s'occupe de programmes d'aquaculture et 
autres qui sent avantageux pour 1 'ensemble des utilisateurs des ressources. 
Dans l'ensemble, je crois qu'i1 est juste de dire que le role de la province a 
ete tres reduit et tres peu important comparativement a la main-d'oeuvre et au 
mandat du ministere federal des Peches et des Oceans. A Terre-Neuve, les deux 
paliers de gouvernement donnent une place de second violon aux besoins et 
preoccupations de la peche sportive. Cette situation est tres claire et, je 
pense, comprehensible, lorsque vous regardez le nombre de travailleurs en 
cause et la valeur de la peche commerciale dans cette province. 

Des questions de conservation, de repartition et de mise en valeur des 
ressources qui ont des repercussions sur la peche sportive ont toutefois ete 
soulevees et forcent les deux paliers de gouvernement a revoir leurs 
politiques et leurs programmes sous un nouveau jour. L'urgence de la 
protection de l'habitat se fait de plus en plus sentir a chaque jour a 
Terre-Neuve et ailleurs. Le public qui ne pratique pas la peche a la 1igne a 
probablement reagi plus lentement a l'epuisement des ressources cause par 
1 'exploitation forestiere continue, la production d'hydro-electricite et 
d'autres projets de mise en valeur des ressources dans notre province. La 
province, qui est responsable de la qua lite de 1 'environnement, ne fait que 
commencer a adopter une nouvelle reglementation plus severe en matiere de 
protection de l'environnement et de prevention des exces. L'application de la 
Loi sur les pecheries federale, dont l'efficacite dependait auparavant de 
fonctionnaires tres flexibles, joue un role vital a Terre-Neuve. Cette 
flexibilite et cet esprit de collaboration doivent se perpetuer. L'ensemble 
des gestionnaires des ressources doivent affronter la multiplicite des 
utilisations des terres et des ressources en eau. Nous ne pouvons pas nous 
permettre de nous attacher exclusivement aux besoins d'une ressource a 
utilisation unique, qu'ils portent sur l'habitat du saumon ou sur d'autres 
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ressources. Quand je parle de conservation, je dois egalement aborder la 
question du saumon atlantique exploite par nos pecheurs cotiers commerciaux. 
Nous reconnaissons bien sur que le saumon qui gagne les rivieres des Matitimes 
et du Quebec pour y frayer et que nos pecheurs attrapent presente un probleme 
de conservation, mais nous ne pouvons etre d'accord avec ceux qui soutiennent 
que c'est la la principale cause de l'epuisement des ressources de ces cours 
d'eau. Les donnees ne corroborent tout simplement pas la conclusion que les 
prises commerciales de Terre-Neuve sont la cause de cette diminution, de sorte 
que nous ne pouvons pas appuyer des mesures qui portent exclusivement sur la 
diminution des prises de Terre-Neuve a 1 'exclusion d'une approche plus globale 
a la gestion du saumon. Je dois preciser que le gouvernement de Terre-Neuve 
ne s'oppose pas a des mesures raisonnables pour conserver cette ressource. Je 
pense qu'il serait juste de dire que nous appuierions des diminutions des 
prises saisonnieres, des mesures de rachat, des programmes de compensation, 
toutes sortes de mesures, pourvu qu'elles tiennent compte des incidences du 
prelevement et qu'elles portent sur les parties de la province ou le probleme 
est plus grave et laissent de cote les regions ou le probleme n'a qu'une 
importance secondaire. C'est pourquoi les politiques de repartition des 
utilisations doivent continuer de repondre aux exigences sociales et 
economiques realistes de 1 'ensemble des utilisateurs de la ressource. La 
politique de l'ttat devrait, en general, porter sur la protection de l'habitat 
et sa revalorisation plutot qu'uniquement sur des debats relatifs a 
1 'accessibilite. A notre avis, les prises commerciales de saumon atlantique 
devraient continuer d'etre partie integrante de la peche cotiere et les 
utilisateurs commerciaux devraient assumer leur part, mais non pas porter tout 
le poids des mesures prises pour conserver cette ressource. Si nous 
saisissons maintenant la chance qui s'offre a nous de revaloriser cette 
ressource, nous esperons pouvoir, a plus long terme, diminuer le nombre de 
conflits d'utilisation des ressources. 

La province de Terre-Neuve n'a pas de programme de reconstitution des 
stocks de saumon. Peches et Oceans Canada a quelques projets en marche, mais 
les gouvernements federal et provincial ont reuni leurs efforts depuis 
quelques annees, collaboration qui a abouti au plan du MPO pour la 
reconstitution des stocks de saumon de Terre-Neuve et du Labrador. Le 
potentiel d'utilisation d'une variete de methodes de reconstitution des stocks 
est tres grand a Terre-Neuve, si grand que nous pouvons nous attendre a 
doubler la production de saumon atlantique des cours d'eau de Terre-Neuve et 
du Labrador sur une periode de dix ans. Les couts qui en decoulent sont 
egalement importants, les estimations preliminaires d'un programme de dix ans 
les portant a 45 millions de dollars. A notre avis, une analyse des 
couts-avantages permet de les justifier. La province de Terre-Neuve appuie 
totalement les propositions du rapport sur la reconstitution des stocks de 
saumon de Terre-Neuve et presse le MPO de commencer a appliquer sa politique. 
Le potentiel d'amelioration de la productivite de l'habitat a Terre-Neuve est 
important et il ne devrait pas etre retarde par ]'elaboration et l'examen de 
plans pour d'autres regions. Nous sommes maintenant prets a aller de 
l'avant. 
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Je terminerai en abordant brievement quelques autres questions qui ont 
ete traitees cette semaine ou qui le seront plus tard. Il est essentiel de 
recueillir des statistiques sur la peche sportive et de perfectionner 
1 'evaluation economique de cette industrie pour que le public et le secteur 
prive reconnaissent son role. Nous prevoyons continuer d'appuyer les enquetes 
nationales. Il faut egalement effectuer davantage de recherche scientifique 
fondamentale sur les ressources de la peche sportive dans les domaines ou 
existent des lacunes d'importance. A Terre-Neuve, nous pouvons notamment 
souligner le manque de donnees sur la population de saumon des nombreux cours 
d'eau moins importants et sur les populations de truites de l 'ensemble de la 
province. 

Pour terminer, j'aimerais mentionner que notre Division de la faune et 
le MPO mettent actuellement au point des projets pilotes pour l'emission de 
permis de peche recreative adaptes aux differents reseaux fluviaux. Ces 
projets engloberaient la commercialisation de camps de peche en bordure de ces 
cours d'eau et le recours~ des methodes comme celles qui ont ~te traitees 
hier afin de maximiser les possibilites recreatives sans ajouter aux pressions 
exercees sur la ressource. Nous n'en semmes toutefois qu'au niveau des 
discussions. 

Voici done, Monsieur le president, un bref aper~u de nos principales 
preoccupations. Il nous faut convenir que nous ne sommes pas les 
gestionnaires de la ressource dans la province, c'est pourquoi nous pouvons 
nous permettre de dire ces choses sans avoir la responsabilite de les 
appliquer. La province doit toutefois s'occuper de programmes et de 
politiques se rapportant au developpement touristique, aux regles et methodes 
d'emission de permis recreatifs eta ]'aquaculture et le message que j'espere 
rapporter de cette conference ~ Terre-Neuve est que nous devons taus faire le 
menage et reconnaitre 1 'importance et 1es possibi1ites de la peche sportive a 
Terre-Neuve et dans 1'ensemble du Canada. 

Debats 

Tim Surette : J'aimerais demander aM. Brown si son gouvernement verrait d'un 
bon oeil une contribution a un programme de rachat destine a reduire les 
prises et s'il serait interesse a imposer des droits supplementaires pour 
1 'obtention d'un permis de peche recreative? 

Doug Brown : Je ne peux repondre pour le gouvernement et vous dire s'il est 
pret ou non a verser des fonds dans un programme de rachat ou de compensation 
quelconque. Personnellement, j'estime qu'il est logique que 1 'ensemble des 
utilisateurs des resources y contribuent. Je pense que c'est logique pour la 
peche recreative, mais je ne puis dire si le gouvernement de la province veut 
ou non y contribuer. 

John Clarke : Les permis autorisant la peche dans les differents reseaux 
fluviaux sont-ils vendus comme un permis a la journee? Le cas echeant, 
evaluez-vous la capacite de jours de peche a la ligne par annee d'un reseau 
donne et distribuez-vous des permis a la journee en consequence, ou peut-on 
tout simplement obtenir une permis pour pecher dans ce cours d'eau a 1 'annee 
ou aussi 1ongtemps que dure la saison de peche? 
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Doug Brown : Un projet pilate en ce sens fait actuellement l'objet de 
discussions, mais il n'est pas encore definitif. Rien n'est encore vendu 
jusqu'a maintenant. A 1 'heure actuelle, les permis sont des permis generaux. 

Wilf Carter : J'ai une question a poser aM. Brown. 
la province a l'egard des programmes d'etiquetage? 
province de Terre-Neuve appuierait la mise sur pied 
d'etiquetage pour la peche sportive au saumon? 

Quelle est la position de 
Pensez-vous que la 
d'un programme 

Doug Brown : C'est une question debattue depuis longtemps dans notre service. 
Jusqu'ici, je crois qu'il est juste de dire que le ministre de la Culture, des 
Loisirs et de la Jeunesse n'a pas.consenti a aller de 1 'avant avec le 
programme. Mais je crois que les fonctionnaires, dans certains cas, sont 
convaincus que c'est la voie a suivre. 

Wilf Carter : Je crois que nous reconnaissons taus qu'un programme destine a 
eliminer certains permis de peche commerciale sera mis sur pied et qu'il 
faudra prevoir une forme quelconque de compensation. Nous nous semmes 
toujours dit en faveur d'un programme de compensation pour un rachat permanent 
et prets a y participer. J'ai parle au ministre hier soir et lui ai demande 
quels etaient les mecanismes dont nous disposions au Canada, compte tenu du 
systeme du Conseil du Tresor en vertu duquel tout doit figurer dans les 
recettes fiscales generales. Je lui ai demande quelle sorte d'entente 
pourrait permettre au MPO de recuperer ces fonds s'il existait un mecanisme 
quelconque permettant de trouver de l'argent pour un programme de rachat. Il 
m'a repondu que cela ne presentait aucune difficulte, chose que m'a confirmee 
son sous-ministre adjoint. Le ministre m'a dit qu'il devait puiser dans les 
fonds generaux du Tresor, mais qu'il peut negocier avec le ministre des 
Finances au niveau du Cabinet afin de s'assurer que ce montant d'argent 
revienne dans le budget du ministere. Le ministre m'a done confirme hier soir 
que ces types de fonds particuliers peuvent etre recuperes par le ministere et 
c'est une nouvelle encourageante. 

Nouvelle-Ecosse 

lignes directrices de la Nouvelle-Ecosse sur les peches recreatives 
en eau douce 

Barry C. Sabean 
Directeur, Ressources fauniques 

Ministere des Terres et Forets de la Nouvelle-Ecosse 

En guise d'introduction, j'aimerais vous donner un aper~u rapide de la 
peche pratiquee a l'interieur des terres en Nouvelle-Ecosse, en remontant a 
plus de 13 000 annees, epoque a laquelle la province a ete englacee plus ou 
mains completement pour la derniere fois. Cette periode marque en realite le 
debut d'une ere nouvelle car on croit qu'aucun poisson d'eau douce n'a survecu 
a cette glaciation. La Nouvelle-Ecosse est une ile zoologique du point de vue 
du poisson d'eau douce. Seul un isthme etroit la relie au reste du continent, 
les eaux deuces de la province n'etant habitees que par 38 especes dont cinq 
ant ete introduites. Nous nous retrouvons avec de nombreuses niches vacantes, 
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notamment celles qui devraient etre occupees par des especes de poissons qui 
servent de proies et des especes d'eau chaude. Nous avons egalement de tres 
nombreux lacs et une tres faible fertilite. En fait, la Nouvelle-tcosse a 
presque 7 000 lacs d'une superficie de plus de un hectare, mais leur taille 
rnoyenne n 'est que de 34 hectares. Les 1 acs et les cours d 'eau qui leur sont 
associes ont toujours ete bons pour la peche a I 'amble de fontaine, mais ils 
ne sont ni productifs ni assez grands pour qu'une peche commerciale puisse y 
etre pratiquee. Dans les eaux interieures, la repartition des ressources 
halieutiques, au sens strict, n'a jamais ete un probleme majeur en raison de 
l'absence de peches commerciales. Seule la peche commerciale au gaspareau et 
a l'anguille est pratiquee a l'interieur des terres a l'heure actuelle et elle 
n'attire pas particulierement les pecheurs sportifs. Il existe bien sur un 
probleme relatif aux decisions en matiere de repartition de l'utilisation du 
saumon atlantique dans les eaux c6tieres, question que plusieurs conferenciers 
ont deja abordee hier. Nous avons egalement la chance en Nouvel1e-Ecosse 
d'avoir une loi sur la peche a la ligne qui donne aux pecheurs sportifs le 
droit de circu1er le long des berges de tout lac, riviere ou cours d'eau pour 
pratiquer leur sport. Les pecheurs a 1a ligne en Nouve11e-Ecosse ont toujours 
peche des salmonides et sont, en fait, generalement peu attires par les autres 
especes. Pres de 70 % des efforts de peche a 1a 1igne sont diriges vers 
l'omble de fontaine, espece qui, en raison de sa vu1nerabilite et du faible 
taux de fertilite de 1 'eau, est une proie facile. Le gouvernement provincial 
de la Nouvel1e-Ecosse ne s'est pas interesse de pres a la gestion des peches 
en eaux interieures jusqu'a la creation de la Division de la faune du 
ministere des Terres et Forets en 1958. Le programme provincial a 
gradue1lement pris de l'ampleur, avec I 'instauration du permis de peche ala 
1igne en 1963, la creation d'etab1issements d'aquacu1ture en 1968, des re1eves 
intensifs de I 'habitat dans les annees 70 et, plus recemment, de concert avec 
le ministere des Peches et des Oceans, son intervention dans le domaine des 
besoins en matiere de gestion des peches en eau douce pendant les annees 80. 

A 1 'heure actuelle, les peches sportives de 1 'interieur des terres de 
la Nouvelle-Ecosse permettent aux residents de la province qui detiennent des 
permis de jouir de cette activite pendant environ 1,3 million de jours par 
annee. Les pecheurs a la ligne depensent directement pres de 22 millions de 
dollars (1980) pour pratiquer leur sport, contribuant ainsi enormement a 
l'economie provinciale. Tout bien compte, 22 %des Neo-Ecossais pratiquent la 
peche sportive cr.aque annee. Il est done evident que les Neo-Ecossais 
accordent une tres grande valeur a la peche recreative. 

Compte tenu de 1 a v a 1 eur economi que import ante et des avant ages 
sociaux et sanitaires que tirent les Neo-Ecossais de la peche a la ligne, le 
ministere des Terres et Forets de la Nouvelle-Ecosse presente les 1ignes 
directrices suivantes afin d'assurer une gestion rationne1le et coherente des 
peches en eau douce. Une strategie detaillee de gestion sera preparee un peu 
plus tard a partir des differents types d'objectifs decrits brievement 
ci -des so us. 
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Declaration d'intention 

Les ressources halieutiques des eaux interieures de la Nouvelle-Ecosse 
seront gerees de fa~on a procurer un maximum d'avantages aux residents de la 
Nouvelle-Ecosse, compte tenu des contraintes biologiques de l'habitat 
aquatique. La gestion des peches en fonction de principes ecologiques sains 
qui visent a favoriser le fonctionnement de systemes biologiques stables est 
inherente a cette premisse. 

Lignes directrices de gestion 

Les paragraphes suivants donnent les grandes lignes des domaines a 
considerer pour 1 'elaboration d'une strategie de gestion et les directives a 
observer pour sa preparation. 

1. Conservation 

Les peches seront gerees de fa~on a procurer un rendement soutenu. 

Les decisions administratives reposeront sur les meilleures 
donnees scientifiques existantes. 

La protection de l'habitat aquatique sera tres prioritaire, exigeant 
une coordination concrete des efforts de plusieurs ministeres des 
gouvernements provincial et federal. 

Des mesures de reglementation seront mises en pratique pour ne pas 
porter gravement atteinte a l'utilisation maximale des peches et pour fournir 
toute une gamme de possibi1ites de peche ala ligne. 

Les fonctionnaires charges de 1 'application des reglements auront pour 
tache non seulement d'empecher les infractions, mais egalement d'assurer la 
communication entre les utilisateurs et les gestionnaires des ressources. 

2. Repartition des ressourcess 

Les ressources halieutiques de 1 'interieur des terres seraient 
principalement utilisees a des fins recreatives. L'importance de la peche 
commerciale a l'interieur des terres continuera d'etre secondaire, 
n'exploitant que les especes de peu de valeur recreative (p. ex., le gaspareau 
et 1'anguille). Cette peche ne devra pas empieter indument sur les 
populations de poissons importantes pour la peche recreative ou sur 
1 'utilisation recreative de ces poissons. 

L'exploitation commerciale des especes des eaux cotieres sera faite 
de fa~on a minimiser les incidences sur les especes anadromes recreatives. 
Lorsque les pecheurs d'autres provinces ou pays sont en mesure de pecher des 
especes anadromes qui doivent revenir en Nouvelle-Ecosse, nous demanderons au 
gouvernement federal de negocier des ententes pour proteger les interets des 
Neo-Ecossais. 
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3. Recherche et evaluation 

Un programme de recherche intensive sera con~u pour obtenir des 
renseignements sur les problemes de gestion particuliers des peches. 

Un programme d'evaluation permanent sera applique pour surveiller les 
facteurs physiques, chirniques, biologiques et sociaux touchant les peches. Ce 
programme comportera des releves des lacs et des cours d'eau, des releves des 
populations, des recensements des prises et des releves des pecheurs a la 
ligne. 

4. To uri sme 

La peche sportive sera reconnue comme un element important de 
1 'industrie touristique qui est une source d'avantages economiques pour les 
habitants de la Nouvelle-Ecosse. 

Une forte priorite sera accordee aux especes sous-utilisees afin que 
les possibilites offertes aux residents ne soient pas compromises. 

Les touristes ne seront encourages a profiter d'une possibilite 
d'utilisation de resident que lorsqu'il sera demontre que les Neo-Ecossais 
peuvent en tirer des avantages economiques. 

5. Economi que 

La valeur economique de la peche recreative sera evaluee de fa~on 
reguliere. On tentera de formuler des methodes eprouvees et justifiables. 

Dans la mesure du possible, une coordination nationale de ces 
evaluations sera assuree afin d'obtenir des statistiques comparables a 
l'echelle du Canada avec celles recueillies en 1975 et 1980. Les donnees 
economiques pourront etre utilisees pour prendre des decisions lorsque se 
produisent des conflits d'utilisation des ressources. 

6. Communication 

Le public utilisateur sera clairement informe grice a des organismes 
comme la N.-S. Conservation, a des reimpressions, a des rapports techniques, a 
des presentations audiovisuelles, a des ateliers de travail et a des contacts 
avec le personnel charge de la mise en application et d'autres employes. 

Ces moyens seront mis en oeuvre pour tenter d'informer le public sur 
des questions comme les programmes provinciaux, les besoins en habitat, les 
questions ecologiques, la conservation des ressources et les especes 
sous-utilisees. 

7. Coordination 

Les organismes provinciaux s'interessant ala gestion des peches 
recreatives en eau douce auront des mandats clairement definis et 
coordonneront de pres les activites dans tous les domaines ou les 
responsabilites se chevauchent ou se completent. La province assurera 
egalement une coordination avec des organismes federaux, notamment le 
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ministere des Peches et des Oceans. Les grandes lignes des mandats seront 
clairement definies et les representants des principaux organismes provinciaux 
et federaux se rencontreront au moins une fois par annee pour decrire 
brievement leurs programmes respectifs et s'assurer que leurs objectifs et 
leur orientation sont bien compris. 

8. Financement 

Les pecheurs a la ligne residents et non-residents devront acheter des 
permis (sauf exception) et les droits de ces permis tenteront de couvir les 
frais reels de la gestion des peches tout en reconnaissant l'apport financier 
pour la province des activites economiques associees a la peche. 

Des recherches sont effectuees sur les autres sources de financement 
possibles. 

Les contributions volontaires (notamment de main-d'oeuvre) seront 
utilisees dans la mesure du possible. 

9. Mise en valeur des ressources 

Les possibilites de mise en valeur des ressources seront repertoriees 
et mises a profit a mesure que les ressources financieres le permettront, en 
insistant tout particulierement sur les regions ou la demande depasse 
l'offre. Des exemples de tels programmes sont l'empoissonnement, 
]'introduction de nouvelles especes, la remise en etat du milieu, le chaulage, 
l'engraissement et ]'installation de dispositifs relies a ]'habitat. 

La participation du public a certains projets sera encouragee 
lorsqu'elle sera souhaitable et avantageuse. 

Debats 

frank Ring : Dans votre expose, vous n'avez pas parle des peches autochtones 
en Nouvelle-Ecosse. N'y a-t-il vraiment pas de peche autochtone chez vous ou 
alors quelle est la situation qui y existe? 

Barry Sabean: A l'heure actuelle, il n'y a qu'une seule pecherie autochtone 
plus ou moins importante qui est apparue depuis quelques annees, et nous 
n'avons pas aborde cette question du point de vue provincial parce que les 
negociations se sont deroulees jusqu'ici entre les organismes federaux et les 
bandes i ndi ennes. En reponse a 1 a quest ion au sujet de 1 a portee de nos 
grands principes de gestion, notre role a l'egard des especes anadromes 
restera le meme, c'est-a-dire l'emission de permis et la coordination de nos 
autres programmes avec l'organisme federal interesse. Nos principales 
responsabilites en matiere de gestion porteront sur les especes non anadromes 
ou, dans le cas de la truite mouchetee, sur les especes semi-anadromes. Nous 
nous occuperons surtout de la truite mouchetee. Mentionnons un point 
d'interet commun de la Nouvelle-Ecosse et de l'organisme federal interesse, 
soit le systeme de permis et d'etiquetage du saumon atlantique que nous avons 
mis sur pied en 1983, annee pendant laquelle nous avons vendu pres de 
7 500 permis de peche sportive au saumon. Ce chiffre vous donnera une idee de 
1 'importance relative de la peche recreative au saumon en Nouvelle-Ecosse, car 
7 500 n'est pas un chiffre eleve comparativement a ceux de Terre-Neuve ou du 
Nouveau-Brunswick. 
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lle-du-Prince-Edouard 

Art Smith 
Directeur, Division de la p@che et de la faune, Yle-du-Prince-~douard 

Cette conference vient tres a propos car je pense que nous comprenons 
taus au nous en sommes en matiere de ressources financieres a une epoque de 
contraintes budgetaires. A l'Ile-du-Prince-Edouard, la p@che sportive est 
pratiquee ainsi qu'une p@che commerciale d'importance en mer. Nos peches 
en eau douce sont tres limitees, prelevant principalement des salmonides 
non anadromes et anadromes. La valeur de la p@che sportive en eau douce 
provient des quelque 2 000 p@cheurs non-residents qui viennent passer leurs 
vacances estivales dans notre province. Sur le plan touristique et 
commercial, les possibilites offertes aux residents et aux non-residents par 
la haute mer et les navires affretes pour la p@che au than sont beaucoup plus 
importantes. Ce sont fondamentalement des peches commerciales. Je pense que, 
comme la plupart des gouvernements, nous rencontrons des problemes en raison 
de l'Acte de 1 'Amerique du Nord britannique qui precise que toutes les 
pecheries relevent du gouvernement federal. Meme si la collaboration non 
officielle a ete bonne, je crois que le temps est venu d'elaborer une entente 
plus officielle, semblable a celle a laquelle Barry a fait allusion, une 
strategie de gestion reconnaissant les aspirations des habitants de la 
province et permettant la collaboration des deux paliers de gouvernement a des 
entreprises conjointes les plus rentables possible. Nous nous occupons 
actuellement de conservation et de gestion de 1 'habitat. Nous nous sommes 
egalement tournes vers le gouvernement federal pour mettre en valeur de 
nouvelles possibilites de peche a la ligne dans certaines regions ou 1 •acces 
du public est assure. Le type de peche que nous pratiquons se deroule pres de 
cours d'eau au d'etangs. Nous avons plus de 600 petits plans d'eau dans la 
province. La majorite de nos etangs appartiennent a des particuliers et, en 
vertu de notre Summary Trespass Act (loi sommaire sur la propriete privee), le 
proprietaire a la competence exclusive sur les droits d'acces a sa propriete, 
de sorte que les possibilites dependent souvent du proprietaire. S'il desire 
vous refuser cette possibilite, il en ale pouvoir. Grace a un programme 
d'acquisition et de location, 1 •acces aux ressources halieutiques de 10 a 15 % 
de ces bassins nous est autorise. Ces chiffres representent une grande partie 
de la superficie de la province recouverte d'eau et, grace au programme 
d'acquisition, nous en sommes a autoriser l'acces. J'en reviens done~ la 
raison de notre interet pour le saumon atlantique. J'en suis rendu a ne pas 
voir pourquoi un insulaire devrait aller sur le continent ou au large de 1 'ile 
pour pecher le saumon atlantique lorsque nous avons toujours eu de bonnes 
remontes. Voila une occasion, et il faudrait tenter de nouvelles experiences; 
je pense que c'est ce que nous devrions faire. Sur le plan touristique, le 
potentiel de la peche sportive interieure d'accroitre les revenus tires des 
loisirs par la province est eleve. Toutefois, la meilleure periode de peche 
au poisson anadrome est confinee au premier mois de la saison, fin avril au 
debut mai. Cela concorde certainement avec l'objectif du ministere du 
Tourisme qui est d'accroitre les recettes au debut et a la fin de la saison 
touristique. A 1 'heure actuelle, nous envisageons de la completer, si vous 
voulez, par la formule d'hebergement de la chambre-petit dejeuner. Nous 
tenterons egalement cet automne d'offrir des possibilites de chasse a 1 'oie 
combinees ace type d'hebergement (chambre et petit dejeuner). Nous 
examinerons egalement le potentiel de cette formule d'hebergement dans 
l'industrie touristique pour les premiers mois du printemps. Toute cette idee 
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de gestion des peches et de la possibilite d'avantages economiques depend de 
la collaboration entre les organismes ayant une competence directe et 
jouissant de la propriete, et je suis d'avis que le seul moyen d'ameliorer nos 
peches dans 1 'interet de taus est de s'employer activement a parvenir a une 
entente de gestion comportant les buts et objectifs enonces. La collaboration 
du bureau d'Halifax a ete bonne mais, avec les problemes de 1 'expansion de la 
region du Golfe, je decele un manque de participation du gouvernement federal 
dans la province et je crois que nous devons maintenant developper un 
programme plus positif et mieux coordonne. L'apport des pecheurs sportifs est 
bien connu. Nos pecheurs sportifs nous ant donne leur appui et fait connaitre 
les secteurs ou il serait plus avantageux de porter nos efforts. Je ne suis 
pas vraiment en mesure de vous presenter aujourd'hui un enonce de politique. 
Je peux vous dire ce que j'aimerais voir, mais la presentation serait 
incomplete sans l'apport de notre ministere du Tourisme. Jusqu'ici, nous 
n'avons· pas pu vraiment nous asseoir et elaborer un enonce de politique 
officielle avec des buts, des objectifs et des strategies pour definir 
resolument ce vers quai nous allons. Mais, a la Divison de la peche et de la 
faune, la conservation, 1 'utilisation eclairee des stocks d'eau douce et le 
maintien et l'amelioration de 1 'habitat sont certainement dans 1 'interet de 
taus. 

Debats 

Glen Jefferson : Vous avez une peche au than tres rentable a 
1 '1le-du-Prince-Edouard et je me demandais si vous songiez a etendre les 
activites de peche en mer a d'autres especes? 

Art Smith : Les programmes pour ce faire sont maintenant en place. A 1 'heure 
actuelle, je ne peux vraiment pas dire si la valeur financiere d'une peche est 
superieure a une autre et si 1a repartition des ressources doit etre faite. 
Ainsi, la valeur commerciale des debarquements de than depasse fortement la 
valeur recreative car ce poisson vaut quelques dollars la livre. Quant aux 
bateaux de peche affretes pour la peche en haute mer, beaucoup de poissons, 
comme la morue, 1 'aiglefin et le maquereau sont economiquement tres 
prometteurs pour l'industrie touristique de la province pendant les mois de 
juillet et d'aout, et notre objectif est qu'il en soit ainsi au debut et ala 
fin de la saison touristique. 

Nouveau-Brunswick 

Resume du plan sur la peche sportive en eau douce 
de la province du Nouveau-Brunswick 

Bill Hooper 
Direction de la peche et de la faune, 

Ministere des Richesses nature1les, N.-8. 

Ce document, qui n'a pas ete officiel1ement sanctionne par le gouvernement, 
est un guide e1abore par les biologistes des peches du Nouveau-Brunswick en 
mai 1981 et revu en 1983 pour les aider a orienter leurs efforts de gestion. 
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Introduction 

Jusqu'a tout recemment, la gestion des ressources halieutiques d'eau 
douce du Nouveau-Brunswick etait peu soignee ou reflechie. En fait, notre 
negligence anterieure se voit clairement dans des rivieres comme la Ste-Croix 
et laSt-Jean ou les forets ont ete gaspillees, les sols denudes, ou les cours 
d'eau sont boueux et ou des especes importantes de poisson sont devenues rares 
ou sont disparues. 

Depuis les dix dernieres annees, le ministere des Richesses naturelles 
du Nouveau-Brunswick a commence a pratiquer une gestion sensee des terres, des 
eaux et des especes fauniques, f~isant appel a des competences 
professionnelles afin d'offrir ala societe des avantages permanents. Le 
ministere fait maintenant de grand progres pour mieux repondre aux besoins des 
citoyens de la province en matiere de ressources naturelles en integrant les 
programmes relatifs a ces ressources (poisson, faune, terres, forets, mines et 
eaux). 

Le plan sommaire de gestion des peches suivant a ete prepare pour 
mettre en branle une serie d'evenements pour s'assurer que les citoyens de la 
province peuvent et pourront tirer profit d'une utilisation adequate de notre 
potentiel et des ressources halieutiques existantes dans les annees a venir. 
Il resulte de milliers de jours de travail sur le terrain partout dans la 
province, ainsi que d'innombrables heures de consultation et de planification 
effectuees par l'Administration centrale et les biologistes des regions. 

La province et le gouvernement federal devraient finir par s'entendre 
sur une politique relative aux peches en eau douce qui serve le mieux les 
interets des ressources halieutiques et des habitants du Nouveau-Brunswick. 
C'est essentiel si nous voulons que le plan suivant soit accepte, finance et 
mis en oeuvre en toute confiance et avec un maximum d'efficacite, pour le plus 
grand bien des citoyens de la province. 

Gestion des peches en eau douce 

Objectif provincial 

Objectifs 

Offrir, proteger, ameliorer et gerer les peches en eau douce et les 
habitats halieutiques du Nouveau-Brunswick dans l'interet du public; 
conserver ou, lorsque necessaire, augmenter la quantite et la 
diversite des especes pechees a la ligne lorsque la demande va en ce 
sens. 

- Fournir et distribuer des ombles de fontaine, des touladis et des 
saumons atlantiques pour les programmes de peche sportive existants 
et en voie d'elaboration a l'echelle de la province; prevoir, grace 
a differentes techniques de gestion, 1,9 million de jours de peche a 
la ligne d'une qualite et d'une diversite appropriees d'ici 1985; 
prevoir 2,3 millions de jours de peche d'ici 1991. 
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- Mettre a la disposition d'autres etablissements publics et pr1ves 
des oeufs sains d'omble de fontaine d'ici 1986 ou avant, et des 
oeufs sains de touladis et de saumons d'eau douce d'ici 1985. 

Strategies 

- Les strategies utilisees ou qui seront utilisees pour atteindre les 
objectifs provinciaux se regroupent en cinq categories : protection 
- revalorisation de l'habitat, reglementation, administration, 
relations publiques et gestion biologique. Cette diversite montre 
clairement la necessite d'une planification et d'une coordination 
officielles globales de la part des organismes s'occupant de gestion 
des ressources. 

Protection-revalorisation de l'habitat 

- Tous les organismes gouvernementaux accorderont la priorite au 
programme de protection de 1 'environnement actuel de la province qui 
prendra le pas sur toutes les autres questions sauf la sante et la 
securite publiques; nous devrons tenter de coordonner les plans et 
les objectifs des autres secteurs des ressources naturelles. 

- Obteni r l' autorite sur les terres de l a Couronne adj acentes a toutes 
les etendues d'eau, notamment en regions urbaines et periurbaines. 

- Prendre en charge (acheter) le domaine riverain a des fins de mise 
en valeur et d'amelioration de l'habitat pour la production de 
poisson gibier; etablir une 1iste de priorite des acquisitions a 
1 'Ekhe 11 e de 1 a prov i nee. 

- Prescrire par une loi la creation d'une 11 zone verte 11 en bordure 
des cours d'eau situes sur des terres privees. 

Elaborer et normaliser les criteres d'etude et de mise en 
application des conditions regissant les permis de modification du 
tra~e d'un cours d'eau. 

- Perfectionner le personnel charge d'inspecter les travaux relatifs a 
l'habitat et de faire des recommandations en cette matiere. 

- Mettre au point et en application des techniques destinees a 
ameliorer 1 'habitat actuel des frayeres, des aleviniers et des aires 
frequentees par les poissons adultes et creer, si necessaire, des 
frayeres artificielles. 

- Repertorier et classer les eaux, notamment celles ou se reproduisent 
naturellement les salmonides; evaluer la productivite totale des 
cours d'eau (temperature, alca1inite, conditions de faible 
ecoulement) et des lacs (MEI). 

-Prendre des mesures pour ameliorer concretement l'habitat sur les 
terres d~ la. Couronne. 
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- Identifier et prot~ger les habitats d'une importance primordiale 
pour le poisson. 

- Remettre en ~tat les habitats d~grad~s et cr~er de nouveaux habitats 
ll o~ il n'en existait aucun auparavant pour compenser les pertes 
subies dans d'autres r~gions. 

- Surveiller, ou prendre des mesures pour que scient surveill~s, les 
effets de l'industrie et des municipalites sur la qualite de 1 'eau, 
1 'habitat et les populations de poisson. 

Reglementation 

- Elaborer une reglementation flexible sur les eaux ou la peche ala 
ligne est pratiquee. 

- Proteger le poisson pendant les periodes critiques de son cycle 
biologique (fraye). 

- Reglementer les prises a la ligne par des lois (contingents, 
reglementation sur les engins, saison de peche, etc.); elaborer des 
reglements sur les peches favorisant ]'exploitation des surplus 
naturels de poisson et mettre en application des reglements pour 
offrir une gamme complete d'activites de peche sportive au 
Nouveau-Brunswick. 

Limiter l'acces a certaines ressources en reglementant le niveau de 
service et d'hebergement offert. 

Etablir et mettre en vigueur des contingents commerciaux dans les 
eaux interieures pour determiner les prises et optimiser l'echappee 
des geniteurs. 

S'efforcer de mettre concretement la reglementation en vigueur; 
ameliorer l'efficacite des mesures de protection. 

- Conserver et agrandir les zones " vierges " en bordure des cours 
d'eau. 

Administration 

- Obtenir du gouvernement federal le transfert de responsabilites en 
matiere de gestion des peches en eau douce. 

- Formuler des plans de financement et obtenir des fonds de gestion 
supplementaires (provenant d'autres sources) grace a des ententes 
federales-provinciales eta des subventions du secteur public ou 
prive pour 1 '~laboration de projets. 

-Continuer d'elaborer des methodes pour permettre de tirer davantage 
de revenus de l'utilisation des ressources appartenant a l'Etat (p. 
ex., location de terres de la Couronne, vente d'oeufs). 
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-Former en cours d'emploi le personnel technique et professionnel. 

-Encourager l'industrie et le gouvernement a offrir des activites 
recreatives de rechange a la peche si la demande est excessive. 

- Integrer les responsabilites provinciales et relatives ala peche 
commerciale et sportive qui touchent les eaux interieures. 

- Coordonner les activites de gestion et de reglementation avec celles 
des autres organismes interesses. 

- Doter taus les programmes de gestion de criteres d'evaluation et 
d'indicateurs pour mesurer l'atteinte des objectifs. 

- Appuyer les plans de commercialisation touristique avantageux pour 
les habitants du Nouveau-Brunswick (pourvoyeurs, guides, etc.) de 
preference aux besoins des residents. 

Relations avec les secteurs public et prive - Participation 

- Preconiser l'agriculture, la foresterie et d'autres methodes 
d'utilisation des terres avantageuses pour les peches. 

- Favoriser les projets destines a conserver et a ameliorer 1 'habitat 
des terres privees. 

- Exiger des proprietaires fanciers prives et des locataires des 
terres de la Couronne que des plans de gestion des peches soient 
inclus dans leurs ententes de location et les aider a les mettre en 
application. 

-Signer des ententes de collaboration avec les proprietaires fanciers 
prives et d'autres organismes (p. ex., la base militaiTe de 
Gagetown) pour reduire au minimum la degradation de 1 'habitat 
aquatique. 

Donner une formation aux personnes et aux organismes qui ont cause 
une degradation de 1 'habitat et les faire participer a des travaux 
de restauration. 

- Gerer les ressources et, notamment, les eaux de la Couronne, afin de 
reduire les conflits; determiner les priorites d'utilisation 
(p. ex., la peche a la ligne en milieu urbain; le depot-retrait 
dans le ruisseau Iroquois). 

- Ameliorer notre collaboration avec les groupes de pecheurs a la 
ligne. 

- Signer des ententes de collaboration ou offrir d'autres stimulants 
pour obtenir l'acces du public a des cours d'eau prives (location de 
la riviere Big Salmon, des terres des Irving, etc.). 

- Encourager la peche a la ligne d'especes d'eau chaude et d'eau 
sa lee. 
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-Encourager la peche sous la glace d'especes d'eau chaude, d'eperlans 
et de lottes. 

Accroitre et appuyer les efforts educatifs de la province visant a 
faire connaitre les effets benefiques de bonnes methodes 
d'utilisation des terres et de l'eau. 

- Presenter au public des demonstrations expliquant les principes, les 
politiques et les techniques des peches. 

- Favoriser ]'information du public; encourager ]'organisation de 
puissants groupes de pression formes de pecheurs a la ligne. 

- Favoriser 1 'etablissement de meilleures relations entre les 
proprietaires fanciers prives et les pecheurs a la ligne. 

- Informer et eduquer le public sur les besoins et la valeur du 
poisson. 

-Creer une ethique de comportement chez les utilisateurs de 
ressources par des programmes d'education, d'information, etc. 

- Encourager le public a apprecier a leur juste valeur les avantages 
de ne pas garder ni de tuer du poisson tout en pratiquant la peche a 
la ligne. 

- Offrir des programmes de formation aux nouveaux pecheurs a la ligne, 
y compris sur les techniques de peche et le comportement du poisson. 

Gestion biologique 

- Utiliser des methodes normalisees pour surveiller de fa~on reguliere 
la demande de la peche sportive (p. ex., releves des pecheurs a la 
ligne, recensement des prises); determiner les valeurs 
socio-economiques des ressources halieutiques et de leur 
utilisation par le public ainsi que la demande future. 

- Offrir a l'ensemble des pecheurs ala ligne et des autres 
utilisateurs des ressources halieutiques differentes possibilites de 
pratiquer leurs activites d'une fa~on satisfaisante pour eux-memes, 
leurs pairs et le public. 

- Avoir recours a des stimulants pour redistribuer concretement 
(emplacements et/ou periodes) les occasions de peche a la ligne pour 
reduire au minimum les conflits eventuels. 

- Dans les regions ou la demande excede 1 'offre, tenter d'augmenter la 
capacite biotique, si les populations sont insuffisantes. 

-Creer de nouvelles populations de poisson gibier (p. ex., d'achigan 
a petite bouche) pour relacher les pressions exercees sur les eaux 
surpechees, notamment pres des centres urbains. 
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- Orienter les recherches appliquees a la resolution des limites ou 
des problemes de l 'offre et ameliorer les methodes de releves et de 
surveillance; appuyer la recherche universitaire. 

- Faire valoir, elaborer et mettre en oeuvre les methodes nouvelles et 
employer d'anciennes methodes valables visant a ameliorer 
1 'efficacite de la gestion. 

- Evaluer de fa~on continuelle le rendement et les objectifs des 
programmes; mettre a jour chaque annee et tous les cinq ans le plan 
de gestion des peches. 

- Interdire ou controler l'introduction d'especes exotiques ou enrayer 
les maladies transmises par des especes introduites. 

- Ameliorer et elargir les programmes d'enpoissonnement pour repondre 
a la demande et aux besoins determines par le programme de gestion 
des peches. 

- Mettre en oeuvre des methodes physiques, biologiques et chimiques 
destinees a ameliorer le taux de croissance des salmonides. 

- Ameliorer les caracteres genetiques des poissons d'elevage; utiliser 
des hybrides. 

- Introduire des especes indigenes et exotiques (si necessaire) 
(colonisation de l'habitat). 

- Recourir a des manipulations genetiques. 

- Assurer la survie des especes et des lignees uniques. 

- Appuyer l'aquaculture commerciale des salmonides (et du poisson 
appat?). 

-Assurer la regulation des populations d'anguilles et de meuniers. 

- Accroitre les populations de reptiles menacees qui ne servent pas de 
gibier; creer un comite consultatif de citoyens. 

Plans de gestion des especes 

- Des objectifs secondaires et des plans de mise en valeur touchant 
diverses especes de poisson gibier du Nouveau-Brunswick et leur 
utilisation proviennent d'un " melange " de strategies destinees a 
atteindre les grands objectifs provinciaux. 

Saumon altantique (anadrome) 

Il faut se doter de programmes, de reglements et de politiques 
federaux-provinciaux coordonnes pour garantir des stocks abondants qui 
puissent etre disponibles et repartis equitablement et procurer un maximum 
d'avantages sociaux et economiques aux citoyens du Nouveau-Brunswick. 



Objectifs 

1. 

2. 

3. 

4. 
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Faire passer la production annuelle de saumon atlantique sauvaJe 
du Nouveau-Brunswick de 2,0 millions de livres a 3,5 millions e 
livres d'ici 1991; faire passer le rendement des ecloseries de 
70 000 livres a 300 000 livres d'ici 1991. 

Interdire la peche commerciale au saumon; permettre la capture 
commerciale (y compris les peches autochtones) de 1,5 million de 
livres d'ici 1990, si les stocks se reconstituent pleinement; les 
futures entreprises commerciales n'exploiteront que les stocks 
fluviaux distincts. 

Encourager l'elevage en enclos du saumon altantique dans les eaux 
de la baie de Fundy pour atteindre une production de 4,0 millions 
de livres d'ici 1991. 

Creer une commission canadienne du saumon altantique d'ici 1985 
afi n : 

a) de negocier et d'assurer la repartition des stocks marins de 
saumon altantique entre les divers utilisateurs; 

b) d'harmoniser la politique, la planification et la budgetisation 
avec les necessites imperieuses dans les eaux internationales 
et interprovinciales, en particulier; 

c) de donner des conseils et de l 'information aux provinces et aux 
hauts fonctionnaires et 

d) de coordonner et de surveiller la reglementation et la gestion 
interprovinciale et internationale; voir a la tenue de 
negociations federales-provinciales destinees a formuler et a 
signer une entente visant la creation d'un programme coordonne 
portant sur le saumon atlantique. 

5. Mettre sur pied un programme de relations publiques et de 
participation d'ici la fin de 1984 pour montrer au public et a 
tous les groupes d'utilisateurs pourquoi et comment le saumon 
atlantique est gere et qui en tire profit. 

6. Accroitre la participation des pecheurs a la ligne, notamment dans 
les bassins versants de la Miramichi, de laSt-Jean et de la 
Restigouche, pour offrir 160 000 jours de loisirs a l 'echelle de 
la province d'ici 1986; porter le nombre de pecheurs a la ligne 
participants a 300 000 d'ici 1991. La participation des 
non-residents devrait doubler d'ici 1990. 

Plan operationnel 

1. Assurer le maintien des mesures de repartition des ressources de 
la peche a la ligne et les raffiner (par exemple, eaux louees, 
eaux reservees, eaux du domaine riverain) dans les cours d'eau 
soumis a une surpeche : les eaux d'amont de la Restigouche et de 
la Miramichi, la riviere Tabusintac et la riviere Big Salmon. 
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2. Accroitre la productivite des populations sauvages (par 
l'ensemencement d'alevins ou d'oeufs ou 1 'installation d'echelles 
a poisson) en colonisant ou en reconstituant les populations des 
rivieres suivantes : Upsalquitch S.-E., South Charlo, S.B. 
Kedgwich, cours superieur et intermediaire de la Nepisiguit, Big 
Tracadie, Bartibog, Tuadook, Tetagouche, S.B. Miramichi, Little, 
Gaspereau, Salmon, Keswick, cours superieur de la St-Jean, 
Petitcodiac, Digdeguash, Canaan et Ste-Croix. 

3. Faire passer la production des ecloseries federales et 
provinciales a 800 000 smolts d'un an (19 mois) a l'aide 
d'effluents de centrales thermiques, de la regulation de la 
photoperiode (fraie precoce), de systemes d'injection d'oxygene et 
de methodes de recirculation de l'eau (et de la chaleur) pour 
maximiser le taux de croissance des alevins. Utiliser des smolts 
du lac Grand dans le cadre du programme quinquennal de 
reconstitution des stocks des rivieres Gaspereau, Salmon, little, 
Keswick, Oromocto et Canaan. 

4. Encourager 4 000 non-residents a participer a la peche sportive au 
saumon atlantique grace ala publicite et en offrant l'hebergement 
et des guides dans des pourvoiries de qualite. 

5. S'il est impossible d'interdire la peche commerciale, la peche des 
grilses a l'aide de pares en filet ne devrait pas depasser 
150 000 livres dans la Restigouche, 100 000 livres dans la 
Miramichi et 100 000 livres dans la St-Jean jusqu'en 1985, apres 
quoi elle devra etre interrompue. 

6. Les ecloseries de Charlo et de Miramichi devraient etre agrandies 
et exploitees pour produire du fretin et des alevins pour 
les programmes de reconstitution des stocks du plan no 2 mentionne 
plus haut. 

7. Il faudrait favoriser davantage l'elevage en enclos dans les eaux 
de la baie de Fundy; la station biologique de St. Andrews devra 
effectuer des recherches appliquees etendues pour reduire les 
risques biologiques, techniques et economiques actuellement eleves 
auxquels font face les exploitants. 

Saumon atlantique d'eau douce (ou ouananiche) 

La gestion et la reconstitution des stocks de saumon d'eau douce ou 
ouananiche doit avoir priorite, cette espece etant un substitut ou une 
solution de rechange au saumon anadrome. Nous connaissons l'existence de 21 
lacs habites par le saumon d'eau douce, mais seuls les lacs Chamcook et 
Magaguadavic contiennent des populations autonomes permettant la pratique 
d'une peche sportive importante. 

Objectifs 

1. Assurer la survie et voir a l'amelioration des populations de 
saumon d'eau douce dans 19 lacs afin d'offrir 
10 000 jours-pecheurs d'ici 1988. 
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2. Introduire le saumon d•eau douce dans 12 lacs d•ici 1985 afin de 
fournir 40 000 jours de peche a la ligne de poissons trophees 
d • ici 1991. 

3. Se doter d•un approvisionnement sur en geniteurs pour s•assurer de 
disposer de smelts sains pour empoissonner (pour le maintien des 
populations ou ]•introduction des nouvelles especes) 1 •ensemble 
des cours d•eau de la province; prendre les mesures necessaires 
pour pouvoir vendre des oeufs aux autres provinces et ttats afin 
d•engendrer des revenus pour amortir les couts du programme. 

Plan operationnel 

Touladi 

1. Creer et conserver un stock de geniteurs de saumon d•eau douce ~ 
1•ecloserie de Flowers Cove, stock qui fournira 300 000 oeufs par 
annee; conserver un stock additionnel suffisant de reproducteurs 
pour pouvoir vendre suffisamment d•oeufs aux autres organismes 
pour couvrir les couts du programme. 

2. Modifier le ruisseau Sucker du lac Skiff pour permettre le 
developpement d•une population d•eau douce autonome suffisante 
pouvant supporter 2 000 jours de peche a la ligne par annee. 

3. Les lacs suivants seront empoissonnes pour assurer le maintien des 
populations : Utopia, Musquash, Loch Alva, Skiff, Clear, Palfrey, 
Oromocto et Sisson. Des stocks de poisson commenceront a etre 
introduits dans les lacs Mactaquac, Kelly, Unique, Pocologan, 
Baker, Belleisle, Grand, Serpentine, Trousers et Tetagouche. 

4. Les biologistes des regions elaboreront des reglements sur la 
peche ~ la ligne adaptes pour garantir une peche sportive dont la 
qualite est constante. 

5. Introduire des especes gibier (eperlans et/ou Mysis) dans les lacs 
dent le nombre de proies du saumon d•eau douce est insuffisant et 
les lacs ou le taux de croissance est inadequat. 

Le touladi a un attrait et une valeur semblables a ceux du saumon 
d•eau douce, mais il offre des avantages superieurs en raison de sa grande 
productivite et de sa facilite relative de gestion a un moindre cout (en 
raison des populations autonomes qu•il produit). Le touladi frequente 10 lacs 
du Nouveau-Brunswick, mais seuls les lacs Chamcook, East Grand, Long, Baker, 
Third Green et Glazier font ]•objet d•une peche sportive. 

Objectifs 

1. Assurer la survie et ]•amelioration des populations de touladi 
dans quatre lacs afin d•offrir 5 000 jours de peche ~ la ligne 
d 1 ici 1988. 
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2. Introduire le touladi dans les lacs oligotrophes ou 
s'installeront des populations autonomes d'ici 1990 et qui 
fourniront 60 000 jours de peche a la ligne d'ici 1995. 

3. S'assurer de disposer d'un stock suffisant de geniteurs sains 
pour les programmes de maintien et d'introduction partout dans la 
province d'ici 1983; vendre des oeufs sains a d'autres provinces 
et Etats pour amortir les couts du programme d'ici 1987. 

Plan operationnel 

1. Creer une population de geniteurs a 1 'ecloserie de Flowers Cove 
et en assurer le maintien pour fournir 400 000 oeufs par annee; 
conserver un s~ock additionnel suffisant de geniteurs pour vendre 
des oeufs aux Etats et aux provinces. 

2. Empoissoner les lacs First Green, Serpentine, West Long et Third 
Green d'ici 1983 pour y maintenir les stocks. 

3. Introduire le touladi dans les lacs Grant, Belleisle, Loch Alva, 
Mactaquac et Utopia d'ici 1986 afin d'y creer des populations 
autonomes d'ici 1991, si possible. 

4. Introduire des especes servant de proies (eperlans ou Mysis) dans 
des lacs (First et Third Green) ou le taux de croissance n'est que 
de faible a assez bon, ainsi que dans les lacs ou les especes ont 
ete introduites. 

Omble de fontaine 

L'introduction d'especes concurrentes (mene, perche et brochet) 
et les pressions exercees par la peche a la ligne ont diminue ou elimine les 
populations d'omble de fontaine des eaux de l'ensemble de la province. La 
peche sportive peut virtuellement eliminer des populations entieres, meme 
lorsque les conditions d'habitat des populations sauvages de truite sont 
excellentes; il en a ete ainsi dans les eaux situees pres des centres 
urbains. Par contre, de nombreux cours d'eau du Nouveau-Brunswick sont 
frequentes par de vastes populations de petites (trois a six pouces de long) 
truites qui n'attirent pas les pecheurs a la ligne. Il est essentiel 
d'adopter des reglements adaptes, d'exploiter des ecloseries et d'ameliorer 
1 'habitat pour reconstituer et repeupler les pecheries a l'omble de fontaine 
de' la province. Il faudrait diriger tout particulierement les efforts vers 
les lacs des bassins versants de la Miramichi et de la St-Jean ouest, et les 
eaux estuariennes du Nord. · 

Objectifs 

1. Gerer les populations sauvages autonomes d'omble de fontaine de 
fa~on a produire 1,1 million de jours de peche a la ligne par 
ann~e. 
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2. Offrir 200 000 jours de peche ala ligne a l'omble de fontaine 
d'une qualite et d'une diversite appropriees d'ici 1985, y compris 
la peche de poissons trophees et la peche en milieu urbain. 

3. Adapter la reglementation pour preserver l'habitat de l'omble de 
fontaine, 1 'exploitation par les pecheurs a la ligne et les stocks 
uniques (comme les poissons trophees). 

4. Encourager 30 000 pecheurs a la ligne nouveaux et eventuels a 
pecher des especes d'eau chaude (achigan, brochet, perche) ou 
d'eau salee d'ici 1985. 

Plan operationnel 

1. Il faut assurer la survie des stocks ou voir a la gestion de 
121 lacs de la province en y introduisant 100 000 poissons 
indigenes, 150 000 hybrides ou 10 000 ambles de fontaine 
sauvages par annee. Les ecloseries de Flowers Cove et de la 
centrale thermique peuvent produire un nombre suffisant de truites 
pour repondre a ces besoins. 

2. Vingt cours d'eau du nord-est du Nouveau-Brunswick devront etre 
repeuples a l'automne ou a l'hiver dans leurs estuaires avec 
89 000 hybrides ou poissons sauvages (anadromes) afin de remettre 
en etat les populations d'omble de fontaine ou d'offrir une peche 
a 1 'amble de fontaine de qualite et rentable, ou les deux. 

3. Il faut adopter des reglements speciaux (peche a la mouche 
uniquement, limite de prises de cinq poissons, capture et remise a 
1 'eau, etc.) pour proteger les stocks sauvages uniques autour de 
la province : les rivieres Presque Isle, Pokemouche et Tabusintac; 
les lacs First, Second, Sole Leather, Peaked Mountain, Day Brook, 
Valentine, etc. Il faudra egalement adopter des reglements 
particuliers concernant les stocks anadromes, notamment dans la 
region de Miramichi. 

4. Les travaux d'amelioration des cours d'eau entrepris dans de 
nombreuses rivieres de la cote nord (Tracadie, Burnt Church, 
Bartibog, etc.) seront avantageux pour la truite adulte et lui 
permettront d'augmenter enormement sa taille moyenne et, par 
consequent, son attrait pour les pecheurs a la ligne. 

5. Les pecheurs a la ligne de moins de 18 ans representent 30 % de la 
population de pecheurs a la ligne de la province. Ce groupe d'age 
sera encourage, grace a des programmes speciaux, a utiliser des 
methodes de peche a la ligne adequates, a pecher des especes d'eau 
chaude et d'eau salee eta comprendre la valeur d'une bonne 
gestion des ressources. 
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6. Une attention immediate sera accordee a l'etat, a 1 'utilisation et 
au potentiel des populations de truite de mer dans les tributaires 
des eaux d'amont de la Miramichi et les rivieres Tabusintac, Green 
Brook (Bartibog) et Gounamitz. D'autres etudes portant sur les 
tendances genetiques naturelles des stocks anadromes seront 
entreprises et comprendront la reproduction en ecloserie et des 
travaux d'electrophorese. 

7. La remise en etat de lacs a l'aide de pesticides, de chaux ou 
d'engrais sera effectuee dans plus de 200 lacs plus petits du 
centre et du sud du Nouveau-Brunswick ~ur y retablir les 
populations d'omble de fontaine. 

8. Des methodes de manipulations genetiques seront utilisees dans de 
nombreuses etendues d'eau du centre du Nouveau-Brunswick afin d'y 
ameliorer le taux de croissance ou la productivite de l'omble de 
fontaine. 

Truite brune. truite arc-en-ciel et amble chevalier 

La truite brune, la truite arc-en-ciel et l'omble chevalier sont des 
especes rares et uniques au Nouveau-Brunswick. Les populations de truite 
brune, espece introduite au Nouveau-Brunswick en 1921, sont devenues autonomes 
dans les rivieres Mispec, Little, Digdeguash, Black et Meduxnekeag. La 
capture de cette espece constitue un exploit pour le pecheur. La truite 
arc-en-ciel a ete introduite dans le lac McFadden (comte d'Albert) en 1890 et 
dans le lac Dick (comte de Kings) en 1944. On ne retrouve des populations 
autonomes que dans le ruisseau Crooked (comte d'Albert), le lac Dick et 
probablement dans la riviere Presque Isle. L'omble chevalier peut etre 
indigene aux lacs Upsalquitch et Walton mais a ete introduit dans les lacs 
First et Second Portage en 1950. Toutes ces populations sont autonomes. 

Les pecheurs a la ligne ne recherchent pas ces especes parce qu'ils ne 
connaissent pas les etendues d'eau (privees ou non) qu'elles frequentent (par 
exemple, le lac Dick et le lac Walton). 

Objectifs 

1. Truite brune- Gerer et favoriser l'utilisation par le public des 
populations autonomes, y compris celles du lac Loch Lomond; creer 
de nouvelles populations (introduites) dans les lacs presumes a 
" salmonides" d'icf 1987. Souligner leur caractere de trophee 
pour encourager leur exploitation par les pecheurs a la ligne. 
Interdire ]'introduction de la truite brune la ou elle pourrait 
avoir des effets nuisibles sur les populations indigenes de 
salmonides. 
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2. Truite arc-en-ciel - Assurer la gestion uniquement par la 
reglementation. Sa concurrence eventuelle avec le saumon 
atlantique anadrome et l'omble de fontaine, ainsi que le faible 
taux de reussite des tentatives importantes anterieures 
d'introduction ont fait qu'elle a ete mise de cote jusqu'en 1985. 
Cette espece offre un excellent potentiel d'elevage en mer. 

3. Omble chevalier- L'aire de distribution de l'omble chevalier 
devrait etre etendue a deux autres endroits du Nouveau-Brunswick 
pour assurer la survie de 1 'espece. Developper des stocks de 
geniteurs en ecloserie a des fins de conservation de 1 'espece, 
d'expansion de son aire de repartition et de production d'hybrides 
d'omble chevalier X amble de fontaine. 

Plan operationnel 

1. Encourager la pecne a la ligne de Ia truite brune (poisson 
trophee) dans les lacs Douglas, Hunter et ailleurs; convaincre les 
fonctionnaires municipaux de St. John des avantages exceptionnels 
de la peche a la truite brune dans les lacs Loch Lomond. 
Introduire la truite brune dans les lacs du bassin versant de la 
West Musquash afin d'y creer une population autonome et de pouvoir 
etre en mesure d'offrir 5 000 jours de peche a la ligne par annee 
d'ici 1987. Mille cinq cents truites brunes d'un an devront etre 
elevees aux ecloseries de Flowers Cove et de la centrale thermique 
du lac Grand. 

2. Empecher la distribution de la truite arc-en-ciel dans la province 
grice aux politiques et reglements actuels. 

3. Introduire l'omble chevalier dans le lac Little Kedron (comte de 
York) et dans le lac Popelogan (comte de Restigouche); assurer le 
maintien de la qualite de l'habitat des lacs a omble chevalier; ne 
pas encourager la peche ala ligne, mais faire connaitre le 
caractere exceptionnel de sa presence aux habitants du 
Nouveau-Brunswick. Evaluer 1 'implantation d'hybrides d'omble 
chevalier X omble de fontaine dans l~s eaux ou la peche a la ligne 
est pratiquee (ensemencement, croissance et capture). 

Especes d'eau chaude et d'eau salee 

Les especes d'eau chaude comprennent notamment l'achigan a petite 
bouche, la perchaude, le bar-perche, le brochet maille, la barbotte brune, le 
crapet rouge et le crapet-soleil. L'achigan a petite bouche, le seul poisson 
de peche sportive reconnu, se classe troisieme en popularite dans la province, 
apres l'omble de fontaine et le saumon altantique. Toutes les especes de 
poisson gibier d'eau chaude offrent un enorme potentiel d'augmentation du 
nombre de jours de peche ala ligne (200 000 jours d'ici 1990}, pouvant 
attirer dans 1 'avenir les jeunes pecheurs ala ligne d'aujourd'hui. Si 1 'on 
peut canaliser une partie des efforts de peche dans cette direction, la 
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demande de salmonides pourra etre en partie absorbee. Les especes d'eau 
chaude ont un potentiel de reproduction exceptionnel, assurant le maintien de 
leur population sans avoir besoin d'incubation en ecloserie. Elles pourraient 
offrir d'excellents avantages recreatifs aux pecheurs a la ligne adolescents 
et urbains. 

Objectifs 

1. Encourager la peche a la ligne d'especes d'eau chaude et d'especes 
d'eau salee, pour fournir 200 000 jours de peche a la ligne 
additionnels d'ici 1990, notamment chez les adolescents et les 
citadins pratiquant la peche a la ligne. 

Plan operationnel 

1. Promouvoir les tournois de peche a l'achigan et au brochet dans 
les lacs plus grands des comtes de York et de Charlotte. 

2. Lancer une campagne de publicite sur la peche a la ligne et faire 
des demonstrations pour encourager les pecheurs a la ligne a 
pecher l'achigan, la perche, le brochet, le coregone et la lotte 
dans les lacs des comtes de Charlotte et de York. 

3. Organiser, en collaboration avec la Federation de la faune du 
Nouveau-Brunswick, des concours de peche a la ligne attribuant des 
prix importants (recompenses) pour la capture des plus gros 
specimens d'eau chaude. 

4. Le ministere des Richesses naturelles aidera le ministere des 
Peches du Nouveau-Brunswick a formuler un plan de promotion de la 
peche a la ligne pour les especes c6tieres d'eau salee (maquereau, 
goberge, bar d'Amerique, plie, etc.). 

Debats 

Gus Overill : Quel est le nombre de touristes pecheurs au Nouveau-Brunswick? 

Bill Hooper : Sept mille non-residents visitent la province et 4 000 d'entre 
eux pechent le saumon. Trois mille autres visiteurs viennent pecher d'autres 
especes et n'entrainent pas vraiment beaucoup de revenus. Les 4 000 pecheurs 
a la ligne au saumon rapportent pres de 4 millions de dollars .. C'est tres 
important et ce sont des recettes toutes nouvelles pour notre economie. Si 
nous avions les populations de saumon d'il y a 30 ans, nous pourrions offrir 
75 000 a 100 000 jours de peche a la ligne a des non-residents. Je pense que 
ces populations pourraient absorber cet effort de peche et que nos residents 
pourraient encore faire beaucoup de bonnes prises. Si nous avions la meme 
production de saumons adultes qu'auparavant, nous aurions un potentiel de 
100 a 200 millions de dollars par annee. 
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Ed Mankelow :Bon nombre de gouvernements accordent beaucoup plus d•importance 
a l 1 industrie qu•a la faune et lorsqu 1 ils s•occupent d•economie, ils ne 
tiennent jamais compte de la perte economique que representent les autres 
ressources qu•ils detruisent. Votre ministere a-t-il songe a obtenir une 
certaine compensation lui permettant d•aller voir les gouvernements et de leur 
dire que, si tel programme doit se poursuivre, ils devront verser un certain 
montant d 1 argent au ministere pour ameliorer les peches ailleurs et peut-etre 
ramener certaines des remontes que vous avez perdues? 

Bill Hooper : Les terres de la Couronne occupent pres de 70 % du territoire du 
Nouveau-Brunswick et ces terres ont autrefois ete allouees a des entreprises 
d•exploitation forestiere et miniere. Depuis quelques annees, nous avons ce 
que nous appelons une loi d•amenagement forestier, une loi sur l•utilisation 
des terres qui ordonne aux locataires d 1 elaborer un plan de gestion de la 
faune et du poisson. Ils doivent de plus s•assurer que leurs routes sont 
amenagees en respectant certaines lignes directrices, ils doivent entreprendre 
des travaux d•amelioration de ]•habitat si necessaire, et autres choses du 
genre. A 1 •heure actuelle nous touchons le fond et constatons que les 
specialistes en amenagement forestier n•ont aucune idee de ce qu•est la 
gestion de la faune. Ils sont pleins de bonnes intentions, mais c•est tout. 

Bob Wowchuk : Vous avez parle du programme d•etiquetage que vous avez pour le 
saumon atlantique et je me demande si vous pouvez expliquer les objectifs et 
les avantages d•un tel programme et comment il s•insere dans votre strategie 
de gestion. Un systeme d•etiquetage du quinnat avait ete envisage, mais 
finalement rejete a cause de son cout eleve. J•aimerais savoir si les couts 
de 1•etiquetage du saumon atlantique sont recuperables et si vous avez 
d 1 autres moyens d 1engendrer des revenus que les permis ou les etiquettes. 

Bill Hooper : Je n•ai pas participe vraiment beaucoup au programme 
d • et i quetage, rna is je peux vous envoyer to us les rensei gnements. I1 est 
evident que nos pecheurs ala ligne 11 aiment bien et qu•ils y croient, comme 
si c•etait leur enfant. Nos pecheurs commerciaux qui pechent a partir 
d•embarcations, etc. ne 1•aiment pas. Ils trouvent que c•est toute une 
histoire, que ~a prend du temps pour fixer les etiquettes et tout ~a. Le 
programme est mal mene car je pense qu•aucune des etiquettes qu 1 ils posent ne 
t i ent. 

Nos responsables de la mise en application des reglements aiment 
beaucoup ce programme. Ils n•ont pas eu a intenter beaucoup de poursuites, 
mais il reste qu•il yen a eu quelques-unes. Somme toute, et compte tenu de 
ses couts, le programme a connu du succes au Nouveau-Brunswick. Je ne pense 
pas que son application et que la reglementation qui en a decoule ont pris 
trop de temps ou ont ete trop couteuses. Je ne sais pas jusqu•a quel point ~a 
peut fonctionner ici, mais je vais vous envoyer de la documentation. Beaucoup 
de gens d 1 Europe et de Grande-Bretagne nous posent la meme question. 
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Ontario 

Peches de l'Ontario : objectifs et strategies pour les annees 80 

Art Holder 
Directeur, Direction des peches de l'Ontario 

Je commencerai mon expose en vous faisant remarquer que le mot 
" sportives " a ete volontairement omis dans le titre de ce document. Les 
objectifs et strategies de la peche sportive ne doivent pas etre consideres 
comme un element distinct de ceux de la gestion des peches dans leur 
ensemble, mais plutot comme un sous-ensemble portant principalement sur les 
preoccupations importantes, mais secondaires, de la repartition des ressources 
entre les utilisateurs. 

En 1974, un groupe de travail federal-provincial s•est lance dans un 
long et difficile debat qui a pris fin en avril 1976 lors de la publication 
d'un enonce de politique gouvernementale intitule Ontario Fisheries : 
Manasement Strategies for the 1980's (Peches de l •ontario : strateg1es de 
gest1on pour les annees 80). La gestion des peches en Ontario s•est alignee 
sur les directives de base contenues dans ce document, sur lequel man expose 
repose. 

L'Ontario, peut-etre plus que toute autre partie du Canada, a senti 
les repercussions de l •eclosion demographique sur 1 'habitat aquatique et les 
ressources halieutiques de son territoire. Ces repercussions, bien qu'elles 
se manifestent de diverses fa~ons negatives, ont ete considerees par le comite 
de planification strategique comme une serie de problemes fondamentaux : 

1) Perte de poisson et de possibilites de peche. 
Ce phenomene est tres explicite. Les poissons ne sont ni libres 
ni inepuisables. Sans poisson, i1 n•y a aucun avantage. Sans 
strategie refletant la valeur reelle des peches ontariennes et la 
necessite du financement par les utilisateurs, 1 •avenir de cette 
ressource et le flot d'avantages qui en decoulent sont 
certainement menaces. 

2) Diminution de la qualite de l'environnement. 
Les systemes aquatiques dont dependent les ressources halieutiques 
continuent d'etre deteriores par les demandes conflictuelles des 
autres utilisateurs de l'eau. A titre d'organisme responsable des 
peches, nous devons continuer d'exiger la protection de la qualite 
des eaux et, a cet egard, nous devrions nous allier a ceux qui ont 
conscience qu•un environnement aquatique sain favorise la 
production de poissons et egalement un environnement sain et 
esthetiquement plaisant pour l'homme. 

3) Conflits entre les utilisateurs de l'environnement et les 
ressources halieutiques. 
Il survient inevitablement des conflits entre les personnes qui 
desirent tirer profit du milieu aquatique. Les rejets industriels 
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et domestiques, le developpement industriel et la construction, 
les utilisateurs des ressources naturelles comme 1 'exploitation 
miniere et forestiere, se disputent tous l'habitat halieutique. 
Les peches sont le secteur qui a le plus a perdre, car elles sont 
le plus vulnerables a l'utilisation de 1 'habitat aquatique. De 
plus, la concurrence entre les differents utilisateurs des 
ressources halieutiques - pecheurs sportifs, pecheurs commerciaux, 
groupes d'autochtones et autres -est souvent resolue d'une fa~on 
qui menace la disponibilite future de la ressource. 

Manque de sensibilisation et de participation du public. 
L'incapacite des organismes d'Etat a pouvoir resoudre de fa~on 
satisfaisante les problemes des ressources halieutiques peut en 
partie s'expliquer par le manque de comprehension et de solidarite 
du public a l'egard des probH:mes fondamentaux. Les voies de 
communication n'ont jamais reussi auparavant a engendrer une 
comprehension ou des moyens efficaces pour faire participer le 
public a la prise de decisions. Nous ne pouvons qu'esperer que 
cette conference nous aide a cet egard. 

Connaissances techniques et scientifiques insuffisantes. 
Malgre des annees d'etude, les ecosystemes aquatiques restent mal 
connus, peut-etre parce qu'ils sont parmi les plus complexes et 
les plus difficiles a etudier. Nous comprenons encore tres mal 
les effets des stress anthropiques sur la stabilite et la 
productivite de nos systemes aquatiques. Les avantages 
economiques des ressources halieutiques sont egalement mal connus, 
manque de comprehension qui est a la base des importants compromis 
que devront faire les differents utilisateurs, tout comme les 
relations sociales et culturelles qui contrarient souvent nos 
efforts de gestion. 

Inefficacite des institutions. 
La complexite du regime de delegation des pouvoirs sur les 
ressources naturelles etablie par la constitution et le trap grand 
nombre d'organismes s'occupant de la gestion des peches et de la 
protection de l'environnement rendent les ententes officielles 
complexes et souvent inefficaces. En 1975, quelque 19 organismes 
federaux et 13 organismes provinciaux s'occupaient de lois ou de 
programmes touchant les peches de l'Ontario. Une mauvaise 
coordination de la legislation, des politiques et de la 
planification et des programmes mal appliques et coordonnes ant 
souvent nui a la prise de decisions. 

Objectifs et strategies pour l'avenir 

Ce sont done les grands problemes per~us en Ontario. Quels sont les 
objectifs et les strategies qui permettront de les resoudre? Ceux-ci ant ete 
soumis au SPOF et adoptes dans son quatrieme rapport. Les objectifs officiels 
des programmes des peches adoptes en Ontario sont les suivants : 
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1) Proteger les milieux aquatiques sains et leurs populations de 
poissons et les maintenir en bon etat et remettre en etat ceux qui 
sont maintenant degrades afin de continuer a garantir un 
approvisionnement sur en poissons et en possibilites de peche qui 
reponde en partie aux besoins suivants des citoyens : 

a) aliments sains, 

b) emplois et revenus, 

c) loisirs, et 

d) environnement humain de grande qualite. 

2) Sensibiliser le public a 1 'importance de populations de poissons 
et d'ecosystemes aquatiques sains et parvenir a une harmonie 
d'utilisation des ressources halieutiques et des ecosystemes 
terrestres et aquatiques, harmonie dont ils dependent. 

Les strategies necessaires pour atteindre ces objectifs ant ete 
etablies et, bien qu'elles soient trop nombreuses et detaillees pour etre 
presentees dans leur ensemble dans ce document, ceux qui le desirent pourront 
se procurer le rapport complet. En bref, elles representent quatre elements 
principaux 

1) Utiliser les connaissances actuelles au maximum. 

1.1 S'assurer que les methodes de gestion utilisees en Ontario 
comprennent des strategies souhaitables des leur mise en 
application. . 

1.2 Renforcer les mecanismes de prise de decisions et de 
coordination entre les differents organismes. 

2) tlargir la base de connaissances pour une gestion efficace des 
peches. 

2.1 Mettre sur pied des systemes adequats de cueillette, 
d'analyse et de consignation des donnees pertinentes sur les 
peches en temps reel. 

2.2 Elaborer de nouvelles theories et methodes sur les peches 
grace a des recherches pratiques et innovatrices, sur le 
terrain et en laboratoire, dans les domaines de la biologie, 
de l'economique et des sciences sociales. 

2.3 Assurer la surveillance necessaire et proceder a des 
evaluations pour etablir des criteres de la qualite de l'eau 
assurant un taux de survie, de croissance et de reproduction 
realiste aux composantes essentielles des ecosystemes 
aquatiques. 
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3) Sensibiliser le public et elaborer des mecanismes favorisant une 
participation positive et concrete du public. 

3.1 Creer et renforcer les services d'information, notamment au 
niveau local. 

3.2 Elaborer des mecanismes facilitant l'acces du public a 
l'information gouvernementale. 

3.3. Promouvoir activement en milieu scolaire les valeurs liees 
aux ressources halieutiques et aux principes ecologiques, 
economiques et sociaux necessaires a une gestion 
rationnelle. 

3.4 Creer et institutionnaliser de nouvelles voies de 
communication entre les pecheurs, le grand public et les 
organismes s'occupant des peches. 

3.5 Mettre l'accent sur l'elaboration d'enonces de politique qui 
definissent les valeurs et les principes qu'il faut 
reconnaitre en gestion des peches. 

4) Adopter le principe du "financement par l'utilisateur "en 
fonction de la valeur des ressources halieutiques et du cout reel 
d'une gestion efficace. 

4.1 Exiger une contribution de la part des utilisateurs 
commerciaux et recreatifs sous forme de droits de permis, de 
redevances sur les ressources ou d'autres mecanismes 
appropries. 

4.2 ttant donne que les gouvernements ont investi des sommes 
d'argent considerables dans les services de peche recreative 
et dans les subventions et services a l 'industrie de la peche 
commerciale, s'assurer que les gouvernements examinent et 
comprennent les dimensions de la demande par rapport au cout 
de l'approvisionnement. 

Ce que je viens de vous presenter aujourd'hui, tout en n'abordant 
pas certains des details de strategies ou de programmes, offre, selon nous en 
Ontario, un cadre de travail conceptuel a l'interieur duquel on pourra 
elaborer des plans plus detailles pour les peches, produisant ainsi une 
structure qui permettra de tirer le maximum d'avantages de cette ressource. 
Il nous reste a determiner la repartition optimale de ces avantages, tache que 
1 'Ontario aborde maintenant, mais dont je ne peux parler adequatement 
aujourd'hui, faute de temps. 

Debats 

Ralph Shaw : Nous sommes maintenant obliges d'augmenter de beaucoup les droits 
de permis, particulierement pour la peche en eau salee. Quelle est la 
tarification pour les pecheurs a la ligne en Ontario? 
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Art Holder : Nous venons d'imposer une augmentation aux non-residents et nous 
ne savons pas encore quelle sera la reaction de nos voisins du Sud, par 
exemple, a un permis de peche de quatre jours qui passera de 8 a 10 $ cette 
annee. Les residents n'ont toutefois pas de permis a acheter. Nous 
expliquerons ce phenomene en disant que, pour une famille de pecheurs, nos 
recettes generales constituent 38 $. En d'autres termes, notre programme est 
relativement bien finance par une famille de pecheurs, mais nous n'avons pas 
encore atteint le niveau de financement par les utilisateurs residents que 
nous souhaitons. C'est une decision politique, comme cela doit etre. Ce 
n'est pas une decision qui fait l'unanimite chez les gestionnaires, mais elle 
reste une decision politique, et une decision politique ferme. Nous avons 
augmente les droits du permis saisonnier pour les non-residents de 15 a 30 $ 
et avons cree un certain nombre de permis provisoires, y compris un permis 
familial a 40 $ dont l'utilisation pourrait etre tres difficile a controler. 

Dans l'interet des personnes demeurant a l'exterieur de l'Ontario, 
j'aimerais officiellement vous faire savoir que les organisations de pecheurs 
ala ligne de la province de 11 0ntario ont exerce des pressions sur le 
gouvernement depuis des annees afin que soit impose un permis de peche aux 
residents. La decision politique de ne pas leur imposer un permis de peche 
n'a pas ete dictee par les pecheurs a la ligne de la province : elle nous a 
ete dictee par d1 autres considerations politiques que j'aurais bien du mal a 
expliquer. 

Roger Liddle: L'industrie commerciale ou l'industrie touristique de l'Ontario 
a egalement exerce de tres fortes pressions pour les permis de peche des 
residents. Nous sommes egalement tout a fait incapables de vous expliquer 
pourquoi. 

Jbhn Clarke : Sans un systeme de permis pour les residents, vous ne savez pas 
a quel nombre de jours de peche a la ligne par annee un lac est soumis et vous 
n'avez aucune idee des pressions exercees par cette peche. 

Art Holder: Nous avons une methode d'echantillonnage qui nous en donne une 
certaine mesure. Si nous voulons des renseignements particuliers sur une 
etendue d'eau donnee, la seule methode disponible est le recensement des 
prises. 

quebec 

Situation de la peche s~rtive 
Orientations et perspectives de dev~oppement au Quebecl 

Claude Bernard 
Directeur, Direction de la faune aquatique, 

Ministere du Loisir, de la Chasse et de la Peche 

Introduction 

Le theme de la Conference de cette annee offre a taus les participants 
l'occasion de faire un examen de conscience sur les principes qui ont ete 
appliques jusqu'a maintenant, en matiere de peche sportive. Le gouvernement 
du Quebec a confie au ministere du Loisir, de la Chasse et de la Peche (MLCP) 

1 This paper was presented in French and it was published in the original 
edition in French. The English translation is given in Annex 5. 
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la responsabilite de mener a bien la mission faune. C'est a ce titre que nous 
voulons presenter, dans un premier temps, un bref bilan de la situation en 
faisant ressortir les principaux problemes actuels et apprehendes. Dans un 
deuxieme temps, nous preciserons 1 'orientation que nous entendons privilegier 
compte tenu tant des aspirations des citoyens que des contraintes biologiques 
des populations animales concernees au de leur habitat. C'est done dans cette 
section que seront enoncees les idees directrices qui guideront l'elaboration, 
tant6t de certaines modifications modestes, tant6t de transformations 
profondes de notre fa~on de penser et d'agir en matiere de gestion de la 
faune. 

Bilan de la situation 

A partir des quelques inventaires et des connaissances disponibles sur 
la faune du Quebec et souvent a partir des donnees empiriques, on a estime le 
potentiel d'utilisation des especes fauniques dites d'interet sportif du 
Quebec. Nul besoin de preciser ici a quel point les donnees de base sont 
incompletes et que 1es estimations obtenues n'ont de valeur que comme indice 
de 1 'ordre de grandeur des phenomenes. De plus, on a evalue 1 'utilisation 
consommatrice, a partir de differents sondages menes aupres des utilisateurs, 
en tenant compte de 1 'existence d'une peche commerciale en eau douce et de 
1 'exclusivite d'exploitation accordee aux autochtones sur certains 
territoires. 

On constate qu'il existe au Quebec un potentiel faunique capable, en 
principe, d'absorber un developpement de l'utilisation consommatrice de la 
faune pouvant aller jusqu'au double de la demande actuelle. Il faut cependant 
admettre du meme souffle que ce niveau de confrontation des resultats 
d'ensemble masque des bilans sectoriels inquietants. En effet, en zone 1 
(fig. 1), par exemple, on observe un net deficit pour les especes de poissons 
les plus recherchees tels le brochet, le dare, 1 •achigan et surtout les 
salmonides. Ainsi, on assiste a une recolte qui, selon toute vraisemblance, 
depasse dans certains cas le niveau biologiquement acceptable. On observe 
egalement que les modes actuels de gestion ne permettent pas d'eviter de tels 
desequilibres. En zone II (fig. 1), meme s'il semble y avoir un certain 
equilibre entre le potentiel et la recolte du brochet et du dare, l 'analyse 
indique pour les salmonides un deficit encore plus prononce qu'en zone 1. Or, 
si on considere que la zone II renferme la presque totalite des pares et 
reserves, des zones d'exploitation contr6lee (ZEC) et des pourvoyeurs ou 
1 'exploitation est en general contr6lee, tout porte a croire que le territoire 
libre adjacent est surexploite, particulierement en Mauricie et au nord de 
Montreal. 

Les estimations realisees pour 1980 permettent de situer la demande 
totale pour la pratique des activites consommatrices a pres de 14,5 millions 
de jours de peche. D'autre part, une evaluation conservatrice de la 
participation aux activites d'utilisation non consommatrice de la faune 
indique que cette demande se situerait autour de 16 millions de jours. La 
participation massive des Quebecois aux activites non consommatrices de la 
faune constitue un precieux indicateur de l'interet que portent les Quebecois 
aux ressources fauniques de la province. 
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Encadrement legislatif et administratif 

Le ministere du Loisir, de la Chasse et de la Peche s'est vu confier 
par le Legislateur le seul role de gestionnaire de 1 'utilisation des 
ressources fauniques. Ainsi, sa Loi constitutive stipule que les devoirs du 
Ministere sont de " surveiller et gerer tout ce qui se rapporte ~ la chasse et 
~ la peche ~ l'exception des pecheries maritimes ••, de" favoriser le 
developpement du loisir, du sport, de la chasse et de la peche " et 
" d'administrer les pares provinciaux, les reserves de chasse et de peche et 
les refuges d'oiseaux ". Cependant, dans le cas de 1 'utilisation de la faune 
ichtyenne, ses actions sont soumises a l'approbation de l'autorite federale. 

La structure d'organisation actuelle du ministere du Loisir, de la 
Chasse et de la Peche attribue ala Direction generale de la faune la 
responsabilite des fonctions de planification, de protection, de recherche 
biologique, d'amenagement et d'exploitation. Du point de vue de 
1 'organisation interne, il s'~st engage depuis une quinzaine d'annees dans une 
certaine regionalisation de ses fonctions. C'est ainsi que dans les annees 
60, on a assiste ~ la creation de districts eta l'affectation en sous-postes 
de la fonction de protection. Cette deconcentration s'est accentuee au cours 
des dernieres annees avec la creation de bureaux regionaux. Les 
administrations regionales se sont ainsi vu confier plus de responsabilites et 
un role actif dans l'accomplissement de la mission du Ministere. Les regions 
ont ensuite ete subdivisees en entites territoriales plus petites, les zones 
d'amenagement et de conservation (ZAC), pour assurer une gestion plus 
appropriee de la ressource faunique et leur donner une dimension plus 
humaine. Une autre facette de cette evolution du Ministere a ete la creation 
des zones d'exploitation controlee (ZEC). Il apparaissait important 
d'impliquer un plus grand nombre de citoyens dans la protection et la 
repartition de !'utilisation en fonction des possibilites biologiques, cette 
tache ne pouvant etre assuree uniquement par l'ttat. 

Les besoins de certaines populations animales, la degradation de la 
qualite et de la quantite des habitats et 1 'evolution previsible de la demande 
prescrivaient que l'offre faunique devienne un secteur preponderant dans les 
interventions du Ministere en matiere de la faune. 

Dans cette perspective, deux approches pouvaient etre envisagees : le 
support artificiel, d'une part, et le maintien, l 'amelioration et la 
restauration des habitats fauniques. Par rapport a la premiere alternative, 
son efficacite ~ long terme n'etait pas demontree et il apparaissait 
preferable de n'y recourir qu'en cas d'extreme necessite. Les interventions 
sur l'habitat devaient done etre privilegiees. 

Dans le contexte actuel, la mise en oeuvre d'une telle option ne se 
fera pas sans difficulte. En effet, plusieurs organismes se partagent la 
responsabilite d'intervention sur le territoire, plusieurs intervenants 
defendent des interets divergents et divers types d'utilisateurs de la 
ressource ont des attentes souvent incompatibles entre elles et avec d'autres 
utilisateurs d'un meme territoire. 
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Orientations 

S'articulant autour de deux objectifs principaux, soit celui de la 
perpetuation de la faune pour les generations futures et celui de la mise en 
valeur, la mission faune implique done que toutes les actions en matiere 
faunique soient le reflet d'une approche ecologique a laquelle se greffe les 
principes inspires de la social-democratie. 

1) La protection des habitats 

A cet egard d'ailleurs, c'est a l'interieur de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune sanctionnee en decembre dernier 
que le gouvernement du Quebec se donne un nouveau pouvoir en regard de la 
protection des habitats fauniques. En effet, les previsions de la Loi 
autorisent le Ministre a etablir des refuges fauniques dans lesquels les 
conditions d'utilisation des autres ressources sont fixees en vue de conserver 
1 'habitat faunique. Le Ministre s'apprete done a presenter dans quelques mois 
une politique beaucoup plus globale sur la conservation des habitats fauniques 
au Quebec. 

2) La mise en place du plan de peche 

Les actions du Ministre sur la recolte decoulent egalement des lignes 
directrices citees plus haut. Ainsi done, dans la reflexion qui a precede 
1 'exercice de !'integration des zones de chasse et de peche, le Ministere se 
croit justifie de reduire de fa~on generale les limites de capture a la peche 
sportive permettant ainsi une meilleure redistribution de la recolte soumise a 
une plus grande pression de peche. Particulierement au niveau des especes 
d'eau fraiche, le Ministere investit beaucoup de ressources pour definir les 
approches techniques de gestion qui permettront une meilleure mise en valeur 
de ces especes dans un cadre de perpetuation de la ressource. 

Bien que les problemes relies a la disponibilite de la ressource 
soient importants, c'est un phenomene social non negligeable au Quebec qui 
prend de plus en plus d'importance, avec l'accroissement des clienteles qui 
convoitent les ressources de la faune aquatique. En effet, en plus d'une 
augmentation constante du nombre de pecheurs sportifs, le Quebec a vu un 
accroissement significatif de la demande pour la peche commerciale et doit 
egalement repondre a des besoins d'alimentation de la part des autochtones. 
Soulevant tres rapidement le probleme de 1 'allocation des ressources parmi ces 
divers intervenants, le gouvernement du Quebec a juge bon d'inscrire dans le 
cadre de son plan de gestion de la peche un ordre de priorites a partir 
desquelles la repartition de la ressource halieutique est faite dans les eaux 
sans maree du Quebec ainsi que sur les especes anadromes et catadromes. Ainsi 
done, la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune adoptee 
recemment precise que les besoins des citoyens du Quebec seront satisfaits en 
fonction des priorites suivantes : 

1) le stock reproducteur, 
2) la peche a des fins d'alimentation, 
3) la peche sportive, 
4) la peche commerciale. 
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C'est en fonction de cette repartition que seront dorenavant 
considerees les nouvelles demandes et que sera revue la repartition des stocks 
actuellement utilises. 

3) La democratisation de 1 'acces aux ressources 

Beaucoup d'efforts du gouvernement du Quebec ont porte ces dernieres 
annees sur la democratisation de l 'acces aux ressources fauniques. ~ se 
souviendra de l'Operation ~estion faune qui a donne naissance a un reseau de 
zones d'exploitation controlee. Ces jours derniers egalement le Ministere 
approuvait une politique dans le but de revoir la vocation et le decoupage de 
ces reserves fauniques. O'une fa~on plus globale, le gouvernement du Quebec 
s'est dote ces dernieres annees d'un reseau permettant de mieux structurer sa 
recolte et de fournir a l 'ensemble des citoyens des chances egales d'avoir 
acces a cette ressource faunique. 

Toutefois, la mise en place de tels reseaux ne veut pas necessairement 
dire que des principes economiques sont negliges pour autant. Ainsi done, a 
1 'interieur de ces differents reseaux permettant un meilleur acces, le 
gouvernement du Quebec tente de maintenir un juste equilibre entre le cout des 
services qui sont offerts aux usagers, cout que ces derniers doivent debourser 
pour y avoir acces. 

Au niveau du reseau des pourvoyeurs, c'est 1 'application des principes 
de rentabilite qui est privilegiee et le proprietaire de bail opere sa 
pourvoirie en recherchant un profit tout comme n'importe quelle entreprise 
commerciale du Quebec. 

Pour le reseau des reserves fauniques, c'est plutot l'aspect social 
qui prime. ~ cherchera done a concilier les contraintes reliees a la 
recuperation des couts avec le role social devolu a ces territoires. Il y 
aura done une repartition des couts de fa~on equitable entre tous les types 
d'utilisateurs. 

Enfin dans le troisieme grand reseau d'accessibilite a la ressource, 
celui des zones d'exploitation controlee, les associations responsables de la 
gestion de ces zones doivent faire en sorte que les couts d'operation soient 
couverts par les revenus autonomes et elles ne peuvent compter sur des 
subventions gouvernementales que pour des immobilisations. 

4) La delegation de gestion 

Dans les reserves fauniques, la delegation n'est possible que pour 
assurer la presentation de certaines activites ou services. Au niveau des 
zones d'exploitation contr6lee, cette delegation est beaucoup plus 
importante. En plus de confier toute la responsabilite administrative de ces 
zones, le Ministere accepte que certaines responsabilites de gestion faunique 
soient realisees par les gestionnaires de la ZEC, par exemple : le suivi de 
1 'exploitations l 'amelioration physique des habitats et la mise en application 
de la reglementation. Au niveau du reseau de pourvoiries, ces memes 
possibilites de delegation existent. 
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Perspectives de developpement 

1) Utilisation non consommatrice de la faune 

A partir de ces divers elements, quelle est pour nous la perspective 
la plus realiste que l'on puisse imaginer pour la peche sportive dans les 
annees 1990? Tout d'abord, disons que l'approche ecologique qui est favorisee 
par le ministere du Loisir, de la Chasse et de la Peche sera maintenue tant et 
aussi longtemps que les valeurs de la societe feront en sorte que la faune 
sera consideree comme partie du patrimoine quebecois. Qui plus est, si on se 
fie aux tendances exprimees par differents organismes, il est previsible que 
des pressions sociales soient exercees sur le gouvernement du Quebec pour 
1 'amener a modifier sa reglementation visant a donner une plus large place a 
l'utilisation non consommatrice de la faune. Toutefois, en matiere aquatique, 
cette perspective se situe a plus long terme. 

2) Developpement en peripherie urbaine 

Compte tenu des couts associes a la pratique de la peche, cette 
activite se deroulera plutot dans les milieux urbains et periurbains. Les 
Quebecois utiliseront davantage les plans d'eau eloignes pour faire des 
voyages de peche dont le sejour sera long, alors qu'ils satisferont leurs 
besoins en peche quotidienne dans des endroits tres pres de leur residence. 

Ces modifications dans les habitudes ameneront les differents reseaux, 
entre autres, les reserves et les zones d'exploitation contr6lee, a modifier 
leur infrastructure pour tenter de satisfaire les nouveaux besoins de leurs 
clienteles. Quant au reseau de la pourvoirie qui, par definition, a une 
vocation d'hebergement, c'est plut6t en terme de consolidation et de 
developpement qu'il s'orientera. 

Dans les regions urbaines et periurbaines, le Ministere rendra 
disponible le potentiel faunique immense que constitue le couloir fluvial et 
ses principaux affluents pour fournir a la population de ces regions plus 
d'acces et d'en faire connaitre ses richesses. Ace titre, le Ministere met 
la derniere main a un projet d'envergure qui est celui de Projet Archipel 1, 
au taus les efforts ant ete consacres pour faire la meilleure synthese 
possible des besoins sociaux en matiere de loisirs, de peche et d'utilisation 
non consommatrice de la faune dans le couloir fluvial de la region de 
Montreal. 

De plus, en vertu des nouvelles dispositions de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune, le Ministere reprend le 
controle des etangs de peche. Des analyses seront faites pour voir s'il n'est 
pas possible de modifier et d'ameliorer les services offerts a l'ensemble de 
la clientele et faire en sorte que pour des endroits ou 1 'offre de peche est 
reduite, que ce reseau puisse s'averer une formule de peche interessante. 
Enfin, toujours dans le couloir fluvial, mais se rapportant plus aux especes 
anadromes et catadromes, mentionnons que 1 'application de 1 'allocation decidee 
selon la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune amenera a 
moyen terme un nouveau partage de la ressource. 

1 Projet de mise en valeur d'un secteur du fleuve Saint-Laurent situe dans la 
region de Montreal. 
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En guise de conclusion, nous semmes tres confiants dans les 
perspectives de la peche sportive des annees 90 au Quebec. Les recentes 
decisions prises par le gouvernement du Quebec en matiere de conservation et 
de mise en valeur de la ressource indique de fa~on non equivoque la priorite 
que le Quebec veut donner a la peche sportive. Il est egalement clair que le 
Quebec desire maximiser les retombees economiques que la peche sportive genere 
pour l'ensemble des Quebecois. Une telle approche se fera dans le respect de 
la faune et des droits des autochtones de subvenir a leurs besoins 
alimentaires a partir de celle-ci. 

Debats 

Wilf Carter : Ma question porte sur la peche des autochtones, dont vous avec 
parle. Les autres groupes d'utilisateurs s'attendaient a se voir imposer des 
contingents sur la peche au saumon en 1984, et rna question est la suivante 
votre ministere a-t-il fait des demarches pour rencontrer le gouvernement 
federal, ou le gouvernement federal en a-t-il pris 1 'initiative, pour 
s'assurer que les bandes d'autochtones qui exploitent les stocks de saumons 
puissent faire valoir leurs points de vue sur les contingents et les 
compressions qui se produiront? Si l'ensemble des pecheurs commerciaux et des 
pecheurs a la ligne sont les seuls a faire des sacrifices et que les bandess 
d'autochtones ne participent pas ace programme, je pense que nous nou~ 
apercevrons que nous avons manque notre coup. Je veux m'assurer que quelqu'un 
prend l'initiative, soit au Quebec soit au gouvernement federal, de faire 
participer les autochtones ace programme de conser·vation que nous lan~ons. 

Claude Bernard : Effectivement, je pense qu'au Quebec il faut impliquer taus 
les niveaux d'exploitants que ce soit par la peche sportive, la peche 
commerciale, la peche par les autochtones, ou la peche pour fins 
d'alimentation. Si on fait un effort seulement dans un sens, les resultats ne 
seront probablement pas atteints aussi rapidement qu'on le desirerait. Dans 
les prochaines semaines, le Ministere prevoit des rencontres avec les 
autochtones pour revoir les quotas qui leur ont ete pratiquement garantis dans 
le passe afin de les sensibiliser a la situation, particulierement en ce qui 
concerne le saumon. Je pense que cette observation s'applique 
particulierement dans le cas du saumon. J'estime que les autochtones 
devraient etre capables de comprendre la situation et d'admettre que le 
partage qui se fait doit egalement impliquer les autochtones. On est 
sensibilise ace fait-la et il faut que les rencontres se realisent au plus 
tot en vue de discuter, et d'impliquer les autochtones. 

Tim Surette : Je voulais tout simplement m'assurer que soit le gouvernement du 
Quebec ou le federal sache que les initiatives debuteront pour assurer qu'il y 
ait implication des autochtones dans le programme qui va debuter en 1984 pour 
la restructuration de la peche au saumon. 

Claude Bernard : Le Ministere n'a pas encore pris de decisions a ce qui sera 
applique en 1984. On est actuellement en train d'examiner des propositions et 
d'ici 2 semaines on devrait etre fixe sur ce qu'on devrait recommander mais 
ces recommandations-la sont inspirees egalement de ce qui a ete discute a des 
rencontres comme CSCPCA (Comite scientifique consultatif des peches du Canada 
dans l'Atlantique), le comite consultatif sur le saumon. C'est a partir de ce 
moment-la que nous rencontrerons les autochtones ou les conseils comme le CAM 
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(Conseil Atikamed-Montagnais) afin de les sensibiliser. Tous les Quebecois, 
les habitants de 1 'est du Canada, sont conscients du probleme du saumon, done, 
deja il y a une information qui est donnee depuis quelque temps sur cet 
aspect. 

Tim Surette : Notre Ministre, 1 'honorable Pierre de Bane, detaillait sur les 
problemes des pluies acides hier soir dans son discours, et comme je le 
comprends c'est un grand probleme pour le Quebec. Je voudrais done savoir si 
le gouvernement du Quebec est actif dans ce domaine de recherche? 

Claude Bernard : Le probleme des precipitations acides est une des 
preoccupations du gouvernement du Quebec. On est implique par l'entremise du 
ministere de 1 'Environnement et du MLCP. Chez nous au Quebec on effectue 
surtout des etudes en collaboration avec des consultants, le ministere des 
Peches et des Oceans, IRNS-Eau et 1' Universite Laval sur differents aspects du 
probleme des precipitations acides, et plus particulierement ses repercussions 
sur la faune et la faune aquatique. Quant a 1 'aspect des effets ou 
consequences des pluies acides sur le saumon on n'a pas encore au Quebec de 
preuves tangibles de leurs effets nefastes. Cependant dans certaines 
rivieres, on constate que le declin des populations est probablement dQ en 
partie au cours des dernieres annees aux precipitation acides. Dernierement, 
1 'Institut d'oceanographie de Woods Hole a etabli une station de recherche sur 
la riviere Matamec, a tenu un co1loque a Quebec et a communique des donnees 
sur les precipitations acides et sur leurs effets. Actuellement selon ces 
donnees on ne peut conclure qu'il y aurait un effet sur les populations de 
saumon comme, par exemple, sur l'omble de fontaine (truite mouchetee). 
Assurement c'est une source d'inquietude. Nous avons prevu des programmes 
pour le prochain exercice financier afin de poursuivre et d'entreprendre de 
nouveaux projets. 

John Clarke : Au sujet des Indiens, n'est-il pas vrai qu'ils ont le droit de 
pecher de la fa~on qu'ils veulent a des fins d'ali~entation, que ce droit est 
individuel et que s'il fallait le reglementer de quelque fa~on que ce soit, il 
faudrait qu' il y ait unanimite puisque c'est un droit qui leur est confere par 
la constitution federale? 

Claude Bernard : Je crois que ce qui a ete accorde dans le passe aux 
autochtones a ete decide au niveau politique d'abord. En dehors de cette 
consideration, il est absolument essentiel, a man avis, que tous les 
utilisateurs de la faune soient sensibilises aux problemes particuliers du 
saumon. Meme si on reconnait les droits des autochtones, il n'y aura plus de 
droits si la ressource disparait. Je pense aussi qu'il faut sensibiliser tous 
les utilisateurs a la situation telle qu'on la connait; ~a ne veut pas dire 
que les autochtones ne pourront pas participer a une exploitation eventuelle 
mais il faut que l'on attribue les quotas aux differerits groupes 
d'utilisateurs. 
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Manitoba 

Projet de strategie des peches sportives du Manitoba 

Don Toews 
Chef, Peche sportive, Direction des peches 

Ministere des Richesses naturelles 

Ce document n'est presente qu'a des fins de discussion. Meme si, a 
plusieurs egards, il represente la politique actuelle, ce projet de strategie 
n'a pas eu ]'approbation de la direction du ministere et sera soumis a 
1 'ex amen du gouvernement et des uti 1 i sateurs. 

Introduction 

Les pecheurs sportifs sont un groupe majeur d'utilisation des 
ressources halieutiques du Manitoba. En 1980, pres de 280 000 pecheurs a la 
ligne (dont 200 000 detiennent des permis et 80 000 sont ages de 16 ans ou 
mains ou de 65 ans ou plus et n'ont pas besoin de permis) ont peche pendant 
4,1 millions de jours et attrape 14 millions de poissons. La peche sportive 
est une activite economique importante de la province. Les depenses totales 
des pecheurs sportifs en 1980 ant ete evaluees a plus de 95 millions de 
dollars. Ce montant represente environ 45 millions de dollars en termes de 
valeur ajoutee ou de revenus engendres dans la province par cette activite. 
Les 200 000 permis de peche sportive vendus chaque annee engendrent des 
revenus d'environ 1,4 million de dollars, d'apres la structure de la 
tarification actuelle. Ce montant est, en gros, equivalent aux depenses de la 
Direction des peches consacrees aux programmes d'empoissonnement et de gestion 
de la peche sportive. 

La strategie de la peche du Manitoba a ete mise en oeuvre la premiere 
fois en 1981 et a donne le ton a la gestion des peches dans la province depuis 
ce temps. Trois grands domaines sont reconnus : les peches sportives, les 
peches commerciales et la revalorisation de la ressource. Ce document 
constitue une premiere tentative d'elaboration d'une strategie globale de 
gestion des peches sportives au Manitoba. Des efforts en ce sens sont 
egalement deployes dans les deux autres domaines. 

La premiere section presente des donnees de base et un examen de la 
situation et des tendances de la peche sportive. Les autres sections traitent 
des priorites de repartition des ressources de la province et des principes de 
gestion, des problemes et des objectifs et enfin des politiques et des 
programmes lies a la peche sportive. 

Etat de la question 

A des fins de gestion et de repartition, les pecheurs sportifs sont 
divises en deux categories : les pecheurs a la ligne sportifs et les pecheurs 
a la ligne commerciaux. Les premiers, qui representent environ 80% de 
1 'ensemble des pecheurs a la ligne, sont des residents du Manitoba et un petit 
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nombre de Canadiens d'autres provinces qui sont autorises a acheter des permis 
de peche ala ligne de residents. Les pecheurs ala ligne commerciaux 
comprennent ceux qui demeurent dans des etablissements commerciaux, comme les 
pavillons touristiques et tous les pecheurs a la ligne non-residents (du 
Canada). Le pecheurs ala ligne sportifs sont autorises a pecher partout dans 
la province pendant la saison de peche. Des criteres economiques, soit 
1 'apport a l'economie provinciale, regissent la repartition des ressources 
halieutiques aux pecheurs a la ligne commerciaux. 

L'industrie de la peche sportive sera mainten-ant examinee en deux 
volets. La premiere partie portera sur la situation et les tendances 
actuelles de la peche sportive dans 1 'ensemble en fonction des ventes de 
permis, de l'effort de peche, des prises et du prelevement et des depenses 
effectuees a 1 'eche1le regionale et provinciale. La derniere partie portera 
sur l'industrie de l'hebergement des touristes pecheurs dans la province. 

Les trois divisions administratives de 1a peche sportive de 1a 
province serviront de base a des comparaisons regionales (fig. 1). La 
division 1 represente la partie sud de la province, la division 2 1a partie 
nord accessible par route, y compris des vi1les comme Le Pas, Thompson, 
Flin Flon et Lynn Lake, et la division 3 les regions eloignees du Nord. 

Situation et tendances de la peche sportive 

L'expose qui suit sur la situation et les tendances actuelles de la 
peche sportive est base principalement sur deux sources de donnees qui sont 
1es ventes annuel1es de permis et les enquetes effectuees en 1975 et 1980. 

En regle generale, les donnees revelent une augmentation de 1a 
participation et de l'uti1isation de la ressource et une augmentation 
correspondante des prises et des depenses. 

La tendance des ventes de permis de peche sportive pendant la periode 
de dix ans allant de 1973 a 1982 est i1lustree au tableau 1. Les ventes de 
permis ont augmente d'environ 2 %par annee, passant de 160 000 en 1973 a 
pres de 200 000 au debut des annees 80. Les ventes de permis aux residents 
ont augmente regulierement, passant de 130 000 en 1973 a 164 000 en 1982. Les 
ventes de permis aux non-residents sont passees de 30 000 a 40 000 entre 1973 
et 1976, pour ensuite rester assez constantes en 1981 et tomber a 32 000 
en 1982. Cette diminution etait due, en partie, a une augmentation importante 
des droits du permis de non-resident. Toutefois, nous crayons que la 
deterioration de la situation economique qui a entraine une diminution 
generale du tourisme est la raison 1a plus importante. L'Ontario et la 
Saskatchewan ont subi une diminution des ventes de permis aux non-residents en 
1982. Il est interessant de noter que, malgre une augmentation des droits 
exiges, le nombre de permis de residents a augmente de fa~on importante, soit 
d'environ 5 000. Il semble que la crise economique ait fait augmenter 
considerablement le nombre de Manitobains qui se sont adonnes a la peche 
sportive dans leur propre province. 
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L•effort consacre a la pratique de la peche sportive se mesure en 
jours de peche ala ligne. L•enquete de 1975 revele qu•environ 2,5 millions 
de jours de peche a la ligne ont ete utilises par des detenteurs de permis au 
Manitoba (tableau 2). L•effort total a ete d•environ 3,5 millions de jours de 
peche ala ligne pour 1•ensemble des participants. En 1980, 1 •effort total 
des pecheurs a la ligne detenteurs de permis a augmente de 16 %, portant le 
nombre de jours de peche a la ligne a 2,9 millions (fig. 2). L•effort total 
de 1•ensemble des participants a augmente pour atteindre environ 4,2 millions 
de jours de peche a la ligne. 

Tableau 1. Ventes de permis de peche sportive au Manitoba pendant la periode 
de 10 ans all ant de 1973 a 1982 

===========--=================================== 
An nee 

1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 

Resident 

127 440 
137 492 
142 226 
150 027 
148 289 
156 553 
155 790 
159 584 
159 233 
164 383 

Non -resident* 

34 008 
31 726 
35 858 
39 310 
37 538 
40 847 
40 619 
41 001 
40 474 
32 272 

* Y compris les permis de saison et de trois jours. 

Total 

161 528 
169 218 
178 084 
189 337 
185 827 
197 400 
196 409 
200 595 
199 707 
196 655 
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La figure 2 presente la repartition de l'effort relatif de peche ala 
ligne dans les trois divisions administratives. Plus de 2 millions de jours 
de peche ala ligne (ou 72% de l'effort total) ont ete enregistres dans la 
division 1 (region agricole du Manitoba). Ce chiffre represente 74 %de 
1 'effort total de peche ala ligne des residents et 52% de l'effort total 
des non-residents dans la province. 

Nous ne disposons pas de donnees sur la repartition relative de l'effort 
de peche a la ligne par division administrative pour 1975. Nous pouvons 
toutefois avoir une certaine idee des tendances regionales de 1 'effort de 
peche en comparant les questionnaires retournes par les detenteurs de permis 
de 1967 a 1972 avec les resultats de 1 'enquete de 1980. Les donnees revelent 
une diminution relative de 1 'effort de peche dans la division 1 et une 
augmentation correspondante dans les divisions 2 et 3 (fig. 2). Cette 
tendance est en partie le reflet du developpement du reseau routier et des 
collectivites du nord du Manitoba qui a rendu les ressources halieutiques plus 
accessibles. Une comparaison de l'effort de peche des residents et des 
non-residents revele que le pourcentage reste inchange dans la division 1, 
mais qu'il augmente de fa~on importante chez les non-residents dans la 
division 3. Meme si ]'augmentation de la division 2 peut etre en partie 
attribuee a l'amenagement de routes eta la tendance des pecheurs ala ligne 
non-residents a se rendre en auto a un nouveau lieu de peche a la mode situe 
en bout de route, cette tendance dans l'extreme-nord (division 3) est due 
largement au developpement et a 1 'expansion de 1 'industrie touristique 
(pavillons de peche) pendant cette periode. 

Une comparaison des prises totale conservees en 1975 et 1980 (tableau 2) 
revele que le nombre de captures a augmente, passant de 8,1 millions a 
10,0 millions, soit une augmentation de 23 %. Le dare et le brochet sont les 
especes les plus populaires et ferment de 60 a 70% des prises (tableau 3). 
Comme nous l'avons souligne precedemment, 1 'effort de peche a augmente 
d 'environ 16 %. 

Tableau 2. Comparaison de 1 'effort de peche, des prises et des depenses 
par pecheur sportif resident et non-resident en 1975 et en 1980. 

============================================================================================== 
1975 1980 

Res1dent Non -Res 1 dent Total Res1dent Non -Resident Total 

Effort de eeche 

Jours de peche 2 132 000 368 000 2 500 000 2 575 000 315 000 2 890 000 
a la ligne 

Nombre tot a 1 
de poissons 

Nbre total capture 5 767 000 377 000 8 144 000 7 701 000 2 301 000 10 002 000 

Nbre total conserve 3 571 000 890 000 4 641 000 4 016 000 771 000 4 787 000 

Depenses tot ales 

Millions de do 11 ars 22,3 9,7 32,0 77,7 18,2 95,9 
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Le nombre de poissons conserves n'a augmente que legerement, passant de 
4,5 ~ 4,8 millions, ce qui represente une augmentation notable du nombre de 
poissons remis a l'eau. En 1975, 45% des poissons captures ont ete remis a 
1 'eau. En 1980, leur nombre est passe a 52 %des captures conservees. La 
repartition des especes de poissons capturees et remises a l'eau pour les deux 
periodes (tableau 3) revele que la tendance est generalisee et qu'elle 
s'applique a toutes les especes. Le programme de maitre-pecheur ~ la ligne 
applique par le ministere du Developpement commercial et du Tourisme prevoyait 
des recompenses en 1980 pour la capture de poissons de grande taille . 
(trophees) remis a 1 'eau. Le nombre de ces poissons a augmente graduellement 
pendant les trois dernieres annees (tableau 4a). Les pecheurs ala ligne du 
Manitoba semblent remettre a 1 'eau un plus fort pourcentage de leurs prises 
que leurs voisins de l'Ontario (tableau 4b). 

La figure 3 presente les pourcentages, par region, des poissons captures 
et remis a l'eau. Seuls 47 %des captures de la division 1 ont ete remises ~ 
1 'eau, contre 57 % et 67 % respectivement dans les divisions 2 et 3. Cette 

Tableau 3. Especes composant les prises (pourcentage relatif) et 
pourcentage de poissons de chaque espece captures et remis a l'eau. 
=============================================================================== 

1975 1980 
Pourcentage Pourcentage 

Po urcent age des poi ssons Po urcent age des po i s sons 
des pri ses remi s a 1' eau des prises remi S a 1 I eau 

Dare 34 37 33 41 
Brochet 32 55 39 62 
Touladi 2 39 3 61 
Achigan a petite bouche 2 32 2 76 
Truite arc-en-ciel 1 26 1 47 
Omble de fontaine 1 23 1 46 
Aut res 28 47 21 49 

Total 100 45 100 52 

Tableau 4a. Pourcentage des poissons de grande taille (trophees) remis a 
l 'eau d'apres le programme de recompense aux maitres-pecheurs a la ligne. Le 
nombre total de ces poissons attrapes est entre parentheses. 
=======================--====================================================== 

Brochet 
Dore 
Touladi 

1980 

20 (567) 
4 (445) 

54 (238) 

1981 

25 ( 591) 
10 {481) 
53 ( 309) 

1982 

45 {550) 
10 (374) 
58 ( 328) 



Pourcentage 

100-

-
80-

.. 

60-

-

40-

-
20-

-

(10,0) 

48% 

:s2 %: 

(5,5) 

53% 

:47%: 

D Captures conservees 

II . 

(3, 1) 

43% 

;57%: 

Poissons remis a l'eau 

(1 ,5) 

~ ... =··· ... ==l::·l·: ... ==l.:·j::·.:·l ... :=j.····=l .... =l ... :=l.:·:l ..... =l .... =l.:··=l .. :=j .... =·.j·:·:l ,,, ''' ,, '' ,, '' ,, ' .=: ! ~ : :=. 

.. 
~:~~.:: ::~.:.:~ ·.:i :.=~. :~.: ·.=~_.;:: ·.=~.~.:~ ~.=·.=.=! :.::_ :~ .. ~.::_ ~ .. .tftll 

o~----~~~----~~~----~~~~--~~--~----
Total 1 2 3 

Divisions 

Figure 3. Repartition des captures totales et des poissons conserves ou remis a l'eau, par division administrative. en 
1980 (les chiffres entre parentheses representant les captures totales). 

Tableau 4b. Comparaison du pourcentage de poissons remis a l'eau en 
Ontario et au Manitoba d'apres l'enquete sur la peche sportive au Canada de 
1980 

~~==-================================================= 

Brochet 
Dare 
Toul adi 
Toutes les especes 

Moyenne de l'ensemble 
des poissons remis a l'eau 

Manitoba 
Resident Non-resident 

56 
26 
56 
44 

52 

68 
55 
71 
61 

Ontario 
Res1dent Non-res1dent 

52 
22 
14 
32 

35 

65 
44 
31 
44 
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situation est non seulement un reflet des meilleures conditions de peche dans 
le Nord, mais egalement de l 'adoption d'un reglement de gestion (diminution de 
la limite) sur l'accroissement de la qualite et de politiques de capture d'un 
seul poisson de grande taille (trophee) par de nombreux exploitants de 
pavillons dans les divisions 2 et 3. 

En regle generale, les tendances ala capture eta la remise a l'eau 
des poissons refletent la sensibi1isation grandissante des pecheurs ala ligne 
au fait que la base des ressources est limitee. Pendant cette periode, la 
Direction des peches s'est activee a promouvoir des programmes faisant valoir 
l 'utilisation d'hame~ons sans ardillon et des programmes encourageant les 
pecheurs a limiter leurs captures. 

D'apres ce qui precede, il est evident que la grande majorite de 
l 'effort de peche a la ligne continue d'augmenter dans la division 1. La 
majeure partie des captures y sont egalement effectuees. Il est possible, 
dans un premier temps, de comparer la qualite de la peche a la ligne en 
comparant le nombre de captures par jour de peche a la ligne dans les trois 
divisions administratives. Les pecheurs capturaient en moyenne 2,6 poissons 
par jour dans la division 1 par opposition a 6,2 dans la division 2 et 5,0 
dans la division 3. Pour mettre le tout en perspective, disons que les 
questionnaires anterieurs remplis par les pecheurs a la ligne revelent qu'ils 
per~oivent la qualite de la peche a la ligne comme fonction de 1 'experience 
vecue mais qu'ils s'attendent toutefois a attraper 2 ou 3 poissons par jour. 
Les pecheurs de brochet et de dore perdent de l'interet lorsque les prises 
baissent en de~a de 0,2-0,3 poisson par heure de peche a la ligne. Certains 
lacs, dont ceux du pare Whiteshell, qui font l'objet d'une peche intensive, 
entrent maintenant dans cette categorie. 

La division 1 est la region ou la degradation et la perte d'habitats 
se font le plus sentir, d'ou la preoccupation majeure de la gestion a l'egard 
des facteurs faisant diminuer l 'offre et augmenter ou persister une forte 
demande et des modifications correspondantes de la qualite et de la quantite 
des possibilites de peche sportive. 

Les peches sportives du Manitoba sont une importante source de revenus 
pour l'economie provinciale. Les depenses totales des pecheurs ala ligne 
sont passees de 68,2 millions de dollars en 1975 a 95,9 millions de dollars en 
1980 (tableau 2). Les depenses des non-residents ont augmente de 58% contre 
37 %chez les residents. L'augmentation des depenses d'immobilisation des 
residents etait beaucoup plus elevee (49 %) que celle des depenses directes 
(18 %). Ces tendances refletent un accroissement general du temps libre et du 
revenu consacres aux loisirs, le fait que le pecheur a la ligne est mieux 
equipe et mieux informe et pret a depenser davantage d'argent pour la peche 
sportive et le developpement rapide de l'industrie touristique (pavillons) 
dans la province. 

Tendances prevues 

L'analyse des tendances de 1975 a 1980 revele que le nombre de 
pecheurs a la ligne pratiquant ce sport augmente (10 %chez les pecheurs a la 
ligne detenant un permis pendant cette periode) et qu'ils y consacrent 
davantage de temps (augmentation de 16 %de 1 'effort) et d'argent (40% 
d'augmentation des depenses). Les pecheurs capturent davantage de poissons 
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{20 %); en d'autres termes, ils sont de meilleurs pecheurs, mais ils remettent 
egalement a l'eau un plus fort pourcentage de leurs prises et les captures 
totales n'ont que legerement augmente (6 %). 

Le tableau 5 presente les pronostics de vente de permis, de l'effort 
de peche, des prises et des depenses etablis a partir des tendances 
susmentionnees. Compte ten~ de la baisse de l'activite economique des 
dernieres annees, les pronostics de 1985 semblent quelque peu optimistes, meme 
si la peche a la ligne pratiquee par les residents ne semble pas etre trap 
touchee par des facteurs economiques et meme si le marche touristique devait 
recuperer rapidement lorsque la situation economique s'ameliorera. 

Il existe peu, sinon pas de base de ressources excedentaires dans la 
division 1 et les efforts de remise en valeur, y compris la remise en etat de 
l'habitat et l'empoissonnement, d'apres le scenario le plus optimiste, ne 
feront que contrebalancer les pertes causees par la degradation et la 
disparition d'habitats. 

La qualite relativement elevee de la peche a la ligne des divisions 2 
et 3, comme en temoignent les prises qui y sont effectuees, n'indique 
nullement qu'elle puisse etre l'objet de compromis. Il est essentiel de 
garantir la qualite de la peche a la ligne ainsi que la capture de trophees de 
peche si la region du nord accessible par route (division 2) doit conserver et 
ameliorer son image de destination touristique. Cette region renferme des 
pecheries tres productives comme le delta de la riviere Saskatchewan, et 
certains lacs eloignes offrent un potentiel de developpement d'une peche 
sportive commerciale. Les routes construites pour permettre l 'exploitation 
forestiere et miniere devraient faire augmenter les possibilites de peche ala 
ligne accessibles par route. Toutefois, malgre le fait que les pecheurs a la 
ligne de la division 2 aient remis a l 'eau 57 %de leurs prises, ils sont 
actuellement le groupe qui conserve le plus de poissons dans la province, 
gardant 2,7 poissons par jour centre 1,6 poisson par jour dans la division 3 
et 1,4 dans la division 1. 

Tableau 5. Pronostics des ventes de permis et de l'effort de peche, des 
prises et des depenses des pecheurs a la ligne detenteurs d'un permis, d'apres 
les tendances de 1975 a 1980. 

=============================================================================== 
1980 1985 1990 

Pecheurs a la ligne 
detenteurs de permis 200 000 221 000 243 000 

Effort de peche (jours-personnes) 2 900 000 3 400 000 3 ~0 000 

Prises 
Nombre de poissons attrapes 10 000 000 12 000 000 14 400 000 
Nombre de poissons conserves 4 900 000 5 200 000 5 500 000 

Depenses tot ales 96 000 000 $ 134 000 000 $ 188 000 000 $ 
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Les objectifs de gestion sont differents dans les trois divisions - le 
maintien d'un niveau minimal de possibilites de peche a la ligne dans la 
division 1, une peche de haute qualite permettant d'attraper certains poissons 
de grande taille (trophees) dans la division 2 dans differentes pecheries 
accessibles par route et par avion, et une peche en milieu sauvage de haute 
qualite et de poissons de grande taille (trophees) dans la division 3. 
Toutefois, les methodes de gestion sont similaires et ont recours a la 
promotion d'une peche a la ligne moins axee sur la consommation du poisson 
grace a l'education du public eta la reglementation. Nous reconnaissons que 
la capture et la remise a 1 'eau des poissons n'est pas une methode adequate et 
qu'elle cause une certaine mortalite et qu'il faudra apporter dans l'avenir 
des modifications aux engins et aux methodes de peche a la ligne. 

La survie et la rentabilite futures des pecheries dans les pourvo1r1es 
de luxe de la division 3 dependent de deux facteurs essentiels, soit la 
capacite de fournir un sejour en milieu sauvage et la disponibilite de 
poissons de grande taille (trophees). A cette fin, le gouvernement a elabore 
des directives et des politiques destinees a adapter le developpement des 
pavillons a la capacite de la ressource eta conserver leur etat sauvage a 
certains lacs ou se trouvent des pavillons. L'industrie de 1 'hebergement 
touristique a reagi en appliquant volontairement des politiques de reduction 
et de capture d'un seul poisson trophee a de nombreux endroits ou se trouvent 
des pavillons et des avant-postes de peche. 

HEBERGEMENT TOURISTIQUE (PAVILLONS} 

Situation et tendances 

A 1 'heure actuelle, le Manitoba compte 106 pavillons autorises 
(tableau 6), 85 avant-postes et plus de 160 hangars a bateaux lies ala peche 
sportive commerciale. En 1979, 1 'hebergement touristique a engendre des 
revenus nets de 8,1 millions de dollars et employe 731 personnes au total. 
Les resultats preliminaires d'une enquete approfondie menee aupres des 
dirigeants de pavillons en 1983 revelent que les services d'hebergement ont 
procure environ 285 000 nuitees en 1981, engendrant des revenus bruts de 
11,3 millions de dollars et employant 823 personnes. 

La majorite des pavillons exploites dans les divisions 1 et 2 sont 
accessibles par route, meme si plusieurs pavillons situes dans le nord de la 
division 2 offrent un sejour de peche en milieu isole accessible seulement par 
avion. Tous les pavillons de la division 3 sont consideres eloignes et ne 
peuvent etre atteints que par avion. Comme le montre le tableau 2, le plus 
fort pourcentage (74) des pavillons se retrouve dans les regions du Manitoba 
accessibles par route. La plus forte concentration de pavillons accessibles 
par route, qui represente 34% de l'industrie de l'hebergement, est situee 
dans les pares Whiteshell/Nopiming. La majeure partie des pavillons eloignes 
du Manitoba (64 %) sont situes a l'est et au nord-est du lac Winnioeg. La 
plupart des pavillons (90 %) exploites au Manitoba sont la propriete de 
residents du Manitoba, tandis que des Americains sont proprietaires de 8 % 
d'entre eux et d'autres Canadiens de 2% (tableau 6). 
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Les pavillons eloignes exploites dans la division 3 emploient un plus 
grand nombre de salaries par pavillon (12,5} comparativement aux pavillons 
accessibles par route des divisions 1 et 2 (2,8), assumant 65% des salaires 
de l'ensemble de 1 'industrie. Les proprietaires de pavillons des divisions 1 
et 2 se fiaient davantage a des membres de leur famille que ceux de la 
division 3 (tableau 7). De plus, les pavillons de la division 3 embauchaient 
un pourcentage beaucoup plus eleve d'employes a temps plein. 

Les pavillons de la division 3 ont engendre pres de 45 %des revenus 
bruts de l 'industrie. Les etablissements eloignes des divisions 2 et 3 ont eu 
des revenus par pavillon plus eleves (148 000 $)que les pavillons accessibles 
par route (55 000 $). 

Environ 29 % {9 700} des 32 000 pecheurs a la ligne non-residents qui 
ont achete un permis de peche de saison en 1980 sent restes dans un pavillon 
ou un camp de peche tandis que 31% d'entre eux (10 000) ont demeure dans une 
tente ou une roulette. Les pecheurs ala ligne residant dans les pavillons 
ont depense une moyenne d'environ 872 $ au Manitoba centre 373 $pour les 
campeurs. Les tendances des depenses sent similaires chez les detenteurs 
non-residents de permis de trois jours qui ont choisi le camping (324 $) et 
ceux qui sent restes dans des pavillons ou des camps de peche (493 $). 

Tableau 6. Resume des donnees sur l 'hebergement touristique du Manitoba en 
1983. Les donnees sur la main-d'oeuvre et les revenus sent celles de 1979. 

=======================-

Nombre d'etablissements 
Nuitees1 
Accessibilite 

Route/voie ferree/bateau 
Avion 

Propriete 
Manitobains 
Canadiens d'autres provinces 
Americains 

Employes2 
(Y compris le proprietaire et sa famille) 
Salaries 
A temps plein 
A temps partiel 
Sal aires 
Rev en us 

Total pour 1 'industrie 

106 
3 958 

78 
28 

95 
2 
9 

D1 
529 
289 
240 

1 326 600 $ 
8 075 000 $ 

1y compris les nuitees dans les avant-postes 
2Estimation prudente- nous ne disposons d'aucune donnee sur les pavillons 
de la rive est du lac Winnipeg. 



- 160 -

Nous avons compare les donnees recueillies au cours d'enquetes menees 
en 1973 (tableau 8) et en 1979-1983 (tableaux 6 et 7) aupres des dirigeants de 
pavillons pour evaluer comment l'hebergement touristique avait change dans le 
nord du Manitoba (divisions 2 et 3). Depuis les dix dernieres annees, huit 
nouveaux pavillons eloignes et leurs avant-pastes sont venus s'ajouter a ceux 
de la division 3, offrant 348 nuitees supplementaires. La division 2 est 
restee relativement stable, 32 pavillons y ayant ete exploites pendant cette 
periode. Le nombre d'employes salaries a diminue, passant de 464 a 392, le 
rapport entre employes a temps plein et employes a temps partiel ayant 
augmente de fa~on importante. Les salaires ant sextuple et les revenus ant 
quadruple pendant cette periode de dix ans. 

Les methodes et politiques de gestion des peches a 1 'egard de 
l'industrie d'hebergement ont change considerablement pendant les cinq a dix 
dernieres annees. Le gouvernement a mis en application des directives sur la 
capacite des lacs a supporter le developpement d'une peche sportive 
commerciale pour tenter d'adapter le niveau de developpement et 
d'investissement ala taille eta la valeur de la ressource. Les exploitants 
des pavillons obtiennent une certaine securite d'acces a la ressource, mais 
ils doivent repondre a des normes de rendement quant au taux d'occupation, 
d'emploi et d'avantages a l'echelle locale. Les lignes directrices du 
Ministere sur les chalets limitent la construction de chalets dans des regions 

Tableau 7. Resume des donnees sur l'hebergement touristique du Manitoba par 
division administrative pour 1983. Donnees sur les ressources humaines et 
financieres de 1979. 
=============================================================================== 

Divis ion 1 Division 2 Division 3 

Nombre d'etablissements 50 32 24 
Nuitees1 2 053 1 071 834 
Access ibi 1 ite 

Route/voie ferree/bateau 50 28 0 
Avian 4 24 

Propri ete 
Manitoba ins 50 25 20 
Canadiens des autres provinces 0 1 1 
.America ins 5 3 

Employes2 
( Y compri s le proprietaire et 
safamille) 243 151 337 

Salaries 137 90 302 
A temps plein 43 42 204 
A temps partiel 94 48 98 
Sal aires 273 200 $ 188 800 $ 854 600 $ 
Rev en us 2 995 400 $ 1 529 600 $ 3 550 000 $ 
Revenu moyen/pavillon 59 908 $ 47 800 $ 147 917 $ 

1y compris les nuitees dans les avant-postes 
2Estimation prudente - nous ne disposons d'aucune donnee sur les pavillons 
de la rive est du lac Winnipeg. 
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eloignees a des lacs ou la base de ressources est trop reduite pour permettre 
une exploitation commerciale - lacs de 200 ha et de 600 hades regions est et 
nord du Manitoba - ou a des lacs qui ont un potentiel limite d'exploitation 
commerciale. Ces modalites s'appliquent toutefois dans les deux sens et 
1 'exploitation commerciale n'est pas permise dans les lacs eloignes dont la 
taille est inferieure au minimum precise. 

Les exploitants de pavillons du Manitoba font figure de meneurs en 
matiere de programmes de conservation des ressources. Ils reconnaissent la 
fragilite de la base de ressources en poissons de grande taille (trophees) 
dans le Nord et le fait que leurs investissements ne sont pas transportables 
et ils ont impose volontairement des limites de prises et des restrictions 
portant sur la capture d'un seul trophee. Ces dernieres annees, nous avons 
assiste a la mise en application du reglement portant sur la capture d'un seul 
specimen de grande taille des principales especes de l'ensemble de la province 
et d'un reglement portant sur la gestion de grande qualite (limite de prises) 
dans de nombreux lacs ou se trouvent des pavillons et des avant-postes. ~ 
exploitant a applique en 1984, a titre experimental, une politique de 
capture-remise a l'eau dans un lac a brochets de grande taille ouest situe un 
avant-poste. 

Tableau 8. Resume des donnees sur l'hebergement touristique dans le nord 
du Manitoba pour 1973 et 1983 (divisions 2 et 3). 

=============================================================================== 

Nombre d'etablissements 
Nuitees2 
Taux d'occupation 
Accessibilite 

Route/voie ferree/bateau 
Avion 

Propriete 
Manitoba ins 
Canadiens des autres provinces 
Americains 

Employes 
(Y compris les proprietaires) 
Salaries 
A temps plein 
A temps partiel 
Sal aires 
Rev en us 

1973 

48 
1 574 

43 % 

28 
20 

45 
0 
3 

518 
464 
180 
284 

181 521 $ 
1 301 975 $ 

19831 

56 
1 ~5 

28 
28 

45 
2 
9 

4883 
392 
246 
146 

1 043 400 $ 
5 079 600 $ 

1oonnees sur les ressources humaines et financieres de 1979 
2y compris les nuitees dans les avant-postes 
3Estimation prudente - nous ne disposons d'aucune donnee sur les pavillons 
de la rive est du lac Winnipeg. 
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Tendances prevues 

La peche sportive commerciale est une industrie en plein essor au 
Manitoba qui offre un potentiel additionnel de mise en valeur des ressources. 
Dans la division 1, la ressource est limitee et les possibilites d'amenagement 
de nouveaux pavillons axes principalement sur la peche sportive ne sont pas 
tres elevees. Les activites de mise en valeur seront surtout destinees a 
maintenir et a ameliorer la rentabilite commerciale des etablissement 
existants qui devraient s'orienter davantage vers le marche des vacances 
familiales. 

L'industrie de la peche sportive commerciale est etablie depuis 
longtemps dans la division 2. Les taux de developpement et d'investissesment 
dans les secteurs des principaux lacs sont actuellement eleves et la 
rentabilite future de certains, du point de vue des etablissements de peche 
sportive commerciale, est incertaine. Les pavillons accessibles par route 
auront probablement tendance a s'orienter vers un marche diversifie ou les 
pecheurs familiaux et les vacanciers seront un element de plus en plus 
important. La base des ressources des pavillons de la division 2 accessibles 
par avion n'est pas tres importante et leur rentabilite future a titre 
d'etablissements offrant une peche de haute qualite dependra des methodes de 
conservation mises en oeuvre et de la mesure dans laquelle ils reussiront a 
elargir leur base de ressource par la creation d'avant-postes et de hangars a 
bateaux aux lacs avoisinants. 

Cette region ne contient pas 1 'importante base de ressources 
necessaire ala creation de nouveaux pavillons, mais elle offre toutefois un 
certain potentiel pour 1 'ebablissement de hangars a bateaux, d'avant-postes 
et, probablement, d'un ou deux mini-pavillons. 

L'industrie de l'hebergement donnera priorite ala creation 
d'avant-postes et de hangars a bateaux. Il y a toutefois possibilite de 
developper et d'ameliorer les pourvoiries eloignees accessibles par avion 
offrant des activites de peche sportive et de canotage sur des rivieres 
sauvages et, a cet egard, nous accorderons notre attention a des pourvoyeurs 
competents. 

Dans la division 3, les ressources halieutiques sont surtout 
attribuees aux pavillons d'importance offrant une pension complete. La region 
a l'est du lac Winnipeg renferme actuellement un nombre tres eleve de 
pavillons et d'avant-postes. Les ressources halieutiques y sont generalement 
plus exploitees que dans les lacs de la region mediane et de 1 'extreme-nord, 
ce qui se reflete dans une certaine mesure sur la qualite de la peche, le type 
de clientele et la structure des prix. Cete tendance devrait se poursuivre 
meme si certains exploitants commencent a s'interesser a des programmes de 
conservation des ressources et de gestion axee sur une peche de grande 
qua lite. 

Les regions mediane et de l'extreme-nord offrent uncertain potentiel 
de developpement de nouveaux pavillons mais, dans la plupart des cas, il 
faudra proceder a une nouvelle repartition des ressources de la peche 
commerciale au filet. Selon les estimations, des pavillons de 25 a 30 lits 
pourraient etre construits en bordure de 6 a 12 lacs offrant des ressources 
suffisantes. Le taux de developpement dependra en partie de la demande qui, 
selon les previsions, devrait croitre moderement a moyen terme. 
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Le cout eleve du transport vers l'extreme-nord d'un grand nombre de 
personnes entrainera la construction de pistes d'atterrissage et 1 'utilisation 
de plus gros avions a roues. A l'heure actuelle, cinq pavillons de la 
division 3 ont leur propre piste d'atterrissage tandis que quatre autres ont 
acces a des pistes publiques. Le concept en vertu duquel des avant-postes et 
des hangars a bateaux sont situes pres d'un pavillon central et d'une piste 
d'atterrisssage commence a se dessiner dans les exploitations existantes et il 
finira probablement par prevaloir. 

facteurs a considerer pour une strategie provinciale des peches 

La repartition des ressources et la gestion des peches sportives de la 
province s'inspirent de la politique de repartition et de gestion decrites 
brievement dans la Strategie des peches du Manitoba. 

Par sa definition meme, un objectif est un ideal qu'on se propose 
d'atteindre. En raison de l 'apport precieux des ressources halieutiques, 
le Manitoba reconnait la necessite d'une gestion des peches qui engendrera les 
meilleurs avanta~es possible a long terme pour les Manitobains et assurera la 
survie et 1 'amel1oration des stocks de poissons. 

Ordre de priorite en matiere de repartition des ressources 

L'ordre de priorite en matiere de repartition des ressources 
halieutiques est le suivant : 

1. Les droits de peche des lndiens soumis a des traites - droits 
prevus par les traites et la legislation. 

2. La peche sportive pratiquee par des residents - y compris les 
residents du Manitoba et ceux du Canada. 

3. Les utilisations commerciales, comme la peche commerciale au 
filet, la peche commerciale sportive, la peche aux appats et la 
pisciculture. 

4. La peche de subsistance, qui n'est pas visee par un traite. 

La repartition des ressources halieutiques limitees se fait en 
fonction de cet ordre de priorite lorsque deux categories ou plus 
d'utilisateurs tentent d'exploiter une meme ressource. Puisque nous 
reconnaissons a l'utilisateur uncertain droit de jouissance, cet ordre de 
priorite ne sera pas utilise pour empecher un utilisateur d'avoir acces a la 
ressource, a moins que celle-ci ne soit menacee par la surexploitation ou que 
les criteres de rendement ne soient pas satisfaits. 

Principes de gestion 

La Direction des peches, grace a son experience et apres 
interpretation, application et execution des politiques et des lois du 
gouvernement, a elabore une serie de principes de gestion qui orientent de 
fa~on generale le processus decisionnel. Ces principes sont les suivants : 
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3) 

4) 

5) 

6) 
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Tenir compte des couts et des avantages pour le public pour 
d~terminer la " meilleure utilisation " des ressources et les 
mesures destin~es a remettre en ~tat et a revaloriser les 
ressources. La repartition, la revalorisation et la remise en 
etat de la ressource devraient procurer un maximum d'avantages au 
Manitobains. Pour d~terminer la " meilleure utilisation ", il 
faudra tenir compte des avantages sociaux et economiques et des 
coOts, tant au niveau provincial que regional. 

Reconnaitre aux utilisateurs commerciaux actuels des droits 
d'acces ala ressource. Nous reconna1trons aux utilisateurs qui 
ont des dro1ts d'acces ala ressource une certaine forme de 
jouissance. Une fois le droit de jouissance etabli, nous ne le 
r~attribuerons sans compensation que si 1 'utilisateur ne repond 
pas a des normes de rendement etablies. 

Soumettre la repartition des ressources aux utilisateurs 
commerc1aux a des normes de rendement. Il est 1mportant que 
1 'utilisation commerciale de la ressource engendre des revenus 
acceptables pour la province. Si un utilisateur commercial devait 
ne pas repondre a ces normes de rendement, les ressources 
pourraient etre attribuees a d'autres utilisations commerciales. 

Appliquer le principe d'utilisation multiple des ressources 
halieutiques lorsqu'il permet une utilisation plus rationnelle et 
plus avantaaeuse de la ressource. A 1 'heure actuelle, les 
ressources'un certa1n nombre d'etendues d'eau servent a des 
utilisations multiples, mais ce principe n'est pas ideal dans 
toutes les situations. Il faudra envisager l'application de ce 
principe cas par cas, car chaque situation est particuliere. 
L'apparition eventuelle de conflits reels ou de conflits de 
perception, notamment entre la peche sportive et la peche 
commerciale, est inherente a l'utilisation multiple. La solution 
serait de pr~voir un programme d'information des utilisateurs ou 
le cloisonnement temporel ou spatial de ces activites, ou les 
deux. 

Conserver l'habitat du poisson, qui est essentiel au maintien 
d 1une ressource saine et rentable, est done 1 'une des 
responsabilites de la Direction. La perte et la degradation 
continuelles de l'habitat entrainent la perte de pecheries ou 
exercent des stress sur les peches. La Direction des peches est 
charg~e d'assurer la protection ou la revalorisation de l'habitat, 
ou les deux. Dans la plupart des cas, le succes de ces 
interventions n~cessitera une coordination et une collaboration 
entre differents organismes. 

Reconnaitre le principe du rendement soutenu comme un facteur 
fondamental de la gestion de toute pecherie. Ce facteur est 
fondamental car le maintien d'une base de ressources est essentiel 
a ]'exploitation et au maintien d'une pecherie. 
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7) Consulter les groupes d'utilisateurs lorsque des decisions 
administratives sont prises au sujet de 1 •utilisation de la 
ressource. Il est necessaire d'assurer une communication concrete 
avec les groupes d'utilisateurs et les collectivites 
si les premiers et la Direction des peches veulent vraiment 
connaitre les limites et les problemes relatifs a la gestion et a 
l'utilisation de la ressource. 11 peut y avoir consultation avec 
les groupes d'utilisateurs a l'echelle provinciale ou avec des 
collectivites de regions particulieres si la situation et 
1 'importance du probleme l'exigent. 

Questions touchant les peches sportives 

Questions primordiales 

1. Offre de possibilites de peche sportive adequates aux residents 

Le desequilibre entre l'offre et la demande est plus marque dans 
la region du sud de la province, dans la division 1, ou 
demeurent plus de 80 %des detenteurs de permis de peche a la 
ligne et ou 72 %de 1 'effort de peche a la ligne des residents 
et 55% de l'effort de peche des non-residents est deploye. La 
diminution de l'offre est causee par la perte et la deterioration 
d'habitats provoquees par la deterioration et l'utilisation des 
terres engendrees par les activites d'amenagement et d'utilisation 
qui ne relevent pas de la Direction des peches. Les ressources 
halieutiques sont soumises a de graves pressions dans les regions 
tres frequentees comme le pare provincial Whiteshell qui est 
facilement accessible de la ville de Winnipeg ou resident 50% de 
taus les pecheurs a la ligne de la province. Dans la division 2, 
un desequilibre entre l'offre et la demande existe dans certains 
lacs ou la contruction intensive de pavillons et.les 
investissements touristiques ant depasse la capacite biogenique de 
la ressource. Jusqu'ici, des efforts ant ete deployes pour 
accroitre les possibilites de peche a la ligne grace a des 
programmes d'empoissonnement, pour encourager une exploitation 
moindre par des programmes de capture et de remise a l'eau et pour 
favoriser l'exploitation d'especes sous-utilisees. Meme si ces 
programmes ant eu certains effets, la demande ne cesse de 
s'accroitre et ces mesures pourront ne pas etre suffisantes avec 
le temps. Les programmes de gestion des peches sportives devront 
etre revus et rationalises de fa~on permanente. 

2. Vente du surplus des ressources aux non-residents 

Le principal critere de repartition des ressources 
halieutiques entre les differentes utilisations commerciales est 
1 'avantage economique que peuvent en retirer les Manitobains, et 
la peche a la ligne pratiquee par les non-residents est consideree 
comme une activite commerciale. A titre d'activite consommatrice, 
elle entre en concurrence avec la peche commerciale au filet et la 
peche a la ligne recreative pratiquee par les residents dans de 
nombreuses regions de la province: Meme si les avantages procures 
par la peche sportive touristique sont importants dans l'ensemble 
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et meme si l'hebergement touristique, en particulier, semble 
bien se porter, 1 'apport de certains pecheurs a la ligne qui se 
rendent pecher en auto est tres peu important. Dans certains cas, 
notamment dans les lacs semi-eloignes et nouvellement accessibles 
des regions du Nord, le grand nombre de pecheurs a la ligne non
residents qui y affluent en auto epuise rapidement les ressources 
des lacs de grande qualite et ont des repercussions graves sur la 
rentabilite des etablissements touristiques qui s'y trouvent. 
Bien qu'il soit necessaire d'evaluer plus a fond le rendement 
economique des differents types d'entreprises touristiques et les 
besoins des pecheurs a la ligne motorises, il faudra adopter des 
strategies pour augmenter les droits imposes sur les ressources 
et/ou diminuer les prelevements effectues par les pecheurs non
residents motorises. 

3. Rentabilite de 1 'hebergement touristique 

Les pavillons de peche et autres etablissements touristiques 
sont consideres comme des utilisateurs commerciaux. Ace titre, 
les principaux criteres d'attribution des ressources sont le 
nombre d'emplois et les avantages economiques procures en premier 
lieu aux collectivites locales, et en second lieu, a la province. 
Dans les regions du Nord, les criteres d'emplois locaux sont d'une 
tres grande importance. Les pavillons doivent faire des 
investissements importants et repondre a des normes de rendement 
pour se voir garantir 1 'acces a la base de ressources. L'ancienne 
reputation des pavillons exploites comme abris fiscaux ou endroits 
de villegiature prives pour de riches Americains est maintenant 
disparue et il n'existe plus que quelques exploitations de ce 
genre. La tendance actuelle est aux etablissements exploites par 
le proprietaire, entreprises dont le rendement est satisfaisant a 
l'egard des criteres de repartition et qui presentent en general 
des taux d'occupation et un rendement eleves, qui emploient un 
nombre constant de travailleurs et qui ont de bonnes relations 
avec les collectivites locales et de bonnes methodes de gestion 
des ressources (p. ex. capture d'un seul poisson trophee par 
pecheur et politique de diminution des prises). Toutefois, pour 
assurer sa rentabilite dans l'extreme nord, le proprietaire d'un 
etablissement d'hebergement touristique offrant une pension 
complete devra prendre davantage d'expansion et faire plus 
d'investissements dans ]'infrastructure, comme des pistes 
d'atterrissage. L'eloignement et une peche de haute qualite sont 
des elements necessaires et les programmes et les politiques de 
developpement et de gestion en sont le reflet. La rentabilite de 
la peche commerciale au filet dans les lacs eloignes du Nord a 
diminue depuis quelques annees et le potentiel d'expansion future 
des peches sportives commerciales semble bon. Il est toutefois 
essentiel que les collectivites du Nord jouent un role plus 
significatif a cet egard. La rentabilite future de l'hebergement 
touristique du Nord depend en grande partie du degre de 
participation des collectivites nordiques a une industrie 
touristique compliquee et tres concurrentielle, tout en conservant 
a ]'ensemble de l'industrie son integrite. 



- 167 -

4. Revalorisation, protection et/ou remise en etat de la ressource 

c•est une question tres vaste qui ne pourra etre reglee qu'a 
long terme. Bien qu'elle ne s'applique pas ala peche sportive, 
son importance a l'egard des activites d'utilisation de la 
ressource est cruciale et entraine la conservation, la remise en 
etat et la revalorisation des ressources halieutiques. Cette 
question porte sur des domaines comme la protection et la remise 
en etat de l'habitat et les mesures adoptees pour ce faire. 

De nombreuses regions de la province subissent deja depuis un 
certain temps des pertes et une baisse de la qualite des habitats 
causees par diverses methodes d'utilisation des terres. Meme si 
le probleme est d'envergure provinciale, il est plus marque dans 
le sud du Manitoba. le drainage des terres humides, la 
canalisation, la charge en elements nutritifs et la destruction de 
1 'habitat ripicole et des zones tampon. Ces phenomenes entrainent 
la perte de frayeres et !'apparition de systemes tres eutrophes ou 
des mortalites se produisent hiver comme ete. La protection de 
1 'habitat et la qualite de 1 'eau ne relevent pas uniquement de la 
Direction des peches meme si le role central des organismes de 
gestion des peches est reconnu. L'une des taches les plus 
primordiales consiste a creer des liens eta etablir une 
communication concrete et permanente avec les autres organismes de 
mise en valeur et d'utilisation des terres comme ceux charges de 
1 'agriculture, des ressources en eau, de 1 'exploitation 
forestiere, des mines, des routes, des affaires municipales et de 
1 'industrie qui ont des incidences sur l'habitat du poisson et les 
ressources halieutiques elles-memes. l'attribution des ressources 
a des utilisations dommageables doit etre explicite et consideree 
comme un cout du developpement. les programmes de pisciculture 
jouent un role important dans la resolution de ce probleme. Le 
systeme d'ecloseries offre une variete d'especes de poissons qui 
servent a repeupler les pecheries ayant subi des pertes d'habitat, 
a augmenter les stocks actuels eta Creer de nouvelles 
possibilites de peche a la ligne dans les regions maintenant 
limitees. Pour que cette approche soit efficace, les strategies 
de repeuplement doivent refleter les demandes et les besoins de ce 
type d'activite. 

Questions secondaires 

5. Controle de 1 'importation des especes de poissons et d'invertebres 
aguat1gues non 1nd1genes 

L'introduction d'especes de poissons et d'invertebres exotiques 
representent une menace potentielle pour les peches du Manitoba. 
l'apparition d'especes nuisibles et de maladies dans la province 
peut etre causee par des facteurs comme des projets de derivation 
des eaux et de modification d'un bassin versant comme celui de la 
Garrison, par l'importation d'appats vivants au Manitoba par les 
pecheurs a la ligne et par le commerce international des poissons 
d'aquarium. Il faut examiner et evaluer l'efficacite des 
reglements et de la politique actuels pour mettre un frein a 
1 'introduction de ces especes indesirables. 
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6. Evolution technolo~ique 

L'evolution technologique de la peche sportive a beaucoup 
progresse pendant la derniere decennie qui a vu apparaitre un 
pecheur " sophistique ", mieux informe et mieux equipe. Le 
pecheur a la ligne est non seulement pret a depenser beaucoup 
d'argent pour l'achat de bateaux et de materiel specialise comme 
des echosondeurs, des hale-bas, etc., mais il est de mieux en 
mieux informe sur la biologie et le comportement du poisson grace 
a la proliferation de revues, de livres, de colloques et d'ecoles 
sur 1a peche. Il devient done plus efficace et exerce de plus 
grandes demandes sur la ressource qui est deja tres stressee dans 
de nombreuses regions. Il est essentiel que les pecheurs a la 
ligne prennent conscience des limites de la ressource et soient 
davantage responsables en matiere de conservation. 

7. Acces a des pecheries eloignees et semi-eloignees 

Bien qu'il puisse etre souhaitable de faciliter l'acces a 
certaines etendues d'eau, ce phenomene a des repercussions 
negatives avec le temps sur la qualite de la peche a la ligne dans 
la plupart des pecheries. Le contingentement est actuellement le 
seul moyen de conserver une pecherie de haute qualite et il doit 
etre considere ace titre comme outil de gestion legitime. 
L'accroissement de 1 'accessibi1ite et le declin inevitable de la 
qua1ite de la peche a la ligne devrait etre un processus 
consciemment p1anifie plutot qu'une mesure unilaterale prise par 
un organisme quelconque. 

8. Sensibilisation des pecheurs 

Compte tenu du desequilibre de plus en plus grand et generalise 
de l'offre et de la demande cause par la degradation de 1 'habitat, 
1 'accroissement de 1 'effort de peche et le perfectionnement des 
pecheurs, il est essentiel que ]'education des pecheurs ala ligne 
devienne une des priorites de la gestion. Le pecheur doit etre 
sensibilise a certains problemes environnementaux, aux limites des 
ressources et au cout eleve des programmes de revalorisation et 
de remise en etat. En fin de compte, le seul outil de gestion 
disponible est de rendre la peche sportive moins consommatrice, 
c'est-a-dire resserrer les limites et favoriser la remise a l'eau 
des prises. 

9. Utilisation de poissons-appats vivants 

L'utilisation de poissons-appats vivants ne semble pas etre 
avantageuse pour la peche sportive a long terme car elle risque de 
provoquer 1 'introduction accidentelle d'especes indesirables. 
Elle est actuellement limitee ala region sud du Manitoba 
(division 1), a 1 'exclusion des pares provinciaux et des forets 
de la Couronne et des etendues d'eau qui ont ete ensemencees de 
truites. L'expansion de 1 'industrie des poissons-appats vivants 
et l'autorisation de 1 'utilisation de nouveaux poissons-appats 
vivants font actuellement 1 'objet d'un moratoire. L'experience a 
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demontre que le processus etait pratiquement irreversible lorsque 
les pecheurs a la ligne s'etaient habitues a utiliser des appats 
vivants et que l'infrastructure commerciale avait ete mise en 
p 1 ace. 

10. Concours 

L'une des preoccupations de la gestion est la tendance recente 
au professionnalisme des pecheries sportives et l'organisation de 
gros concours de peche mettant souvent en jeu des milliers et des 
centaines de milliers de dollars. Outre les problemes d'ethique 
et de morale poses par 1 'utilisation des ressources halieutiques 
comme enjeu important, ces concours sont souvent incompatibles 
avec les objectifs de gestion, p. ex. lorsqu'ils entrainent 
1 'accroisssement de l'effort de peche ala ligne exerce sur de 
petites ressources ou sur des stocks qui sont deja fortement 
exploites. Les concours pourraient servir les interets de la 
gestion en favorisant la capture et la remise a 1 'eau des prises, 
1 'utilisation des especes sous-exploitees, etc., mais il faudra 
etab1ir des directives claires pour orienter les activites futures 
en ce sens. 

11. Specificites provinciales et regionales 

Une attitude protectionniste a l'egard de la peche sportive a 
1 'echelle provinciale et regionale nuira a 1 'ensemble de la peche 
sportive au Canada. Les ressources halieutiques ne sont pas 
reparties egalement entre les provinces et a 1 'interieur de 
celles-ci. Ainsi, les pecheurs ala ligne du Manitoba tirent 
profit du fait que les peches sportives etendues du nord-est de 
1 'Ontario sont facilement accessibles de la ville de Winnipeg. 
D'autre part, les pecheries de 1 'ouest du Manitoba, y compris les 
pecheries ensemencees de truites et faisant l'objet d'une gestion 
intensive dans le pare provincial de Duck Mountain, sont fortement 
utilisees par les pecheurs a la ligne de la Saskatchewan. 11 
existe des situations semblables dans de nombreuses autres 
provinces. 11 faudrait encourager la collaboration 
interprovinciale pour des questions comme la reciprocite des 
permis, la gestion des eaux limitrophes, ]'introduction d'especes 
indesirables et autres questions de gestion d'interet commun. Des 
desequilibres plus graves entre 1 'offre et la demande regionales 
et interprovinciales peuvent exiger que la priorite soit accordee 
aux possibilites de peche a l'echelle regionale. Cette question 
devrait etre abordee par les gouvernements provinciaux et 
national. 

12. Attribution des ressources 

L'augmentation de la demande de la peche commerciale au filet, 
de la peche sportive commerciale, de la peche de subsistance et 
de la peche a la ligne fait ressortir la necessite d'adopter une 
politique et des methodes permettant la repartition des ressources 
entre les differents groupes d'utilisateurs et au sein de 
ceux-ci. La politique de repartition des ressources doit 
prendre en compte le concept d'utilisation multiple - que 
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plusieurs utilisations dans une m~me ~tendue d'eau peuvent 
permettre une exploitation plus complete et avantageuse de la base 
de ressources. Les p~cheurs sportifs croient souvent que la peche 
commerciale nuit ala qualit~ de la p~che ala ligne. Cette 
croyance n'a fait qu'entrainer des pressions pour que soit 
eliminee la peche commerciale dans certains lacs eta ~galement 
ete a l'encontre du concept d'utilisation multiple. Dans certains 
cas, les preoccupations sont fondees, mais le succes de 
1 'utilisation multiple dans plusieurs ~tendues d'eau de la 
province est un fait et pourrait se repeter dans de nombreuses 
autres situations non conflictuelles. La solution a un conflit ne 
signifie pas necessairement l'elimination de l'une des 
utilisations. Il faut elaborer des criteres portant sur 
l'utilisation multiple non conflictuelle et les inclure dans le 
processus de repartition des ressources. 

Objectifs de gestion de la peche sportive 

Objectifs provinciaux 

Les grands objectifs de gestion de la peche sportive de la province 
sont les suivants : 

1. S'assurer que les residents du Manitoba aient des possibilites de 
p~che sportive raisonnables. 

2. Tirer des revenus acceptables de la vente des ressources 
excedentaires aux p~cheurs ala ligne non-residents (du Canada). 

3. Minimiser la perte et la degradation de l'habitat du poisson 
causees par d'autres utilisations, concurrentielles ou non, de la 
ressource et ameliorer les habitats degrades. 

Objectifs regionaux 

Division 1 - Region du sud 

1. Assurer aux residents un minimum de possibilites de peche ala 
ligne. 

2. Offrir certaines possibilites de pratiquer une peche d'une qualite 
superieure. 

3. Assurer et ameliorer la rentabilite des etablissements commerciaux 
de p~che sportive existants. 

4. Compenser par des programmes de revalorisation la perte de 
ressources due a la degradation des habitats. 

5. Maintenir les prises a leur niveau actuel ou pres de celui-ci. 
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Division 2 - Region du nord accessible par route 

1. Conserver la diversite actuelle des ressources et le niveau 
generalement eleve de la qualite et des possibilites de peche ala 
ligne dans certains lacs a poissons trophees. 

2. Continuer de rendre la region accessible par auto aux pecheurs 
sportifs residents et non-residents. 

3. Ameliorer les avantages tires par la region et la province de 
1 'exploitation des ressources halieutiques par les non-residents. 

4. Ameliorer la rentabilite des pavillons eloignes accessibles et 
inaccessibles par route. 

5. Ameliorer la disponibilite et la qualite des avant-postes 
accessib1es par avion. 

Division 3 - Region du nord inaccessible par route 

1. Conserver a certains lacs ou sont situes des pavil1ons et des 
avant-postes leur caractere d'emplacement isole et d'etablissement 
de peche de poissons trophees de grande qualite. 

2. Creer un climat qui engendrera le niveau d'investissement 
commercial necessaire a une rentabilite economique a long terme et 
au developpement d'une industrie d'hebergement to~ristique de 
qualite superieure en region eloignee. 

3. Interesser les collectivites du Nord a 1 'hebergement touristique 
afin que leur participation soit plus significative, tout en 
conservant 1 'integrite et la rentabilite de 1 'industrie dans son 
ensemble. 

Politiques et programmes 

Reglements de gestion ·- Avec le temps, les reglements de gestion refleteront 
de plus en plus 1 'orientation vers une peche sportive recreative plutot que 
consommatrice et le recours a une approche de financement par les 
non-residents. Certaines mesures pourront etre eventuellement prises : 

les limites de prises dans les regions recreatives ou la demande est 
elevee, comme les pares provinciaux, seront resserrees avec le temps, 

une gestion de grande qualite et des reglements portant sur la peche de 
poissons de grande taille seront mis en application dans certains lacs 
eloignes et semi-eloignes, 

les droits exiges des pecheurs a la ligne non-residents pour un permis 
seront .fonction du niveau de consommation (limites) plutot que d'une 
periode de validite donnee, 

les droits exiges des pecheurs a la ligne residents pour un permis seront 
fonction du coOt des programmes de gestion. 
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-La sensibilisation des pecheurs a la ligne 
de plus en plus vital, portant surtout sur les 
questions relatives a la conservation et aux 

Des articles sur la gestion seront soumis regulierement aux revues sur les 
peches et aux autres medias d1 information. 

L•etablissement d•une liaison avec les utilisateurs ou les groupes 
d•utilisateurs et les personnes et les organismes ayant une influence sur 
11 habitat du poisson devrait etre une activite prioritaire de la gestion. 

La Manitoba Wildlife Association et la Manitoba Lodge and Outfitters 
Association seront reconnues comme les principaux porte-parole des 
pecheurs a la ligne au Manitoba. 

Repartition des ressources - Les orincipes suivants orienteront la 
repartition des ressources halieutiques destinees a la peche sportive selon 
1•ordre de priorite d•utilisation : 

les pecheurs sportifs residents auront acces a 1 •ensemble des ressources 
halieutiques, 

les ressources halieutiques destinees ala peche sportive commerciale 
seront reparties en priorite aux pavillons detenteurs de permis des 
divisions 1 et 2 qui repondent a des normes de rendement, 

les ressources halieutiques destinees ala peche sportive commerciale de 
la division 3 seront reparties entre les exploitants de pavillons qui 
repondent a des normes de rendement et qui collaborent a des programmes 
communautaires locaux, 

le degre de developpement et d1 investissement dans les peches sportives 
commerciales sera accorde en fonction de la quantite et de la valeur de la 
ressource, 

lorsque le principe d 1 utilisation multiple est applique a des lacs ou il 
n•existe actuellement qu•un seul utilisateur, la nouvelle utilisation aura 
une priorite secondaire, 

lorsque surgiront des conflits d•utilisation des ressources entre les 
pecheurs sportifs residents et les utilisateurs commerciaux legitimes, il 
faudra tenter de les regler grace a des consultations, des negociations et 
des ententes portant sur la gestion, 

la peche commerciale au filet dans les grands lacs accessibles par route 
continuera d•etre une utilisation majeure dans 1•avenir. 

Revalorisation de la ressource - Ce programme est tres vaste et porte sur des 
domaines comme la protection, la revalorisation et la mise en etat de 
1•habitat et de la ressource, et la pisciculture. En voici quelques points 
saillants : 
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l'habitat du poisson est une question qui releve de la Direction et 
celle-ci devra done jouer un role de premier plan dans la liaison avec les 
autres organismes dont les activites ont des incidences sur le poisson et 
l 'habitat, 

il faudrait etablir de fa~on explicite les attributions de la ressource ~ 
des utilisations qui entrainent la degradation de l'environnement a divers 
degres, c.-a-d., qu'il faudrait considerer les ressources perdues comme un 
cout de developpement, 

pour aborder adequatement la question de la revalorisation, il faudra se 
doter de strategies et de programmes etendus et de nouvelles sources de 
financement, 

il est essentiel que les organismes et les individus qui ont des effets 
sur l 'habitat du poisson et que les utilisateurs des ressources 
participent a la resolution des problemes. 

Empoissonnement - Le reseau d'ecloseries et la pisciculture sont consideres 
comme une part1e integrante du programme de revalorisation de la ressource. 
Les principes suivants regiront les activites d'empoissonnement 

le principal critere d'empoisssonnement est la demande, 

les programmes d'empoissonnement porteront principalement sur la 
valorisation des stocks autogenes dont les populations ont diminue a la 
suite de la degradation de l'habitat ou qui sont autrement limitees par 
des conditions critiques d'habitat (frayeres), 

il sera justifie d'empoissonner certaines etendues d'eau avec un nombre 
limite d'especes exotiques afin d'assurer la diversite des occasions de 
peche a la ligne, 

seules les petites etendues d'eau a faible productivite situees dans les 
regions ou la demande est elevee seront repeuplees de poissons d'une 
taille suffisante pour etre captures. 

~brts 

Bill Masse : Au sujet de votre repartition des pecheurs a la ligne, notamment 
les residents, entre les categories dites commerciales et recreatives, 
j'aimerais connaitre les criteres que vous utilisez pour etablir une 
distinction entre ces deux types de pecheurs a la ligne. 

Don Toews : Au Manitoba, nous avons certains reglements d'exception qui 
precisent chacun des lacs ou les pecheurs a la ligne non-residents peuvent 
pecher. Ces reglements ont ete mis en application pour repondre a une demande 
tres particuliere. Ainsi, nous avons un pavillon du nord du Manitoba qui 
emploie 30 ou 40 personnes de la localite avoisinante, versant ainsi 100 000 $ 
en salaires. Une route vers ce lac a ete.amenagee et nous nous sommes bient6t 
retrouves avec un camping de pecheurs non-residents. Le pavillon aurait 
probablement fait faillite en une ou deux annees et nous avons adopte un 
reglement interdisant la peche aux non-residents dans ce lac a mains qu'ils ne 
soient heberges ace pavillon. Si de telles mesures etaient appliquees a de 
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nombreuses etendues d'eau, les pecheurs a la ligne non-residents pourraient 
reagir tres defavorablement et c'est pourquoi nous deployons beaucoup 
d'efforts pour leur expliquer la situation. Lorsque nous avons effectue des 
enquetes, nous avons visite ces personnes aux Etats-Unis et leur avons 
explique pourquoi nous adoptions ce reglement. Seulement une ou deux 
personnes ont ete veritablement fachees apres avoir re~u nos explications. 

Roger Liddle : Vos commentaires au sujet du developpement de pavillons en 
fonction de la capacite de la ressource ressemblent aux mesures que notre 
industrie aimerait voir mises en oeuvre dans certaines regions eloignees, 
comme la peche de poissons trophees, la capture de poissons de grande taille 
et la diminution du nombre de poissons non remis a 1 •eau. Avez-vous envisage 
d'appliquer de telles mesures pour ces lacs eloignes? 

Don Toews : L'hebergement touristique du Manitoba en a pris l'initiat~ve il y 
a cinq ans. Des exploitants sont venus nous voir pour nous dire : 11 Ecoutez, 
je reconnais que la ressource est limitee, pourriez-vous adopter un reglement 
prevoyant la capture d'un seul poisson trophee ou instaurant une gestion de 
haute qualite dans mon lac? 11 Et nous avons fini par reagir. En 1982, nous 
avons applique la politique de capture d'un seul poisson trophee a tous les 
lacs du nord du Manitoba. Les pecheurs a la ligne etaier.t limites a un seul 
poisson d'une taille donnee. Ils pouvaient capturer du poisson plus petit. 
La plupart des exploitants de pavillons du Nord permettent a leur clientele 
d'attraper un seul poisson de grande taille, point final! Nous avons 
egalement adopte un reglement portant sur une gestion de haute qualite qui, en 
fait, a fait diminuer les limites de prises dans certains des lacs du Nord ou 
se trouvent des pavillons. Quant ala formule des pavillons, nous l'etudions 
actuellement. Nous reconnaissons que la quantite de ressources halieutiques 
que vous pouvez prelever dans un lac est fonction de la qualite de la peche a 
la ligne que vous esperez offrir a cet endroit. Elle varie chez nous au 
Manitoba, du cote est du lac Winnipeg qui est considere comme une region 
eloignee ou les lacs sont exploites, de 30 a 60% de ce que nous appelons 
un rendement soutenu. L'industrie de l 'hebergement touristique y re~oit des 
clients qui payent en moyenne 300 a 500 $par semaine et elle y offre une 
peche d'une qualite satisfaisante. Dans l'extreme nord, les clients payent 
1 200 a 2 000 $par semaine. Ils s•y attendent a une peche de qualite 
superieure et, en fait, nous considerons un pourcentage de 10 a 15 % du 
rendement maximal soutenu comme un niveau de developpement acceptable. Dans 
le cas d'un lac a truite tres eloigne du Nord, ce niveau se rapproche a 
environ 5 % du rendement maximal soutenu que nous jugeons acceptable. 

lee Straight : Avec toutes les mesures restrictives dont vous avez parle, les 
residents de la province jouissent-ils totalement d'un libre acces? 

Don Toews: Oui, effectivement, et c'est l'une de nos politiques, 
fondamentalement, que les residents aient le libre acces partout. 
lacs eloignes et le nombre de residents qui depensent de l •argent 
rendre en avion est tres, tres reduit. 

Ce sont des 
pour s • y 
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Saskatchewan 

Politique des peches de la Saskatchewan : un plan d'action 

Ron Johnson 
Chef, Inventory and Consulting Services, Fisheries Branch, 

Department of Parks and Renewable Resources 

Memoire presente au Department of Parks and Renewable Resources de la 
Saskatchewan par la Fisheries Branch en janvier 1984 

Resume pour la direction (partie A) 

Le contexte 

Le secteur des peches contribue grandement aux industries des loisirs, du 
tourisme et des ressources renouvelables dans notre province. En 1980, tous 
les pecheurs qui ont pratique des activites directement reliees a la peche ont 
fait des depenses brutes de 104 000 000 $au total. Cette annee-la, environ 
230 000 pecheurs sportifs ont pratique leur activite en Saskatchewan. Les 
industries de la peche commerciale et de la peche sportive ont occupe quelque 
3 400 personnes, dont 1 400 pecheurs commerciaux. L'investissement annuel 
dans tout le secteur des peches depasse 63 000 000 $, dont 57 000 000 $ sont 
depenses par les pecheurs sportifs. La peche a la ligne est une activite 
touristique majeure et les nombreux pourvoyeurs de la Saskatchewan dependent 
en grande partie des ressources halieutiques. 

Notre province est une terre de contrastes : il y existe de grandes 
variations dans la distribution des ressources en eau, des habitants et des 
ressources economiques entre les differentes regions. Par consequent, 
1 'utilisation des ressources halieutiques varie considerablement d'une region 
a une autre, si bien que les mesures de gestion envisagees doivent etre 
adaptees aux situations locales tout en demeurant applicables a l'echelle de 
la province. 

Meme si, a 1 'heure actuelle, le stock global de toutes les especes de 
poissons est superieur au chiffre des captures, celles-ci sont excessives dans 
les lacs situes a proximite et au sud de la limite du Bouclier precambrien. 
Dans certains lacs, les populations de coregones, de doresl de brochets et de 
touladis ont ete decimees ou sont menacees. 

Des projections nous indiquent que 1 'ecart entre les reserves et les 
quantites capturees se reduira de fa~on notable au cours des dix prochaines 
annees et que la surexploitation et les conflits d'utilisation s'accroitront 
si des mesures correctrices ne sont pas prises. 

Problemes 

Les principaux problemes a resoudre sont les suivants 
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a) Desequilibre entre les reserves et la demande 

La p~che excessive par un grand nombre de personnes, nombre qui va 
en augmentant, le depassement des limites de p€khe et l'utilisation 
d'engins illegaux ant entraine le declin des populations de poissons 
dans un certain nombre de lacs. Sans compter que certaines especes 
ant la preference de plusieurs groupes d'utilisateurs. 

Les pratiques courantes d'utilisation des terres ant entraine 
l 'elimination de certaines frayeres et zones de croissance et rendu 
certains lacs impropres aux poissons. Et, a cause de la pollution, 
les poissons de plusieurs lacs et rivieres sont devenus immangeables 
ou toxiques. 

En Saskatchewan, les methodes de mise en valeur des poissons n'ont 
pas ete appliquees autant qu'elles devraient 1 'etre. L'interdiction 
d'acceder a certains cours d'eau a limite les occasions de p~che. 

b) Conflits d'utilisation des ressources 

Les conflits d'utilisation des ressources sont surtout de deux 
ordres, soit entre les p~cheurs sportifs et les pecheurs commerciaux 
et entre les utilisateurs traditionnels des ressources et les autres. 
Les p~cheurs sportifs et les p~cheurs commerciaux se font concurrence 
pour la capture du dare, du touladi et du brochet, souvent dans le 
meme lac et au m~me moment. La capture de ces poissons est une 
condition essentielle a la rentabilite des entreprises de p~che 
commerciale. Ces dernieres estiment que les programmes de gestion 
visent a appuyer la p~che sportive eta eliminer la p~che commerciale 
alors que les p~cheurs sportifs soutiennent que ces entreprises 
detruisent les populations de poissons gibiers et que les subventions 
qui leur sont accordees constituent du gaspillage. 

Quant aux autochtones, ils savent que les traites qui les 
protegent, leur dependance envers les ressources et leur mode de vie 
leur permettent de revendiquer le droit de p~cher. D'autres part, 
les p~cheurs sportifs voient d'un mauvais oeil la capture des poissons 
gibiers par les Indiens, surtout lorsque les filets ne sont pas 
entretenus correctement. 

Enfin, il existe des conflits mains importants entre les p~cheurs 
du secteur ouest de la province et ceux de 1 'Alberta et entre les 
pecheurs residents et ceux qui viennent d'ailleurs. 

c) Obstacles au developpement 

Il faut disposer de nouvelles ressources pour creer differentes 
activites halieutiques en vue d'assurer une utilisation plus 
equilibree des stocks existants et d'engendrer une activite economique 
importante pouvant profiter aux industries de la peche a la crevette 
et des produits de la p~che ainsi qu'a celles des p~ches commerciale 
et sportive. 
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Objectifs 

La gestion des peches a pour but de maintenir des populations stables et 
saines de poissons au profit du public. Les principaux objectifs vises sont 
les suivants : 

Les reserves - Maintenir et, dans la mesure du possible, accroitre les 
populations de poissons exploitables par des mesures de conservation et de 
mise en valeur. 

L'acces aux ressources - Repartir equitablement l'exploitation des 
populations precitees entre les differents groupes d'utilisateurs. 

Le developpement economique - Favoriser 1 'essor economique de la province 
en faisant realiser des revenus a 1 'industrie et au gouvernement. 

La Direction des peches (Fisheries Branch) s'occupe a la fois de 
conservation et de developpement : 

- du point de vue de la conservation, elle reglemente la peche afin de 
maintenir les stocks de poissons, elle surveille les activites 
halieutiques influant sur l'habitat des poissons et elle informe les 
utilisateurs sur les ressources et les facteurs qui les influencent. 

-en ce qui touche le developpement, elle prend des mesures de mise en 
valeur des poissons afin d'augmenter les stocks et les occasions de peche 
et elle fait la promotion des avantages economiques de la peche dans les 
secteurs ou le potentiel est sous-exploite. 

La politigue de gestion des peches 

La politique de gestion des peches de la Saskatchewan se compose des 
elements suivants : 

1) Application d'un programme equilibre visant le maintien ou 
1 'augmentation des populations de poissons par des activites de mise 
en valeur et par la reglementation. 

2) ttablissement d'un ordre de priorite concernant l'acces aux ressources 
halieutiques en fonction des avantages economiques et de la " qualite 
de vie " des habitants de la province. 

3) Adoption de certaines mesures de developpement visant a promouvoir les 
avantages sociaux et economiques des pecheries dont le potentiel est 
sous-exploite et etablissement d'un equilibre entre les populations de 
poissons par la capture d'especes non exploitees. 

4) Appui des politiques precitees par 1 'intensification de la gestion par 
zones, ]'amelioration des activites d'application des reglements, 
1 'expansion de la base de donnees et un effort d'information. 

Le plan d'action 

Les strategies suivantes sont prevues pour 1 'application de la politique 
de gestion des peches : 
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- Equilibre entre les reserves et les captures 

1) Elaborer des programmes de mise en valeur afin d'accroitre les 
stocks de poissons et les occasions de peche, notamment par la 
pisciculture et la revitalisation des habitats 

- Amenager des viviers sur les berges des lacs afin d'augmenter les 
stocks de dares et de coregones decimes ou menaces. Cette mesure 
pourrait faire augmenter la production annuelle de dares de 
0,5 million de livres dans 17 lacs et celle du coregone de 
2,2 millions de livres dans 11 lacs. 

- Appliquer dans 180 plans d'eau le programme d'ensemencement en 
truites qui s'applique actuellement a 120 plans d'eau et augmenter 
les stocks actuels de poissons pour repondre a la demande 
croissante. Pour ce faire, il faudrait se procurer 0,65 mill ion 
d'alevins supplementaires chez les fournisseurs commerciaux. 

- Amenager des frayeres, assurer l'acces a celles-ci et aux zones de 
croissance, et ameliorer les cours d'eau en vue d'augmenter leur 
capacite biotique. 

- Creer des lieux de peche sportive facilement accessibles pres des 
centres urbains et dans les pares tres frequentes. 

2) Modifier les lois sur la conservation des poissons afin de proteger 
ces animaux aux moments critiques et d'assurer l 'equilibre entre les 
captures et les stocks accessibles : 

- Faire accepter le principe de 1 'interdiction de pecher pendant la 
periode de la fraye. 

Creer de nouvelles zones de gestion des poissons afin d'assurer 
1 'equilibre entre la pression de peche croissante et la taille des 
stocks existants. 

Reduire les limites de peche la ou les capt~res sont excessives. 

3) Augmenter de facon considerable la capacite de l 'industrie 
aquicole : 

- Promouvoir l 'aquiculture commerciale et recreative par 
l 'identification des plans d'eau, la diffusion de l'information et 
la creation et le developpement de marches. 

- Amenager un vivier dans le but d'elever des truites arc-en-ciel 
dans les eaux de chauffage residuelles de la centrale de la 
S.P.C. a Estevan. Cette installation pourrait etre agrandie mais, 
initialement, elle permettrait de produire 200 000 alevins. 

- Demontrer l'opportunite pour les autochtones de pratiquer 
l'aquiculture dans leurs reserves. 

- Utiliser les eaux de la Couronne propices a l'aquiculture dans la 
partie nord de la province. 
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4) Sensibiliser davantage les responsables de la planification de 
]'utilisation des terres ala question des peches en vue de proteger 
les habitats des poissons : 

Reduire le risque de destruction des habitats des poissons au 
stade de la planification de 1 'utilisation des terres, des 
activites d'inondation et de drainage, etc. 

- Integrer des mesures de mise en valeur des poissons et des mesures 
correctrices dans les principaux programmes prevus d'utilisation 
des terres (on pourrait, par exemple, amenager des viviers au 
barrage Nipawin pour contrebalancer la disparition de frayeres 
naturelles.) 

- Accroitre la capacite de protection des habitats centre les effets 
nefastes resultant des operations forestieres, de la construction 
de routes et de petits travaux d'amenagement. 

- Repartition des ressources 

1) Elaborer un processus de repartition des ressources qui 

- garantit que tous les utilisateurs des ressources halieutiques ont 
leur mot a dire dans la prise des decisions concernant la 
repartition de ces ressources; 

- veille ace que la repartition des ressources soit proportionnelle 
aux reserves existantes de poissons; 

- accorde la priorite a la capture du poisson pour des besoins 
domestiques par les Indiens inscrits et les habitants des 
localites isolees du Nord; 

considere les avantages economiques et les parametres sociaux 
comme d'importants facteurs dans la prise des decisions concernant 
la repartition des ressources; 

- garantit que la capture du poisson gibier continue d'etre permise 
dans les regions ou les pecheurs commerciaux vendent ce poisson 
pour vivre (toutefois, aucune expansion de la peche commerciale du 
poisson gibier n'est envisagee); 

favorise la peche commerciale d'especes de poissons autres que les 
poissons gibiers afin d'assurer 1 'equilibre des populations. 

2) Encourager les organisations locales de pecheurs commerciaux a 
limiter le nombre de leurs membres et veiller a ce que leurs 
operations produisent des retombees economiques raisonnables. 

- Developpement 

1) Developper la peche aux artemias, espece inexploitee 
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-Aider a resoudre les problemes techniques relies a la capture eta 
1 'eclosion des oeufs. 

- Fournir des conseils en vue decreer de nouveaux marches et 
d'empecher la formation de monopoles. 

2) Ameliorer les operations de peche commerciale 

Construire et ameliorer les usines de conditionnement du poisson. 

-Creer un service de developpement des peches commerciales afin de 
conseiller et d'informer les pecheurs sur les fa~ons d'ameliorer 
leurs operations : 

• Veiller a maximiser les profits des pecheurs en les encourageant 
a cooperer dans les operations de oeche sur la glace et dans les 
lacs. 

Concentrer la peche commerciale dans les periodes de 1 'annee ou 
des profits maximaux peuvent etre realises. 

Collaborer avec la Freshwater Fish Marketing Corporation et avec 
d'autres organismes pour developper des marches interieurs pour 
les poissons de la Saskatchewan. 

Developper la production de poissons-appats destines a la peche 
commerciale, et l'industrie aquicole commerciale. 

Veiller ace que le programme de subventions destinees aux 
pecheurs commerciaux favorise l'optimalisation des operations de 
peche commerciale. 

3) Developpement des produits du poisson 

- Contribuer au developpement de produits et de marches, notamment 
le caviar produit a partir du coregone, les mets a base de 
poisson, d'huile, les engrais et la nourriture d'animaux, et la 
mise en conserve ou le fumage d'especes inexploitees, comme les 
meuniers. 

4) Promotion de la peche sportive aupres des touristes 

- Encourager les dirigeants des localites du Nord a promouvoir la 
peche sportive aupres des touristes. 

-Diversifier les possibilites de peche sportive en introduisant de 
nouvelles especes, comme l'achigan, le saumon atlantique et le 
saumon coho. 

- Services de soutien 

1) Etablir d'autres zones de gestion des peches pour mettre plus 
1 'accent sur les situations locales et pour faciliter les projets de 
mise en valeur du poisson. 
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2) Ameliorer l'application des reglements de peche en vue de regler des 
situations problematiques precises. 

3) Etendre le programme de contr6le de la base de donnees sur les 
peches. 

4) Faire un effort d'information : 

- Creer un poste d'agent d'information et un programme en vue 
d'informer le public sur la nature, la valeur et la necessite des 
ressources halieutiques. 

- Promouvoir la peche d'especes sous-exploitees en ameliorant la 
reputation de poissons comme la lotte et le meunier. 

-Rediger un ouvrage complet portant sur les poissons de la 
Saskatchewan. 

Besoins financiers 

La mise en oeuvre des strategies mentionnees ci-dessus exige un effort 
holistique de gestion des ressources qui necessitera 6,8 millions de dollars 
(dollars de 1982) au cours des cinq prochaines annees. Ces frais seront 
recuperes par 1 'augmentation des droits de permis, les redevances et la taxe 
de vente et, possiblement, par la contribution financiere d'organismes 
federaux. 

Un fonds de mise en valeur du poisson a ete cree pour 1 'execution de 
projets visant a augmenter les reserves et les occasions de peche. Ce fonds 
sera constitue d'une partie des revenus provenant de la vente des permis 
provinciaux de peche sportive. 

Conclusion 

L'application de la politique et des strategies mentionnees ci-dessus 
favorisera 1 'essor economique de la province, satisfera un nombre optimal 
d'utilisateurs des ressources a un coOt raisonnable, accroitra les recettes 
gouvernementales et sensibilisera davantage les citoyens sur les precieuses 
ressources halieutiques de la Saskatchewan. 

Application de la politique de la peche sportive (partie B) 

Objet 

La partie B du document intitule 11 Saskatchewan Fisheries Policy -Action 
Plan 11 (Politique des peches de la Saskatchewan - un plan d'action) vise les 
objectifs suivants : 

- fournir davantage de documentation sur la peche sportive en 
Saskatchewan; 

- elaborer un plan d'action pour la gestion de la peche sportive; et 

- determiner les besoins financiers. 
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Le contexte 

En 1980, ou plus de deux millions de jours de oeche sportive ont ete 
enregistres, quelque 230 000 pecheurs sportifs ont pratique leur activite en 
Saskatchewan. Au moins 5,5 millions de poissons ont ete captures par ces 
pecheurs, ce qui represente 5 millions de kilogrammes (11 millions de 
livres). Ces prises sont legerement plus importantes que celles de la peche 
commerciale, toutes especes considerees. Plus de 80% des captures effectuees 
par les pecheurs sportifs l'ont ete par des habitants de la Saskatchewan. 

Dans notre province, la peche sportive connalt une tres grande popularite 
et une longue tradition. En 1980, le nombre total de pecheurs sportifs 
residents etait d'environ 172 000, dont 38 000 jeunes, qui ne sont pas obliges 
de detenir un permis de peche. En 1975 et en 1979, respectivement 45 et 62 % 
environ de ces pecheurs residents se sont adonnes a leur activite. Plus de la 
moitie des pecheurs sportifs de la Saskatchewan habitent en milieu rural. 

En 1980, les pecheurs sportifs de la province possedaient plus de 56 000 
bateaux (correspondant a une valeur de 120 millions de dollars) et presque la 
moitie du temps d'utilisation de ces bateaux a ete consacree a la peche 
sportive. 

La peche a la ligne est egalement une importante activite touristique dans 
notre province. En 1980, environ 57 000 pecheurs sportifs non-residents, dont 
quelque 19 500 habitants de pays etrangers, sont venus pratiquer leur 
passe-temps chez nous. Le nombre total de visiteurs a augmente de 4% par 
rapport a celui de 1975 et ces visiteurs supplementaires etaient tous des 
Canadiens. 

La peche sportive joue un role economique majeur en Saskatchewan. En 
1980, le~ pecheurs ala ligne ont depense plus de 103 millions de dollars, 
dont 70 millions de dollars strictement pour la peche comme telle. Les 
pecheurs etrangers ont depense au total presque 15 millions de dollars. Grace 
aux grands efforts deployes par les pou~voyeurs, les deux tiers de cette somme 
ont ete depenses par des pecheurs americains. Au cours de la meme annee, la 
peche sportive a permis de maintenir plus de 700 emplois directs (environ 
180 pourvoyeurs tirent leurs revenus de la peche sportive). En 1980, les 
recettes gouvernementales provenant de la peche sportive ont depasse 
7,5 millions de dollars, sous forme de droits de permis de peche et de 
location de terrains de camping par les pecheurs et de revenus fiscaux tires 
de la taxe de vente sur les produits relies a la peche. Cette meme annee, les 
depenses gouvernementales se rapportant a la peche sportive ont totalise 
2,2 millions de dollars. 

Toujours en 1980, les principales especes capturees par les pecheurs 
sportifs etaient le brochet, la perche et le dore. En general, ce dernier est 
le poisson gibier le plus prise, bien que les differentes especes de truites 
et 1 'ombre arctique soient tres recherches. 

La plupart des activites de peche sportive ont lieu dans la moitie sud de 
la province, qui ne comprend que 10 %de nos plans d'eau. Toutefois, la peche 
sportive est pratiquee de plus en plus dans le Nord, ce qui augmente la 
pression sur les ressources halieutiques de cette region. Meme si les 
reserves globales de poissons gibiers sont encore superieures aux captures, 
des prises excessives ont lieu dans quelques lacs du Nord et dans un plus 
grand nombre de lacs situes pres de la limite du Bouclier precambrien. 
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La forte pression de peche exercee par les visiteurs dans la partie ouest 
de la province et par les pecheurs qui se rendent dans les regions du Centre 
et du Nord pourrait perturber l'equilibre fragile existant entre les reserves 
et les captures. Il faut surveiller etroitement ces activites afin d'empecher 
1 'epuisement des ressources et les consequences nefastes qu'il pourrait avoir 
pour les pourvoyeurs du Nord. 

Plan quinquennal de gestion de la peche sportive (1984-1989) 

La peche sportive constitue une industrie importante en Saskatchewan. 
Selon nos projections, le nombre de pecheurs actifs (230 000) devrait 
augmenter de 60 %durant la prochaine decennie. A l'heure actuelle, les 
pecheurs sportifs effectuent la moitie des prises totales de poissons dans la 
province et y depensent plus de 100 000 000 $ annuellement, sans compter que 
la peche sportive exerce un important attrait touristique. Le maintien de 
cette ressource est deja difficile en soi; done, son expansion necessitera des 
efforts et des depenses considerables. Par consequent, les gestionnaires des 
peches doivent accorder une grande importance a la peche sportive. 

La gestion des ressources halieutiques en vue d'optimaliser les retombees 
economiques de leur exploitation dans la province et les avantages pour les 
pecheurs sportifs, qui sont de plus en plus nombreux, necessite les mesures 
suivantes : 

- planification de l'exploitation des ressources; 

-mise en valeur des poissons et de leurs habitats; 

- conservation des poissons et de leurs habitats. 

1. Planification de l'exploitation des ressources 

a) Collecte et analyse de donnees sur les stocks et les captures de 
poissons, les utilisateurs et les aspects economiques de la peche 
sportive : 

-analyse annuelle des statistiques sur les permis de peche; 

echantillonnage annuel des stocks de poissons dans environ 
100 petits plans d'eau; 

echantillonnage annuel des stocks de poissons dans 10 a 12 grands 
1 acs; 

-etude annuelle du rendement de la peche dans 4 a 6 lacs; 

- collecte annuelle des donnees sur l'achalandage et les captures dans 
les pourvoiries; 

- enquete provinciale quinquennale sur la peche sportive; et 

- enquete quinquennale sur la situation economique des pourvoyeurs. 
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b) Recherches visant a resoudre les problemes de gestion 

- augmentation de la productivite dans un groupe de 3 a 6 viviers de 
dares; 

-elaboration d'un plan de gestion de la perche; 

-elaboration d'un .plan de gestion de la truite dans les etangs des 
puits de mine de charbon de la region d'Estevan; 

-au besoin, evaluation de la productivite des lacs (p. ex., les baux 
des pourvoyeurs, les lottssements de chalets, etc.). 

c) Elaboration de plans de gestion regionaux et de lacs 

determination de zones de gestion en vue d'etablir des saisons et 
des contingents de peche sportive proportionnels a la productivite 
dans les regions; 

-elaboration de plans de gestion de 5 a 10 lacs de concert avec les 
programmes de la Direction des pares et des terres (Parks and Lands 
Branch). 

d) Evaluation permanente des techniques de gestion de la peche sportive 

- peche aux poissons trophees; 

-zones limitees a la peche a la mouche; 

- hamer;ons sans ardi llon (capture et rejet a l'eau); 

-zones d'amorr;age; 

- limitation de 1 'activite des pecheurs sportifs (echelonnement des 
jours et des zones de peche, par exemple); 

-utilisation obligatoire des installations des pourvoyeurs. 

e) Planification du developpement touristique : 

-collaboration avec le ministere du Tourisme et de la Petite 
entreprise (Department of Tourism and Small Business) pour le 
developpement d'une politique touristique; 

-collaboration avec des organismes provinciaux et federaux pour le 
developpement d'une politique nationale de la peche sportive; 

- encouragement des habitants du Nord a devenir pourvoyeurs afin de 
profiter des retombees de la peche sportive. 

f) Promotion de la pisciculture sportive en vue de reduire la pression de 
peche exercee sur les stocks de poissons dans les eaux publiques. 
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2. Mise en valeur des poissons et de leurs habitats 

a) Expansion du programme de pisciculture et d'ensemencement avec du 
poisson provenant de 1 'installation gouvernementale et du secteur 
prive : 

- ensemencement du 1 ac Redberr y af in qu' ·i 1 dev i enne une nouve 11 e 
pecherie importante de truite; 

- echelonnement de 1 'ensemencement de 30 a 60 nouveaux plans d'eau de 
moindre etendue; 

- augmentation du rythme d'ensemencement (lorsque les captures sont 
excessives) dans les 120 plans d'eau deja ensemences en truites; 

-au besoin, acquisition de truite1les pour 1 'ensemencement de petits 
lacs pres des pourvoiries; 

-respect des exigences du programme actuel d'ensemencement en fretin 
de dore, et approvisionnement en fretin de dore pour les viviers. 

b) Creation de viviers pour la production de dores et de fretin de 
brochet : 

construction et exploitation d'un groupe de v1v1ers atteignant 
jusqu'a 30 installations pres des lacs ou les populations de 
poissons n'ont pas ete maintenues efficacement et, d'autre part, 
construction de viviers regionaux jusqu'a un maximum de dix pour la 
production et la distribution intensives de fretin; 

- construction et exploitation de complexes de viviers comme mesure 
correctrice dans le cadre du programme touchant la riviere 
Qu'Appelle et le barrage Nipawin. 

c) Amelioration des habitats des poissons : 

installation de systemes d'aeration dans 10 lacs au maximum pour 
1 'hivernage du poisson et 1 'utilisation de plans d'eau autrement 
inadequats pour cette fin; 

- execution de programmes d'amelioration de 5 cours d'eau a truite; 

- incitation des organismes d'amenagement a tenir compte des peches 
au stade de la planification de projets de construction, notamment 
de barrages, de carrieres d'emprunt et de puits de mine de charbon; 

- amenagement de frayeres dans un maximum de 5 plans d'eau; 

-installation de passes a poissons lorsque les migrations importantes 
sont men ac ees. 

d) Creation de nouvelles occasions de peche : 

- introduction de nouvelles especes par 1 'ensemencement en vue de 
diversifier les possibilites de peche (p. ex., l'introduction 
d'achigans dans le reservoir du barrage Boundary); 
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- ensemencement de type II depot -retrait II dans les pares tres 
frequentes, comme celui dumont Moose, et pres des centres urbains; 

ensemencement des etangs formes dans les carr1eres d'emprunt pour la 
construction d'autoroutes et acces a ces etangs; 

- introduction de truites dans un maximum de 5 lacs difficilement 
accessibles afin de fournir des occasions de peche sauvage; 

e) Accroissement des especes et des populations de poissons 
sous-exploitees : 

- promotion de la peche sportive a la lotte, au coregone et au 
meunier; 

-promotion, par la construction de routes, l'achat de terres ou la 
negociation, de l'acces a des plans d'eau difficilement accessibles, 
comme le lac Cannington, le reservoir du barrage Porter's pres de 
Moose Jaw et les etangs de la mine d'Estevan; 

-promotion de la construction de moyens d'acces (p. ex., la 
construction de rampes de mise a l'eau d'embarcations au lac 
Di efenbaker). 

f) Integration du public, tels les clubs de la Saskatchewan Wildlife 
Federation, les pecheurs a la mouche et les ecoliers, dans les 
programmes de mise en valeur du poisson. 

3. Conservation des poissons et de leurs habitats 

a) Lois et reglements : 

- interdiction de pecher pendant certaines periodes et dans certaines 
regions pour mieux proteger les geniteurs; 

etablissement de contingents de capture provinciaux, reglonaux et 
pour des lacs, a l'intention des pecheurs sportifs residents et 
visiteurs et des jeunes non detenteurs de permis; 

-mise en oeuvre de mesures de protection des habitats. 

b) Augmentation des efforts d'application des reglements et de gestion 
des zones et des lacs. 

c) Documentation et formation du personnel de terrain (seminaires, 
bulletins des peches, manuels). 

d) Information publique en vue d'optimaliser la conservation : 

-utilisation des medias d'information (communiques ala television et 
a 1 a rad i 0) ; 

-production de brochures (p. ex., un repertoire des lieux de peche); 

production d'un livre sur les poissons de la Saskatchewan. 
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Besoins financiers 

La mise en oeuvre initiale des mesures relatives a la peche sportive 
necessiteront 3,4 millions de dollars supplementaires sur cinq ans. Des 
pourparlers sont en cours avec des representants du gouvernement du Canada 
afin que celui-ci assure un soutien financier important pour la mise en valeur 
des peches, la revitalisation des habitats et a'autres mesures prevues dans le 
programme. ~envisage la creation d'un fonds de mise en valeur du poisson en 
vue d'assurer l'application des mesures necessaires a l 'optimalisation des 
possibilites de peche en Saskatchewan. 

Conclusion 

Les mesures precitees 

- plairont aux pecheurs sportifs car elles augmenteront les possibilites 
de peche; 

- accroitront la stabilite economique des pourvoyeurs et de l'industrie du 
tourisme en maintenant des quantites constantes de poissons; 

- augmenteront 1 'activite economique et les recettes gouvernementales; et 

- sensibiliseront davantage les gens a l 'importance des ressources 
halieutiques de la Saskatchewan et augmenteront l'appreciation de ces 
ressources. 

Debats 

Scott Campbell : Allez-vous executer des mesures de mise en valeur de concert 
avec des mesures de gestion restrictive? Selon moi, la mise en valeur est une 
sorte de solution temporaire. Autrement dit, allez-vous la relier a un 
programme quelconque de gestion restrictive? 

Ron Johnson : Nous avons mis l'accent sur les mesures de mise en valeur, mais 
nous ne sommes pas alles trop loin en ce qui concerne la gestion restrictive. 
Le programme de mise en valeur vise evidemment le retablissement des stocks 
decimes dans beaucoup de lacs importants de la Saskatchewan. Meme si nous ne 
reussissons pas a retablir ces stocks, nous aurons appris quelque chose en 
cours de route et accompli un certain progres. Mais nous devons faire face a 
beaucoup de problemes. Par exemple, les filets a maille serree ont ete 
introduits dans le Nord il y a quelques annees par les pecheurs de poissons 
destines a l 'alimentation des animaux a fourrure, et nous ne pouvons mettre 
fin a cette pratique. Des pecheurs ont tire sur les flotteurs de nos 
hydravions, ils ont brule les embarcations d'agents de conservation de la 
faune; ils estiment que s'ils peuvent capturer deux fois plus de poissons avec 
un filet, ils ne devraient pas s'empecher de le faire. Ensuite, ils nous 
laisseront trouver les filets et les emporter une fois qu'ils auront realise 
leurs revenus. C'est pourquoi j'affirme que nous devons instaurer un plan 
holistique de gestion des ressources. Nous devons faire appliquer les 
reglements avec plus de severite; autrement, nos efforts de mise en valeur 
seront absolument inutiles. 
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Canada 

Principaux aspects d'un programme eventuel de gestion 
de la peche sportive au Canada 

Dick Roberts 
Directeur, Direction de la politique economique, 

Ministere des Peches et des Oceans 

Preface 

Ce document de travail traite de questions de politique et d'idees 
concernant la gestion de la peche sportive au Canada. 11 s'applique autant ~ 
la peche sportive geree directement par le ministere des Peches et des Oceans 
qu'~ celle geree par les organismes provinciaux et territoriaux interesses en 
vertu d'une delegation de pouvoirs du gouvernement federal. Naturellement, le 
Ministere s'occupe surtout des peches gerees directement par le gouvernement 
federal, ce qui reflete notre interet marque pour ce secteur important et 
1 'intention du Ministre de reconnaitre le role legitime de la peche sportive 
et d'assurer son developpement. J'espere que ce memoire contribuera ~ etablir 
un consensus sur la fa~on dont les organismes federaux s'occupant des peches 
pourraient ameliorer leurs interventions en matiere de gestion de la peche 
sportive. 

Introduction 

La peche sportive au Canada 

La peche sportive constitue une activite recreative tres variee. 
L'objectif immediat de cette sorte de peche est de capturer du poisson, mais 
les circonstances entourant 1 'excursion de peche influent sur la qua lite de 
l 'activite dans son ensemble. Si cette qualite est maintenue ~ un niveau 
e1eve par suite de decisions appropriees concernant la gestion des ressources 
et des habitats, la peche sportive au Canada continuera d'etre tres populaire. 

Cela vaut la peine d'augmenter la qualite de l'activite de peche sportive, 
car celle-ci est non seulement une activite recreative, mais aussi un levier 
economique tres important. Les depenses encourues par les pecheurs sportifs 
contribuent a maintenir une industrie fondee sur la vente de bateaux, de 
moteurs et d'engins de peche ainsi que sur les services fournis par les 
hotels, les marinas, les guides et les proprietaires de bateaux de louage. 
L'infrastructure et les emplois ainsi crees stimulent le developpement 
regional. L'information contenue dans le tableau suivant permet d'evaluer 
1 'ampleur de l'activite economique associee ~ la peche sportive. 

Nombre de 
pecheurs 

DONNEES SUR LA PECHE SPORTIVE (1980)* 

-En 1980, 6 millions de pecheurs sportifs ont pratique leur 
activite au Canada; de ce nombre, 5 millions etaient des 
Canadiens (21% de la population) et un million, des touristes 
etrangers. 

*D'apres 1 'enquete de 1980 sur la peche sportive au Canada 
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- Les 2,4 milliards de dollars depenses par les pecheurs 
sportifs etaient attribuables en tout ou en partie a leur 
activite. 

- En ce qui concerne les depenses directement attribuables a la 
peche sportive, ces pecheurs ont depense 1,1 milliard de 
dollars pour la peche, les deplacements, des biens de 
consommation, des services et des fournitures. De plus, ils 
ont depense 0,5 milliard de dollars supplementaires pour 
1 'achat de biens durables, comme des bateaux et des moteurs, 
ce qui a produit des depenses brutes totales de 1,6 milliard 
de dollars directement attribuables a la peche sportive. 

- Les 300 millions de dollars depenses au Canada par les 
pecheurs sportifs des ttats-Unis et d'autres pays constituent 
9 % du total des revenus en devises etrangeres tires du 
tourisme. 

- Un million de pecheurs sportifs etrangers viennent pratiquer 
leur activite au Canada chaque annee. Notre pays detient le 
record mondial en cette matiere. 

- Les pecheurs sportifs ont consomme 45 200 tonnes metriques de 
leur capture totale de poissons, ce qui represente 39,5 % du 
total des poissons captures et consommes au Canada (a 
1 'exclusion des poissons importes et de la partie des captures 
commerciales (70 %) exportee). 

- Les 73 170 tonnes metriques de poissons captures par les 
pecheurs sportifs constituent 6 % de la capture totale de 
poissons des peches sportive et commerciale canadiennes. 

- Les engins de peche sportive appartenant aux Canadiens avaient 
une valeur marchande de 1,2 milliard de dollars. 

-La valeur marchande des bateaux utilises entierement ou en 
partie pour la peche sportive etait de 3,1 milliards de 
dollars. 

- Comme ces bateaux ont ete utilises dans 46,5 % du temps pour 
la peche sportive, 1 'investissement en engins de peche et en 
bateaux directement attribuable a la peche sportive etait de 
4,3 milliards de dollars. Par comparaison, la valeur 
marchande en 1980 de tous les bateaux de peche commerciale 
oceanique etait de 1,7 milliard de dollars. 

-En 1975-1976, soit l'exercice financier le plus recent sur 
lequel des donnees sont accessibles, les pecheurs sportifs ont 
depense 14,3 millions de dollars pour 1 'achat de permis. 
Durant la meme periode, 5,5 millions de dollars ont ete 
depenses pour 1 'achat de permis de peche commerciale. 
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La ressource et sa conservation 

La peche sportive devrait etre consideree dans le contexte global du 
secteur des peches, qui comprend egalement la peche commerciale et celle 
pratiquee par les autochtones. Tous les groupes d'utilisateurs se disputent 
la meme ressource, et l'accroissement de l'activite de peche de n'importe quel 
de ces groupes exerce une pression considerable sur les stocks de poissons. 
Ce phenomene entraine plusieurs consequences pour la gestion des peches. 

Pour garantir le maintien de ce secteur important de l'economie 
canadienne, il importe que tous les groupes de pecheurs et que les 
gouvernements federal et provinciaux visent en premier lieu la conservation 
des stocks de poissons et de leurs habitats. Lorsque le capital ressources 
d'un secteur de peche donne est soumis a une telle pression que la production 
et la capture globales diminuent, il faut prendre les mesures qui s'imposent 
et, dans la mesure du possible, reconstituer 1es stocks a un niveau optimal. 
Cet objectif peut etre atteint en partie grace a des programmes de mise en 
valeur du poisson et d'ensemencement, de maniere a reduire la dependance 
envers 1 'approche traditionnelle qui consiste a appliquer des reglements de 
peche restrictifs. Il pourrait etre necessaire d'adopter de nouvelles 
methodes pour gerer et mettre en valeur, du moins en partie, le capital 
ressources de la peche sportive. 

Le present memoire traite des questions de politique et de gestion reliees 
a la problematique complexe de la peche sportive, compte tenu surtout de la 
concurrence exercee par les autres groupes qui exploitent la meme ressource. 

Questions de politique 

Les questions de politique touchant la peche sportive entrent dans trois 
categories, la premiere concernant les principes generaux dont devraient 
s'inspirer les decideurs quant au partage de la ressource renouvelable entre 
les groupes concurrents. La deuxieme categorie porte sur le choix des 
reglements et des programmes permettant de tirer des benefices maximaux de la 
peche sportive et la troisieme, sur les coOts de gestion et d'exploitation de 
la peche. 

1. Partage de la ressource 

Lorsque la pression de peche dans un secteur donne exige qu'on prenne des 
mesures de conservation restrictives, et lorsque les pecheurs sportifs et les 
pecheurs commerciaux ou autochtones se disputent la ressource, il faut se 
demander comment celle-ci doit etre partagee, et qui doit avoir l 'obligation 
de la conserver. ·Quelle que soit 1 'approche employee pour resoudre ce 
probleme, celle-ci doit etre fondee sur des parametres economiques, sociaux et 
politiques complexes. 

Les principaux beneficiaires de la peche sportive sont les pecheurs 
sportifs eux-memes, et des methodes ont ete mises au point pour mesurer les 
avantages qu'ils en retirent. On peut evaluer ces avantages par comparaison 
avec les profits et autres revenus realises par les pecheurs commerciaux, et 
des comparaisons de ce genre peuvent justifier qu'on favorise un secteur 
plutot qu'un autre. En particulier, on peut soutenir que la peche sportive 
entraine davantage de retombees economiques par poisson capture que la peche 
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commerciale. En revanche, ceux qui ont des interets dans la peche commerciale 
peuvent retorquer que les poissons qu'ils capturent constituent leur 
gagne-pain. Aux yeux des pecheurs commerciaux, la peche sportive est une 
activite recreative qui peut etre remplacee par d'autres. Cependant, d'un 
point de vue strictement economique, on peut soutenir que les consommateurs 
sont libres de depenser leurs dollars dans les loisirs qui leur conviennent. 
Done, si des gens decident de s'adonner a la peche sportive, il faut 
reconnaitre l'apport de cette activite dans l'economie nationale. Les 
pecheurs sportifs depensent des millions de dollars qui procurent des revenus 
et de 1 'emploi aux fournisseurs de biens et de services, comme la preparation 
et la vente d'appats, la fabrication et la vente de cannes a peche, de 
mou1inets, de bateaux et de moteurs; les pourvoyeurs et 1es guides; et 1es 
proprietaires de marinas, d'hotels et de restaurants. 

L'aspect economique de la peche est une question complexe. C'est 
precisement pourquoi il faut analyser en detail les questions de developpement 
economique pour elaborer des methodes de partage de la ressource et de 
1 'obligation de la conserver. A 1 'heure actuelle, les aspects economiques de 
la peche sportive sont mal compris et peu reconnus. La recherche et l'analyse 
aideront a combler cette lacune et, ainsi, a prendre des decisions sur la 
fa~on appropriee de partager la ressource entre les differents groupes 
d'interet en presence. 

2. Reglements et programmes 

Une fois les decisions prises sur la fa~on de partager la ressource, il 
importe d'etablir des reglements et d'elaborer des programmes pour maximiser 
les avantages resultant de la peche sportive. Bien sOr, les captures des 
pecheurs sportifs doivent etre maintenues dans les limites etablies au stade 
du partage de la ressource, mais des reglements visant a limiter 1 'importance 
et la composition de la capture pourraient etre preferables a ceux qui visent 
a reduire les occasions de peche. 

Compte tenu de ces facteurs, il existe deux options concernant 
1 'elaboration de programmes : 

Option 1 - Etablir des limites precises pour les prises 
totales admissibles. Cette methode aurait 1 'avantage de 
rense1gner prec1sement les pecheurs sportifs et les 
pecheurs commerciaux sur leur part de la capture. Or, 
contrairement aux pecheurs commerciaux, les premiers ne 
peuvent compter sur le fait que tous commencent leur 
activite au meme moment et ont une chance egale de partager 
les prises admissibles. En fait, il serait injuste pour 
certains pecheurs sportifs et pour les entreprises de 
services qui en dependent que la limite des captures 
admissibles soit atteinte plus tot que prevu : les pecheurs 
ayant prevu des vacances a certaines dates seraient de~us, 
et les guides et les responsables des etablissements 
touristiques perdraient des clients. Certains de ces 
problemes pourraient etre attenues par la delivrance de 
permis de peche prescrivant des jours de peche ou des 
captures precis. 
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Option 2 - Etablir des principes concernant l'obligation de 
conserver la ressource. Cette option impl1querait, avant 
le debut de chaque saison de peche, 1 'adoption de 
reglements precis en vue d'atteindre les objectifs de 
conservation propres a chaque secteur, y compris celui de 
la peche sportive. Ces objectifs seraient fondes sur les 
principes regissant le partage de l'obligation de conserver 
la ressource. Un de ces principes pourrait etre que les 
secteurs de la peche sportive et de la peche commerciale 
doivent conserver la ressource en parts egales ou 
proportionnel 1ement a leur importance. Ainsi, les pecheurs 
sportifs connaitraient d'avance les reglements qu'ils 
doivent respecter pendant la prochaine saison de peche. 
Toutefois, cette option pourrait necessiter 1 'etab1issement 
de reglements (p. ex., l'interdiction de pecher et des 
limites de prises quotidiennes et de possession) que les 
interesses pourraient trouver 1imitatifs. 

Une fois etablies les mesures de reglementation appropriees, la prochaine 
etape consiste a elaborer des programmes visant a optimaliser les retombees 
economiques de la peche sportive. Il est impossible de faire des 
generalisations a 1 'echelle du Canada etant donne que les differents 
programmes ont leur caractere propre, mais la liste suivante donne des 
exemples de mesures qui pourraient etre appropriees dans de nombreux cas. 
Elle indique egalement les secteurs de peche qui ne font pas l'objet d'une 
gestion directe du gouvernement federal, secteurs ou la collaboration 
federale-provinciale et federale-territoriale pourrait etre plus etroite. 

Conservation des habitats 

elaboration et application d'une politique nationale de conservation des 
habitats des poissons. (Le ministere des Peches et des Oceans a produit 
un document de travail ace sujet et prevoit tenir une large consultation 
avant 1 'adoption definitive de sa politique en cette matiere); 

intensification de la recherche sur les effets economiques et biologiques 
des pluies acides; et 

etude de la possibilite de restaurer les habitats endommages. 

Recherche bioloqique 

poursuite de recherches visant a resoudre les problemes de reconstitution 
de stocks appauvris d'especes interessantes pour la peche sportive; 

perfectionnement des methodes d'evaluation et de prevision de 1 'importance 
des ressources, y compris l'etablissement des bases de donnees 
necessaires; 

etude des effets de la reglementation sur la peche sportive; et 

etude du potentiel de mise en valeur de la peche sportive. 
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Mise en valeur des ressources 

au besoin ou selon les decisions prises concernant la qestion des 
ressources, ensemencement de lacs et de cours d'eau en juveniles eleves en 
ecloserie; 

amelioration des methodes d'optimisation de la production de poissons; 

conclusion d'accords intergouvernementaux pour la restauration et la mise 
en valeur des peches. 

Recherche economique 

poursuite de 1 'elaboration de methodes et des recherches sur le terrain 
visant a quantifier la valeur et les incidences economiques de la peche 
sportive; 

evaluation de l 'importance economique des divers elements, comme les taux 
de capture, 1 'achalandage et l'isolement des pourvoiries, influant sur la 
" qualite " de la peche sportive. 

Collecte de donnees 

poursuite des enquetes federales-provinciales quinquennales sur la peche 
sportive, enquetes qui visent a determiner le nombre de pecheurs et a 
evaluer leur participation, leurs captures, leurs depenses, leur 
investissement et leurs interets; 

creation d'une base federale-provinciale de donnees sur les captures et 
1 'effort de peche dans le secteur de la peche sportive, donnees qui 
pourraient servir a des travaux de gestion biologique, de mise en valeur 
des ressources, de protection des habitats et d'evaluation economique. 

Maintien de la qualite de la peche sportive 

utilisation de tirages au sort, de reglements speclaux, d'etiquettes, de 
surtaxes, de taxes et de droits de permis plus eleves pour reglementer 
1 'acces a des lieux uniques de peche sportive. 

Diversification des peches 

garantie de 1 'acces physique, notamment de 1 'installation de rampes de 
mise a l'eau, a des lieux de peche sous-utilises; 

application de programmes de mise en valeur pour la peche d'autres especes 
cibles dans les regions ou les especes les plus prisees sont 
surexploitees; 

etude de l'opportunite d'amenager des recifs en vue decreer de nouveaux 
habitats pour les poissons; 

construction de quais pour la peche sportive. 

(Certains des objectifs precites pourraient etre atteints par 
1 'intermediaire du programme de la Direction generale des ports pour 
petits bateaux.) 
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Tourisme 

etude des avantages economiques du tourisme lie a la peche sportive; 

elaboration dans chaque province d'une strategie de promotion de la peche 
sportive dans un cadre touristique; 

amelioration du service d'information du grand public. 

Cartooraphie des plans d'eau utilises a des fins recreatives 

etablissement de meilleures cartes des plans d'eau grandement utilises par 
les plaisanciers et par les pecheurs sportifs. 

Communications et information 

mise en oeuvre de programmes d'information visant a sensibiliser le public 
a la conservation des especes menacees; 

utilisation des activites de mise en valeur des ressources comme moyens de 
sensibiliser le public et d'encourager sa participation, en particulier 
les enfants d'age scolaire, en ce qui touche les ressources halieutiques; 

production et diffusion de documents sur la preparation culinaire de 
differentes especes de poissons; 

diffusion de documents sur les especes sous-exploitees ou les especes non 
prisees afin d'informer les pecheurs sportifs que celles-ci sont 
acceptables pour la peche et la consommation; 

coordination visant a garantir que les campagnes touristiques accordent 
suffisamment d'importance a la peche sportive. 

Processus de consultation 

veiller ace que les pecheurs sportifs puissent participer efficacement a 
la prise des decisions concernant la gestion des peches. (Le Conseil 
consultatif de la peche sportive en Colombie-Britannique et le Conseil 
consultatif du saumon de l'Atlantique, sur la cote est, sont deux exemples 
d'organes de consultation specialises qui conseillent les gestionnaires et 
le ministre des Peches et des Oceans); 

examiner d'autres modeles de consultation des organisations de peche 
sportive et des pecheurs afin de determiner la meilleure fa~on de refleter 
leurs opinions dans le processus de prise de decisions. 

La liste qui precede, meme si elle n'est pas exhaustive, presente 
d'importantes possibilites de gestion de la peche sportive au Canada. Et le 
ministere des Peches et des Oceans donnera suite a cette demarche dans des 
secteurs de peche precis, idealement en collaboration avec d'autres 
organismes, afin de favoriser une approche plus active de la gestion de la 
peche sportive. 
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3. Qui doit payer la note? 

Si les gouvernements doivent intervenir davantage dans la gestion de la 
peche sportive - en se rappelant que certaines ressources importantes pour les 
pecheurs sportifs le sont egalement pour les pecheurs commerciaux et 
autochtones - il faut se demander dans quelle proportion les pecheurs sportifs 
doivent partager les coOts de gestion et de mise en valeur des ressources 
qu'ils exploitent. A 1 'heure actuelle, la contribution financiere des 
pecheurs sportifs, sous forme de droits de permis, est inferieure au coOt de 
gestion des peches assume par les gouvernements federal, provlnciaux et 
territoriaux. A quoi doit correspondre un niveau approprie de recuperation 
des coOts? Quelle part des coOts les pecheurs sportifs doivent-ils s'attendre 
a assumer eta quoi doivent-ils s'attendre en retour? 

Le principe de base du ministere des Peches et des Oceans est le suivant 
si la peche sportive doit etre developpee, la contribution financiere des 
pecheurs de la plupart des regions doit augmenter. De ce raisonnement 
decoulent les questions suivantes : 

a) Quelle partie des coOts de gestion et de mise en valeur des peches 
doit etre prise en charge par les pecheurs sportifs? 

b) Comment peut-on augmenter les recettes? En augmentant le prix des 
permis, des etiquettes, des cartes a encoches et des taxes sur la 
vente de l'equipement? 

c) Faudrait-il creer un fonds special pour s'assurer que les recettes 
ainsi produites sont utilisees directement pour la gestion et la mise 
en valeur de la peche sportive? 

Conclusion 

J'ai tente de soulever plusieurs questions-cles et d'aborder des problemes 
inherents a la gestion des peches sportives au Canada, en particulier ceux 
dont s'occupe directement le ministere des Peches et des Oceans. Le document 
donne egalement uncertain nombre d'idees concernant l'elaboration de 
programmes plus precis en vue de regler les problemes auxquels nous sommes 
confrontes. Dans ce contexte, le ministere s'est montre pret a envisager de 
nouvelles fa~ons d'assurer le partage des ressources eta jouer un role plus 
actif dans la gestion des peches sportives. Il s'est egalement demande si les 
pecheurs sportifs devraient assumer une plus grande partie du coOt de 
developpement de leur secteur. 

Debats 

Ed Mankelow : Selon votre document, les pecheurs sportifs n'assument pas taus 
les coOts de gestion de la peche sportive engages par les gouvernements 
federal, provinciaux et territoriaux. Ma question est la suivante : du point 
de vue financier, la gestion touche quel secteur, le seul secteur de la peche 
sportive ou tous les secteurs? En d'autres termes, quand vous dites que les 
pecheurs sportifs n'assument pas tous les coOts de gestion des peches, 
s'agit-il seulement de la peche sportive ou de 1 'ensemble des peches? 



196 

Dick Roberts : Sauf par les impots que je verse, je ne paie pas directement la 
gestion de la peche sportive en Ontario, car il n'existe pas de regime de 
permis pour les pecheurs residant dans cette province. En 
Colombie-Britannique, les recettes provenant de la vente de permis de peche 
sportive et de peche commerciale dans les eaux de maree sont inferieures aux 
depenses du ministere a ce chapitre. 

~n Loftus : Le titre du document fait etat de la gestion de la peche sportive 
au Canada, mais a peu pres au milieu de la preface, on lit : " Naturellement, 
le Ministere s'occupe surtout des peches gerees directement par le 
gouvernement federal. " Je pense qu'i 1 ne faut pas avoir beaucoup 
d'imagination pour affirmer que ces peches ne sont pas les seules dont le 
gouvernement du Canada doit s'occuper directement. Comme j'ai tente de le 
souligner hier, je pense que la plupart des peches sportives du Canada entrent 
dans une categorie intermediaire et que la plupart doivent etre gerees en 
collaboration. Et je suis de<;u que le document ne traduise oas cette fa<;on de 
voir. 

Dick Roberts Amon avis, le document indique qu'il existe des secteurs ou 
les organismes federaux et provinciaux et ou le Ministere et les organismes 
provinciaux de gestion des peches peuvent collaborer. Il existe egalement des 
secteurs, comme la cartographie des plans d'eau utilises a des fins 
recreatives et les ports pour petits bateaux, ou le Ministere aide reellement 
au developpement de la peche sportive. Toutefois, en vertu de pouvoirs qui 
leur sont delegues, sinon impartis juridiquement, les provinces ont 
effectivement la responsabilite de gerer les peches dans leur territoire. 

Jbhn Clarke : Revenons a la page 13, a la question de la part du financement 
que les pecheurs sportifs seraient prets a assumer. Ne s'agirait-il pas 
plutot de savoir quel prix les utilisateurs sont prets a payer aux 
proprietaires? Je sais que nous parlons de peche sportive, mais il est 
important de savoir combien les pecheurs commerci aux payent? Combien chacun 
devrait-il payer et comment faudrait-il partager les frais? A quoi cela 
sert-il de savoir comment les pecheurs utilisent leurs captures? Qui s'en 
preoccupe? Si vous voulez pecher vous n'avez qu'a en payer le prix, de 
preference un prix etabli en fonction de la demande. Cela permettra aussi de 
resoudre tous nos problemes car, si vous faites augmenter la demande et, done, 
les prix, vous ferez baisser la demande pour la ressource. Tout ce qu'il 
faut, c'est un peu de courage. 

kt Holder: Je partage la preoccupation exprimee par~~. Loftus et j'ai ete 
tres de<;u par la reponse qu'il a re<;ue. Si l'on suppose qu'il existe une 
certaine forme de justice en tant que telle et du point de vue fiscal, la 
delegation de responsabilites s'accompagne normalement d'une delegation quant 
au partage des ressources. J'estime que le gouvernement federal est aveugle 
s'il croit qu'il peut deleguer ses pouvoirs sans reconnaitre sa responsabilite 
financiere. 

Pat Chamut: Comme je suis d'origine ontarienne, j'ai une certaine tendance a 
partager l'opinion de nos collegues de l'Ontario. Je pense qu'il est tres 
facile pour le gouvernement federal d'affirmer qu'il a confie aux provinces la 
responsabilite de la gestion des peches et, en quelque sorte, de s'en laver 
les mains. Personnellement, j'estime que le gouvernement federal a certaines 
obligations juridiques qui lui donnent une responsabilite et un role a jouer 
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dans la gestion de la ressource. En Ontario, il existe des situations ou nous 
appuyons vraiment les efforts de gestion des autorites provinciales; 
mentionnons, par exemple, le cas du programme de gestion de la lamproie de 
mer, qui constitue une forme de participation directe a un programme de 
restauration des stocks dans les Grands Lacs. Le Programme des ports pour 
petits bateaux et d'autres mesures du meme genre mentionnees par Dick en sont 
d'autres exemples. Mais, a man avis, il est plus important d'examiner 
certains des besoins propres au secteur de la peche sportive, tels les 
habitats, la conservation et le processus de reglementation, besoins qui 
doivent etre satisfaits par la collaboration federale-provinciale. Parmi les 
provinces de l'interieur auxquelles on a delegue la responsabilite de la 
gestion des peches, beaucoup ne sont pas investies de l 'autorite juridique 
leur permettant de s'occuper des habitats. Je pense qu'il s'agit d'une 
question importante qui doit etre debattue au cours de rencontres comme 
celle-ci. Nous pouvons parler de conservation des ressources, mais si 
l 'autorite juridique qui lui est assortie n'a pas ete deleguee correctement, 
il est inutile d'en parler. J'estime done que nous devrions considerer ces 
questions comme des questions de politique. Je crois en outre que nous 
devrions etre assez larges d'esprit pour commencer a nous occuper de regions 
comme celle des Grands Lacs, ou, a man avis, le gouvernement federal doit 
assumer certaines responsabilites mais ou la collaboration 
federale-provinciale pourrait presenter certains avantages. J'aimerais que 
nous puissions terminer cette conference en reconnaissant que, dans beaucoup 
de regions de 1 'interieur, la gestion des ressources ne peut etre assuree par 
un seul organisme. Cette tache depasse la capacite d'une province, mais ce 
n'est pas non plus une tache dont le gouvernement federal peut prendre la 
seule responsabilite. L'idee d'une collaboration plus etroite liant les 
organismes interesses et les obligeant a se soutenir est importante, et je 
serais tres heureux qu'on en tienne compte dans les politiques ministerielles 
et dans les rencontres comme la notre. 

Ron Johnson : Je suis heureux que Pat ait souleve cette question car, a 
l 'heure actuelle, deux provinces n'ont pas de reglements relatifs a la peche 
sportive. Les tribunaux ant decide que nous n'avons pas 1 'autorite necessaire 
pour etablir ces reglements et que le gouvernement federal ne peut deleguer ce 
pouvoir aux ministres interesses. Dans le cadre du regime juridique federal, 
cela peut prendre de neuf mois a un an avant qu'une cause aboutisse; c'est un 
des problemes auxquels nous sommes confrontes. Je ne veux accuser personne, 
mais nous sommes dans une impasse. D'une part, le gouvernement federal ne 
semble pas vouloir regler ce probleme legislatif et, d'autre part, nous avons 
les mains liees. C'est sGrement une chose dont nous pouvons parler autant que 
nous le voulons, mais si nous n'avons pas l 'autorite juridique necessaire, 
nous ne pouvons rien faire. J'aimerais ajouter autre chose : c'est tres 
facile pour le gouvernement federal d'elaborer une politique des habitats, 
mais qui appliquera cette politique? Cela coGte de 1 'argent. Done, c'est une 
autre question dont il faut debattre, mais l 'aspect juridique nous cause 
reellement des problemes a l'heure actuelle. 

Dick Roberts : C'est un probleme pour nous aussi et je pense que nous pouvons 
sensibiliser les autorites federales au fait que les organismes provinciaux 
eprouvent beaucoup de difficultes a appliquer les reglements. Mais j'aimerais 
revenir sur la question d'ordre fiscal soulevee par l'Ontario. Je pense que 
si les autorites de l 'Ontario ant besoin d'argent, elles savent ou le trouver 
en obligeant les pecheurs residents a detenir un permis. Je ne comprends pas 
pourquoi vous vous lamentez alors que vous n'avez meme pas etabli un regime de 
permis pour les pecheurs residents. 
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Alberta 

Politique de la peche et de la faune de l'Alberta 
(tire de la publication parue sous ce titre en 1982*) 

Ernie Stenton 
Chef, Section qe la gestion de la peche sportive 

Ministere de l 'Energie et des Richesses naturelles 

Avant-propos 

L'avenir de l 'Alberta est lie a son passe par son patrimoine ichtyologique et 
faunique. Les premiers explorateurs qui ont foule le sol de notre territoire 
y etaient attires par la perspective de tirer profit des ressources fauniques, 
ressources sur lesquelles est fondee l ·~volution de la orovince. Les animaux 
terrestres et aquatiques dependaient et dependent encore, des habitats de 
notre province, les prairies, les Rocheuses et leurs contreforts, les cours 
d'eau, les lacs et les forets, qui l'ont rendue si attrayante aux premiers 
colons. 

C'est pourquoi les habitants et le gouvernement de l'Alberta se preoccupent de 
1 'avenir de leur faune aquatique et terrestre. La politique de la peche et de 
la faune de l'Alberta a ete elaboree en vue de reconnaitre l 'importance de ces 
res sources pour les generations presentes et futures. Il importe de soul i gner 
qu'il s'agit de la premiere prise de position officielle et globale du 
gouvernement de notre province en matiere de peche et de ressources fauniques. 

Bien que cette politique ait ete etablie apres consultation d'un vaste 
echantillon d'interesses, le gouvernement entend la reviser periodiquement 
pour s'assurer qu'elle demeure pertinente et acceptable pour les citoyens. Il 
faudra consulter le public de nouveau pour garantir que les methodes, 
directives ou criteres d'application de certains elements de la politique sont 
acceptab les. 

Je compte sur la collaboration et le soutien de tous les Albertains pour la 
mise en oeuvre de la politique, afin que nous puissions collaborer ensemble au 
maintien eta la mise en valeur de nos ressources halieutiques et fauniques, 
aujourd'hui et dans l'avenir. 

J.E. (Bud) Miller 
Ministre responsable des Terres publiques et de la Faune 
14 octobre 1982 

La politique des loisirs de plein air fondes sur la peche et la faune 

Objet 

Determiner le role et la responsabilite de la Division de la peche et de 
la faune du ministere de l'Energie et des Richesses naturelles concernant les 
loisirs de plein air en Alberta. 

* Publicat10n de langue anglaise 
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Description 

Plusieurs organismes gouvernementaux se partagent la responsabilite 
legislative ou gestionnelle des loisirs de plein air, c'est-a-dire ceux dont 
le milieu ou les ressources naturels sont le principal element. Etant donne 
que la Division des peches et de la faune est chargee de la gestion de toutes 
les ressources halieutiques et fauniques et de l'application des lois 
pertinentes, celle-ci devrait gerer les loisirs de plein air fondes sur 
1 'utilisation de ces ressources, dans le cadre d'un programme provincial des 
loisirs de plein air. 

Il est fondamental que la question des loisirs de plein air soit 
consideree globalement, depuis les besoins varies et nombreux des citoyens en 
cette matiere jusqu'aux mesures d'attribution et de gestion des ressources 
halieutiques et fauniques et des services visant a satisfaire ces besoins. 

Par consequent : 

1) Dans le cadre du programme provincial des loisirs de plein air, la 
Division des peches et de la faune est 1 'organisme gouvernemental 
responsable de la gestion des ressources halieutiques et fauniques. 

2) La Division ne cree pas les installations necessaires pour repondre aux 
besoins du public, sauf si aucun autre organisme ne peut les creer. 

3) L'objectif general de la Division est d'offrir aux Albertains differentes 
occasions de loisirs de plein air fondes sur ]'utilisation des ressources 
halieutiques et fauniques, selon les grands principes suivants : 

a) Les possibilites de loisirs de plein air doivent d'abord etre offertes 
aux residents de l'Alberta. Toutefois, la Division fait la promotion 
de ces activites aupres des non-residents a cause des retombees 
economiques qu'elles procurent. 

b) L'accent doit etre mis sur les ressources qui souffrent d'un important 
desequilibre entre 1 'offre et la demande. 

c) Du point de vue de la planification, l'ordre de priorite de la 
Division est le suivant : 

i) Premierement, deceler les formes tres rares, rares ou speciales 
d'activites recreatives fondees sur 1 'utilisation des ressources 
halieutiques et fauniques et veiller a ce que tous les 
Albertains continuent d'y avoir acces. 

ii) Deuxiemement, veiller ace que les importantes deficiences 
locales (c.-a-d. dans les districts) du point de vue des 
ressources soient eliminees a 1 'echelle regionale, dans la 
mesure du possible. 

d) La Division doit considerer l'acces aux formes de loisirs que 
procurent les ressources halieutiques et fauniques. Le degre d'acces 
doit etre fonde, outre les aspects quantitatif et qualitatif des 
activites, sur des facteurs environnementaux et economiques. 
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4) La Division doit elaborer un plan decennal complet des loisirs de plein 
air fondes sur 1 'utilisation des ressources halieutiques et fauniques. Ce 
plan devrait comprendre, notamment : 

a) Une description des besoins courants et projetes en matiere de loisirs 
de plein air fondes sur 1 'utilisation des ressources halieutiques et 
fauniques. 

b) Une description des ressources halieutiques et fauniques utilisables 
pour les loisirs. 

c) L'etablissement d'objectifs et d'un ordre de priorite relatifs aux 
loisirs de plein air fondes sur ]'utilisation des ressources 
halieutiques et fauniques. 

d) Une description de l 'ensemble des habitats necessaires pour repondre 
aux besoins en matiere de ressources halieutiques et fauniques. 

e) Une description du role de la Division et de ses rapports avec 
d'autres organismes provinciaux, en particulier le ministere des 
Loisirs et des Pares, le ministere du Tourisme et de la Petite 
entreprise et le ministere de 1 'Environnement de 1 'Alberta, differents 
paliers de gouvernement et les secteurs parapublic et prive. 

f) Des mesures d'integration et de coordination avec les activites des 
autres personnes, organisations et organismes s'occupant de la 
planification et de la prestation de programmes et d'installations de 
loisirs de plein air. 

g) Des dispositions prevoyant la consultation publique, principalement 
par l'intermediaire du Conseil consultatif de la peche et de la faune, 
qui comprend les elements suivants : 

Federation of Alberta Naturalists 
Indian Association of Alberta 
Metis Association of Alberta 
Travel Industry Association of Alberta 
Uni farm 
Alberta Association of Municipal Districts and Counties 
Alberta Association of Improvement Districts 
Alber.ta Fish and Game Association 
Alberta Outfitters Association 
Alberta Trappers' Central Association 
Alberta Urban Municipalities Association 
Western Stock Grower's Association 
Les pecheurs commerciaux 
Alberta Forest Products Association 
L'industrie du petrole et du gaz 

h) Des dispositions pr~voyant la revision des objectifs du plan tous les 
cinq ans apres l'annee de son adoption. 
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La politique des peches 

Objet 

ttablir des objectifs de gestion des ressources halieutiques de 1 'Alberta. 

Description 

1) Les poissons etant une ressource renouvelable de la Couronne, il 
revient au gouvernement, en tant que gardien de ces ressources, de veiller 
ace que celles-ci scient exploitees de fa~on appropriee et qu'elles 
scient conservees au profit des generations futures. 

Le premier objectif du gouvernement est de proteger les populations de 
poissons centre un declin important et de veiller ace que les populations 
viables scient maintenues. ttant donne que la Division des p~ches et de 
la faune du ministere de 1 'Energie et des Richesses naturelles est 
responsable de toutes les ressources halieutiques et fauniques et de 
1 'application des lois pertinentes, elle represente le gouvernement dans 
la poursuite de cet objectif. 

2) Les actions gouvernementales visant a atteindre les objectifs precites 
sent fondees sur les principes fondamentaux suivants : 

a) Les ressources halieutiques, qui sent des ressources de la Couronne, 
doivent ~tre utilisees de la maniere la plus profitable possible pour 
1 es c ito yens de 1 'Albert a. 

b) La legislation sur les peches doit entraver le mains possible la 
liberte de choix des utilisateurs detenant un permis de p~che. 

c) Le role du gouvernement doit ~tre limite aux actions que lui seul peut 
accomp 1 ir. 

d) Des reglements doivent etre appliques pour garantir que 1 'utilisation 
optimale des ressources halieutiques n'est pas menacee. 

e) L'attribution des ressources halieutiques sera fondee sur un processus 
defini permettant 1 'utilisation specifique de ressources precises en 
vue de procurer au public des avantages precis. 

f) Les programmes des p~ches doivent ~tre appliques de la maniere la plus 
directe et la plus rapide possible. 

g) La gestion des peches doit etre promue en fonction des principes 
ecologiques fondamentaux. 

h) La Division doit promouvoir l'excellence et des normes 
professionnelles elevees en matiere de gestion des p~ches. 

3) Periodiquement, le Ministre responsable des peches fait rapport sur 

a) l'etat, 1 'attribution et ]'utilisation des ressources; 
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b) les problemes apprehendes et les demandes prevues en ressources; 

c) la fa~on dont le gouvernement prevoit resoudre ces problemes et 
repondre a ces demandes. 

4) En vertu de l'alinea 12 de l'Accord sur le transfert de responsabi lites 
concernant les richesses naturelles* qui stipule ce qui suit : 

" En vue d'assurer un approvisionnement continu en gibier et en 
poissons aux Indiens de la province pour leur subsistance, le Canada 
reconnait que 1es lois sur 1e gibier en vigueur dans la province 
s'appliquent de temps a autre aux Indiens qui y vivent, a la 
condition, toutefois, que lesdits Indiens aient le droit, que la 
province leur garantit par la presente, de chasser, de pieger et de 
pecher 1e gibier et 1e poisson a des fins de subsistance en toute 
saison de 1 'annee sur toutes les terres de la Couronne inoccupees 
auxque11es lesdits Indiens pourraient avoir un droit d'acces. "* 

Le gouvernement reconnait aux Indiens de l'Alberta le droit de pecher 
a des fins de subsistance en des endroits precis, a condition de detenir 
un permis. La Division des peches et de la faune doit : 

a) s'efforcer de voir ace que ]'attribution des stocks de poissons 
reponde aux besoins des Indiens exer~ant leurs droits de peche en 
vertu d'un traite; 

b) gerer 1es stocks de poissons pour repondre aux besoins des Indiens 
dans la mesure du possible, tout en conservant la ressource pour le 
benefice de tous les Albertains. 

5) En vue de respecter les droits et les privileges des Metis concernant 
]'exploitation des ressources halieutiques dans les etablissements qui 
leur sont reserves, le gouvernement reconnait les reglements de peche 
etablis en vertu de l'article 8 de la Metis Betterment Act. 

6) Les ressources halieutiques doivent etre attribuees aux principaux. 
utilisateurs en conformite avec la politique gouvernementale. Jusqu'a ce 
que 1 'offre et la demande scient rationalisees, les directives provisoires 
suivantes s'appliquent a l'attribution des ressources, dans l'ordre 
suivant 

a) Les autres peches de subsistance en v~rtu de la politique enoncee plus 
bas dans cette directive. 

b) La peche sportive pratiquee par les residents a priorite sur toute 
forme de peche commerciale. Les stocks de poissons qui ne sont pas 
entierement attribues ou utilises a des fins prioritaires peuvent etre 
attribues aux touristes pecheurs. 

c) Les principales formes de peche commerciale, telles· que la peche 
commerciale traditionnelle, la peche sportive pratiquee par les 
touristes, la peche a l'appat ou la pisciculture. 

*Traduction 1ibre (N.d.T.) 
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d) Lorsqu'il existe des conflits reels entre les utilisations 
commerciales et lorsque la resolution de ces conflits ne peut etre 
repoussee jusqu'~ ]'application du ~ocessus d'attribution des 
ressources, on peut permettre une ou des utilisations commerciales qui 
entrainent des retombees economiques maximales ~ 1 'echelle locale. 

e) S'il n'y a aucune utilisation commerciale des ressources, leur 
attribution est faite conformement aux directives ministerielles et 
d'une maniere ponctuelle. 

7) Nonobstant l'ordre de priorite provisoire enonce en (6) ci-dessus, 
1 'attribution des stocks de poissons aux differents utilisateurs 
principaux n'implique pas que d'autres utilisations ne peuvent etre 
permises ~ 1 'occasion. Plus precisement, quelle que soit 1 'attribution 
des ressources : 

a) Les pecheurs sportifs residents peuvent pecher partout ou leur permis 
1 'autorise. 

b) Les autres pecheurs qui capturent le poisson a des fins de subsistance 
et qui sont detenteurs d'un permis peuvent pecher dans certaines zones 
eloignees de la province. 

c) Les non-residents peuvent pratiquer la peche sportive partout ou leur 
permis l'autorise. 

8) Les organismes prives de pecheurs, les pecheurs, y compris les 
proprietaires fanciers, les entreprises, les stations de recherche, les 
universites et les colleges seront encourages a collaborer en vue 
d'atteindre les objectifs provinciaux concernant les peches. 

9) La Division applique des programmes de sensibilisation mettant 1 'accent 
sur la conservation des richesses naturelles et sur l'importance des 
pratiques de peche securitaires et ethiques integrees dans la gestion 
globale des ressources halieutiques d'un point de vue ecologique. 

10) La Division interdit le rejet non autorise du poisson, qu'il s'agisse 
ou non d'especes indigenes de 1 'Alberta, afin de proteger les interets 
provinciaux. 

11) La Division elabore et applique un regime d'attribution des ressources 
halieutiques sous forme de permis et de contingents transferables et 
cessibles qui sent valables pour une periode maximale de cinq ans et 
renouvelables annuellement, sous reserve du paiement des droits annuels et 
du respect des lois et des criteres definis de rendement ainsi que des 
modalites etablissant et protegeant les droits distincts des personnes et 
du gouvernement. Les secteurs suivants de l'industrie de la peche 
peuvent detenir les permis susmentionnes 

a) les pecheurs commerciaux; 

b) les proprietaires de camps ou de chalets destines aux touristes; 

c) les pecheurs commerciaux pechant ~ 1 'appat; 
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d) dans certaines circonstances, la pisciculture sur les terres de la 
Couronne occupees et inoccupees. 

12) Autres peches de subsistance 

Les personnes habitant les regions eloignees de l 'Alberta peuvent pecher 
pour leurs propres besoins, compte tenu de ]'importance des poissons pour 
leur subsistance. Plus particulierement, la Division des peches et de la 
faune peut delivrer un permis special aux residents des regions eloignees 
de l 'Alberta pour leur permettre de pecher pour leurs propres besoins. 

13) La peche sportive pratiquee par les residents 

Les dispositions suivantes permettent d'offrir differentes occasions de 
peche pour le profit des Albertains, conformement a la politique des 
loisirs de plein air fondes sur 1 'utilisation des ressources halieutiques 
et fauniques : 

a) La reconnaissance et la promotion de la peche sportive comme activit€ 
legitime des points de vue des loisirs de plein air et de 1 'ecologie. 

b) La promotion d'une II ethique de la peche sportive II : 

Les reglements gouvernementaux etablissent certaines regles de 
peche, mais les pecheurs doivent s'imposer eux-memes de nombreuses 
limites. Le pecheur qui fait preuve d'ethique respecte les 
creatures sauvages, connait le milieu naturel qu'il frequente et 
respecte les droits et les aspirations des autres. O'apres le 
gouvernement de 1 'Alberta, la peche devrait etre fondee sur une 
harmonie optimale entre le pecheur, son gibier, les autres 
pecheurs et 1 'environnement. Le gouvernement s'attend ace que 
les pecheurs de l'Alberta fassent preuve d'un sens d'ethique. 

c) La reconnaissance des droits des proprietaires de terrains prives et 
des possibilites qu'offrent ces terrains pour la peche sportive. 

14) La peche commerciale 

La Division encourage le maintien d'une industrie viable de la peche 
commerciale. A cette fin, elle 

a) etablit un regime de permis et de contingents transferables et . 
cessibles pour garantir 1 'acces aux ressources sur une longue periode; 

La transferabilite et la cessibilite des permis et des contingents 
devraient etre fondees sur les principes fondamentaux suivants 

le Ministre conserve le droit de reviser les contingents au moment 
du transfert ou de la delivrance des permis; 

le transfert ou la delivrance d'un permis doit etre conforme a un 
processus de revision precis qui accorde au Ministre un delai 
maximum de 90 jours pour evaluer la transaction proposee selon des 
criteres ou des modalites etablis en collaboration avec le Conseil 
consultatif de la peche et de la faune; 
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le Ministre conserve le droit de reviser les contingents a 
n'importe quel moment dans les meilleurs interets de la ressource 
et de tous les Albertains. 

b) fournit un appui conditionnel a la Freshwater Fish Marketing 
Corporation (F.F.M.C.) lorsque celle-ci offre un service de 
commercialisation rentable aux pecheurs de 1 'Alberta; 

c) soutient tout service de commercialisation qui n'est pas deja fourni 
adequatement aux pecheurs de 1 'Alberta par la F.F.M.C; 

d) appuie la creation d'une association des pecheurs commerciaux de 
1 'Alberta; 

e) etablit un reglme de permis ou de redevances afin que le gouvernement 
tire des benefices equitables de 1 'utilisation des ressources. 

15) La peche sportive pratiquee par les touristes 

La Division encourage le maintien d'un environnement qui favorise la 
croissance de l'industrie touristique. 

11 est important de souligner que la Division n'offre pas des occasions de 
peche sportive aux non-residents strictement pour leur plaisir, mais 
plut6t pour procurer des avantages economiques aux Albertains. 

En ce qui touche la presente politique, la peche sportive en general 
pratiquee par les touristes et celle pratiquee dans les pourvoiries sont 
consideres separement 

a) Peche sportive en general pratiquee par les touristes · 

i) La peche sportive en general pratiquee par les touristes 
consiste effectivement en 1 'utilisation par les touristes de 
lieux de peche utilises par les residents; 

ii) La peche sportive en general pratiquee par les touristes est 
encouragee dans la mesure ou il peut etre demontre qu'elle 
procure des avantages economiques aux Albertains. 

b) Peche pratiquee dans les pourvoiries : 

i) La Division reconnait que les pourvoiries sont des 
etablissements commerciaux et que la force de cette industrie 
depend principalement de la possibilite de commercialiser les 
occasions de peche. 

ii) La Division applique cette politique par les moyens suivants 

a) attribution officielle de ressources halieutiques 
exploitables par les touristes frequentant des pourvoiries; 
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b) autorisation d'exploiter des pourv01r1es a partir de 
ressources halieutiques precises par l 'intermediaire d'un 
regime de permis et de contingents transferables et cessibles 
garantissant l'acces aux ressources sur une longue periode. 
Le permis delivre peut preciser le lieu de peche ou il est 
valide et, en vertu des articles 6 et 7 de la Politique des 
peches, la peche pratiquee par les touristes ne doit pas 
primer celle pratiquee par les Albertains. 

La transferabilite et la cessibilite des peimis et des contingents 
de peche sont fondees sur les principes fondamentaux suivants : 

- le Ministre conserve le droit de modifier les contingents de peche 
au moment du transfert ou de la cession des permis; 

- le transfert 0U la cession d I un permis est regi par IJn processus 
de revision defini qui accorde au Ministre un delai pouvant 
atteindre 90 jours pour evaluer la transaction proposee en 
fonction de criteres et de conditions etablis en collaboration 
avec le Conseil consultatif des peches et de la faune; 

- le Ministre conserve le droit de modifier les contingents de peche 
en tout temps afin d'assurer la protection maximale de la 
ressource et de tous les Albertains. 

c) ~tablissement d'un regime de permis ou de redevances assurant un 
revenu equitable ala Couronne pour l'utilisation de la ressource. 

d) Gestion des stocks de poissons en vue de creer des occasions de peche 
commercialisables. 

e) Attribution d'occasions de peche specifiques, par 1 'intermediaire de 
permis ou de contingents, dans les zones ou des pourvoiries sont 
exp 1 o itees. 

16) Pisciculture 

La Division encourage le maintien d'un environnem2nt favorable a 
l'evolution de l'industrie piscicole. Plus precisement, la Division des 
peches et de la faune etablit un regime de permis ou de redevances visant 
a procurer ala Couronne des revenus equitables pour l'utilisation des 
ressources sur les terres publiques occupees ou inoccupees. 

La Division encourage le maintien d'un environnement favorable a 
1 'industrie piscicole sur les terres privees et dans les etablissements 
des Metis. 
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Colombie-Britannique 

Objectifs et politique provisoires de gestion 
de la peche en eau douce en Colombie-Britannique 

Ron Thomas 
Chef, Direction de la gestion des peches et de la faune 

Ministere de 1 'Environnement 

Les cours d'eau de la Colombie-Britannique qui se jettent dans 1 'ocean 
regorgent de saumons du Pacifique et constituent un element essentiel de la 
productivite des grandes peches maritimes commerciales et sportives. Outre 
cette fonction commerciale tres importante, les eaux douces de la province 
offrent peu de potentie1 pour la protection commerciale soutenue d'especes 
indigenes. C'est pourquoi notre politique de gestion a ete et continuera 
d'etre axee sur la production de poissons dans un but recreatif, precisement 
pour la peche sportive et 1 'utilisation rationne1le des ressources. 

Bien qu'i1s ne soient pas consacres par des lois, les preceptes suivants 
ont forme la base de la gestion, de la protection et du developpement de nos 
peches en eau douce au cours des vingt dernieres annees. 

L'objectif de la sestion des peches est de procurer des avantages economiques, 
culturels, recrat1fs et sc1entifiques maximaux aux generations actuelles et 
futures d'habitants de la Colombie-Britannique, de la fa~on suivante : 

a) en maintenant la distribution, la population et la sante de toutes les 
especes indigenes et de toutes les especes introduites desirables a un 
niveau optimal, et en protegeant au en mettant en valeur les habitats 
d'eau douce essentiels; et 

b) en assurant une repartition equitable pour taus les secteurs de la societe 
des occasions de peche acceptables du point de vue social et en rendant 
ces occasions les plus nombreuses possible. 

L'habitat constitue 1 'element principal de la production de poissons d'eau 
douce. Aux stades de la planification et de la mise en oeuvre de projets 
d'utilisation des terres et des eaux, projets qui peuvent nuire a la 
productivite actuelle et future, il faut insister constamment sur le maintien 
ou l 'amelioration et sur la valeur des habitats aquatiques vitaux. 

Le public dispose d'un grand nombre de possibilites d'exploiter les stocks 
de poisson, notamment : 1 'observation des geniteurs, les differentes methodes 
de peche sportive selon les especes et la taille des poissons, et la variete 
des milieux, depuis les endroits les plus sauvages jusqu'aux lieux de peche 
moins esthetiques, mais populaires, des centres urbains, en passant par des 
milieux naturels facilement accessibles. De ce point de vue, les objectifs de 
gestion des peches ne peuvent etre atteints que par la poursuite de 
sous-objectifs plus precis. 
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Objectifs de gestion des peches 

1. Assurer la direction efficace de la gestion des peches du point de vue de 
la politique par l'elaboration, l'application et l'evaluation de plans 
operationnels, strategiques et a long terme fondes sur des principes 
scientifiques et socio-economiques eprouves. 

Dans 1 'avenir, la productivite et l'importance economique de notre 
secteur de la peche en eau douce dependra en grande partie de la fa~on 
dont nous evaluons et planifions les ressources. La localisation et la 
protection des habitats-cles, la production de reserves d'eau d'une 
qualite et en quantite suffisantes, et l'evaluation de ]'exploitation des 
ressources par le public et du degre de satisfaction des utilisateurs sont 
des elements critiques du processus de planification. 

Pour empecher ou reduire les dommages aux habitats, on peut modifier 
beaucoup d'activites.humaines qui peuvent leur etre nefastes. Et pour que 
ces modifications puissent se faire, il faut obtenir des donnees precises 
sur l'offre et la demande et sur la valeur des ressources et estimer les 
variations futures en cette matiere. Les plans de gestion doivent etre 
evalues regulierement et ce en fonction des nouvelles donnees, de la 
demande du public ou des progres technologiques. 

2. Proteger les populations de poissons d'eau douce de la province et leurs 
habitats contre toute diminution ou degradation par la planification et la 
consultation interorganismes, la resolution des conflits d'utilisation des 
ressources, l'application des lois pertinentes et le controle de 
l'importation et de la transplantation de poissons et d'invertebres 
aquatiques vivants. 

Nos populations de poissons possedent des caracteristiques qui les 
aident particulierement a survivre dans leurs habitats naturels. Parmi 
les nombreuses activites humaines qui perturbent ces populations, celles 
qui modifient radicalement ou qui suppriment certaines caracteristiques de 
leurs habitats sont les plus devastatrices. 

Les nombreux cours d'eau et lacs qui parsement notre province sont 
essentiels a son developpement economique et social. A l'heure actuelle, 
1 'utilisation des eaux publiques de la province pour des fins domestiques 
et industrielles, l'amenagement hydro-electrique, l'irrigation et 
l'evacuation des dechets sont acceptables. Nombre de ces utilisations ont 
un impact minime sur la production de poissons, si l'on tient compte des 
besoins de ces animaux aux stades de la planification, de la mise en 
oeuvre et de l'exploitation. 

3. Inventorier et classer les eaux de la province en vue de determiner leur 
capacite de produire du poisson; determiner les facteurs qui limitent la 
production- courante; et etablir la taille des populations et la 
distribution des principales especes. 

L'organisme provincial responsable de la gestion des peches execute 
depuis de nombreuses annees un modeste programme d'inventoriage ou 
d'evaluation de la capacite de production des lacs et des cours d'eau. La 
plupart des lacs de grande etendue ont ete etudies au moins en partie, 
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mais environ 14 500 des 16 500 lacs qui ont une superficie inferieure a un 
kilometre carre (250 acres) n'ont pas ete etudies. La poursuite de 
1 'inventoriage des petits lacs et cours d'eau est une activite prioritaire 
du programme de gestion des peches. Nous possedons des renseignements 
generaux assez valables sur la distribution de toutes les especes, mais 
certaines continuent d'etendre leur aire de distribution en gagnant de 
nouveaux bassins. La mesure precise de la taille reelle des populations 
de poissons dans certains bassins representatif.s de chaque region 
constitue une condition essentielle a la gestion efficace des stocks. 

4. Augmenter la production de poissons par l'amelioration des habitats 
existants, le remplacement des habitats supprimes ou la restauration des 
habitats degrades, et l'exploitation et l'entretien des installations de 
protection et de production existantes; et controler ou eliminer les 
populations de poissons indesirables dans des secteurs precis de la 
province. 

Comme le relief de la Colombie-Britannique est accidente, la 
production de poissons est limitee dans de nombreux cas. De nombreux 
cours d'eau propices ala fraye sont inaccessibles a cause de la presence 
de chutes infranchissables pres de leur embouchure. L'ecoulement d'autres 
cours d'eau se fait sous terre a des periodes critiques de fraye ou 
d'elevage a cause de la parasite du substrat de gravier ou de la baisse du 
debit causee par d'autres utilisations de 1 'eau. La construction de 
canaux de fraye ou d'elevage peut augmenter la production de poissons et 
1 'utilisation de passes a poisson et la conception appropriee des ponceaux 
de route peuvent ouvrir d'immenses regions aux poissons migrateurs. Dans 
d'autres cas, des especes de poissons indesirables s'etablissent dans des 
lacs ou des cours d'eau et reduisent considerablement la.production 
d'especes ayant une plus grande valeur par la competition, la predation et 
la perturbation des habitats. La repression de ces especes indesirables 
retablit la productivite des especes dont la presence est souhaitee. 

5. Produire annuellement des quantites suffisantes de poissons de sport dans 
les ecloseries afin d'ensemencer les centaines de plans d'eau de la 
province qui ne peuvent produire naturellement des populations 
exploitables. 

En Colombie-Britannique, la majeure partie de la production de 
poissons continuera de dependre des lacs et des cours d'eau naturels mais, 
en certains endroits, toutes les conditions necessaires a la production 
naturelle ne sont pas reunies. Beaucoup de petits lacs presentent des 
conditions ideales pour la production de poisson gibier, mais sont peu 
propices a la fraye. Taus les ans, on y introduit du fretin qui, grace a 
1 'abondance de nourriture, atteint rapidement la taille souhaitee pour la 
peche. D'autres lacs, qui attirent les pecheurs sportifs et qui sont 
pauvres en aliments naturels, sont ensemences en poissons qui pourront 
etre captures peu de temps apres. 

A 1 'heure actuelle, 1 'ensemencement des cours d'eau ne consiste qu'en 
1 'introduction d'une nouvelle espece ou 1 'etablissement de populations 
dans les cours d'eau qui ne contiennent aucun poisson. La situation est 
differente dans le cas d'especes anadromes, comme la truite arc-en-ciel et 
la truite fardee. Contrairement aux poissons sedentaires, qui dependent 
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entierement de la productivite des cours d'eau qu'ils frequentent, ces 
poissons migrateurs peuvent etre grandement favorises par 1 'introduction 
de tacons qui peuvent gagner directement l'ocean. Apres une periode de 
croissance rapide dans les eaux riches en nourriture de l'ocean, ces 
derniers regagnent les cours d'eau ou ils ont ete introduits et augmentent 
ainsi de fa~on notable les possibilites de capture. 

6. Elaborer et faire l'essai de nouvelles methodes visant a augmenter la 
qualite et la production des poissons, par la recherche appliquee dans les 
domaines suivants : limnologie, ecologie des cours d'eau, genetique, 
pisciculture, mise en valeur des habitats et dynamique des populations. 

Durant de nombreuses annees, la gestion ou 1 'exploitation intensive de 
la plupart des populations de poissons n'a pas ete vraiment necessaire car 
nos especes indigenes etaient bien adaptees a leur milieu et le nombre de 
poissons depassait de beaucoup les captures. L'accroissement 
demographique, 1 'augmentation du nombre d'heures de loisirs et de 1 'acces 
aux lieux de peche, la perturbation des habitats et la diversification des 
besoins en matiere de peche rendent toutefois absolument necessaire la 
mise en oeuvre d'un programme de gestion intensive. C'est pourquoi on 
elabore et on fait 1 'essai de techniques d'utilisation des caracteres 
physiques des lacs et des cours d'eau, de nouvelles souches de poissons 
permettant des captures de meilleure qualite et d'autres methodes de 
gestion d'avant-garde. 

1. Offrir un grand nombre d'occasions d'utiliser la ressource et les repartir 
equitablement par l'etablissement et ]'application de reglements. 

Etant donne que le nombre d'habitats d'eau douce propices ala 
production de poissons n'augmente pas, l 'accroissement de la demande en 
matiere de peche sportive et la diversite des types de poissons et des 
methodes de peche rendent necessaires 1 'etablissement et l'application de 
regles d'utilisation de la ressource. La plupart des lieux de peche de la 
Colombie-Britannique sont frequentes pour des fins recreatives. Dans ce 
contexte, il importe de reglementer la capture afin de maintenir le nombre 
de poissons necessaires a la production ou, dans le cas de lacs 
ensemenses, de distribuer equitablement les occasions de capture. C'est 
pourquoi on a impose des limites de possession journalieres et generales. 

Le but premier de la peche est la capture du poisson, mais cette 
capture peut se faire de nombreuses fa~ons. Il existe beaucoup de 
methodes de peche sportive, comme la peche a la traine, la peche ordinaire 
et la peche a la cuillere et a la mouche, et, dans certains cas, les 
reglements limitent l'emploi des differentes methodes a certains lieux de 
pee he. 

8. Mesurer l'utilisation courante des ressources halieutiques et en 
determiner la valeur economique et sociale, et prevoir la demande future 
par des enquetes publiques et des etudes periodiques. 

Le nombre de nouveaux pecheurs sportifs augmente deux fois plus 
rapidement que la population. Comme la taille des reserves de poissons 
est relativement stable, il est essentiel d'obtenir des renseignements 
valables sur l'utilisation de la ressource et sur sa veritable valeur 
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esonomique et sociale afin de determiner avec exactitude l'investissement 
necessaire a des mesures valables de gestion et de mise en valeur. Il est 
essentiel de mieux connaitre la motivation des pecheurs sportifs et les 
types d'activites qu'ils preferent ainsi que le degre de satisfaction 
qu'ils en retirent. Il est egalement essentiel d'evaluer correctement la 
valeur economique de la peche en eaux douces pour pouvoir proteger et 
gerer efficacement ce secteur d'activites. 

9. Encourager le public a participer a l'elaboration de plans de gestion, 
promouvoir l'etablissement d'un code d'ethique du pecheur sportif et des 
activites d'accroissement de la production de poissons et de mise en 
valeur des habitats, et faire conna1tre davantage les ressources 
halieutiques par la diffusion de nombreux documents educatifs et 
informatifs. 

Pour etre efficace, tout programme de gestion des peches doit tenir 
compte des variations dans les gouts du public. C'est pourquoi un de nos 
principaux objectifs consiste a repondre aux differents besoins en offrant 
une vaste gamme d'activites reliees aux poissons et a la peche. Les 
membres de notre personnel de gestion possedent la competence technique 
necessaire et presque tous sont des pecheurs sportifs, mais il est 
essentiel que le public participe d'une fa~on positive a la planification 
des programmes. En connaissant mieux les poissons, leurs habitats et les 
limites a l'expansion de la ressource, le public pourra collaborer plus 
activement a sa protection et a son exploitation. Ce n'est qu'en 
participant de fa~on positive a la gestion des peches qu'il pourra 
profiter au maximum de la ressource. 

Politiques de gestion des peches 

Les six politiques provisoires de la Direction des peches et de la faune 
du ministere de l'Environnement, qui sont exposees ci-dessous avec les 
justifications appropriees, temoignent de 1 'importance accordee a la 
protection et au maintien des stocks de poissons indigenes et a leur 
utilisation surtout dans un but recreatif. 

1. Le Ministere se donne comme politique d'accorder la priorite a la 
protection, au maintien et a la mise en valeur des stocks de poissons 
indigenes, en particulier les salmonides. Les especes ou les races de 
poissons non indigenes ou eleves en ecloserie ne seront introduites dans 
les plans d'eau qu'au besoin, en vue d'appliquer le plan operationnel de 
gestion des peches approuve pour l'exploitation optimale des ressources. 

Justifications : 

1. Les especes de poissons indigenes de la Colombie-Britannique sont 
adaptees naturellement a leurs habitats aquatiques et elles 
constituent des indices de la qualite de 1 'eau et du bon etat des 
ecosystemes. 

2. La protection des populations de poissons indigenes garantit la 
diversite genetique et, done, assure un approvisionnement naturel pour 
1 'application future des differentes mesures de gestion. 
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3. La majorite des pecheurs sportifs residents et non-residents prefere 
les salmonides, qui constituent plus de 90% des captures annuelles de 
poissons de sport. 

4. L'introduction d'especes ou de races de poissons non indigenes peut 
parfois etre avantageuse, mais ses consequences possibles sur les 
especes ou les stocks de poissons indigenes doivent etre etudiees 
soigneusement au prealable. 

2. Le Ministere se donne comme politique de n•utiliser que les stocks 
endemiques de salmonides indigenes ou de premiere generation eleves en 
ecloserie pour les introduire dans les lacs lorsqu'il y a eu selection 
naturelle ou pour la collecte d'oeufs pour la pisciculture, sauf dans des 
cas speciaux ou le maintien permanent d'un stock de reproducteurs est 
considere comme souhaitable et rentable ou lorsque la production de 
poissons indigenes est tellement faible qu'il faut utiliser des adultes 
eleves en ecloserie pour la collecte d'oeufs. 

Justifications : 

1. L'experience montre que la selection genetique de reproducteurs eleves 
en ecloserie, a cause de leur maniement facile, de leur forte 
production d'oeufs et de leur precocite, produit souvent des jeunes 
qui sont mal adaptes aux conditions naturelles et qui composent done 
des pecheries improductives. 

2. La selection des reproducteurs devrait refleter la diversite genetique 
des populations, diversite qui est vitale pour le maintien de stocks 
sains de poissons. 

3. Il arrive que le maintien d'un stock de reproducteurs est essentiel 
mais, le cas echeant, il faudrait veiller de tres pres a maintenir la 
variabilite et la diversite naturelle du reservoir genetique. 

3. Selon le Ministere, l'approbation du Comite federal-provincial de 
transplantation doit etre obtenue avant toute transplantation ou 
introduction dans un plan d'eau de poissons ou d'invertebres aquatiques 
par le personnel du Ministere. 

Justifications 

1. La Loi sur les pecheries (Canada) interdit la transplantation ou 
l 'introduction de poissons vivants, d'oeufs de poissons ou 
d'invertebres aquatiques sans l 'autorisation ecrite expresse du 
ministre des Peches et des Oceans. 

2. Les agents des peches et, done, de nombreux employes du ministere des 
Peches et des Oceans et du ministere de l 'Environnement ne sont pas 
vises par cette interdiction, mais ils doivent appliquer la politique. 

3. Pour garantir la sante et la productivite continue de nos populations 
de poissons indigenes, il est essentiel d'exercer un contr6le strict 
et de faire une evaluation serieuse de toutes les consequences 
possibles de n'importe quel projet d'introduction de poissons vivants, 
d'oeufs de poissons ou d'invertebres aquatiques. 
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4. Un comite technique federal-provincial se reunit regulierement pour 
etudier toutes les propositions de transplantation et d'introduction 
de poissons vivants ou d'oeufs de poissons ou d'invertebres 
aquatiques. Il ale pouvoir d'approuver ou de refuser les demandes en 
fonction des facteurs suivants 

a. la propagation de maladies 

b. les incidences genetiques 

c. les impacts ecologiques 

etant donne que ces facteurs menacent la sante des populations de 
poissons indigenes. 

4. Le Ministere a comme politique de gerer les stocks de poissons d'eau douce 
principalement a l'intention des pecheurs sportifs et de ceux qui 
utilisent la ressource a des fins autres que la consommation. Toutefois, 
il reconnait qu'un certain nombre de poissons doivent etre captures pour 
des fins de subsistance et il considere la valeur economique potentielle 
de la peche commerciale de certaines especes a la condition que celle-ci 
cause des perturbations minimales a l'activite de peche sportive. 

Justifications 

1. Enoncer la politique du Ministere en ce qui touche l'utilisation de la 
res source. 

2. Guider le personnel de gestion des peches dans l'evaluation des 
demandes pour la peche de subsistance ou la peche commerciale. 

5. Le Ministere a comme politique d'offrir une vaste gamme de possibilites 
aux pecheurs sportifs residant dans la province et au Canada et aux 
etrangers non-residents. Toutefois, lorsque le directeur de la Direction 
des peches et de la faune determine que la demande depasse le potentiel 
biologique ou esthetique de la ressource, les privileges de peche sont 
accordes selon l'ordre de priorite suivant : les residents de la 
Colombie-Britannique, les autres residents du Canada et les etrangers. 

Justifications : 

1. tnoncer clairement la position du Ministere concernant 1 'attribution 
des occasions de peche sportive en Colombie-Britannique. 

2. L~ majeure partie des frais de gestion de la peche en eau douce en 
Colombie-Britannique sont payes a meme les recettes generales du 
gouvernement provincial. La ressource est limitee et, dans les 
situations critiques, elle sera attribuee d'abord aux citoyens de la 
province, ensuite aux autres citoyens du Canada, puis aux etrangers 
non-residents. 

6. Le Ministere a comme politique de s'opposer aux concours de peche 
favorisant les aspects commerciaux et competitifs de la peche au detriment 
des ressources halieutiques ou du sport comme tel. 
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Justifications : 

La Direction des peches et de la faune est responsable de la gestion, de 
la protection et de la mise en valeur des stocks de poissons d 1 eau douce 
de la Colombie-Britannique. Un de ses principaux objectifs est de 
favoriser la peche sportive comme moyen de sensibilisation ala vie des 
poissons dans leur milieu naturel. Pour que cet objectif soit atteint, il 
est essentiel d 1 etablir un code d 1 ethique du pecheur sportif et 
d 1 encourager le respect de ce code et une conduite sportive de la part des 
pecheurs. 

Les concours de peche commerciale ne respectent pas toujours cet 
objectif, surtout lorsqu 1 ils impliquent la capture d 1especes ou de stocks 
relativement rares. Certains types de concours ont tendance a influencer 
l 1 attitude et le comportement des pecheurs de differentes fa<;ons, 
notamment par l 1 accroissement de l 1 effort de peche, la modification de la 
repartition des pecheurs, 11 encouragement a la capture de plus en plus de 
poissons et 1 1 erosion du comportement sport if. La Direction maintient que 
la peche sportive en Colombie-Britannique ne devrait pas etre pratiquee 
dans un esprit de concurrence pour des fins lucratives. 
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============================================================================== 
Ventes de permis de peche sportive en Colombie-Britannique 

Residents 
Non-residents 

1970 

213 255 
98 329 

311 584 

1975 

279 802 
88 299 

368 101 

1980 

341 125 
109 161 

450 286 

Variations 
entre 1970 et 1980 

+60 % 
+11 % 

+44,5 % 

============================================================================== 

Residents 
Non-residents 

Nombre de jours de peche en Colombie-Britannique 

Variations 
1970 1975 1980 entre 1970 et 1980 

1 730 600 4 043 800 4 551 400 +67 % 
477 800 526 700 662 200 +39 % 

3 208 400 4 570 500 5 213 600 +62 % 

============================================================================== 

Residents 
Non-residents 

Captures par jour de peche 

1970 1975 1980 

2,4 1,7 1,5 
4,6 2,0 1,8 

2,7 1,7 1,5 

Variations 
entre 1970 et 1980 

-0,9 
-2,8 

-1,2 

=========================================================================~==== 

Residents 
Non -residents 

Depenses directes des pecheurs sportifs {$) 

1970 1975 1980 

41 022 000 61 796 000 68 618 000 
11 827 000 23 136 000 27 684 000 

52 849 000 84 932 000 96 302 000 

Variations 
entre 1970 et 1980 

+40 % 
+57 % 

+45 % 

============================================================================== 
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Yukon 

Howard Paish 
Conseiller en matiere de politique 

Ministere des Ressources renouvelables 

Toutes les activites halieutiques du Yukon sont gerees par le ministere 
des Peches et des Oceans du Canada, region du Pacifique, zone Fraser-nord 
(Colombie-Britannique I Yukon). 

La peche en eau douce du Yukon est le seul element de 1 'activite de 
gestion de la peche en eau douce de la region du Pacifique, activite dominee, 
on le comprendra facilement, par la peche au saumon et la peche dans les eaux 
de marees. 

Le gouvernement du Yukon etant responsable de la delivrance des permis de 
peche et de toutes les questions connexes, il a joue un role important dans 
1 'execution de l'enquete sur la peche sportive au Canada. 

Le gouvernement du Yukon vise a assumer, le plus tot possible, la 
responsabilite de la peche sportive en eau douce dans son territoire, et a 
adopter la meme attitude envers la peche sportive que celle maintenue par la 
Colombie-Britannique pour le reste de la region du Pacifique. 

Pour des raisons de commodite, il pourrait etre souhaitable d'inclure dans 
ce transfert de responsabilites la peche commerciale en eau douce, meme si 
elle a une tres faible envergure. En outre, le type de responsabilite 
concernant la peche sportive du saumon serait comparable a celui qui vaut pour 
la peche dans les eaux autres que les eaux de maree en Colombie-Britannique. 

Il est evident qu'ainsi le statut du Yukon serait identique a celui de la 
plupart des provinces. La Loi sur les pecheries serait l'outil legislatif de 
gestion et s'appliquerait aux questions de peche en eau douce et d'habitats. 

Plusieurs demandes ont ete adressees au ministre des Peches et des Oceans 
eta ses predecesseurs pour qu'ils appuient ce transfert de responsabilites; 
ceux-ci n'ont pas semble s'y opposer en principe, meme s'ils ont paru 
reticents a prendre des decisions hatives. Le comite de coordination forme de 
representants de Peches et Oceans et du ministere des Ressources renouvelables 
du gouvernement du Yukon reprendra ses travaux sous peu pour etudier des 
questions d'interet mutuel visant, dans un premier temps, la gestion partagee 
des peches et, en fin de compte, le transfert des pouvoirs. Ce comite a ete 
tres efficace en 1980 et 1981 lors de l'evaluation decisionnelle de la peche 
sportive au Yukon. 

Il est particulierement approprie de demander le transfert des 
responsabilites en matiere de peche sportive a l'heure actuelle carla 
question des revendications foncieres est sur le point d'etre reglee et 
1 'intervention innovatrice d'un seul gouvernement pour la planification et la 
gestion des ressources renouvelables constitue un element-cle de la solution a 
ce probleme. 

Mes autres commentaires sont fondes sur un document qui vous a ete 
distribue : The Yukon Sport Fishery: A Policy Oriented Assessment of Sport 
Fishing in Yukon, Summary. 
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Ce document sommaire expose les resultats d'un programme execute 
conjointement en 1980 et 1981 par les ministeres des Ressources renouvelables 
et du Tourisme du Yukon et les ministeres federaux des Peches et des Oceans et 
des Affaires indiennes et du Nord. 

Ce programme a ete execute par suite de mes observations sur le mode 
d'attribution des terres qui' en fait, se trouvait a etablir une politique des 
peches au Yukon. Sans compter que les gestionnaires des autres ressources 
manquaient reellement d'informations valables sur les peches pour prendre 
leurs decisions, outre le besoin en donnees valables sur les peches du MPO 
1 ui -meme. 

L'etude, effectuee par la firme Howard Paish and Associates Ltd., mettait 
1 'accent sur un element-cle, familier a uncertain nombre d'entre vous, a 
savoir la consultation des provinces en vue de determiner comment elles 
etabliraient un programme de gest~on de la peche sportive a partir de zero si 
elles en avaient le choix. Le document en question contient certaines des 
recommandations que vous avez formulees. 

Les resultats de 1 'enquete sur la peche sportive au Canada de 1980 
n'etaient pas disponibles au moment ou le rapport a ete redige. Toutefois, 
nos conclusions sont presque identiques aux resultats de 1 'enquete, qui 
viennent juste d'etre diffuses. 

En 1980, quelque 170 000 jours-personnes de peche sportive ont ete 
enregistres au Yukon, peche qui a occupe presque 20 000 pecheurs residents et 
non-residents. Ceux-ci ont capture et conserve environ 235 000 poissons, dont 
environ 50 % seraient des ombres arctiques et, en poids, plus de 80 % seraient 
des touladis. 

Les pecheurs ont pratique leur activite sur quelque 277 lacs, dont un 
tiers sont accessibles par voie terrestre, notamment par vehicule a quatre 
roues matrices. A l'heure actuelle, environ 70 %de la surface des lacs du 
Yukon sont accessibles de quelque fa<;on par la route. Le reste des activites 
de peche ont eu lieu le long de cours d'eau, dont tres peu sont accessibles 
par la route. 

Toujours en 1980, environ 8 500 visiteurs ont achete des permis de peche 
sportive (toutefois, mains de 600 d'entre eux sont venus au Yukon specialement 
pour pecher chez un pourvoyeur precis.) 

Une enquete menee en 1977 sur les loisirs de plein air des habitants du 
Yukon revele que 70% d'entre eux s'adonnent a la peche de temps a autre 
pendant 1 'annee et que cette activite est beaucoup plus populaire que le 
camping, la chasse, la navigation de plaisance, le ski de randonnee et la 
moto-neige, qui sont quand meme des sports en vogue. 

De toute evidence, la peche sportive est une activite tres importante au 
Yukon. 

Je ne tenterai pas d'expliquer en detail tous les points mentionnes dans 
le document. Cependant, deux sujets meritent une attention particuliere et 
cela ne sera pas etonnant pour la plupart d'entre vous, surtout en ce qui 
touche la partie septentrionale de vos provinces d'origine. 
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Les lacs du Yukon ne sont pas tres productifs : par comparaison, ceux du 
sud du Canada ant une productivite 5 a 10 fois plus elevee. 

Par consequent, les poissons indigenes du Yukon ont une croissance tres 
lente et leur taux de reproduction est faible. Le touladi n'atteint pas sa 
maturite sexuelle avant huit ou dix ans et il ne fraye que taus les deux ou 
trois ans. 

Nous avons utilise l'indice morpho-edaphique de Ryder pour faire une 
estimation tres, tres approximative de la productivite de certains lacs du 
Yukon. La productivite moyenne etait de 3,4 livres par acre (des travaux plus 
detailles effectues ces deux dernieres annees ont confirme ce resultat.) 

Cela nous amene a notre second point. Les meilleures donnees accessibles, 
y compris la productivite estimative des plans d'eau a 1 'echelle de tout le 
territoire, ont ete appliquees a des enquetes effectuees en 1971 et 1975, et 
il devient assez evident que le nombre de pecheurs sportifs et que 1 'effort 
total de peche sportive ont augmente d'un peu plus de 30% alors que les 
prises totales de poissons des trois principales especes (1 'ombre arctique, le 
touladi et le brochet) ont diminue de 28 %entre 1970 et 1975. 

Les resultats de 1 'enquete de 1980 confirment ce declin, qui pourrait 
toutefois etre attribuable en faible partie a une augmentation possible de la 
peche de type" capture-remise a l'eau ". 

Il ressort de fa~on tres evidente qu'il faut d'abord s'attaquer ala 
surexploitation possible des lieux de peche plutot qu'a la degradation d'un 
habitat qui n'est presque pas perturbe de toute maniere. Le programme de 
gestion propose a la page 16 du document sommaire comprend des objectifs et le 
plan de travail a mettre en oeuvre pour les atteindre. 

Le rapport a souligne certains des problemes dont il a deja ete question, 
telle la faible importance accordee ala peche en eau douce en raison du fait 
que la region du Pacifique met 1 'accent en grande partie sur le saumon. Une 
des recommandations formulees vise le transfert au gouvernement du Yukon de la 
responsabilite en matiere de peche sur une periode de quatre ans. Les auteurs 
de la recommandation ont tenu compte du fait que ce gouvernement a deja cree 
une solide infrastructure de gestion des ressources recreatives, qui comprend 
la gestion des pares et de la faune et un service bien reparti d'agents de 
conservation. 

Les auteurs des organismes qui ont participe a ces travaux, a savoir le 
MPO, le MAIN et les ministeres des Ressources renouvelables et du Tourisme du 
Yukon, ant approuve en principe les conclusions et les recommandations 
generales du rapport. 

Au demeurant, les representants de taus ces organismes ont participe aux 
travaux du comite directeur qui a approuve le rapport final. 

Le rapport n'a cependant pas beaucoup contribue a changer 1 'ordre de 
priorite du MPO a l'echelle regionale. Malgre cela, beaucoup de travail a ete 
accompli. En 1983 seulement, quelque 52 personnes ont travaille a 1 'execution 
de projets du MPO au Yukon, projets qui ne relevaient pas du propre budget du 
MPO. Environ le tiers de ces personnes travaillaient a 1 'application de 
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programmes de gestion de la peche sportive dans l'interieur finances dans le 
cadre de l'etude du bassin du fleuve Yukon et par 1 'intermediaire des 
differents centres de la Commission de l'emploi et de 1 'immigration du Canada 
et de programmes offrant des possibilites de carrieres. 

Or, cette methode d'application de programmes serieux de recherche et de 
gestion implique trop souvent que les personnes les plus qualifiees du point 
de vue technique consacrent la plupart de leur temps a des taches 
d'administration plut6t qu'a des travaux pour lesquels elles sont qualifiees. 

Neanmoins, depuis la parution du rapport, les travaux suivants ont ete 
executes 

- La productivite de 67 lacs a ete mesuree a 1 'aide de 1 'indice 
morpho-edaphique de Ryder et des recherches ont ete effectuees pour 
determiner son applicabilite a des travaux de gestion. 

-Des donnees ont ete recueillies sur la nature des populations de 
poissons de dix lacs. 

- A partir des donnees ainsi obtenues, des contingents de peche sportive 
du touladi ont ete etablis pour des lacs accessibles par la voie des 
airs, ce qui a conduit a l'adoption d'une politique axee sur l'economie 
d'investissement et la mobilite en vue d'assurer une faible exploitation 
halieutique. 

-Des contingents ont ete imposes aux exploitants d'installations de peche 
sportive. Ces contingents valent pour une courte periode et peuvent 
varier de 50 % vers le haut ou vers le bas par rapport aux prises 
totales admissibles, par voie de negociations. Cinquante pour cent des 
prises sont automatiquement reservees aux pecheurs residents, mais cette 
proportion pourrait etre augmentee pour traduire la ferme intention des 
gouvernements du Canada et du Yukon d'accorder la priorite a ces 
pecheurs. 

- Un programme d'ensemencement en truites arc-en-ciel de lacs en forme de 
cuvette, programme tres publicise et peu couteux, s'est revele efficace 
pour fournir des occasions de peche pres des agglomerations. Outre sa 
popularite aupres du public, il a egalement aide a reduire dans une 
certaine mesure la pression sur les stocks naturels de poissons. 

-La mesure reglementaire la plus immediate a ete d'imposer une reduction 
de 40 %des limites de prises de touladis, de cinq a trois poissons par 
jour, et de proteger les truites trophees en imposant une limite d'un 
seul poisson d'une longueur depassant 80 em. Cette mesure a ete 
accompagnee d'une reduction de 40% des contingents de touladis dans le 
secteur de la peche commerciale. 

On peut constater que, jusqu'a present, l'accent a ete mis sur la 
ressource comme telle. La prochaine etape cruciale consistera a accorder 
autant d'importance a l'information des pecheurs. En d'autres termes, le 
capital ressources prime, mais on ne peut prendre de sages decisions de 
gestion qu'en accordant autant d'importance a la recherche biologique qu'a 
1 'information des utilisateurs des ressources. 
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- La premiere chose importante a faire est d'analyser sur une base 
ponctuelle les donnees de l 'enquete de 1980 sur la peche sportive au 
Canada. Les resultats obtenus pourront ensuite faire l'objet d'une 
CQntre-verification par l'application d'une methode II globale II d'etude 
de l'effort de peche- non pas sous forme d'etudes traditionnelles du 
rendement de la peche, mais plutot dans une tentative visant a employer 
les memes methodes, comme les survols et les observations de lieux de 
peche populaires pendant des periodes donnees, qui ont deja ete 
eprouvees ailleurs dans les secteurs des peche en milieu marin et en 
eaux douces. L'accent sera mis sur l'etude de l'effort de peche 
sportive plutot que sur le prelevement d'echantillons biologiques. 

- A partir des donnees sur la peche ainsi obtenues, il sera possible de 
raffiner les methodes de recensement applicables au Yukon, et aussi de 
contribuer a la conception d'enquetes nationales futures. 

Ces mesures permettront a leur tour d'atteindre d'autres objectifs, 
notamment : 

- 1 'elaboration d'une formule d'attribution des occasions de peche pour 
chaque lac, formule visant a conformer les prises totales a la capacite 
ichtyologique des lacs en question; 

- 1 'etablissement d'un meilleur systeme de controle des captures, controle 
qui doit etre tres serre etant donne que beaucoup de lacs du Yukon sont 
petits, improductifs et extremement sensibles a la surexploitation; 

- la poursuite de l 'inventoriage biologique et l 'expansion de la base de 
donnees biologiques. Par exemple, il existe tres peu de donnees sur le 
touladi juvenile; 

l'integration d'un programme d'information touchant ala fois les 
gestionnaires des peches et les pecheurs; 

- l 'elaboration de programmes rentables et generaux de gestion des 
ressources recreatives, programmes qui integrent la peche sportive dans 
le contexte global des loisirs de plein air a caractere aquatique; 

- le recours a la prudence en ce qui concerne la mise en valeur possible 
des habitats en reconnaissant qu'actuellement, la vraie priorite est 
l'utilisation optimale des habitats naturels existants, qui sont presque 
vierges. A notre· avis, les actions de mise en valeur ne sont guere plus 
qu'une 11 bequille 11 palliant la gestion inefficace; 

- la promotion de l'utilisation d'especes indigenes actuellement 
sous-exploitees, notamment le coregone et la lotte. 

En resume, nous proposons et nous prenons toutes nos mesures de gestion en 
sachant que la base .de donnees est souvent loin d'etre parfaite. Notre 
strategie recente est fondee sur la meilleure information disponible, compte 
tenu des lacunes de certaines donnees scientifiques. En fait, elle est 
souvent fondee simplement sur une bonne connaissance des situations locales et 
sur des impressions. Mais cette fa~on de proceder est absolument necessaire 
etant donne la faible participation financiere du MPO a la gestion d'une 
ressource qui est deja en voie d'appauvrissement. 
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Nous avons ecoute attentivement les conseils que vous nous avez donnes il 
y a trois ans, et nous ne voulons pas, dans quelques annees, essayer de mettre 
en valeur une peche sportive qui peut etre l'une des plus valables du 
continent si nous la gerons comme il se doit, des maintenant. 

Vous aurez remarque que j'ai mis 1 'accent sur la peche en eau douce. 
Toutefois, les habitants du Yukon accordent de plus en plus d'importance a la 
peche sportive du saumon. Celle-ci se pratique principalement sur les cours 
d'eau trans-frontiere et, en consequence, elle sera influencee par les 
negociations internationales, negociations dent nous entendrons surement 
parler pendant cette conference. 

Cela vaut la peine de souligner que le Yukon est la seule partie du Canada 
ou les pecheurs sportifs d'eau douce peuvent capturer le saumon rouge. A cet 
egard, 1 'autre espece de saumon, qui revet peut-etre une plus grande 
importance, est le quinnat des grandes rivieres. Ces poissons ne sent 
peut-etre pas d'une couleur aussi pure que ceux qui sent convoites par 
certains pecheurs exigeants de la cote de la Colombie-Britannique, mais leur 
contribution aux plaisirs halieutiques des habitants du Yukon n'en est pas 
moins importante. 

Je n'ai pas besoin d'insister sur le fait que la grande majorite (environ 
90 %) des habitats productifs des rivieres trans-frontiere se trouvent au 
Canada, mais que la grande majorite des poissons sent captures en Alaska. 

Nous semmes particulierement preoccupes par la perspective d'utiliser 
cette situation comme une carte dans notre jeu dans les negociations 
internationales afin de cautionner les mauvaises decisions de gestion prises 
ail leurs dans la region du Pacifique. En ce qui concerne 1 'exploitation 
commerciale du saumon, il se pourrait bien que cette situation pourrait servir 
de point de negociation sur le plan de la qualite et du coOt, a la condition 
de permettre une remonte tout a fait adequate pour repondre aux besoins de la 
fraye, de la peche de subsistance des autochtones et de la peche sportive, qui 
prend de plus en plus d'ampleur. Ala condition egalement que tout avantage 
que retirerait le Canada de ces negociations serve absolument a atteindre un 
bien meilleur niveau de gestion des poissons sportifs d'eau douce du Yukon. 

Territoires du Nord-Ouest 

Charles livingston 
Chef des operations, Tourisme et Pares 

Ministere du Developpement economique et du Tourisme 

Je represente la Division du tourisme du gouvernement des Territoires du 
Nord-Ouest. Notre division est vivement interessee par le maintien des 
populations de poissons de sport et par les reglements qui garantissent leur 
protection et leur gestion. 

C'est principalement a cause de la peche sportive que 1 'industrie du 
tourisme a pris naissance dans les Territoires du Nord-Ouest. 

Chez nous, la gestion de ce secteur d'activite releve principalement du 
ministere des Peches et des Oceans. Les types de peche sent les suivants : 
peche de subsistance, peche commerciale, operations des pourvoyeurs et" peche 
sportive occasionnelle ". Il n'existe actuellement aucune politique etablie 
concernant la repartition de la ressource entre les differents groupes 
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d•utilisateurs. Cette r~partition se fait plut6t "au cas par cas "entre les 
repr~sentants du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, du ministere des 
Peches et des Oc~ans et des repr~sentants des principaux groupes 
d•utilisateurs. 

Il convient de noter que nous accordons toujours la priorit~ a la peche 
de subsist ance. 

Outre leur r~partition, la " propri~t~ " des stocks de poissons prend de 
plus en plus d•importance chez nous. Et cette question comporte de nombreuses 
facettes. Qui devrait distribuer la ressource de faGon ~quilibr~e entre les 
groupes d•utilisateurs concurrents? Qui devrait d~terminer l •ampleur de la 
capture equilibree? Qui devrait avoir le droit d1organiser des excursions de 
peche sportive pour des pecheurs transportes par avian? Dans une grande 
mesure, ces problemes seront resolus par 1 •intermediaire du processus de 
reglement des revendications foncieres des autochtones et par notre assemblee 
l~gislative. 

Nos lacs prennent beaucoup de temps a produire un poisson trophee : de 20 
~ 25 ans pour un amble et de 15 ~ 20 ans pour un touladi. Nos lacs et nos 
rivieres n•etant pas tres productifs d•apres les normes du Sud, les stocks de 
poissons qui y habitent sont done tres vulnerables aux pressions externes. 

L•utilisation de filets pour la peche commerciale et de subsistance a 
influ~ considerablement sur la qualit~ de la peche sportive. En certains 
endroits, meme si les Territoires du Nord-Ouest comptent peu d 1 habitants, des 
abus commis par les pecheurs sportifs ont grandement perturbe certaines 
populations de poissons. 

Des etudes montrant les retombees ~conomiques relatives resultant de 
differentes methodes de capture (p. ex., la comparaison de l 1 importance 
economique des pourvoiries et de celle de la peche commerciale) contribuent a 
rationaliser 1e processus d•attribution des ressources. Le fait de faire 
participer des representants des differents groupes d 1 utilisateurs au 
processus d•attribution est egalement un facteur positif, tout comme la 
participation active des habitants a la collecte et a l •interpretation des 
donnees sur les populations de poissons. 

La plupart de nos pourvoyeurs encouragent 1•emploi d 1 hame~ons sans 
ardillon et plusieurs d•entre eux accordent un prix au pecheur qui a remis a 
1 •eau le plus gros poisson pendant la saison. En outre, d 1 aucuns fournissent 
a leurs clients du poisson capture dans d 1 autres plans d 1 eau par des pecheurs 
commerciaux et pre-emballes afin de maintenir leurs propres stocks de 
poissons. Je sais que plusieurs villages d•autochtones ont demande 
]•interdiction de· la peche de subsistance et commerciale au filet pour 
garantir le maintien de populations ~quilibrees de poissons dans les rivieres 
locales en vue de favoriser leurs activites de peche commerciale et de 
tourisme. 

Nous assistons ~ une transformation dans le secteur des pourvoiries des 
Territoires du Nord-Ouest. Pendant les annees 60, presque toutes nos 
pourvoiries etaient possedees, gerees et exploitees par des non-residents et 
elles mettaient ]•accent sur la peche de poissons trophees. Meme s•il etait 
le pilier de notre industrie touristique, le secteur des pourvoiries a cree 
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peu d'emplois dans le Nord et il n'y a pas produit de grandes retombees 
economiques non plus. Cette situation a cree beaucoup d'antagonisme dans 
certains villages a 1 'endroit des proprietaires-gestionnaires non-residents de 
pourvoiries qui exploitaient a outrance les richesses naturelles des 
Territoires du Nord-Ouest eta l'endroit des visiteurs eux-memes qui, en fait, 
exploitaient les stocks de poissons pour leur plaisir. 

Mais la situation est en train de changer. Davantage de residents des 
Territoires montent leur propre entreprise dont certaines, en reaction aux 
changements du marche, repondent aux besoins des familles et des pecheurs 
occasionnels. Sans compter que certains pourvoyeurs non-residents ont fait de 
grands efforts pour embaucher leur personnel et faire leurs achats 
localement. 

Les pourvoyeurs qui mettent l'accent sur la peche de poissons trophees 
demeurent un element important de notre industrie touristique, mais ils n'en 
sont plus la pierre d'assise. Il n'en demeure pas moins que la peche sportive 
constitue une partie importante des activites de la plupart des visiteurs dans 
les Territoires du Nord-Ouest. Bien que la peche ne soit pas l'objet 
principal de leur presence chez nous, la plupart pratiquent tout de meme cette 
activite pendant leur sejour. 

A 1 'heure actuelle, la majorite des nouvelles pourvoiries sont etablies a 
proximite des villages. Le sejour des pecheurs est beaucoup moins long et les 
pourvoyeurs attirent autant les habitants des Territoires que les visiteurs. 
Et, outre la peche, ils proposent d'autres activites, comme la randonnee 
pedestre, la photographie et la visite des communautes. Ces entreprises font 
du contact avec les autochtones un element de commercialisation. Sans compter 
que les nouvelles installations sont moins sophistiquees et qu'on considere la 
peche comme un plaisir plutot que comme une course aux trophees. 

Enfin, nous prevoyons qu'au cours des annees 90, le secteur de la peche 
sportive des Territoires du Nord-Ouest se maintiendra a peu pres au niveau 
actuel. Si cette industrie se developpe, ce sera autour des lacs de moyenne 
etendue. Selon toute probabilite, ce developpement sera assure par des 
residents des Territoires ou par les organisations locales d'autochtones. Et, 
comme nous l'avons mentionne precedemment, les visiteurs ne viennent pas 
seulement pour pecher. 

Organes intergouvernementaux 

Objectifs et programmes concernant la peche sportive 
Document de travail Soumis aux gouvernements eta l'industrie 

MM. Holder, Hooper, Thomas et Tuomi 

Ce document a ete redige par un comite federal-provincial de planification de 
la presente conference, en consultation avec tous les organismes federaux, 
provinciaux et territoriaux charges de la gestion des peches et de la 
delivrance des permis de peche sportive. Il n'aura aucun caractere officiel 
avant d'etre approuve par les gouvernements interesses apres son examen au 
cours de la Conference canadienne de la peche sportive de 1984. 
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Objet du document 

Etablir les objectifs et les programmes necessaires au maintien, a 
1 •exploitation et au developpement de la peche sportive au Canada pendant les 
annees 90 afin que celle-ci contribue le plus possible au bien-etre des 
citoyens et a la prosperite nationale. 

Ce document est fonde sur les premisses suivantes 

. Pour mieux mettre 1•accent sur 1•avenir, les programmes et les mesures 
courants de gestion des peches ne sont pas consideres sauf s•ils se 
rapportent directement aux objectifs, aux problemes, aux strategies et 
aux programmes ment ionnes dans le .. dep 1 i ant 11 

• 

. Ce document vise a etablir un cadre pour des consultations au cours de 
la Conference canadienne de la peche sportive de 1984 afin que les 
gouvernements interesses et que 1 •industrie en arrivent a un consensus 
sur les objectifs et programmes concernant la peche sportive au Canada 
pendant les annees 90 . 

. A partir des conclusions et des recommandations formulees pendant la 
Conference, ces objectifs et programmes seront presentes a taus les 
organismes de gestion de la peche sportive et a taus les gouvernements 
interesses • 

. Le cadre des objectifs et des programmes dont il est question ici n•est 
pas definitif. Certains problemes peuvent etre insolubles et la plupart 
des objectifs sont vagues. Mais si 1•on se fie a la reussite etonnante 
des efforts deployes precedemment, 1 •ensemble des organismes de gestion 
et des autres intervenants dans le secteur de la peche sportive du 
Canada est pret a entrer dans une nouvelle ere de collaboration. 

L•evolution depuis 1970 

Les representants des organismes federaux et provinciaux de gestion de la 
peche sportive se sont reunis en 1970 afin d 1 explorer la possibilite de 
developper un ensemble de donnees sur la peche sportive au Canada. Le 
resultat le plus spectaculaire de cette demarche a ete la planification et 
1 •execution conjointes des enquetes nationales sur la peche sportive au 
Canada, qui ant lieu taus les cinq ans. Mais cette entreprise collective a 
porte d•autres fruits tout aussi importants : on s•est entendu sur les 
principaux objectifs a viser et sur les moyens pour les atteindre, un ordre de 
priorite a ete etabli et, sur un plan plus global, on a tire des le~ons des 
evenements et, depuis, des progres ont ete accomplis • 

• L1 amelioration de leurs pratiques est 11objectif premier des 
gestionnaires et des organismes de gestion des peches • 

• Les Canadiens en general, et les gouvernements en particulier, auront 
besoin de plus en plus d•ir.formation sur 1 •ampleur, la diversite, 
1 •influence et le potentiel de la peche sportive au Canada, tant pour en 
profiter que pour produire un essor economique. 
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Les 14 organismes responsables de la gestion des peches et de la 
delivrance de permis au Canada ont appris que, par la consultation et la 
collaboration, ils peuvent realiser ce qu'aucun organisme ou palier de 
gouvernement ne peut realiser seul • 

• Le ministere des Peches et des Oceans U.1PO) applique les programmes de 
peche sportive et bat la marche en cette matiere a 1 'echelle nationale. 
C'est ce qu'ont souligne les representants des provinces en 1970 en 
proposant leur appui a cette intervention federale. 

Le rvlPO a accepte de jouer ce role moteur en partageant les coOts avec 
les provinces, notamment dans la planification conjointe et la 
coordination nationale des enquetes sur la peche sportive au Canada de 
1975 et de 1980. Cette activite a ete suivie par d'autres programmes 
d'u etat-major u, par exemple le SIG (Service d'information sur la 
gestion) consistant en un centre national de reference permettant de 
fournir regulierement des donnees pertinentes a tous les organismes 
canadiens interesses par la peche sportive • 

• Apres la creation d'un centre national de donnees, la priorite a ete 
accordee en 1970 a la recherche sur 1 'evaluation economique de la peche 
sportive en vue de comparer sur une base uniforme la concurrence dans 
l'utilisation de la ressource et l'habitat de cette ressource. 

On a reconnu que les communications, les recherches et la coordination 
dans 1 'industrie de la peche sportive se doivent d'etre globales. C'est 
ce qui a conduit a la tenue des Conferences canadiennes de la peche 
sportive, dont la formule a ete etendue en 1976 pour faire participer 
taus les secteurs de l'industrie. 

u Vers 1 es annees 1990 u 

D'importants progres ont ete accomplis depuis 1970, en particulier dans la 
coordination nationale de la collecte des donnees, 1 'evaluation economique des 
peches et les processus consultatifs intergouvernementaux et de 1 'industrie. 
Mais des problemes restent a resoudre et des possibilites restent a exploiter, 
tant anciens que nouveaux • 

. Ni le public, ni les gouvernements ne comprennent vraiment l'ampleur, 
1 'influence ou le potentiel de la peche sportive au Canada ou n'en ant 
pas encore ete informes adequatement. Cette lacune est due en partie au 
fait que les resultats des enquetes quinquennales ont tarde a paraitre, 
mais il existe d'autres raisons a ce probleme . 

. Selon taus les criteres normaux, la peche sportive est vraiment une 
industrie au Canada : 

-Plus de six millions de u consommateurs u pechent chaque annee, soit 
5 millions de Canadiens et un million d'etrangers. 

- Les pecheurs ala ligne depensent plus de 2 milliards de dollars 
annuellement au Canada pour pratiquer leur activite. 
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- En 1980, les 300 millions de dollars depenses par les pecheurs a la 
ligne etrangers correspondaient a 9 %des recettes totales produites 
au Canada par les touristes etrangers. 

- Cette meme annee, les poissons captures par les pecheurs sportifs 
representaient presque 40 %en poids du total des poissons captures 
dans les secteurs de la peche sportive et de la peche commerciale et 
consommes au Canada (environ 70 % des poissons captures a des fins 
commerciales sont exportes). 

- Personne ne peut contester aux pecheurs a la ligne leur droit de 
pecher : en 1975 ceux-ci ont capture 8 % des poissons captures dans 
les secteurs de la peche sportive et de la peche commerciale, tout en 
payant plus de 70% de l'ensemble des droits de permis de peche. 

-En 1980, les en~ins et les bateaux de peche sportive (utilises 46 % du 
temps pour la peche sportive) appartenant a des Canadiens avaient une 
valeur marchande estimative de 4,3 milliards de dollars. Malgre tout 
cela, la peche sportive n•est pas encore reellement consideree comme 
une industrie, surtout par les gouvernements • 

. L'economique est toujours le talon d'Achille du secteur de la peche 
sportive. Les economistes, et d'autres, ne font pas l'unanimite sur la 
valeur economique de cette activite. ~ ne s•entend pas sur la question 
de savoir si celle-ci devrait etre consideree comme une industrie et sur 
l'ampleur des retombees qu'elle produit. Et, beaucoup trop souvent, 
presque tout le monde, y compris les organismes gouvernementaux, 
emettent de serieux doutes, voire des objections, concernant les 
principaux programmes ou les principales decisions favorables a la peche 
sportive ou en retardent 1 •application . 

. Le secteur de la peche sportive au Canada offre un enorme potentiel, 
mais il est menace. Notre pays, peu populeux, possede presque le quart 
de toutes les masses d'eau douce du monde. Nos lacs et nos cours d'eau 
sont le principal habitat de certaines des especes de poisson gibier les 
plus prisees, comme le saumon de 1 'Atlantique, le saumon du Pacifique, 
le touladi trophee, le dore et l'ombre arctique. Il s•agit d'un capital 
attrayant, parce que naturel, et souvent situe en milieux sauvages, 
milieux de peche sportive rares, voire inexistants dans d'autres pays. 
Sur le marche touristique mondial, le Canada est encore reconnu pour 
l'attrait de la peche sportive a cause de ces avantages, qu•on ne 
retrouve qu•en peu d'endroits, sinon nulle part. Mais cette situation 
ne pourra se perpetuer si la tendance actuelle se maintient . 

• Les poissons et leur habitat font l'objet de nombreuses pressions 
differentes et conflictuelles presque partout. En outre, le spectre des 
pluies acides menace l'existence meme d'une grande partie du secteur des 
peches en eaux douces au Canada. c•est seulement la collaboration 
efficace de tous les organismes interesses par la peche sportive qui 
permettra de cerner le probleme et, done, d'etablir la justification 
economique necessaire des mesures de suppression et de reduction des 
emissions acides, quelles que soient leur source. 



228 

• Chaque Canadien a son mot a dire en ce qui concerne la peche sportive et 
ce, a un ou plusieurs paliers. Au palier federal, les Canadiens 
partagent les retombees et le potentiel de nos peches oceaniques. De 
meme, au palier provincial, les citoyens profitent egalement des peches, 
tout comme les habitants des territoires. Les proprietaires riverains 
du Quebec et du Nouveau-Brunswick sont encore plus directement touches 
par cette question. Et, la ou leur droit de propriete fonciere est 
etabli, les Indiens et les Inuit attachent une importance aux peches qui 
depasse de beaucoup la seule question de la propriete de la ressource. 
Et nous pourrions ajouter que, a la limite, le tresor que constitue la 
peche en eau douce au Canada doit etre pris tres au serieux, non 
seulement par le million de pecheurs sportifs etrangers qui viennent 
chez nous chaque annee. Les generations futures, de partout, en 
souffriront si elles ne peuvent S 1 adonner a leurs loisirs au Canada 
parce que nous n 1 avons pu nous attaquer aux problemes qui touchent ce 
secteur • 

• Enfin, les cinq millions de Canadiens qui pratiquent la peche sportive 
chaque annee ont un double interet car ils sont a la fois utilisateurs 
et proprietaires de la ressource. 

Strategies pour les annees 90 

Ce memoire, ainsi que le II depliant II qui 11 accompagne, abordent la 
question fondamentale qui nous occupe en soumettant a 11 attention des 
interesses l 1objectif global d 111 utilisation optimale 11 de la ressource 
et dix sous-objectifs et programmes connexes . 

. C1 est la premiere fois au Canada que l 1 ensemble de l 1 industrie de la 
peche sportive, qui produit des retombees annuelles de 2 milliards de 
dollars, fait 11objet d1 une telle intervention. Vu que celle-ci touche 
les activites et les interets premiers des 13 differents organismes 
gouvernementaux qui S 1 occupent des peches, ces objectifs et programmes 
sont proposes aux divers gouvernements et a 1 1 industrie et ne pourront 
S 1 appliquer que S 1 ils font 11objet d 1 un consensus. En consequence, le 
present memoire n 1 est qU 1 Un point de depart en vue de l 1 amenagement des 
peches pour les annees 90; il ne S 1 agit pas d1 un plan, mais seulement 
d I une ebauche o 

• Les programmes sont divises en deux groupes. Premierement, ceux qui, 
par leur nature meme, pourront etre le mieux consideres et appliques 
collectivement : soit des programmes conjoints (comme les enquetes 
quinquennales); soit des programmes planifies et coordonnes 
collectivement, mais appliques separement par chaque interesse sous 
forme de programmes complementaires; ou des programmes ou des services 
appliques ou fournis par un organisme central ou principal ou, peut-etre 
par le secteur prive dans certains cas. Autrement dit, nous ne 
proposons aucune fa~on de proceder ni aucune formule immuable. 
Deuxiemement, il existe des programmes d 1 exploitation qui peuvent etre 
envisages et appliques independamment par 11 un ou par 11 ensemble des 
organismes interesses. 
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L'experience acquise depuis 1970 revele que la collaboration entre les 
gouvernements est possible, pratique et economique : l'element-cle de 
cette approche est la consultation, la collaboration et l'entente 
continues sur des questions d'interet commun . 

• On ne peut s'attendre ace que tous les objectifs et les programmes 
decrits dans le depliant fassent l'unanimite. Mais si l'on peut tomber 
d'accord sur un certain nombre d'entre eux et s'entendre sur la fa~on et 
le moment d'appliquer les autres, on pourra alors jeter les bases d'une 
collaboration entre les gouvernements et 1 'industrie pour les annees 
90 . 

• Nous esperons que cette proposition depassera le stade des discussions 
de sorte que la conference de 1984 pourra reellement etre le point de 
depart d'une planification de la peche sportive au Canada pour les 
annees 90. Pour ce faire, il faudra, entre autres, etablir un consensus 
sur les priorites ainsi que sur les moyens a prendre pour les respecter. 

Propositions relatives aux programmes 

1. Le ministere des Peches et des Oceans devrait creer un service de la 
peche sportive investi des responsabilites appropriees afin de montrer 
publiquement son intention de faire figure de proue en cette matiere 
et d'appliquer de fa~on methodique et continue les programmes et les 
activites approuves par les differents gouvernements et par 
l'industrie. 

2. Un des premiers engagements a prendre au cours de la presente 
conference pour les annees 90 et une des principales responsabilites 
du service mentionne ci-dessus est d'organiser la prochaine conference 
canadienne biennale de la peche sportive, qui permettra d'examiner les 
resultats des interventions decidees ici. 

3. Dans la meme veine, la consultation intergouvernementale devrait 
commencer le plus tot possible et il faudrait prevoir des rencontres 
annuelles de taus les directeurs des services de la peche sportive au 
Canada. Outre la consultation intergouvernementale et l'etude des 
programmes sur une base permanente, les participants aces rencontres 
pourraient egalement aider a 1 'elaboration des memoires devant etre 
presentes a la Conference canadienne de la peche sportive et a 
organiser cet evenement. 

4. La planification et l'execution collectives de 1 'enquete de 1985 sur 
la peche sportive au Canada constitue une priorite immediate. 

5. Il faudrait creer un comite intergouvernemental pour examiner des 
options et formuler des recommandations concernant l'etablissement et 
1 'administration d'un Fonds de developpement de la peche sportive au 
Canada. 

6. Il faudrait creer un groupe de travai 1 compose de representants des 
gouvernements federal et provinciaux et de 1 'industrie, groupe qui 
consulterait tous les organismes interesses sur la nature, les 
modalites et 1 'opportunite d'une strategie de developpement du 
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tourisme de la peche sportive et de commercialisation en cette matiere 
pour le Canada. Des rapports ~ ce sujet devraient etre pr~sent~s ~ la 
premiere rencontre des directeurs des services de la peche sportive et 
~ la prochaine Conf~rence canadienne de la peche sportive. 

7. Bien que d'autres actions aient d~j~ ~te entreprises, il faudrait 
produire des rapports et des recommandations plus d~taill~s au cours 
de la premiere rencontre des directeurs des services de la peche 
sportive concernant les orientations ~ prendre et les besoins en 
matiere d'habitats et de recherche scientifique. 

8. Une autre priorit~ connexe est le r~tablissement d'un centre de 
reference sur la peche sportive au Canada et, comme cela a ete propose 
~ la conference de 1981, du SIG (Service d'information sur la gestion) 
pour aider non seulement les organismes interess~s qui collaborent 
entre eux au Canada et ailleurs, mais aussi les secteurs-cles de 
1 'industrie de la peche sportive, notamment les organisations de 
pecheurs ~ la ligne ainsi que les secteurs commerciaux et les secteurs 
connexes vou~s au developpement economique. 

9. Il faudrait tenir en 1985 un symposium international d'~valuation 
economique de la peche sportive (comme celui qui a eu lieu en 1965) 
pour clarifier et resoudre les difficultes qui pourraient demeurer 
concernant l'evaluation de cette activite et la definition de 
1 '" utilisation optimale " de la ressource. 



De pliant OBJECTIFS QUESTIONS A RESOUDRE 
Obj. el prior. 

A B 31 janv 84 

Globaux c Utifisatton optimale • OueHe est l'ulilisalion oplimale? 
1 

Conservabon Mainlen~. proteger el rehabifiter les p&ches Pluies acldes. 
2 elleur potenliellorsque cela est possible et Captures excessives. 

justifie_ Exploitation abusive des habitats el dom· 
mages irr9versibles. 
Determiner le potenlief d'ulifisation optimafe. 
Sensibifiser le public a Ia conservation_ 

Attribution des Considerer 1\quilabfemenl les ir\lert)ts des Justice pour qui, el conunenlla faire rl!gner? 
ressources propriEttaires et des utilisatet.Ks. Considtlrer Impacts socio·&conomiques des chan-
3 a leur justa valeur Ia dependance des gements. 

regions envers les ressources et leurs Comment situer Ia pAche sportive, commer-
impacts sodo-8conomiques. ciale, de subsislance el des aulochlones 
Sensibifiser le public aux objeclils d' • ulifisa- coHeclivemenl, tent dans les proprietes 
tton optimate • et aux choix etaux decistons priv&es que dans le domaine public? 
qui en decoulent. 

Mise en valeur Developper le potenlief exislantlorsque cela Ouels marches faul-i developper, eta l'avan-
4 est JUSiifie_ Determiner les options futures el lage de qui? 

en garantir le respect Elablir des criteres pour classer les options. 
Justifier fe flnancemenl el les retombees. 
Conclure des ententes entre les dilferenls 
intervenants. 

Tourisme Promouvok" et dtlvelopper le tourisme lors- la pAche sportive n'esl pas profitable par 
5 que cela est justifie et lorsque cela profile rapport a l'immense potential touristique 

aux personnes et aux ptkheurs sportifs canadien. 
residents. T ous les residents, pAcheurs sporlifs ou 

non, n'aiment pas les touristes pltcheurs. 

Recherche Utilisatton des connaissances et de I' esprit l'echange d'informalions el Ia formulation 
scienlilique innovateur de tous pour assurer une produc- des idees sonl inad&quales, ainsi que le 
6 tion halieulique oplimale et d'autres financement des programmes. II y a perle 

realisations. de souches et d'especes precieuses en 
m~me temps qu·une abondence de poissons 
non consideres comme gibier au poissons 
fourrage. 
Necessile d'etabtir l'ordre de priorile des 

-- -- :. _____ -- ---- -- --
_ .!_~cherche~ -~Mortqu~~ et appltqu~~-

STRATEGIES PROGRAMMES COllECTIFS 
c D 

Delinir ce qu'esll'ulilisalion optimale en lone- Awe conferences canadiermes de Ia pltche 
tion d'objectifs. Determiner et classer tes sportive' elabir les objecms elles program-
elements etles consequences de l'ulilisa- mes; classer et quantifier tes objectifs en 
tion optimaJe en termes op8rationnels. termes op8rationnels; determiner les 

secteurs oU I' on s'entend sur las etapes, les 
programmes, 6es normes etles rapports de 
l'utitisation optimale. 

Evaluer le potenliel des peches el les En ventr a une entente sur la condition des 
dangers qui tes menacent afin de connaitre habitats canadians el sur tes poitiques en 
Jes ressources menacees et d'agir en cette matiere. 
con&equence. Elaborer conjOintement des systemes 

d·· alerte • et d'intervention. ldentiier et pro· 
Ieger les habilals·cles el leur domer un 
statui particuner. 

Elablir des crileres lheoriques el praliques Elaborer et appliquer des mestwes d'op-
pour rattribuhon oplimale des ressources et timisalion du potential des p&ches pour aider 
pour aider a Ia planilication, a Ia geslion et A l'attributton des ressources et JX)Ur pro-
a Ia mise en valeur des !lAches Ieger le secleur des peches au Canede, en 
Veiller a ce que les interats pubfk:s et 1es parlicutier par des negocialions et des 
groupes d'ulitisaleurs soient representes ententes internationales. 
ad&qualemenl pendant Ia consultation. 

Determiner, calt\goriser. quantifier el classer E:tablir des crateres pour trouver et choisir 
loutes les possibilites de developpemenl et des possibilil&s de dlweloppemenl elleurs 
de diversification, y compris tes conditions retombees el en etablil Ia prioriiEt. Creer un 
d'enten&e entre les organismes interesses. Fonds de developpemenl de Ia pl\che spor-

tive au Canade (FDPSC). Elablir des moyens 
et des lfgnes ctfrectdces pour I' utilisation du 
FDPSC, y compris les lravaux el les pro-
grammes federaux-provinciaux de develop-
pemenl. 

Determiner le potenlief du lourisme recrealif. Determiner les marches de tourisme 
T rouver les moyens et les methodes de recrealif relies II Ia pAche sportive au 
developper ce potential. Canada. 
Determiner les occasions de tourisme E:tablir une stratEtgie de commercialisation, 
recrealif retie a Ia p&che sportive offrantle de gestion el de developpemenl de Ia pAche 
moins de posstbildEts de conU1ts avec les sportive au Canada ar10 de H~aliser 1e poten-
habitants des regions et les autres tiel existant. 
ulilisate..-s et etabltr l'ordre de priorite de ces 
occasions. 

Ameliorer les conditions de deptacemenl Financer les d8ptacements des gestion-
pour les conferences et les recherches. nairas et des chercheurs. Etablir un d9p0t 
Assurer la gestion de Ia croissance et de la rftgjonal de souches spOCiales saines et de 
longevite ella manipulaiK>n des populations. sous-esp6ces uniques. 
Maintenir tes souches et les espt3ces NOCessitEt de crtler des installations de 
pr6cieuses et dlrvelopper des poissons recherche pure et apptiquee en aquicuUure. 
sains. Axer la recherche sur les grands pro- U laut assurer &a liaison entre les organismes 
llli>mes relies a l'ottre eta 1a demande_ Etablir interesses pow orienle1 Ia recherche dans 

L_~~ unites de re~_:_rche pratique. __ les regions du Canada 
---·- --

PROGRAMMES DE CHAQUE ORGANISME 
E 

Deflllir les objectifs d'ulilisalion oplimale pour 
l'organisme en question. Mettre en ceuvre, 
evaluer et reviser les aclivib!s cons&quenles 
el en faire rapport Organiser l'oiQuivalenl de 
Ia Conference canadienne de Ia pAche spor-
live (CCPS) dans chaque province el terri-
loire et pour les eaux ocltaniques en vue de 
Ia consultation el de Ia plan~icalion pour 
l'ulifisation oplimale de Ia ressource. 

lnventorier. classer et surveiller les 
ressources et les habitats. Definir Jeur 
polenliel. 
Faire appliquer des reglements relalifs eux 
habitats 
Sensibifiser les ulifisaletws des habitats elle 
public. 
Oblenir fe soutien el Ia partletpalion des 
secteurs public et privEt 

Expliciler le poids ella definition des divers 
choix en matiere d'attribution et de leurs 
cons8quences. 
Faire une analyse des coOts et des 
benefices economiques de tous les pro-
gtammes et de leurs retomb6es socio-
economiques. 
Mieux informer le pubtic sur l'elficacite de 
ces programmes. 

Determiner les marches el etab~r l'ordre de 
priont8 des occasions et des travaux de 
developpemenl. 
Envisager et appltquer des programmes de 
developpement fondes sur des ententes 
entre lesorganismes in18ress8s ainsi que sur 
rappui et Ia partiCipation des utiHsateurs 
publics el des groupes d'inler&l prives. 

Determiner les marches et les occastons de 
~che tounstique. 
Adopter des mesures profitant a l'industrte 
du tourisme, a Ia ressource ainsi qu·a ses 
proprietaires ou a ceux qui en profitenl. 
Collaborer dans Ia promotion et le 
dEtveloppement d'un programme de com-
mercialisation de Ia J)Ache sportive. 

Creer des tribunes pour l'echange d'infor-
mations et d'idees et Ia mise en ceuvre d'en-
treprises collectives. 
Creer des depOts aquicoles pour les 
souches existantes et des souches 
ameliorees. Augmenter les recherches sur 
les stocks, Ia productivite et le potentiel. 
AmEtltorer te conlrOie des especes non con-
stderees comme gibter. 

N 
w ..... 



De pliant . OBJECTIFS QUESTIONS A RESOUDRE 
Obj et prior A B 31 1anv. 84 

E:conomique Etabhr clairement et justifier enti8rement l'in- l& valeur du fondemenl et de I' evaluation 
7 fluence et le potential economiques de Ia economtques de Ia pttche recreative est 

p~che recreative. encore mise en doute et trap faciktment con-
Elaborer un modete economique de l'indus- testae. Absence de toute base de compa-
trie de Ia p4che sportive en justifianl sa raison entre Ia pltche sportive et Ia pltche 
rentabilite. commerc~e. 

Le jargon Elconomique et les debats en ceUe 
matiere portent a confuston. 

Statisttque Ameliorer et etendre les systemes stalis- Les resultats des enquetes quinquennales 
8 tiques nationaux sur Ia ~che sportive. tardent a parailre. 

Le flnancement des enquAtes est ateatoire. 
La diffusion des donnees et des resuuats 
d'analyse est inadequate. 

F1nancement Assurer un financement proportionnel au Le financement gouvernemental n'augmente 
9 potentiel realisable de l'lndustrie de Ia ~che pas au rythme des besotns. On n'a pas 

sporhve au Canada. encore envisage de d6tinir I'• utilisation 
optimale • souhaitee pour justifier les fortes 
augmentations de lands necessaires. De 
nombreuses sources de linancement n'ont 
pas encore ete expk>itees. 

Communi- Mieux informer et sensibiliser le public con· l'importance, !'influence et le JX)Ientiel de 
cations cernant les besoins des poiSsoos et Ia valeur Ia peche sportove au Canada ne sont pas sui-
10 des peches tisamment communiques aux gouverne· 

Donner une image plus claire de l'industrie ments au aux autres pubhcs. 
de Ia ~che sportive en generaL 

Coordination Am€!1iorer Ia consultation, Ia collaboration et II n'exisle encore aucun fondement permet-
11 Ia coordination entre les diff6renls tant Ia coordination permanente entre les 

gouvernements et l'industrie. gouvernements au les divers secleurs de 
1'1ndustrie de Ia peche. 
Les difl6rents organismes interesses font 
face a de nombreux problemas auxquels ils 
ne peuvent mltme pas s'attaquer et qu'ils ne 
peuvent d'autant plus resoudre. 

STRATEGIES PROGRAMMES COllECTIFS 
c D 

Pour faire reconnailre lotatemenl Ia ~che Continuer de collaborer et de jOlJer un r61e 
sportive comme une acbvtte valable, il est moteur dans tes recherches sur reconomie 
essential de faire tomber les doutes qui sub- de Ia ~che recreative 
sistent encore sur sa valeur economique; Produire et publier des rapports sur les 
cette actton est absolumenl priorilaire. 6vafuallons empiriques de Ia p4che sportive 
oemontrer que tes retombees economiques et informer les ulllisateurs gouvernemenlaux 
de Ia p4che sportive sont sup6rieures a et 1e public en consequence 
celles d'autres activ1tes comparables 

Continuer d'am61iorel et de dEtvelopper les PoursuiVre les enquetes quinquennales 
eoquetes nahonales et les etudes stattS- Assurer une meilleure coordination au palier 
t1ques portant sur I' ensemble de l'industrie. national et ameliorer l'execulion des 

programmes. 
Am61iorer la planification, l'orgarli::KitiOn et la 
ftnancement des enqu4Hes el meux i.nformer 
le public de leurs resullats 

Justifier aux sources existantes et paten- Quantifier les besoins et les sources de 
ttelles de hnancemeot leur participation financement et ies lacunes en celttl matiere 
courant a et accrue. Evaluer Ia contributton fiuanciere non inter· 

venlionniste au privee et ~s investlssements 
publics dans le d£tveloppement de Ia ~che 
SjX)ftive. Exploiter tout~s les poss1btlit6s de 
creation d'un FOPSC, tant dans le secteur 
public que dans Je secteur prive 

Donner au public et a l'industrie une iofor- Retablir le Centre de reterence de Ia peche 
mation Jjus abondante et de meilteure quaJite sportive au Canada et le SIG au Canada et 
concernantl'importance, te r61e elle pot en· dans le monde 
tiel de Ia pt!tche sportive Elaborer un programme d'UJiorrrabon pubtique 

sur Ia ~che sportive en exploitanl taus les 
medias. 

Determiner dans quel secteur et de queUes Tenir des conferences canadiennes de Ia 
fa«;:ons Ia collaboration permeltra de servir p6che sportive biennales. Commencer a 
l'interal public. organiser des renconlres annuelles des 

directeurs des services des p{tches et leur 
foumir le souben approprie 
Favoriser la coordination a J"int6rieur du 
Canada et mondialement pour la resolution 
de problemes-cles louchdnt Ia ~che spar· 
ttve, corrwne cela. a ete recommandlt pendant 
Ia conlerence de 1980 de Ia F AO 

PROGRAMMES DE CHAQUE ORGANISME 
E 

Cooperer a des etudes colectives nationates 
sur Ia plK:he sportive E:Jaborer et appliquer 
des systemes et des approches standard de 
gestion economJque. 
Informer les dlffEtrenls publi:;s des 6valua· 
lions faites. 

Donner une ptus grande etendue au pro-
gramme de dE:!Iivrance des permis de 
~cheur sportif. 
Ameltorer les systemes de donnees sur Ia 
pllche sportive et leur accessibilit6 
Am61iorer et normaliser le systeme de rap· 
ports de gesUon sur las entrees et les 
sorites. 
AmEtliorer las notions etles rapports sur le 
r61e et l'efficacite de l'industrte 

Augmenter las droits ou les surtaxes, ou les 
deux. alferents aux permis de ~che. 
Encourager la populahon a faire des dons. 
Imposer des taxes sur las biens et les 
services. 
Encourager les activites et 1a coUaboratton 
des ONG 
Creer des FOPSC dans les orgamsmes 
interesses 

Produire des programmes op(!rattonnels 
complets portant sur les problemes, les 
posslbi~tes, Ia production,les performances 
comparatives, les previsions etles plans en 
mat18re de ~che sportive. Tanir rltguliere-
ment des conferences reunissant des repre-
sentanls des gouvernements et de l'industrie I 
de Ia pi!che. 

Foum1r de l'informatk>n et des rapports au I 

Centre canadien d'information et de 

relerence. I 
Ubliser un systeme standard d'entrees-
sorties. 
Faire des evaluations des normes et de Ia 
performance. 

I 

N 
w 
N 
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Debats 

Archie Tuomi : Mes collegues ont emis des op1n1ons contradictoires au sujet 
du memoire qui vient de nous etre presente et, en particulier, du depliant. 
Il y a egalement un comite qui travaille a etablir un resume des deliberations 
de la conference. En ce qui me concerne, 1 'aspect le plus frappant du 
depliant est qu'il traduit la complexite du 11 macrocontexte 11

• En resume, on 
retrouve sur un depliant l'ensemble de la situation a laquelle nous devons 
faire face. Je ne suis pas certain qu'un groupe comme le notre puisse faire 
autre chose que de considerer ce depliant avec prudence. Alors, je demande a 
mes eminents collE~gues de donner leur point de vue a ce sujet. 

Ron Thomas : Le depliant touche enormement de sujets; je pense que nous 
devons decider de ce que nous devons faire et, en second lieu, nous devons 
decider du vehicule a utiliser et de la fa~on de faire les choses. Il est 
evident que les interventions devront etre collectives, qu'elles devront 
engager tous les organismes de gestion et tous les autres groupes, ainsi que 
les ONG (organismes non gouvernementaux) quels qu'ils soient. On a suggere 
que nous devrions tenter de reunir un certain nombre de personnes en vue 
d'elaborer un enonce de politique nationale sur les peches; c'est tres bien, 
mais je ne suis pas certain de ce qui en resulterait. Un enonce de politique 
concernant la peche commerciale a ete produit en 1976, et je le consulte tres 
rarement. Mais le fait est que, du point de vue de la repartition des peches 
commerciales, il s'agit d'un point de depart duquel on peut s'ecarter. Et je 
pense que c'est peut-etre une des actions que nous envisageons. On voulait 
nous proposer des objectifs concernant la peche sportive et une critique de 
ces objectifs. Mais aucun programme n'est parfait et je pense qu'aucun de 
nous n'est pret a en faire la critique. 

Bill Hooper : Au sujet du depliant, je pense que c'est un debut. C'est un 
inventaire des elements qui composent la problematique de la peche sportive. 
Ce n'est probablement pas un inventaire exhaustif, mais il est quand meme pas 
mal complet. Il doit faire l'objet d'une critique constructive. 

En considerant le depliant, demandez-vous ce que vous auriez fait si vous 
aviez eu a le produire. Le comite de redaction aimerait entendre vos 
suggestions. Nous devons comprendre l'univers de la peche sportive et nous 
devons progresser. Il faut commencer quelque part; ce document est peut-etre 
le bon moyen de commencer. Mais, dans le cas contraire, que faire d'autre? 
Nous formons une societe fragmentee qui vise un objectif global 
d' 11 utilisation optimale 11 des ressources, et nous ne devons pas l'oublier. 
Il est important de se relever les manches et de travailler en fonction de ce 
denominateur commun qu'est 1' 11 utilisation optimale 11 des ressources. 

Doug Brown: Je pense que nous devons etablir clairement quel est l'objectif 
de cet enonce et quelle forme nous aimerions lui donner. La politique de la 
faune a ete elaboree par la conference federale-provinciale-territoriale des 
directeurs de la faune puis, apres plusieurs annees, elle a ete soumise au 
ministre et, finalement, au Conseil canadien des ministres des Ressources et 
de l'Environnement. C'est une fa~on de proceder. Je pense que l'idee 
sous-jacente etait qu'il valait la peine de produire un enonce de politique 
quelconque. C'est ce que 1 'industrie de la peche sportive aimerait, 
c'est-a-dire quelque chose que tous les gouvernements appuient; tres bien. 
Mais je pense que nous devons considerer ce qu'il adviendra de tout document 
produit i ci. 
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Dick Roberts : On a fait mention du document intitule Guidelines for 
Wildlife Policy in Canada (Lignes directrices pour l 'elaboration d'une 
polit1que de la faune au Canada). C'est un document interessant, mais je 
pense qu'il decrit plut6t des 'vidences. J'estime qu'en mati~re de p~che 
sportive, nous pouvons produire quelque chose de plus precis. Mais je ne 
pense pas que nous puissions accomplir cela pendant cette conference. Je 
voudrais suggerer que nous entreprenions de produire un document de ce genre 
qui engagerait les organismes gouvernementaux et non gouvernementaux. Et que 
nous agissions assez rapidement, a savoir d'ici un an. Il a fallu trois ans 
pour 'laborer la politique sur la faune. Je pense que nous semmes assez 
avances pour pondre quelque chose de plus precis, beaucoup plus rapidement. 
Je pense que nous pourrions m~me envisager de tenir une autre reunion en 
novembre de,cette annee et de former un groupe de travail qui redigerait un 
document. A man avis, le produit de cette conference pourrait ~tre un 
document qui etablit en termes assez generaux ]'importance et la legitimite de 
la p~che sportive, la necessite d'appliquer une politique precise 
d'attribution des ressources et de consulter davantage les groupes 
d'utilisateurs, ainsi que la necessite d'ameliorer les relations 
federales-provinciales et federales-territoriales. Alors, sur cette base, 
nous avons etabli un processus permettant d'elaborer dans les grandes lignes 
une politique de la p~che sportive au Canada, politique qui sera examinee au 
cours d'une conference qui pourrait avoir lieu, par exemple, en novembre. 
Alors, c'est seulement une idee qui me vient comme cela, une suggestion. Je 
n'ai pas eu l'occasion de consulter personne ace sujet; c'est pourquoi 
j'aimerais connaitre votre reaction. 

Art Holder : Vous vous rappelez, Archie, quand vous avez propose de tenir 
cette conference, je vous ai demande quel en etait le veritable objectif. Je 
pense que nous en semmes rendus au point ou il faut determiner exactement 
quel est cet objectif. Malgre man intervention de ce matin en mati~re 
constitutionnelle, je partage 1 'avis de Ron selon lequel nous devons 
determiner vraiment ce qui neva pas, si je peux m'exprimer ainsi, en mati~re 
de peche sportive et de stocks de poissons. Je suis porte a croire que nous 
devrions classer les problemes de fac;on hierarchique. Si l'on suppose que les 
probl~mes de propriete relies a la gestion des p~ches ressortissent. dans un 
cas a l'autorite des provinces et, dans l'autre, a celle du gouvernement 
federal, il doit exister des cas d'envergure nationale ou nous aurions 
avantage a collaborer. Bien que je ne sois pas tr~s friand des pieuses 
declarations d'intention, j'estime qu'elles sont necessaires pour justifier 
les types de mesures precises que nous voulons prendre. Je pense que nous 
devons cerner les objectifs a atteindre avant de nous reunir de nouveau. 

l!bward Paish: Il nous faut produire plus qu'un document. I1 nous faut 
produire quelque chose de plus specifique. Envisageons la chose autrement. 
Essentiellement, nous voulons elaborer une strategie positive et proactive 
fondee sur une approche previsionniste de la gestion des p~ches. Si vous 
commencez a dresser la liste prioritaire de vos allies en ce qui concerne le 
poisson, les loisirs de plein air aquatiques et la faune dependante des 
milieux aquatiques, alors vous leur dites : la gestion de la peche est la 
priorite et les autorites federales ant telle responsabilite en cette mati~re, 
quelle est votre responsabilite? D'apr~s moi, c'est de cette fac;on que nous 
voulons nous attaquer au probl~me. Peter Pearse entreprend l'elaboration 
d'une politique des ressources en eau du Canada. Il s'attend ace que nous 
fassions une declaration importante concernant les habitats. Tout le monde 
lui exprimera ses besoins concernant les ressources en eau; alors, il y a 
peril en la demeure. 
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Archie Tuomi : Mettons le depliant de cote pour l'instant et essayons de 
terminer cette conference en trouvant le moyen de faire ce qui, d'apres nous, 
doit etre fait. 

Ken Brynaert : La Federation canadienne de la faune apprecie vraiment 
l'occasion qui lui est donnee d'exprimer son point de vue sur les objectifs, 
1 es strategies et 1 es programmes envisages pour 1 es annees 90. Je pense qu • i 1 
est juste d'affirmer que la tache est lourde : abandonner le style de gestion 
au coup par coup et etablir un programme efficace de gestion a long terme des 
peches. Je me rappelle des travaux similaires effectues il y a deja presque 
dix ans au sujet des peches de l'Ontario. Mais nous sommes investis d'une 
mission beaucoup plus importante, soit elaborer une strategie d'envergure 
nationale. Amon point de vue, cela ne peut etre accompli ici; nous pouvons 
seulement nous entendre sur des principes de base, des lignes directrices 
permettant d'accomplir cette tache. La Federation canadienne de la faune 
estime que les utilisateurs des ressources et les gouvernements devraient 
s • unir pour accomp 1 ir cette tache en esperant produire un rapport sur les 
objectifs et les strategies afferents a une politique de la peche sportive 
pour la prochaine conference biennale. Nous sommes d'accord avec la Manitoba 
Lodges and Outfitters Association, qui a suggere la creation d'un conseil des 
ressources halieutiques. En outre, certaines de nos suggestions pourraient 
etre ut il es. 

Tout d'abordl nous preferons parler de peche recreative plutot que de 
peche sportive. A notre avis, le contexte national pourrait etre divise en 
trois secteurs : les peches de l'Atlantique, les peches en eaux deuces et les 
peches du Pacifique. En outre, les problemes critiques necessitant 
l'elaboration d'objectifs, de strategies et de programmes pourraient etre 
classes comme suit : conservation des ressources, attribution des ressources 
et services de soutien; il s'agirait essentiellement d'un regroupement des dix 
objectifs enonces dans le depliant. Les questions relatives a la conservation 
touchent les ressources halieutiques et leurs habitats et la necessite de 
restaurer, de maintenir et de mettre en valeur certains habitats. Pour 
attribuer les ressources, il faut tenir compte des droits des utilisateurs, 
d'un ordre de priorite et de la methode d'attribution a adopter. Les services 
de soutien comprennent les statistiques (enquetes), 1 'information scientifique 
(recherches), la gestion experimentale et la determination de la valeur brute 
et de la valeur nette des utilisations legitimes des ressources par l'analyse 
economique. La repartition des coOts devrait etre fondee sur le principe que 
1 'utilisateur doit etre le payeur et sur l'echange d'information entre tous 
les intervenants des secteurs des peches et de la gestion. Vous remarquerez 
probablement que nous n'abordons pas la question du developpement 
touristique. Cette omission est volontaire. En effet, selon ce qui s'est dit 
pendant cette conference, 1 'etat actuel des ressources halieutiques et de 
leurs habitats est telle qu'il faudrait plutot donner la priorite a la 
restauration plutot qu'au developpement. Les programmes appliques en 
collaboration ne devraient pas etre abandonnes. Dans la preparation des 
enquetes statistiques de 1985 et 1990, il faudrait tenir compte du besoin 
croissant de statistiques valables sur la peche recreative. De meme, le 
Centre canadien de documentation sur les peches et le SIG ont toujours leur 
raison d'etre. Nous maintenons qu'il faudrait organiser en 1985 un symposium 
sur l'evaluation economique de la peche recreative, car il est tres urgent 
d'evaluer 1 'offre et la demande en ressources ainsi que leur valeur brute et 
leur valeur nette. 
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Roger Liddle : Je reconnais que le dialogue et la participation doivent se 
faire sur une base permanente, mais je ne suis pas certain des moyens a 
employer. Ce dialogue est vraiment necessaire, et je pense qu'a 1 'heure 
actuelle, nous ne sommes pas prets a etablir exclusivement nos objectifs et 
nos strategies. Je pense que nous devons poursuivre encore un peu notre 
travail de fond. Je ne sui s pas sur que no us soyons to us d • accord sur 
l 'ensemble de strategies ou des objectifs, et meme des problemes a resoudre. 
Je pense que je suis d'accord avec Ken Brynaert, mais quel serait l'organisme 
approprie pour mener a bien notre entreprise? Tout comme la Manitoba Lodges 
and Outfitters Association l'a propose, un conseil national pourrait etre une 
solution, mais je pense que d'autres avenues pourraient etre plus appropriees. 

Jim Gilbert : Je pense que le probleme auquel nous semmes confrontes a une 
telle ampleur que nous ne pourrons le resoudre du jour au lendemain; i1 nous 
faut etablir un ordre de priorite. Au nom des personnes que je represente, je 
pense qu'essentiellement, M. Brynaert a cerne le probleme en disant que notre 
approche devrait etre sectorielle. Selon moi, le Sport Fish Advisory Board de 
la Colombie-Britannique est en mesure de nous apporter une contribution tres 
valable dans notre demarche. 

Tom Davis : Je represente le Sports Fishing Institute de la 
Colombie-Britannique, qui participe pour la premiere fois a ce genre de 
conference. Done, je vais en quelque sorte repeter ce qu'a dit M. Gilbert. 
L'envergure nationale du sujet est quelque chose que notre organisation n'a 
pas aborde, mais qui nous interesse et que nous sommes prets a etudier plus a 
fond. Notre memoire avait une portee economique et j'aimerais dire que notre 
organisation verrait d'un bon oeil la possibilite de dialoguer plus 
etroitement avec le ministere des Peches et des Oceans concernant l'echange 
d'idees a caractere economique. Et nous aimerions faire passer ce point de 
vue en une occasion comme celle-ci. Vous devez vous rendre compte que nous, 
gens de 1 'Ouest, avons peur que, quelque part dans les trefonds d'Ottawa, un 
bureaucrate decortique nos arguments economiques. Cela nous inquiete. Nous 
esperons grandement que les gestionnaires considereront les evaluations 
economiques de la peche sportive de fa~on globale. Mais ce processus nous 
preoccupe, en particulier sur deux plans. O'abord, nous esperons pouvoir 
trouver un moyen de transformer les paroles qui se sent dites auteur de cette 
table en des actions pratiques du point de vue des objectifs, des programmes 
et des strategies. En second lieu, des personnes provenant de toutes les 
regions du Canada viennent ici a grands frais pour exprimer differents points 
de vue. Comment pourrons-nous exprimer ces points de vue en dehors de cette 
conference? A qui devrons-nous nous adresser? En d'autres termes, est-ce que 
les hauts fonctionnaires du MPO, ceux qui elaborent les politiques, sent prets 
a nous ecouter? Amon avis, c'est un aspect de la question dent il faut se 
preoccuper, tout autant que de la fa~on dent nous communiquerons notre message 
au sortir de cette conference. 

lorne Anderson : En ce qui concerne les objectifs nationaux et les moyens de 
les atteindre, il est difficile pour nous, du Ministere, de parler au nom des 
proprietaires autochtones des ressources et des groupes qui les representent. 
Bien que ce soit la premiere fois que des proprietaires autochtones soient 
invites a cette conference, ceux-ci pourront s'exprimer davantage, peut-etre 
1 'an prochain, car l'Assemblee des premieres nations est en train d'etablir un 
secretariat du developpement economique. Par consequent, l 'an prochain, 
quelqu'un pourra representer les interets des autochtones de tout le Canada. 
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De notre point de vue et, je pense, du point de vue des autochtones, plusieurs 
elements contenus dans le memoire et le depliant qui 1 'accompagne sont 
acceptables. Nous reconnaissons que le MPO joue un role moteur en cette 
matiere. Nous sommes dependants des efforts que le MPO deploie a notre 
endroit du point de vue de la consultation et de la communication et nous 
reconnaissons qu'il faut echanger de plus en plus d'informations sur 1 'ampleur 
de la peche sportive. Nous reconnaissons qu'il est prioritaire de faire 
1 'evaluation economique de ce secteur. C'est particulierement important pour 
les Indiens, et nous appuierons certainement la creation d'un groupe forme de 
representants des gouvernements federal et provinciaux et de 1 'industrie. Et 
je suis certain que l'Assemblee des premieres nations et que le Ministere 
seraient enchantes de participer a cette demarche de quelque fa~on. 

Wilf Carter: En premier lieu, j 'aime l'idee qu'on essaie d'etablir des 
politiques et des objectifs nationaux. En soi, il s'agit d'une entreprise 
importante et nous 1 'appuyons. Plusieurs des interventions d'aujourd'hui me 
plaisent. J'aime beaucoup ce que le representant de 1 'Alberta a dit. Il a 
expose les objectifs pour sa province de fa~on claire et precise : l'objectif 
enonce est divise en sous-objectifs et des moyens precis sont proposes pour 
les atteindre. Cette demarche comporte aussi un element de gestion. J'aime 
cette approche, mais je pense que la difficulte reside dans le fait qu'elle ne 
permet pas reellement d'elaborer une politique nationale, qu'elle ne suffit 
pas a la tache. Mais l'approche suggeree par la Manitoba Lodge and Outfitters 
Association pourrait faire 1 'affaire. J'aime 1 'idee d'un Conseil canadien des 
ressources halieutiques; cela pourrait etre le fondement permettant d'elaborer 
les objectifs de la politique, objectifs qui sont necessaires, comme nous 
1 'admettons tous. 

Jbhn Clarke : L'idee d'un Conseil canadien des ressources halieutiques est 
plutot vague et Ken Brynaert a laisse entendre qu'il pourrait s'agir d'un 
point de depart. La forme que prendra cet organisme est importante, mais je 
crois que personne ici n'en a une idee precise; ce qui compte, c'est qu'il 
soit efficace. C'est la 1 'important. Je suis du meme avis que M. Brynaert au 
sujet de ce que nous devrions faire, mais j'aimerais ajouter a cela. Je pense 
que nous devrions tous admettre que le systeme actuel de gestion des 
ressources est inefficace et ce, a la grandeur du Canada. A rna connaissance, 
les ressources s'appauvrissent partout au Canada. Par exemple, dans le centre 
du pays, on pouvait trouver des lacs regorgeant de poissons trophes. Mais ce 
n'est plus le cas, parce qu'on ne s'est jamais preoccupe d'en reglementer 
1 'acces. On n'a jamais ose dire non. La conjoncture politique a fait que les 
gestionnaires n'ont jamais pu dire non. Je reconnais que tous ont le droit 
d'utiliser les ressources, ce qui cree un probleme social. Mais j'estime que 
nous pouvons trouver le moyen de satisfaire a la fois le riche et le pauvre. 
J'estime egalement que nous pouvons fixer un prix pour les ressources. Je 
pense que ~es deux elements revetent une tres grande importance pour nous 
aujourd'hui. Si nous ne resolvons pas ces problemes tres fondamentaux, tous 
nos projets pour les annees 90, tout ce que nous essayons de realiser sera 
vain si les res sources sont insuffi santes et si no us ne trouvons pas les 
moyens de les partager equitablement. 

En troisieme lieu, nous ne pouvons faire fi des revendications des 
autochtones. Les autochtones sont tres peu representes ici, mais je travaille 
dans un domaine ou cette question est importante. C'est pourquoi je vous 
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suggere, a vous qui vous occupez de gestion, qui essayez de prevoir ce que 
nous ferons pendant les annees 90, de tenir compte des autochtones car, en 
fait, ils seront dans de nombreux ·cas les nouveaux proprietaires des 
ressources. C'est a eux que vous devrez vous adresser et avec qui vous devrez 
negocier la fa~on d'exploiter leurs ressources. Cela peut vous paraitre 
inquietant mais, en realite, ce n'est pas si terrible. En fait, cela pourrait 
se reveler tres positif. Je ne voudrais pas me faire l 'avocat du diable, mais 
si l'on considere la fa~on dont nous avons gere nos ressources et la fac;on 
dont nous les avons gaspillees, je me demande bien s'ils pourraient faire pire 
que nous? Vous savez, c'est la verite. En conclusion, je pense que si nous 
tenons compte de ces facteurs, cela satisferait grandement la Manitoba Lodges 
and Outfitters Association. 

Dick Roberts : J'eprouve certaines difficultes a accepter la notion d'un 
Conseil canadien des ressources halieutiques, ou d'un organisme du meme genre, 
quel que soit son titre, simplement parce qu'a mon avis, il serait trop gros, 
trop lourd, pour etre efficace. Nous parlons d'un ministere federal, 
peut-etre meme de trois. Nous parlons de dix provinces, de deux territoires, 
de la Federation canadienne de la faune et des representants de l'industrie de 
la peche sportive. Et il s'agit seulement de la peche sportive. Nous parlons 
ensuite de la peche pratiquee par les autochtones, de la peche commerciale, 
des syndicats, d'autres organisations de pecheurs et de groupes de personnes 
engagees dans le conditionnement du poisson. Lorsqu'il faut se reunir pour 
traiter de ]'attribution et de la gestion des stocks de poissons de fond dans 
l'Atlantique, il faut quasiment louer un stade et j'ai bien peur qu'il nous 
faille louer un stade pour recevoir tout ceux qui voudront participer a un 
rassemblement comme celui qui est propose. Soit qu'il s'agisse d'un organisme 
tout a fait representatif de 1 'ensemble des groupes interesses, soit qu'il 
s'agisse d'un groupe tres select. Amon avis, limitons-nous seulement a 
rediger 1 'enonce des objectifs de gestion de la peche sportive au Canada. 
Restons-en a la peche sportive. 

~t Holder : Au point ou nous en semmes, je ne vois pas comment quiconque 
aurait quelque chose a dire. En tant que representant d'un gouvernement, je 
verrais d'un bon oeil la creation d'un groupe de pression, dans le meilleur 
sens du terme, forme d'utilisateurs des ressources halieutiques qui 
exprimeraient collectivement leurs besoins et leurs demandes aux 
gouvernements. Personnellement, j'appuierais tres fortement toute initiative 
de la Federation canadienne de la faune ou de tout autre groupe qui pourrait 
agir en ce sens. A mon avis, un consei 1, que l qu' i l so it, ne vi endrait 
qu'ulterieurement. Comme directeur de la Direction des peches dans une 
province, je peux vous dire que nous n'avons pas eu de rencontre au sommet, 
c'est-a-dire au palier des ministres et des directeurs des services des 
peches. Cela n'a pas eu lieu. Selon mon impression, c'est la premiere fois 
qu'on tente de considerer les choses ace palier. Les conferences precedentes 
ont eu un caractere technique. Done, je vois reellement la necessite pour les 
dirigeants gouvernementaux de se rencontrer pour clarifier certaines 
questions. Comme bureaucrates, il existe certainement des points tres 
delicats que nous devons etudier. Par exemple, la Loi sur les pecheries eu 
egard aux habitats. Ce probleme doit etre resolu. La Loi n'est pas efficace 
en cette matiere et cela n'a pas ete regle. Le gouvernement a fait les 
premiers pas, mais nous semmes loin de savoir comment la Loi sur les pecheries 
devrait etre modifiee. Je pense que nous devons communiquer. Il est 
certainement necessaire de maintenir une base de donnees statistiques 
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permanente et de s'entendre sur un ordre de priorite pour la recherche. 
Prenons, par exemple, toutes ces discussions au sujet de 1 'attribution des 
ressources. On pourrait toujours affirmer qu'il est fondamental d'effectuer 
des recherches sociales sur 1 'universalite des problemes d'attribution des 
ressources. Je ne veux pas etre accus~de demander toujours plus de 
recherches, mais nous traitons de toutes ces questions sans pouvoir vraiment 
evaluer les meilleurs moyens a prendre, notamment du point de vue 
touristique. Beaucoup de suggestions sont faites,_mais peu de reponses sont 
apportees. Nous pourrions nous attaquer a certains des problemes en presence 
de cette fa~on, a 1 'echelle nationale. Nous pourrions, par exemple, tirer des 
le~ons sur la fa~on dont les gouvernements federal et provinciaux agissent 
dans le secteur forestier. Je ne sais pas pourquoi, mais nous ne semblons pas 
pouvoir etablir, dans le secteur des peches, une collaboration 
federale-provinciale permettant de financer et d'appliquer les programmes. 

Bill Hooper: J'emets des doutes importants sur l'efficacite des 
administrations federales et provinciales lorsqu'il s'agit d'accomplir quelque 
chose, surtout des choses hors de l'ordinaire, comme celles dont il est 
question ici. Je pense qu'il est absolument necessaire d'informer les 
utilisateurs des ressources et les differents publics sur le contenu du 
depliant et sur la valeur de la peche sportive ou recreative. Et je pense que 
la fa~on d'y arriver est de susciter leur participation. 

Ron Thomas : Je voudrais prendre la parole pendant cinq minutes environ. 
Ceux d'entre vous qui ont re~u le document intitule Canadian Sport Fisheries 
Goals and Programs (Objectifs et programmes relatifs a la peche sportive au 
canada) peuvent 1e consulter a la page 202, ou neuf points sont enumeres. 
Neuf points qui ont ete touches dans une plus ou moins grande mesure. Ce que 
j'aimerais faire, surtout d'une maniere positive, c'est revenir sur ces neuf 
points et donner mes impressions au nom du groupe que je represente. Je ne 
veux pas semer la zizanie, mais plutot determiner ou nous en sommes. Je pense 
que le comite a encore le temps d'accomplir d'autres choses. Il s'agit 
surtout de la fa~on dont Ken Brynaert a traite la question. Le premier point 
n'a pas ete souleve car il s'agit en realite d'un probleme d'organisation au 
palier federal. Dans la perspective des annees 90, un des premiers objectifs 
de la conference de 1984 et une de ses premieres responsabilites est de 
prevoir la date de la prochaine conference biennale, et de 1 'organiser, 
conference au cours de laquelle on fera le point sur les actions decidees en 
1984. Cela doit etre fait, et la fa~on dont le gouvernement federal organise 
ces conferences ne me concerne pas, mais la demarche doit se poursuivre. En 
ce qui concerne le point numero trois, les consultations intergouvernementales 
devraient etre amorcees le plus tot possible et il faudrait organiser des 
rencontres annuelles de tous les directeurs des services de la peche sportive 
au Canada. Ces rencontres seraient non seulement un moyen permanent de 
consultations intergouvernementales et d'etudes des programmes, mais ses 
participants pourraient aussi fournir des ~onseils relatifs aux rapports 
presentes aux Conferences de la peche sportive au Canada et aux ententes qui y 
seraient conclues. Cette idee est vague dans mon esprit, mais j'ai le 
sentiment que nous aurions peut-etre besoin de deux sortes de rencontres, 
voire des rencontres differentes du point de vue du nombre de participants, 
pour atteindre des objectifs differents. Je pense que si les directeurs ou 
les chefs des services des peches s'etaient rencontres assez regulierement au 
cours des six ou huit dernieres annees, nous aurions quelques annees d'avance 
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car le defrichage serait fait. Quatriemement, il est urgent de financer et 
d'executer conjointement l'enquete de 1985 sur la peche sportive au Canada. A 
man avis, si quelqu'un s'oppose a cela, Monsieur, ~a ne vaut plus la peine d'y 
penser. Je crois que nous sommes taus d'accord la-dessus. Cinquiemement, il 
faudrait Creer un COmite intergouvernemental pour etudier differentes options 
et formuler des recommandations concernant l 'etablissement et le 
fonctionnement d'un Fonds canadien de developpement de la peche recreative. 
Je ne pense pas qu'il s'agisse d'un point prioritaire ici, car cela a ete 
propose d'autres manieres et, selon toute vraisemblance, le projet se 
realisera ou mourra de sa belle mort. Est-ce que quelqu'un veut faire un 
commentaire rapidement a ce sujet? 

Art Holder : Je ne suis pas tout a fait d'accord avec vous. Je pense qu'il 
s'agit d'un projet tres interessant qui doit etre etudie des maintenant. Ce 
n'est peut-etre pas un point prioritaire, mais il faut quand meme l 'examiner. 

Ron Thomas : Sixiemement, il faudrait creer un groupe de travail forme de 
representants des gouvernements federal et provinciaux et de 1 'industrie. Ce 
groupe consulterait taus les organismes engages dans la peche sportive sur la 
nature, l 'opportunite et la faisabilite d'une strategie de commercialisation 
et de developpement de la peche sportive dans un cadre touristique. Des 
rapports a ce sujet devraient etre presentes a la premiere rencontre des 
directeurs des services de la peche sportive et a la prochaine Conference de 
la peche sportive au Canada. Quelqu'un a dit, je ne me rappelle plus qui, 
qu'il faut avoir un produit a vendre avant d'en faire la commercialisation. A 
man avis, nous faisons face a un probleme d'approvisionnement qui fait que 
toute strategie de commercialisation serait plut6t inappropriee a 1 'heure 
actuelle. 

llbn Toews : Je n'accorderais pas la priorite a cette question non plus. Il 
me semble que la presente conference fait ressortir des problemes relies aux 
ressources plut6t que des problemes de commercialisation. Ensuite, je ne 
pense pas que le groupe mentionne soit necessairement l'option la plus 
adequate en matiere de developpement touristique. Je pense qu'il faudrait 
laisser agir librement les marches touristiques. 

Ron Thomas : Septiemement, meme si d'autres moyens sont employes, il faudrait 
presenter aux directeurs des services de la peche sportive, pendant leur 
premiere rencontre, des rapports et des recommandations sur des questions 
d'habitats et de recherche scientifique. C'est un point important, et je 
pense que personne ne le contestera. Huitiemement, dans le meme ordre 
d'idees, il faudrait retablir le Centre canadien de documentation sur les 
peches et le SIG, comme cela a ete recommande pendant la conference de 1981. 
J'appuie fortement cette recommandation. En 1970, 1972 et 1974, le 
gouvernement federal a admis qu'il devait donner 1 'exemple et qu'il devait 
fournir des services. Pour ceux d'entre vous qui ne savent pas ce qu'est le 
SIG, si nous publions quelque chose ace sujet, nous pourrions demander a 
Archie d'en faire cinquante copies et d'en envoyer aux interesses, y compris 
1 'EIFAC en Europe, et d'autres intervenants. Neuviemement, il faudrait tenir 
en 1985 un symposium international sur l'evaluation economique de la peche 
sportive comme celui qui a eu lieu en 1965. Cela permettrait de clarifier et 
de resoudre les questions qui sont demeurees en suspens concernant 
]'evaluation de la peche sportive ainsi que la definition et la portee de la 
notion d'utilisation optimale des ressources. 
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Archie Tuomi : Cette idee me sourit car j'ai commence a m'occuper d'evaluation 
economique des peches recreatives au Symposium de 1965 sur les aspects 
economiques de la peche sportive. Des exemplaires des actes du symposium ont 

'ete diffuses partout dans le monde et presque toutes les grandes bibliotheques 
en ont. Ils continuent d'etre cites. Je pense que nous pourrions nous en 
inspirer pour franchir un autre grand pas, comme en 1965. Je pense que nous 
pouvons accomplir beaucoup de choses. C'est peut-etre de la partialite, mais 
j'appuierais cette idee. 

Charles Livingston : Je ne suis pas negatif face a ce que nous avons fait. Ce 
qui a ete accompli ici est un point de depart qui pourrait se developper de 
fa~on interessante du point de vue des relations entre les gouvernements et, 
essentiellement, les groupes d'interet public. Et je crois que ces derniers 
devraient participer autant qu'ils le desirent. 

Ron Thomas : Je voulais savoir quels elements du document faisaient consensus 
et lesquels ne le faisait pas. Et ~a s'est assez bien passe. Man 
intervention se limitait strictement au document auquel Ken a reagi. 

Bob Duncombe : A Tourisme Canada, dans le nouveau ministere federal de 
1 'Expansion industrielle regionale, la plupart des relations au niveau federal 
ont ete etablies avec Pares Canada et Transports Canada. Maintenant que 
Peches et Oceans envisage d'accorder plus d'importance a la peche sportive, il 
me semble que nous devrions entretenir dorenavant des relations avec ce 
ministere. Toutefois, j 'ai egalement entendu dire qu'il est inutile 
d'appliquer un programme de commercialisation s'il n'y a pas de produit a 
commercialiser. Nous allons done consulter Peches et Oceans, comme nous le 
faisons avec Pares Canada et Transports Canada, en vue de faire la promotion 
de la peche sportive, si c'est ce que vous voulez. En 1985, par exemple, soit 
1 'annee du centenaire des Pares nationaux du Canada, le theme sera le 
suivant : 100 ans de conservation du patrimoine. Le programme de Tourisme 
Canada sera done axe sur le patrimoine. Nous pourrions faire la meme chose 
pour les peches dans l'avenir mais, d'apres ce que je constate, 1 'industrie 
elle-meme, la Federation canadienne de la faune et d'autres intervenants 
veulent s'assurer qu'il y a bien un produit a promouvoir. 

Roger Liddle : En ce qui touche la commercialisation de la peche sportive, a 
mon avis, nous ne voulons pas dire qu'il n'existe pas un marche. Il se peut 
que nous ayons des problemes d'approvisionnement dans certaines regions, mais 
il existe certainement un tres fort marche des produits de la peche au 
Canada. Je verrais d'un tres mauvais oeil qu'on dise a Tourisme Canada de 
mettre 1a sourdine a leur presente activite de promotion de la peche. 

~chie Tuomi : Je pense que nous en sommes au point, comme cela etait visible 
au debut, ou nous devons entretenir des relations plus etroites et apprendre a 
travailler ensemble. Nous sommes probablement ami-chemin entre la premiere 
et la deuxieme etapes. Et, selon moi, il conviendrait de s'arreter a ce 
point. 

Victor Rabinovitch : Je voudrais simplement ajouter une note positive aux 
echanges. Hier soir, le ministre s'est engage tres clairement, en son propre 
nom et au nom de son ministere, a accorder plus d'importance a la peche 
sportive eta augmenter la visibilite de ce secteur. Une des raisons pour 
lesquelles je n'ai pu etre ici aussi longtemps que je 1 'aurais aime ces deux 
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derniers jours, c'est que j'ai du me battre au telephone pour obtenir 
davantage de ressources financieres et humaines car, comme les gens du secteur 
prive et les bureaucrates du secteur public le savent, c'est vraiment la le 
noeud de la question. Concernant certaines des questions dont nous venons de 
traiter, je veux vous assurer que je vais faire tout mon possible afin 
d'obtenir les dollars necessaires pour ameliorer le SIG et le Centre de 
documentation et pour faire plus que ce qui a ete fait ces dernieres annees. 
Je suis tres decide a aller dans ce sens. 
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PERSPECTIVES EXT~IEURES SUR LES OBJECTIFS DE LA P£CHE SPORTIVE ET LA 
PR~PARATION DES PROGRAMMES 

Etats-Unis 

Dr. Robert F. Hutton 
Chief Constituent Affairs Staff 

U.S. National Marine Fisheries Service (Etats-Unis) 

Introduction 

Je vous remercie profondement pour votre invitation. Je suis venu a la 
Conference canadienne sur la peche sportive de 1984 dans un triple but. 
Premierement, je me suis engage envers votre president, M. A.L.W. Tuomi, a 
participer a cette tribune. Deuxiemement, je veux en apprendre le plus 
possible lors de vos debats et deliberations. ~oisiemement, je viens pour 
retrouver d'anciennes connaissances et, je l'espere, faire de nouveaux amis. 
Aujourd'hui, on va examiner les realisations d'autres pays et organismes en ce 
qui concerne la formulation des objectifs pour la peche sportive et la mise en 
oeuvre des politiques. J'ai l'intention de vous faire part demon opinion 
personnelle en ce qui concerne l'elaboration de politiques pour la peche 
sportive marine (" marine recreational fisheries ", MRF), et de leur adoption 
et mise en oeuvre par le National Marine Fisheries Service (NMFS). 

Je tiens a souligner que votre voisin du sud ne veut en aucune maniere 
essayer de vous convaincre que notre methode est la meilleure et que vous 
devriez suivre notre exemple. Cela serait tres presomptueux et de fort 
mauvais gout de rna part. Cependant, notre experience, nos reussites, nos 
echecs et nos negligences vous permettront peut-etre d'eviter certains 
eceuils et d'elaborer une politique qui soit mieux adaptee avos besoins. Et, 
avant de repondre aux questions que vous pourriez me poser, j 'aimerais 
brievement exposer le processus par lequel le NMFS est arrive a sa politique 
MRF, et a son application. 

Reperes historiques 1871-1969 

Pour mieux cerner le sujet, je vais passer en revue certains evenements 
historiques qui ont influe sur l'elaboration des politiques federales et sur 
les diverses juridictions en matiere de peche aux Etats-Unis, particulierement 
lorsqu'elles sont liees a l'elaboration eta l'application des politiques MRF 
du NMFS. 

1871 

En 1871, juste six annees apres la fin de laguerre civile et une annee 
apres la creation de la American Fish Culturists Association (connue sous le 
nom de American Fisheries Society), le Congres des Etats-Unis autorisa la 
creation de la U.S. Commission on Fish and Fisheries, dont Spencer F. Baird, 
Secretaire adjoint de la Smithsonian Institution fut nomme Commissaire. 

Il fut charge d'etudier la conservation des especes comestibles le long 
des cotes et dans les lacs du pays. Ce fut le debut des recherches sur les 
pecheries par le gouvernement federal des Etats-Unis. Avant cette date, 
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dix Etats, en commen~ant par le Massachusetts en 1865, s'etaient dotes de 
commissions des peches. Ces commissions ne possedaient qu'un budget tres 
limite, et elles s'occupaient essentiellement de reglementation. 

1903 

En 1903, le nom de U.S. Commission on Fish and Fisheries fut change en 
United States Bureau of Fisheries. 

1950 

Le Federal Aid in Fish Restoration Act, loi de 1950 (appelee parfois 
Dingell-Johnson Act, ou OJ Act), permet au gouvernement federal de verser des 
subventions pour aider les Etats a resoudre leurs problemes de peche 
sportive. le Secretaire de l'Interieur est charge de collaborer avec les 
Etats pour la restauration des peches et 1 'application des projets de gestion. 

1953 

Apres les nombreux et complexes litiges dont fut saisie la Cour supreme 
des Etats-Unis, on decida qu'en vertu du Submerged Lands Act (SLA) de 1953, 
tous les Etats cotiers seraient les proprieta1res des ressources naturelles au 
large de leurs cotes; ils auraient notamment II le droit et le pOUVOir de 
gerer, d'administrer, de louer, de developper et d'exploiter les terres 
immergees et les ressources naturelles ... conformement aux lois de l'Etat 11

• 

Selon la SLA, les ressources naturelles comprennent, sans aucune limitation, 
"le petrole, le gaz, et tousles autres mineraux; les poissons, crevettes, 
huitres, palourdes, crabes, homards, eponqes, varech, et autres plantes ou 
animaux marins .•. 11

, La juridiction des Etats c6tiers sur ces ressources 
naturelles fut portee par la SLA a trois milles marins au large de la cote, a 
1 'exception des Etats en bordure du golfe du Mexique, qui beneficierent de 
limites de juridiction plus etendues (jusqu'a un maximum de trois lieues 
marines), en vertu d'accords historiques. 

1956 

Le Fish and Wi 1 d 1 i fe Act fut ado pte en 1956 par le Congres des 
Etats-Unis, et signe le 8 aout 1956 par le president Eisenhower. Dans la 
Declaration of Policy, la loi precise ce qui suit: 11 le Congres declare que 
les poissons, les crustaces, et les ressources fauniques de la Nation 
representent une importante contribution materielle a notre economie nationale 
et a notre approvisionnement en nourriture, ainsi qu'a la sante, au bien-etre 
et aux loisirs de nos citoyens; ces ressources constituent une forme vivante 
et renouvelable de la richesse nationale, qui peut etre conservee et 
considerablement amelioree grace a une gestion appropriee, mais qui peut 
egalement etre detruite si elle est negligee ou exploitee de fa~on 
deraisonnable; ... ". Conformement ala loi, etaient crees le Bureau of 
Commercial Fisheries et le Bureau of Sport Fisheries and Wildlife, formant le 
U.S. Fish and Wildlife Service du ministere de 1 'Interieur. 
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1959 

Le Migratory Marine Game Fish Study Act de 1959.donne au Secretaire de 
11 !nterieur le mandat II d1entreprendre une etude COmplete et reguliere SUrleS 
poissons gibiers marins migratoires, d•importance pour les pecheurs sportifs 
des ~tats-Unis ", avec des depenses maximales admissibles de 2,7 millions de 
dollars pendant n•importe quel exercice financier dans le cadre de la loi. 

1959-1965 

Bien que le Fish and Wildlife Act de 1956 invoque " le droit inherent de 
chaque citoyen et habitant des ttats-Unis a se 1ivrer a 1 •activite de la peche 
pour son propre plaisir et bien-etre ", rien ou presque rien n•est envisage au 
niveau federal dans le domaine de la peche sportive, jusqu•a 1 •adoption du 
Migratory Marine Game Fish Study Act de 1959. Il faut, cependant, noter que 
la premiere des etudes regulieres sur les activites de peche et de chasse aux 
ttats-Unis, effectuees tous les cinq ans par le U.S. Fish and Wildlife 
Service, fut conduite en 1955. Les vrais travaux dans le cadre du Migratory 
Marine Game Fish Act commencerent pendant le debut des annees 1960 dans les 
laboratoires du Bureau of Sport Fisheries a Sandy Hook (Highlands), au New 
Jersey, a Narragansett, au Rhode Island, eta Tiburon, en Californie. En 
1966, le laboratoire de Panama City ouvrait ses portes, et en 1972 (apres le 
transfert du programme a 1•exterieur du Bureau), c•est le laboratoire de Port 
Aransas qui est mis en service. Au debut, les budgets des laboratoires sont 
modestes, n•atteignant en tout qu•un demi-million de dollars vers le milieu 
des annees 1960. 

1966 

Tout en maintenant la limite territoriale de trois milles marins, les 
Etats-Unis adoptent en 1966 ]•Exclusive Fishery Zone Act (EFZA), qui etend sa 
juridiction sur les peches a douze milles marins au large de la cote, ce qui 
ajoute done une ceinture supplementaire de neuf milles marins de large a la 
juridiction nationale. Le gouvernement federal ne reglemente pas la peche 
dans cette zone contigue, si ce n•est d1en interdire 1•acces aux batiments de 
peche etrangers ou de leur faire respecter la reglementation. 

Periode d'expansion, d'experiences et d'erreurs, 1970 - 1979 

1970 

En vertu du Plan de reorganisation no 4 de 1970, le National Marine 
Fisheries Service est constitue au sein de la National Oceanic and Atmospheric 
Administration du ministere du Commerce. Parmi d•autres responsabilites, le 
NMFS est charge de la politique MRF, autorisee en vertu du Migratory Marine 
Game Fish Study Act de 1959, qui ne releve plus des lors du U.s. Fish and 
Wildl1fe Service. A cette epoque, 60 personnes etaient employees au 
programme, la plupart d 1entre elles a Sandy Hook, au New Jersey, et le budget 
annuel etait juste d1 un peu plus d1 Un million de dollars. 
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1972 - 1973 

Le Marine Mammal Protection Act de 1972 et le Endangered Species Act de 
1973 donnent au National Marine Fisheries Service de nouvelles et importantes 
responsabilites, mais, au depart, tres peu de fonds supplementaires. 

1976 

Avant 1976, la gestion des peches aux Etats-Unis n'etait assuree que par 
les gouvernements des Etats pour les poissons captures dans leurs eaux, ou 
dans certains cas, debarques dans leurs ports. La gestion par le gouvernement 
federal se limitait aux stocks situes a l'exterieur des eaux territoriales des 
Etats, relevant des traites internationaux. En 1976, fut adopte le Magnuson 
Fishery Conservation and Management Act (MFCMA) (16 U.S.C. 1801 et seq.). La 
loi etendait la jurid1ction des ttats-Unis sur les peches a 200 milles au 
large des cotes americaines, et elle prevoyait la creation de huit Conseils 
regionaux de gestion des peches pour administrer ce secteur conjointement avec 
les Etats et le National Marine Fisheries Service (NMFS) de la National 
Oceanic and Atmospheric Administration du ministere du Commerce. Les conseils 
preparent, surveillent et revoient les plans de gestion des peches, tandis que 
le Secretaire au Commerce, par l'intermediaire du NFMS, les etudie et, s'ils 
sont approuves, les met en pratique. Les consei ls sont formes de 
fonctionnaires des Etats et du gouvernement federal, ainsi que de membres du 
public en general. Les plans sont un outil de base et decrivent les mesures 
de conservation, de gestion et de reglementation pour chaque type de peche. 
Des dispositions ont ete prevues dans les cas ou les conseils doivent gerer 
des stocks conjointement les uns avec les autres, avec les Etats, ou encore 
avec le Canada ou le Mexique. Ainsi, grace a 1 'adoption du MFCMA, les 
politiques americaines ont change et le role de gestion du gouvernement 
federal s'est deplace de la gestion des peches relevant d'accords 
internationaux vers la gestion de toutes les peches a l'interieur de la zone 
de conservation, dans le cadre d'un systeme de reglementation avec 
participation, ou interviennent les conseils et le public. Mais, il ne faut 
pas oublier que les Etats exercent toujours leur controle sur les peches a 
moins de trois milles de leurs cotes. 

1979 

Pendant les annees 1970, de nombreuses critiques ont ete emises par 
beaucoup de personnes et d'organismes en ce qui concerne un certain zele 
de la part du National Marine Fisheries Service au niveau des interets 
commerciaux. Ces accusations mettaient en doute 1 'engagement du NMFS 
vis-a-vis de la politique MRF, avec references a l'appui, provenant de 
diverses publications, lettres et reunions. 

le reveil (ou reussite partielle), 1980- 1984 

1980-1982 

En 1980 et au debut de 1981, a la demande de l "' Assistant 
Administrator " pour les peches, le bureau des politiques et de la 
planification du Nr~FS a evalue le programme MRF de l'organisme. Le rapport 
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d'evaluation detaille de 186 pages fut termine en juillet 1981. Ce rapport 
justifiait un grand nombre des allegations voulant que le NMFS n'ait pas 
accorde toute l'attention requise ala MRF. 

Les extraits suivants du rapport d'evaluation illustrent le ton des 
commentaires : 

II L'existence du programme des peches sportives marines du NMFS a ete 
perturbee par des pressions a peu pres constantes de la part de 
representants locaux en faveur d'un programme plus vaste et plus 
visible. Ces pressions etaient accompagnees par des allegations repetees 
voulant que le NMFS, en tant que successeur du Bureau of Commercial 
Fisheries, avait trap favorise la peche commerciale dans le cadre de ses 
programmes, et qu'il ne S'etait pas assez interesse au COte recreatif. II 

II Le NMFS et le NOAA, en partie au mains pour repondre a ces facteurs 
externes, ont fait de nombreuses declarations pour signifier leur interet 
grandissant pour les questions de peche sportive. Beaucoup, sinon la 
plupart de ces voeux pieux sont malheureusement tombes dans l'oubli, avec 
peu ou pas dutout de suivi. Des declarations d'intention repetees, 
suivies d'aucune action ou presque, ont conduit a un manque de 
credibilite considerable, dans certains cas, tres justifiable. 11 

Avec les resultats du rapport d'evaluation MRF comme point de depart, un 
groupe de travail special a ete cree pour preparer une politique qui 
integrerait de fa~on plus complete les questions de MRF dans les principaux 
services et activites de l'Agence et du programme. Le groupe de travail a 
defini le secteur MRF selon trois elements : la ressource (poissons et 
habitat), les utilisateurs (pecheurs, consommateurs, public en general), et 
1 'industrie (pour les fournitures en biens et services, comme les appats, les 
engins, les bateaux, les moteurs, la location, les forfaits, etc.). Les 
problemes lies a chacun de ces elements ont ete etudies dans le rapport. 

Le 13 octobre 1981, William G. Gordon, directeur adjoint pour les peches, 
au NMFS/NOAA, a officiellement adopte, au nom de l'Agence, les politiques MRF 
proposees par le groupe de travail. Le 9 fevrier 1982, un avis d'adoption de 
la politique NMFS/MRF parait au Federal Register sous le sceau de la NOAA 
(National Oceanic and Atmospheric Administration) du ministere du Commerce. 
Cette politique precise ce qui suit : 

11 Le NMFS, dans le cadre de ses divers programmes, protegera, conservera, 
ameliorera, administrera et developpera les ressources halieutiques 
importantes pour la Nation, de fa~on a augmenter ses reserves 
alimentaires; creera des conditions favorables tant pour les pecheurs 
commerciaux que pour les pecheurs sportifs de mer, avec comme principe de 
base un rendement optimal; favorisera les activites qui aideront les 
industries de la peche commerciale et de la peche sportive marine a se 
developper pleinement. 11 
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Cette politique repond a ]'orientation de la direction de la NOAA en ce 
qui concerne les priorites en matiere de politiques et de gestion, et met 
l·'accent sur la competitivite internationale de l'industrie americaine, grace 
a ]'amelioration de la productivite et de ]'innovation au sein de l'entreprise 
americaine, et a la dereglementation gouvernementale au niveau de 
l'industrie. Cette politique est maintenant appliquee par l'intermediaire du 
processus de planification strategique du NMFS, en tenant compte de dix 
propositions speciales du groupe de travail et des contraintes budgetaires 
federales. 

D'apres le groupe de travail, il faudrait accorder une tres grande 
priorite aux trois premieres propositions. Voici les dix propositions : 

1. Le NMFS devrait mettre au point un systeme complet d'acquisition et 
d'analyse de donnees MRF (donnees de participation, de recolte, 
d'effort et renseignements socio-economiques), fonctionnant de fa~on 
reguliere et permanente. 

2. Le NMFS devrait mettre en oeuvre un vigoureux programme de 
communication et de coordination en matiere de MRF, avec les 
pecheurs, 1 'industrie, les groupes constitues et les organismes 
gouvernementaux (federal, Etats, et administrations locales). 

3. Le NMFS devrait etendre son role habituel, dans lequel i1 considere 
uniquement les ressources halieutiques dont depend la peche sportive 
mar1ne, pour s'interesser davantage aux domaines de MRF lies aux 
utilisateurs des MRF et aux industries oeuvrant pour 1es MRF. En ce 
qui concerne l 'industrie des MRF, le NMFS devrait identifier et 
reconnaitre cette industrie comme un secteur a part entiere, et 
elaborer une strategie pour l'aider a surmonter ses problemes et 
ameliorer son rendement et sa productivite. 

4. Le NMFS devrait examiner la qualite et la securite de ses produits, 
la nomenclature, ainsi que les programmes pour les consommateurs, 
afin de determiner comment ces programmes peuvent contribuer a 
repondre aux besoins d'information et de formation des utilisateurs 
des MRF. 

5. Le NMFS devrait entreprendre une evaluation complete des plans de 
gestion et des reglementations, en vigueur actuellement pour la 
P,eche, de fa~on a s'assurer que l'industrie de la peche aux 
Etats-Unis (commerciale et sportive) ne subisse pas le fardeau de 
reglements inutiles ou inefficaces. De plus,le NMFS devrait 
s'assurer que les avantages tires de ces reglementations en 
justifient le coOt. 

6. Les activites de recherche du NMFS, visant a promouvoir la 
conservation et la gestion, devraient se poursuivre et, la ou c'est 
possible, etre ameliorees, pour repondre aux besoins d'information 
biologique et ecologique sur les MRF, qui ont ete deceles et qui sont 
importants aussi pour le developpement des MRF. 

7. Le NMFS devrait continuer a collaborer avec les ~tats et les autres 
pays en vue d'ameliorer la conservation et la gestion des ressources 
halieutiques, relevant de diverses juridictions. 
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8. Le NMFS devrait poursuivre, dans la mesure du possible, ses efforts 
pour minimiser la destruction et la diminution des ressources 
cotieres et marines, resultant de l'alteration de l'habitat. Il faut 
davantage veiller ace que s'etablisse un equilibre entre, d'une 
part, attenuation et amelioration, et d'autre part, developpement. 

9. Le NMFS devrait jouer un role de catalyseur avec les autres 
organismes gouvernementaux (federal, Etats et administrations 
locales) et les groupes prives, de fa~on a faciliter l'acces aux 
ressources, a offrir de plus grandes possibilites pour les 
utilisateurs des MRF et a stimuler la croissance de 1 'industrie des 
MRF. 

10. Le NMFS devrait collaborer avec les interesses, afin de trouver de 
nouveaux mecanismes de financement pour les activites MRF, y compris 
l'expansion du programme Dingell-Johnson, par lequel l'utilisateur 
tire des profits tout en payant sa part. Le NMFS devrait egalement 
promouvoir de fa~on dynamique une reglementation appropriee qui lui 
permettrait d'obtenir la capacite necessaire, tant au niveau fiscal 
qu'a celui des programmes, pour faire face a ses responsabilites 
concernant les MRF. 

1983 - 1984 

Les objectifs de rendement, repondant a la mission d'ensemble et aux 
objectifs du NMFS et aux politiques MRF, ont ete definis pour toute 1 'Agence 
et ont ete appliques dans le cadre du Senior Executive Service, de la Merit 
Pay, et du systeme d'employes a contrat de la General Work Force, chaque fois 
que c'etait possible, dans tout le pays. 

Bien qu'il y ait encore des problemes importants au niveau de 
]'application des politiques MRF, le systeme NMFS/MRF a generalement ete 
benefique pour l'Agence. 

Remarque : Le 25 novembre 1983, la NOAA a inscrit une politique de 
conservation de 1 'habitat au Federal Register pour le NMFS. Cette politique 
met l'accent sur les activites de conservation de l'habitat du NMFS et, en 
meme temps, prevoit 1 'integration des principes de conservation de l'habitat 
dans tous les grands programmes et activites de l'Agence. Le but de la 
politique est de rendre les activites de conservation de 1 'habitat du NMFS 
plus conformes aux visees et objectifs de l'Agence, tels que definis dans le 
plan strategique du NMFS, et de permettre 1 •etablissement et le respect des 
priorites. Les politiques de MRF et de conservation de l'habitat ont ete 
con~ues pour se completer entre elles. 

MISSION DE l'AGENCE 

REALISER UNE EXPLOITATION OPTIMALE ET REGULIERE DES RESSOURCES MARINES 
VIVANTES DANS L'INTERET DE LA NATION. 

PLAN STRATEGIQUE DU NMFS 

Mise en place d'un cadre de travail pour les buts et les objectifs du 
NMFS. 
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Conformite avec la mission de l'Agence. 

Conformite avec l'evaluation des tendances actuelles et futures de 
1 'environnement des peches. 

Conformite avec les strategies des programmes nationaux et regionaux. 

Prevision des ressources requises par le NMFS pendant les cinq prochaines 
annees pour atteindre ses buts et objectifs. 

Stabilite pour la direction de l'Agence, et flexibilite en tant que 
document de travail. 

Evaluation periodique du niveau de progression, et mise a jour annuelle 
du p 1 an. 

BUTS OU l'fo1FS 

Conserver et gerer les ressources halieutiques pour le plus grand interet 
des Etats-Uni s. 

Maximiser les benefices economiques et sociaux decoulant des ressources 
halieutiques des Etats-Unis, en contribuant ala stabilite et ala 
croissance des peches a l'echelle de la Nation. 

Conserver les populations de mammiferes marins et d'autres especes 
menaces par les activites humaines domestiques et internationales. 

Conserver les habitats marins et les ecosystemes connexes necessaires a 
la survie des ressources marines. 

Etats-Unis 

Financement des programmes pour la peche sportive 

Gilbert C. Radonski 
President, Sport Fishing Institute 

Etats-Unis 

M. Archie Tuomi m'a invite a cette conference a la seule condition que je 
parle des programmes de financement de la peche sportive, qui ont ete mis en 
oeuvre aux Etats-Unis. Etant donne que mon experience ne se situe qu'au 
niveau des programmes de financement aux Etats-Unis, mes commentaires auront 
inevitablement un petit caractere chauvin. Mais, ils ne seront ni 
condescendants, ni pedants, ni hautains vis-a-vis des programmes actuellement 
en cours au Canada. 

Les programmes de financement de la peche sportive ont evolue dans le 
cadre d'un ensemble tres complexe d'organismes dont releve la gestion des 
peches aux Etats-Unis. De fac;on g~nerale, le pouvoir de gerer et de, 
reglementer la peche sportive aux Etats-Unis incombe a chacun des 50 Etats. 
Dans les Etats cotiers, ce pouvoir s'etend habituellement jusqu'a trois milles 
au large (mer territoriale). Au-dela de cette limite de trois milles et 
jusqu'a une distance de 200 milles (zone de conservation), c'est le 
gouvernement federal qui est responsable de la gestion. Bien qu'elle n'ait 
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pas encore ete mise en pratique, c'est le gouvernement federal qui detient la 
juridiction sur les stocks de poissons qui se deplacent entre lamer 
territoriale et la zone de conservation. 

Meme si la gestion de la peche sportive est largement du ressort des 
gouvernements des ttats, il y a des situations ou le gouvernement federal 
conserve des droits de propriete. c•est notamment le cas des terres 
federales, ou le gouvernement federal se reserve la propriete des ressources 
en poissons et en faune. Ces cas se limitent a certains pares nationaux, a 
des terrains militaires relevant de la Defense nationale, eta des territoires 
appartenant aux Indiens conformement a un traite. Mais, a l'echelle du pays, 
il s'agit la d'une tres petite fraction de la superficie totale. Les 
principales regions ou le gouvernement federal et les gouvernements des ttats 
gerent ensemble la peche sportive sont celles ou une initiative federale 
attire un grand nombre d'utilisateurs, exer~ant ainsi une contrainte excessive 
sur la ressource. Parmi ces regions, on peut citer les pares nationaux, les 
forets nationales, d'autres territoires federaux destines aux loisirs, et les 
reservoirs amenages par le gouvernement federal. A noter, cependant, que dans 
la plupart de ces derniers cas, la propriete de la ressource halieutique est 
conservee par les Etats, et que tout regime de gestion des peches doit etre 
autorise par les Etats, en general conformement a leurs reglements. 

A mesure que je decrirai divers programmes de financement, mis en oeuvre 
aux ttats-Unis, il deviendra evident que relativement peu de dollars provenant 
du Tresor federal vont aux Etats pour la gestion effective de leur peche 
sportive. En outre, a mesure que j'explorerai les divers mecanismes et 
possibilites de financement, il faudra garder a 1 'esprit que le processus 
politique americain est regi par l!ne relation Etat-Gouvernement. De fa~on 
Rlus simple, la Constitution des Etats-Unis donne individuellement a chaque 
Etat tous les droits qui ne sont pas reserves exclusivement au gouvernement 
federal. Cela permet une interpretation tres large, et on parle des " Droits 
de l'Etat ". Les Etats protegent jalousement leurs droits, alors que le 
gouvernement federal exerce une pression constante pour intervenir d'une fa~on 
0U d'une autre, generalement en fournissant deS fondS II a Certaines 
conditions ". 

Que les fonds debourses proviennent du Federal ou de 1 'Etat, il faut 
interesser de plus en plus le public aux ressources halieutiques. Il ne fait 
pas de doute que, si on veut attirer le public sportif vers la peche, les 
ressources halieutiques doivent etre suffisantes en quantite et en qualite 
pour attirer les dollars que le pecheur est pret a consacrer volontairement 
aux activites de plein air. En 1980, selon l'etude nationale sur les loisirs 
associes a la chasse, a la peche et a la faune du FWS (Fish and Wildlife 
Service) des Etats-Unis, les pecheurs ont depense 17,3 milliards de dollars 
pour la peche sportive. La protection, la gestion et l'amelioration des 
ressources halieutiques, auxquelles on consacre des sommes aussi importantes, 
sont essentielles pour l'economie des Etats-Unis. 

On ne pourra ameliorer les ressources halieutiques qu'en augmentant les 
depenses d'immobilisation pour la gestion a grande echelle des eaux deja 
utilisees, et l'amenagement de nouvelles formations aquiferes convenant ala 
pee he. A 1 a fin des annees 1960 et au debut des annees 1970, le gouvernement 
des Etats-Unis a investi d'enormes montants dans des projets de developpement 
hydrographique (reservoirs) pour la maitrise des crues, 1 'amenagement 
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d'installations hydro-electriques, etc. Bien que la peche sportive soit 
consideree comme un avantage secondaire, et non un objectif prioritaire, les 
millions de nouveaux acres d'eau ont considerablement augmente la capacite de 
base de la ressource halieutique. Il en a resulte des possibilites ameliorees 
et plus nombreuses pour la peche. On estime qu'environ un tiers de toute la 
peche en eau douce aux Etats-Unis se pratique dans des bassins artificiels. 

En 1972, une loi federale (Clean Water Act) a ete adoptee, et a permis 
d'accroitre considerablement les ressources pour la peche, grace au nettoyage 
d'eaux tres polluees. Le gouvernement federal a depense plus de dix milliards 
de dollars avec, comme objectif, de rendre toutes les eaux des Etats-Unis 
" propres ~ la piche et ~ la natation " des 1983. Les deux phenomenes 
combines de l'amenagement de nouveaux bassins et du nettoyage des eaux 
polluees ont augmente les possibilites de peche, ce qui a attire des millions 
de nouveaux pecheurs. En 1965, il y avait environ 28,3 millions de pecheurs 
sportifs, et en 1975 ils atteignaient 54 millions. En 1980, il n'y avait plus 
guere de construction de grands reservoirs, ce qui mettait fin a la creation 
de nouvelles eaux de peche, et la plupart des formations tres polluees etaient 
decontaminees. L'arret brusque de la multiplication des nouvelles pecheries 
sportives se reflete par une s~abilisation du nombre de pecheurs ~ la ligne. 
En 1980, une etude du FWS des Etats-Unis a revele qu'il y avait 54 millions de 
pecheurs sportifs, le meme nombre qu'en 1975, ce qui indique un plafonnement 
du nombre de ces pecheurs, les nouveaux venus compensant l'attrition. Ace 
stade-ci, on peut dire qu'une expansion significative de la ressource 
halieutique de base permettant de repondre au nombre croissant de pecheurs 
sportifs, ne sera possible qu'avec 1 'aide d'investissements importants de la 
part du gouvernement federal et (ou) des Etats. Il ne s'agit plus d'augmenter 
la base (c'est-a-dire creer de nouvelles eaux de reche) pour repondre aux 
besoins des pecheurs sportifs, mais plutot d'ameliorer la gestion de la 
ressource halieutique existante de fa~on a repondre ~ la croissance future du 
nombre de pecheurs. 

La gestion intensive des peches est couteuse, mais rentable. Lors d'un 
temoignage dans le cadre d'une audience au Congres pour le retablissement de 
la Loi sur la conservation des poissons anadromes, il fut demontre que chaque 
dollar depense pour la peche d'especes anadromes rapportait 17 $ ~ 1 'economie. 

Mais d'ou viendra 1 'argent pour la gestion des peches a une epoque de 
recession economique et de restrictions des budgets federaux pour la peche? 
Une seule reponse possible : du picheur sportif, 1 'utilisateur de la 
ressource. Alors l'argent viendra-t-il d'une augmentation generale des droits 
pour les permis de peche? Un examen du systeme complexe et tres variable de 
la perception des droits pour le permis de peche dans les 50 Etats, et des 
imbrications politiques qui sont associees a toute augmentation substantielle 
de ces droits ~ une date donnee, montre que la reponse est probablement 
negative. Nous savons que 1 'augmentation de la taxe historique de base 
Dingell-Johnson (une taxe proportionnel1e a la valeur, au niveau du fabricant, 
sur certains articles de peche, que 1 'on etudiera en detail plus loin) ne fait 
pas l'unanimite. L'argent devrait-il venir du tresor general des Etats? 
D'impots speciaux? D'ou? 
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Comme je ne comprend pas le systeme fiscal canadien, qu'il soit federal 
ou provincial, je n'essaierai pas de proposer des modes de generation de 
revenus, applicables dans votre cas. J'aimerais plut5t decrire les methodes 
utilisees par notre gouvernement federal et ceux des Etats, en parlant de 
leurs avantages et de leurs defauts, ainsi que de la philosophie qui inspire 
diverses methodes. 

Ala fin de 1982, le SFI (Institut americain de la peche sportive) a 
envoye des questionnaires aux organismes responsables de la peche et de la 
faune dans les 50 Etats, leur demandant des renseignements sur leurs sources 
de revenus et le financement des programmes de peche pendant l'exercice 
financier 1982. Les questionnaires furent remplis et renvoyes par chacun des 
50 Etats, responsables de la gestion des peches sportives, tant en eau douce 
qu'en mer. (Pour un rapport detaille sur les resultats du questionnaire au 
sujet du financement, voir le SFI BULLETIN 343, Avril 1983.) 

Les programmes pour les peches, parrai nes par les 50 organi smes d • Etats 
responsables des peches, ant beneficie en tout d'environ 304 millions de 
dollars de revenus en 1982. Les droits pour les permis de peche sportive 
constituaient la principale source de revenus, soit 72 %, suivis des paiements 
federaux, 16 %, puis des taxes generales retenues par les legislatures des 
Etats, et les taxes speciales, comme celles sur le carburant pour les bateaux, 
les taxes sur les cigarettes et les taxes a la production, 8 %. Les 4% 
restants provenaient d'une myriade de sources, comme les amendes et les 
confiscations, les contraventions imposees pour la mort de poissons, les 
droits payes par divers utilisateurs, les ventes de produits, les contrats 
avec d'autres organismes, les fonds d'allegement provenant de compagnies 
hydro-electriques ou autres, privees ou municipales, etc. 

Quatre secteurs de financement ont ete caracterises : permis de peche 
sportive, paiements federaux, taxes speciales, autres. J'airnerais examiner 
chacun de ces secteurs en particulier. 

Permis de peche sportive 

Par permis de peche sportive on entend tout droit exige par n'irnporte 
quel organisme gouvernemental pour avoir acces a la pecherie sportive. Dans 
beaucoup d'Etats, le revenu des permis de peche sportive a constitue de tout 
temps la base du financement des organismes responsables des peches. Des 
54 millions de pecheurs sportifs recenses en 1980 aux Etats-Unis, environ 
29 millions detenaient un permis. Dans la plupart des Etats, les jeunes, les 
personnes agees, les infirmes et les militaires sont exemptes de permis de 
peche, conformement a la loi (les droits et les exemptions pour les permis de 
peche, dans chacun des 50 Etats, ont ete releves dans le NATIONAL SURVEY OF 
SPORT FISHING LICENSE REQUIREMENTS de 1983, par le SFI, aupres duquel on peut 
se procurer le document). 

Beaucoup de legislatures d'Etats ont considere 1 'octroi d'exemptions de 
permi s aux categories ment ionnees precedemment, comme une exempt ion de nature 
sociale, et n'ont accorde aucune compensation au ministere de la Peche de 
1' Etat pour les revenus ai ns i perdus. Si le permi s de peche est ree llement 
une taxe imposee a 1 'utilisateur, alors taus les utilisateurs doivent payer. 
La perte de revenu, par suite des exemptions pour les permis, doit etre 
supportee par le Tresor general de 1 'Etat; elle ne doit pas etre consideree 
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· comme une depense supplementaire imputee au secteur de la societe acheteur de 
permis. Exemple : la Californie a compense l'organisme responsable des peches 
pour les exemptions de permis de peche accordees aux citoyens ages 
(generalement plus de 62 ans). Mais, en 1981, les autorites de la Californie 
n'ont plus concede cette compensation. Alors, en 1982, le service des peches 
n'a plus donne d'exemption aux citoyens ages; ils furent obliges d'acheter le 
permis comme tout le monde. En 1982, la Californie etait le seul ttat qui 
n'accordait pas aux citoyens ages une exemption pour le permis, ou qui en 
redui sa it le cout. 

Les organismes responsables des peches au niveau des ttats doivent 
compter sur la vente des permis de peche comme principale source de revenus 
pour financer les programmes de conservation des pecheries. Les services des 
ttats responsables de la peche et de la chasse ant tire ces dernieres annees 
des revenus interessants de la vente des permis de peche. La periode 
1967-1978 a ete marquee par une grave inflation qui a presque diminue de 
moitie la valeur du dollar U.S. (valeur du dollar U.S. en 1967 = 1,00, valeur 
du dollar U.S. en 1978 = 1,95). Pendant cette meme periode, le revenu 
provenant des permis de peche a augmente par un facteur de 2,17. Le gain net 
de 11 %, apres compensation pour 1 'inflation, represente une legere croissance 
reelle. Les augmentations annuelles de ventes de permis de peche en 1964-1974 
etaient de 3,4 %par an, pour se stabi liser par la suite. En 1977 et 1978, le 
nombre de permis vendus a diminue. Les ventes de 1979 et 1980 n'etaient que 
legerement superieures a celles de 1976. Mais, pendant cette periode, 
1 'inflation galopante prenait le pas, et le revenu de 1979 et 1980 provenant 
des permis de peche, ajuste pour tenir compte de l'inflation, etait inferieur 
a celui de 1976. 

11 est preuve que lorsque les droits des permis de peche augmentent, le 
nombre de nouveaux pecheurs sportifs qui en achetent diminue de fa~on 
directement proportionnelle au montant de l'augmentation du cout du permis. 
Cette augmentation elimine de nombreux pecheurs II occasionnels 11

• Ces 
derniers jouent un grand role au niveau du financement, et il est douteux que 
des programmes valables de peche sportive puissent survivre si l'argent ne 
provient que des pecheurs 11 mordus 11

• 

Le tableau qui suit montre qu'en 1970 et 1980, les ttats ou 
1 'augmentation des droits pour le permis de peche etait la plus elevee, 
comptaient egalement le gain net le plus faible pour le nombre de permis 
vend us. 
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Comparaison de l'augmentation du nombre de detenteurs de permis, selon la 
variation du cout du permis et de la population, de 1970* a 1980** (taus les 
chiffres sont en pourcentage). 

=================================== --======================= 
Augmentation du cout du permis par pecheur sportif 

0-24 25-49 50-74 75-99 100 ou plus 

Nombre d'Etats 6 5 17 13 9 

Augmentation moyenne 
du permis 13,5 42,6 64,2 85,0 124,0 

Augmentation du 
nombre de permis 35,2 26,0 20,0 15,9 6,1 

Augmentation de 
la population 11,6 11,8 10,6 12,6 14,1 

* 1970 24 434 680 permis de peche vendus 
**1980 -- 27 994 917 permis de peche vendus 

Malheureusement, le cout du permis de peche, a quelques exceptions pres, 
est fixe par la legislature de chaque ttat. La situation ideale est celle ou 
c'est 1 'organisme responsable des peches qui fixe le montant des droits. Les 
procedures administratives actuelles sont tres longues, et font intervenir la 
partisanerie politique, le coGt du permis de peche devenant un objet de 
marchandage politique. Voila pourquoi l'augmentation du cout du permis est 
souvent insuffisante; le service de peche essaye de combler la difference, 
mais n'arrive jamais, semble-t-il, a equilibrer la demande avec le financement 
nicessaire pour la satisfaire. 

Fondamentalement, le systeme des permis de peche, comme il est constitue 
actuellement, ne represente pas un moyen equitable ou opportun pour financer 
les programmes de peche sportive. Tant que ce desequilibre persistera, les 
services des peches devront s'orienter vers d'autres sources pour trouver le 
revenu supplementaire necessaire au financement de leurs programmes. 

Depenses federales 

Le prochain secteur dont j'aimerais parler est celui des depenses 
federales. L'etude effectuee par le SFI, et mentionnee precedemment, a revele 
que 16% du revenu des ttats provenaient du gouvernement federal. Mais, si on 
regarde de plus pres les paiements federaux, on constatera que sur 47 millions 
de dollars passant dans ce secteur, 30 millions, soit 64 %, provenaient en 
realite des pecheurs sportifs, et non du gouvernement federal; il s'agit done 
en fait d'une taxe payee par 1 'utilisateur! Ainsi, il apparait que seulement 
5,6% des revenus des Etats provenaient reellement du gouvernement federal, 
comme je vais vous expliquer. 
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Globalement, les 11 paiements federaux 11 sont des rentrees en vertu du 
Federal-Aid and Sport Fish Restoration Act, mieux connu sous le nom de 
Oingell-Johnson (O-J) Act, du nom des membres du Congres qui ont parraine la 
loi, adoptee en 1951. La Loi Oingell-Johnson impose aux fabricants une taxe 
d'accise de 10% sur les lignes, les moulinets, les casiers, les leurres, les 
mouches artificielles et autres app~ts. Le fabricant ajoute ce coGt au prix 
du produit, et c'est done le pecheur qui paye. Il s'agit done en fait d'une 
taxe de vente payee par l~utilisateur, et non d'une contribution par le 
gouvernement federal. Le montant recue~lli gr~ce a cette taxe est reparti par 
le Secretaire de l 'Interieur entre les Etats, selon une formule etablie. 
Celle-ci est constituee de deux parties. Une fraction de soixante pour cent 
de la part de 1 'Etat est determinee d'apres le nombre de pecheurs detenteurs 
d'un permis dans cet Etat par rapport au nombre total de pecheurs detenteurs 
de permis des Etats-Unis. L'autre part de 40% selon la formule_est 
determinee d'apres la surface combinee de terres et d'eaux de l'Etat par 
rapport a la surface totale de terres et d'eaux des Etats-Unis. Aucun Etat ne 
peut recevoir plus de 5% des fonds, et aucun ne peut en recevoir mains de 
1 %. Les Etats sont obliges de completer le fonds D-J a raison de un 
dollar-Etat pour chaque montant de trois dollars 0-J. Ces dernieres annees, 
environ 36 millions de dollars ont ete recueillis chaque annee. Avant 
d'accorder les fonds, le Secretaire de l'Interieur en retient 8% pour payer 
les frais administratifs. Exemple: les taxes D-J totalisaient 34 981 798 $ 
en 1983. De ce montant, 2 201 798 $, soit 6,3 %, furent retenus par le 
Secretaire de 1 'Interieur pour les depenses administratives (ici aussi, ces 
dernieres ne peuvent depasser 8% conformement ala loi). Le montant le plus 
eleve accorde a un Etat etait de 1 639 ooo $, et le plus faible 109 267 $. 

Actuellement, des amendements a la loi sont etudies par le congres des 
Etats-Unis; ils permettraient d'elargir de fa~on significative le programme 
Oingell-Johnson. Les modifications, dont 1 'adoption est prevue cette annee, 
feront passer le fonds de sa valeur actuelle d'environ 35 millions de dollars 
a 100 millions de dollars ou plus, tout en maintenant le concept de base de 
11 l'utilisateur paye 11

• Les semmes supplementaires proviendraient de 
plusieurs sources. Comme je l'ai deJa dit, la taxe actuelle ne s'applique 
qu'a un nombre limite d'articles de peche. Grace aux modifications, la 
plupart des articles de peche directement utilises pour la peche sportive 
seraient taxes a 10 %. De plus, pour la premiere fois, des droits de douane a 
]'importation sur les articles de peche, les bateaux de plaisance et les 
yachts, s'appliqueraient au fonds Dingell-Johnson, et permettraient le 
transfert d'une partie des montants recueillis en vertu du Boating Safety and 
Boating Facilities Improvement Act au programme D-J. La source de ces 
derniers revenus est une taxe de neuf cents par gallon de carburant pour 
bateau payee par les plaisanciers. Plus tot j'ai precise que la taxe O-J 
amendee restera conforme au concept utilisateur-payeur. J'aimerais faire 
remarquer que les plaisanciers (possedant des bateaux de mains de 25 pieds) 
consacrent une grande partie de leurs loisirs a la peche; par consequent, les 
programmes pour la peche profiteront finalement aussi aux plaisanciers, Un 
exemple precis est la construction de rampes d'acces pour les bateaux, gr~ce 
au fonds 0-J. 
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A part le fonds Dingell-Johnson, il ,Y a 17 millions de dollars de 
paiements federaux directs qui vont aux Etats sous forme de divers et nombreux 
petits programmes. Malheureusement, le niveau de financement de ces 
programmes est tres fluctuant, et en cette periode de restrictions budgetaires 
federales, il accuse plutot une tendance a la baisse, ce qui rend ce mode de 
financement peu fiable. 

Un secteur de financement possible, non negligeable, ou c'est vraiment le 
federal qui paie, est celui du financement de richesses naturelles 
renouvelables grace aux revenus provenant de la vente de richesses non 
renouvelables. Cela permettrait d'obtenir des fonds pour la gestion de 
ressources renouvelables, comme les poissons, la faune et les forets, a partir 
des revenus provenant de la vente de charbon, de petrole, etc., de terres 
federales, et particulierement du plateau continental exterieur (OCS). Je 
crois que ce principe serait egalement tres interessant pour des pays comme le 
Canada, qui possedent beaucoup de richesses naturelles non renouvelables et 
une population relativement peu dense. 

Je crois que la fa~on la plus simple de demontrer les applications de ce 
P.rincipe est d'expliquer la loi actuellement a l'etude au Congres des 
Etats-Unis, qui vise a reglementer la qestion des ressources oceaniques et 
cotieres ainsi que le montant des subventions pour l 'exploitation. Cette loi 
creera un fonds permettant de verser aux Etats cotiers des montants 
11 globaux 11 pour leurs programmes cot i ers. Ces pai ements 11 globaux 11 

permettent a l'Etat beneficiaire d'utiliser le montant qu'il estime 
approprie. C'est tout le contraire des fonds designes. Le principe du 
programme propose est qu'une partie des revenus tires de l'exploitation des 
richesses naturelles non renouvelables du plateau continental exterieur, et 
particulierement des revenus federaux generes par les baux d'exploitation de 
petrole et de gaz, devrait etre utilisee pour aider les Etats cotiers a 
compenser les effets resultant de ce type d'exploitation. 

Le fonds propose est de 300 000 $ annuellement, plus ou moins selon les 
activites d'exploitation de sources d'energie sur 1 'OCS. La part individuelle 
de chaque Etat cotier serait determinee par une formule qui tiendrait compte 
de l 'importance des activites d'exploitation de reserves energetiques (baux et 
production) au large de ses cotes, de la longueur du littoral de 1 'Etat et de 
sa population cotiere. L'argent serait utilise par les Etats cotiers pour 
financer leur gestion pour le developpement de la zone oceanique et cotiere, y 
compris la gestion proprement dite de la zone cotiere, la gestion des 
pecheries, et les autres programmes d'amelioration des richesses naturelles. 
Aucun montant n'est designe pour un programme en particulier; cela pourra etre 
laisse a la discretion de chaque Etat en particulier. 

Systeme general de taxation 

· Le troisieme secteur de financement des programmes pour la peche relevant 
des Etats est le systeme general de taxation. Actuellement, 8% du revenu des 
Etats provient de sources generales de taxation. Le principe de la taxation 
utilisateur-payeur s'etend generalement aux consommateurs de ressources 
naturelles renouvelables (dans ce cas les poissons). Il serait peut-etre plus 
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juste de parler de beneficiaire-payeur plutot que d'utilisateur-payeur. Un 
vaste segment de la societe beneficie des programmes pour la peche. Les 
programmes de gestion des peches permettent des ameliorations d'ordre 
esthetique et facilitent l'acces aux ressources aquatiques, aussi bien pour 
1 es pecheurs que pour les aut res. Par consequent, l a part du budget de l' Et at 
qui va au service responsable de la gestion des peches devrait provenir du 
systeme general de taxation, de telle fa~on que tous les beneficiaires 
payent. Le systeme general de tax at ion devrait ega l ement. fournir au service 
des peches les montants necessaires pour compenser les pertes dues aux 
exemptions de permis de peche, comme on l 'a vu precedemment. 

Un interessant programme de taxation generale est la fraction de 1/8 de 
la taxe de vente de 1 %, imposee par l'Etat du Missouri, et qui sert a payer 
l es programmes de con serv at ion. Ces dern i ers sont ega l ement uti l es dans l e 
cadre des programmes de gestion des poissons et de la faune; toute la societe 
tire de nombreux avantages de l'ensemble de ces programmes. Les revenus de 
la taxe atteignent environ 30 millions de dollars chaque annee, montant qui 
est reparti entre les programmes pour les poissons, la faune et les pares. 

Autres revenus 

La derniere categorie, c'est-a-dire les 11 autres 11 sources de revenus, 
comprend les droits divers per~us des utilisateurs, les amendes, les ventes de 
produits, les revenus d'interet, les remboursements du trop-paye d'impot sur 
le revenu remis a l'Etat, etc. De tous ces secteurs, c'est celui du 
remboursement d'impot qui est le plus avantageux pour le financement de la 
gestion des peches. Trente de nos 50 Etats possedent maintenant un programme 
fiscal eour les especes non-gibiers. Ce programme permet aux contribuables de 
chaque Etat de faire don d'une partie ou de tout leur remboursement. (impot 
paye en trop) au Service des poissons et de la faune de l'Etat pour la gestion 
des especes non-gibiers. (REMARQUE : tous les 50 ttats n'ont pas un impot sur 
le revenu - ce programme n'est applicable que dans les Etats ou il y ace type 
d'imp6t.) Bien que ces semmes ne doivent aller qu'aux especes de poissons 
non-gibiers, il faut souligner que de nombreux programmes de gestion des 
peches profitent actuellement a des especes non-gibiers; il s'agit la 
fondamentalement de 1 'ensemble complexe espece-proie et espece-predateur; par 
exemple, lorsque l'argent provient des recettes de la vente de permis qui 
enumerent et caracterisent des especes non-gibiers, l'etude de la vie de ces 
especes et de leurs besoins en habitat pourrait etre subventionnee par des 
fonds destines aux especes non-gibiers. Les recettes des permis de peche 
actuellement utilisees pour ce genre de projet pourraient alors etre employees 
pour des projets de peche sportive. Il faut constituer un repertoire des 
poissons non-gibiers et effectuer des recherches sur leur role dans la chaine 
alimentaire aquatique. Voila un exemple d'avantages interessants pour la 
societe grace aux programmes de gestion des peches, et le debut d'un processus 
qui permettra a un vaste segment de la societe de payer equitablement sa part. 

Autre source pour les 11 autres revenus " : les droits de douane payes 
pour les produits de la peche (y compris les poissons, les crustaces, les 
mollusques, les coquillages, les plantes et autres animaux aquatiques, et tout 
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produit connexe). La Loi Saltonstall-Kennedy (S-K) Rrevoit que 30% des 
droits per~us en vertu des lois sur les douanes des Etats-Unis seront 
consacres a : 1) promouvoir la circulation des produits de la peche sur le 
marche; 2) developper les marches pour les produits de la peche domestique; 
3) effectuer des recherches biologiques ou techniques, interessant les peches 
americaines. Ce fonds atteint environ 10-12 millions de dollars par annee, et 
il a generalement ete consacre a la peche commerciale. Recemment, un certain 
montant du fonds S-K (environ 5 %) a ete retenu pour les programmes de 
developpement de la peche sportive. 

Commentaires sur le financement 

ttant donne que les ressources halieutiques constituent un bien d'interet 
public, il est normal que leur gestion releve essentiellement du gouvernement 
federal et des gouvernements des Etats. La gestion des ressources 
halieutiques publiques avec des capitaux prives ne constitue pas une solution 
de remplacement raisonnable. Les couts de gestion doivent etre supportes par 
le public, et presque tout le monde est d'accord avec ce principe. La 
question est de savoir comment repartir de fa~on equitable les couts entre les 
divers segments du public. Pendant de nombreuses annees, le financement des 
programmes pour les peches aux ttats-Unis a ete marque d'opportunisme, 
refletant la situation politique du moment. Le gestionnaire des peches devait 
done tenir compte des influences politiques existantes ou a venir. Par 
exemple, la fraction de 1/8 de 1 %de la taxe de vente, mentionnee 
precedemment, adoptee par les citoyens du Missouri par referendum en 1976, ne 
survivrait probablement pas a un nouveau vote. Et ce, en depit du fait que 
les programmes pour les peches vont manquer de fonds en provenance aussi bien 
des revenus generaux du gouvernement federal que de ceux des ttats. En 
periode de restrictions budgetaires, les peches ne pesent pas lourd face aux 
programmes sociaux. 

Si le financement doit etre obtenu par l'intermediaire de programmes 
or1g1naux, il faudra apporter des justifications solides. Comme les cas 
solides s'appuient generalement sur des faits solides, les gestionnaires des 
peches doivent commencer a constituer des bases de donnees socio-economiques 
bien etayees. Les faits biologiques sont certes importants, mais ce sont les 
donnees socio-economiques qui fournissent les armes pour concurrencer 
efficacement les programmes en quete des dollars des revenus fiscaux. Par 
consequent, il est fortement conseille d'accorder une attention toute 
particuliere a l'obtention de donnees socio-economiques sous les auspices des 
programmes existants. 

Exemple de ce qui precede : 1 •emploi du fonds Dingell-Johnson (la partie 
du un huitieme reservee par le Secretaire de 1 'Interieur aux fins · 
administratives) pour recueillir les donnees socio-economiques. Tous les cinq 
ans, depuis 1955, le FWS (Fishing and Wildlife Service), effectue une enquete 
nationale sur les poissons, la faune et les loisirs connexes, de fa~on a 
determiner le nombre de pecheurs, de chasseurs, et de participants aux loisirs 
apparentes, ainsi que leurs depenses. Environ un tiers des sept millions de 
dollars que coute l'enquete est paye par le fonds 0-J, le reste etant defraye 
par les revenus provenant de la chasse. 
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Bien que je parle surtout des Etats, il faut remarquer que les organismes 
federaux consacrent eux aussi des sommes considerables aux peches. Mais il 
est difficile de distinguer le montant qui va a la peche sportive de celui qui 
est consacre ala peche commerciale. L'argent du gouvernement federal sert 
aussi a financer des programmes comme la lutte anti-pollution, la protection 
des especes menacees et des mammiferes marins, et la biologie aquatique. Taus 
ces programmes sont eparpilles entre les divers organismes federaux suivants 
U.S. Fish and Wildlife Service, Bureau of Land Management, National Park 
Service, Bureau of Reclamation (tous du ministere de l'Interieur); National 
Marine Fisheries Service (ministere du Commerce); Environmental Protection 
Agency, U.S. Corps of Engineers (ministere de la Defense); U.S. Forest Service 
et Soil Conservation Service (ministere de l 'Agriculture); et Department of 
State. 

Parmi les organismes mentionnes ci-dessus, c'est le FWS et le NMFS qui 
sont les plus directement concernes par la peche sportive. Robert F. Hutton 
du NMFS participe a la Conference, et il vous parlera de la politique 
dynamique du NMFS en matiere de peche sportive marine. Le programme des 
ressources halieutiques du FWS a considerablement diminue en importance ces 
dernieres annees, alors que le meme service a renforce le programme pour les 
ressources fauniques, et en a augmente le financement. 

J'ai decide de parler surtout des programmes de peches des Etats, car ils 
se limitent clairement a la peche sportive. Certains programmes federaux, 
comme dans le cas du NMFS, peuvent profiter directement a la peche sportive. 
Mais il existe un fort mouvement politique aux Etats-Unis en faveur de la 
reduction des depenses federales. Cela se traduit par des reductions 
immediates et importantes dans les programmes de peche federaux, comme le 
montrent les restrictions imposees au programme pour les peches du FWS pendant 
les trois dernieres annees. Cela montre la precarite du financement a long 
terme des programmes de peches par l'intermediaire du budget annuel. 

Precedemment, j'ai parle de subventions 11 globales ". J'aimerais revenir 
sur ce point. L'administration Reagan est fortement en faveur de ce type de 
subventions. Celles-ci permettent au gouvernement federal d'accorder aux 
Etats certaines semmes 11 sans conditions ". Dans la limite du raisonnable, 
ces semmes peuvent etre depensees pour n'importe quoi, et comme les programmes 
des peches ont une priorite beaucoup moindre que les programmes sociaux, ils 
n'auront pas grand-chose, peut-etre meme rien du tout. Pour qu'un programme 
des peches puisse fonctionner, il faut des garanties au niveau du mecanisme de 
financement. Il faut s'attaquer a la vulnerabilite du financement de ces 
programmes face aux caprices politiques. Cela ne peut etre realise qu'en 
protegeant ce financement par des mesures legislatives. A cet egard, la Loi 
D-J dont on a parle, est un bon exemple. En plus de prevoir des fonds pour 
l es programmes de peche sportive, l a Lo i D-J ex i ge ega l ement que ch a que Et at 
certifie, annee apres annee, qu'aucun montant provenant des recettes des 
permis de peche n'a ete detourne a d'autres fins. 
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Debats 

Jbhn Clarke: ,J'ai deux questions, l'une pour M. Hutton et l'autre pour 
M. Radonski. M. Hutton, le Canada est fort avance en ce qui concerne la 
production de pluies acides, et il se peut que celle-ci augmente si nous 
n'apportons pas de correctifs. Pour ce qui est de vos programmes 
d'amelioration des pecheries, entendez-vous aussi lutter contre les pluies 
acides? Et, M. Radonski, vous disiez qu'une grande partie de l'argent 
provenait du pecheur sportif occasionnel, qui achete un permis de courte 
duree. Qu'arriverait-il si vous ne vendiez que des permis d'un jour? Que 
feraient les pecheurs regulier? S'eloigneraient-ils de ce sport et 
pecheraient-ils moins? 

~- Hutton: Dans le cadre de la NOAA (National Oceanic and Atmospheric 
Administration), nous sommes charges de certaines recherches, qui ne sont pas 
necessairement liees aux peches comme telles, et nous sommes en train 
d'effectuer des etudes dans divers domaines. Les Etats eux-memes s'occupent 
de ces questions grace a certains programmes de recherches. I1 s'agit d'un 
probleme complexe, pour lequel une legislation federale a ete proposee aux 
Etats-Unis, mais, a partir de la, on ne s'entend pas tres bien sur la suite a 
donner. Aux Etats-Unis, la responsabilite dans ce secteur est partagee entre 
le gouvernement federal et les Etats. 

Gil Radonski : Je ne crois pas que cela eloignerait les pecheurs reguliers. 
11 y a un besoin de recherches dans le domaine des permis. Chaque Etat a des 
procedures administratives complexes et se heurte a la resistance du 
consommateur; mais aucune etude n'a jamais reellement etabli ce qu'on entend 
par resistance du consommateur lors de l'achat d'un permis de peche. 

Bob Wowchuk : M. Radonski, je n'ai pu m'empecher de sourire lorsque j'ai lu 
les lignes ou vous declarez ne pas comprendre le systeme fiscal canadien, 
qu'il soit federal ou provincial. Croyez-moi, vous n'etes pas le seul. D'un 
autre cote, je me sens tout aussi perdu lorsque j'examine vo~ programmes. En 
particulier, j'aimerais savoir si, a part le fonds 0-J, les Etats peuvent 
individuellement mettre en oeuvre leurs propres programmes pour generer des 
revenus, et leur est-il possible d'utiliser ces montants quelle que soit la 
destination finale du fonds D-J ou d'autres semmes? 

Gil Radonski : Oui, les Etats peuvent imposer toutes les restrictions qu'ils 
veulent. 11 y a un certain degre d'elasticite dans le prix que paiera 
l'utilisateur, et je crois que si le gouvernement federal, parses programmes, 
exerce un certain droit de preemption, cela ne laissera aux Etats que tres peu 
de jeu pour leurs propres programmes. Mais, etant donne que le cout de nombre 
de ces programmes est partage avec les Etats, ceux-ci beneficient des droits 
per~us par le gouvernement federal selon un systeme unique, plut5t que par des 
programmes individuels mis en place par 50 Etats. 

Bob Wowchuk : Si les programmes des ttats visent a ramasser des revenus 
destines ala gestion de la ressource, cela sera-t-il prejudiciable a l'un 
quelconque des mecanismes de financement, qui interviennent au niveau des 
fonds D-J et S-K; autrement dit, cela entrainera-t-il une reduction? 
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Gil ~adonski : Non, ~a ne fonctionne pas de cette fa~on. c•est un systeme ou 
les Etats ne re~oivent en retour que le montant qui est proportionnel a leur 
nombre de pecheurs detenant un permis, et c•est done a leur avantage 
de donner un permis a taus leurs pecheurs, ce que beaucoup des Etats ne font 
pas. 

Bob Hutton : Wilf, je voudrais faire un commentaire au sujet d'une question 
que vous avez soulevee hier au sujet des comites consultatifs aux Etats-Unis. 
Dans le domaine des peches, des oceans et de 1 •atmosphere, nous avons aux 
Etats-Unis deux grands corps consultatifs. L'un d'eux, le MAFAC, est le 
comite consultatif pour les ressources halieutiques marines, et il releve du 
Secretariat d'Etat. L'autre est le NACOA, c•est-a-dire le Comite consultatif 
national pour les oceans et l'atmosphere. Legalement, ces corps consultatifs 
sont regis par une charte, qui precise exactement leur mandat et leur 
fonctionnement. Par exemple, le MAFAC compte 20 membres au maximum, et 15 au 
minimum. Les differents groupes doivent §tre representes au sein de ce 
comite. Par exemple, nous avons les pecheurs sportifs, les pecheurs 
commerciaux, et ce a l'echelle de la Nation. Les secteurs de la 
transformation, de la recolte, et les Directions des Etats sont tous 
representes; et, il y a probablement d'autres categories encore, sans oublier 
les universites et les principaux organismes voues a la conservation, aussi 
bien a l'echelle nationale que regionale. A remarquer que les avis pour les 
reunions du Comite consultatif doivent figurer au Federal Register, et que des 
organisations comme le SFI et d'autres communiquent cette information a leurs 
membres. Toute session a huis clos doit etre annoncee a l'avance, de fa~on a 
faire connaitre la raison du huis clos. 

Jim Gilbert: Gil, pourriez-vous nous donner un chiffre approximatif sur le 
montant du coOt du permis qui entrainerait une resistance de la part des 
consommateurs, et un ordre de grandeur du seuil que le secteur commercial peut 
supporter eu eg~rd a ce coOt? 

Gil Radonski : Les Etats ont reconnu qu'il y a une certaine resistance de la 
part du consommateur, et ils ont done con~u des plans tres ingenieux pour 
contourner le probleme. Generalement, il vous faut acheter un permis de peche 
general, qui coOte a peu pres entre 2 et 12 $. Mais, comme ils savent qu'ils 
vont vous perdre s'ils depassent largement.les 10 $, ils preferent vous 
imposer des droits speciaux sous forme de timbres. Dans certains Etats, un 
permis general vous donne le droit d'acheter un timbre pour pecher soit la 
truite, soit le saumon, soit le bar d'Amerique. Je crois que le permis de 
peche individuel le plus cher pour pecher n'importe quel poisson, est celui de 
la Californie, environ 17,50 $. D'apres man opinion personnelle, le seuil 
critique pour un permis de peche general est d'environ 10 $. Lorsqu'il s•agit 
d'un billet de 10 $, les gens commencent a reflechir. Surtout, si on prevoit 
une seule sortie de peche. Le coOt est generalement beaucoup plus eleve pour 
les pecheurs sportifs de l'exterieur; pour contourner la resistance de ce 
consommateur de l'exterieur, reticent a acheter un permis pour toute la 
saison, on lui propose des permis de courte duree, comme trois jours, un jour, 
etc., a un cout nettement plus bas, juste en dessous du seuil de sa 
resistance. 
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RAPPORT PROYISOIRE DE LA CONFERENCE 
MERCREDI, 15 FEYRIER 1984 

Archie Tuomi : Je me permets de souligner quelques points, comme un President 
doit le faire dans le cadre d'un rapport provisoire sur les deux premiers 
jours. Trois raisons me poussent a vous presenter ce rapport provisoire. 
Premierement, je tiens ace que le degre de frustration, ne de l'impatience de 
regler les affaires et de resoudre les problemes, ne s'amplifie demesurement. 
Notre impatience pourrait aller a l'encontre des progres que nous voulons 
accomplir ici. Deuxiemement, c'etait hier le jour de la Saint-Valentin, et un 
jour extenuant en ce qui nous concerne; le consensus par epuisement ne donne 
pas de bans resultats; lorsqu'on est fatigue, on risque de faire des erreurs. 
La troisieme, je la garderai pour la fin. Mais, i1 ne faut pas non plus 
negliger ce que nous avons realise hier. D'abord, je crois que chacun est 
gagnant, et quand toutle monde est gagnant, cela veut dire qu'il n'y a pas de 
perdant. Nous allons taus dans la bonne direction. Lundi, notre ministre des 
Peches a fait une declaration historique lorsque, par conviction et 
engagement, il est devenu le premier ministre des Peches au Canada a affirmer 
que la peche sportive doit etre pleinement reconnue. Avec une telle entree en 
matiere, comment pourrions-nous etre autre chose que des vainqueurs? Ensuite, 
j'aimerais m'arreter a certains des vainqueurs. Lundi, la Federation 
canadienne de la faune a fait part de ses aspirations a devenir, avec 1 'aide 
des groupes affilies, la voix des pecheurs sportifs organises du Canada. Je 
n'ai entendu personne s'y opposer; en fait, je crois que, tard hier, j'ai 
entendu quelqu'un de 1 'autre c6te de la table dire : " c'est votre r6le, c'est 
a vous de prendre des mesures! ". Voila du progres. Hier, c'etait une 
journee epuisante, et assez curieusement, c'est surtout parce que j'ai mal 
compris mes collegues provinciaux. ca ne m'arrive pas tres souvent, mais il 
faut quand meme remarquer que chacun d'entre vous a affirme solennellement a 
un moment ou a un autre a peu pres ce qui suit : " Fichtre, on s'attend ace 
que je parle de politiques, alors que je ne suis pas du tout en position d'en 
parler. Ce que je peux dire sur le sujet, en ce qui concerne la politique de 
mon gouvernement, peut etre expose en trois minutes ". Malheureusement, je 
les ai tous pris au mot; ils m'ont completement induit en erreur en parlant 
chacun pendant 15 minutes, et ils auraient pu le faire encore pendant 15 
autres minutes. Difficile de perdre dans ces conditions! Mais, il demeure 
que cela m'a induit en erreur et que nous avons dO comprimer notre programme 
et limiter le nombre de questions. Pendant les deux jours, soit lundi et 
hier, nous avons beaucoup entendu parler les representants du secteur 
commercial des peches. Bien que tout n'ait pas ete accepte pleinement, ils se 
sont assures une position relativement solide. Bob Wright a sa fa~on, Roger 
Liddle a sa maniere, John Clarke ala sienne, et vous taus, me semble-t-il, 
vous vous etes reveles comme des orateurs de premier ordre dans le domaine, en 
vue de conferences futures. Il faudrait peut-etre soul i gner aussi que ce qui 
n'est pas arrive est probablement aussi important que ce qui s'est realise. 
Une des fa~ons les plus sOres d'aboutir a une impasse est de soulever une 
question de juridiction et de faire une montagne d'une taupiniere. On y a 
certainement fait allusion indirectement, mais je crois que chacun est deja 
convenu du bien-fonde d'eviter ce piege. Je n'ai pu m'empecher de remarquer 
certains liens qui sont devenus apparents a l'echelle du pays. J'ai entendu 
Wilf Carteret Bob Wright se taquiner mutuellement en pretendant s'etre 
inspires l'un de l'autre lors de leurs exposes. Il s'agit 1a d'une situation 
assez interessante. J'ai entendu la Commission consultative pour la peche 
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sportive se reconnaitre comme la principale voix regionale et un important 
partenaire national pour representer ce secteur commercial a l 'echelle du 
pays. Je pense qu'il est maintenant admis que beaucoup des organisations 
travaillent aujourd'hui en collaboration pour representer valablement le 
secteur dans tout le Canada. Enfin, la troisieme raison pour ces 
commentaires : j'ai entendu Dick Roberts affirmer a Victor Rabinovitch qu'il 
s'agissait la d'une conference comique de plus. Bref, hier ce n'etait pas 
tres comique. C'etait productif, mais pas tres comique, et je voudrais 
rassurer chacun en affirmant que nous avons deja accompli beaucoup plus que 
nous pensions, et que nous devrions nous detendre un peu pour pouvoir 
apprecier la conference a sa juste valeur. 
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ATELIER 1 

PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT DE LA PECHE SPORTIVE 

President : Terry O'Reilly 
Conseiller principal en matiere de politiques du 

ministre des Peches et des Oceans 

Ces quatre dernieres annees pendant lesquelles j'ai agi a titre de 
conseiller au cabinet du Ministre, travaillant pour unreel changement dans un 
environnement, dont la nature meme le fait resister energiquement a toute 
evolution, j'ai appris que les gouvernements pensent en termes d'economie. 
Meme lorsqu'ils s'attaquent a des problemes nettement definis comme etant de 
nature sociale, les gouvernements pensent en termes d'economie. Est-ce que 
cela signifie que chaque fois que quelqu'un au gouvernement pense, cela va 
nous cauter de l'argent, ou autre chose? Je l'ignore, mais c'est un peu ce 
qui arrive. Voila qui est peut-etre injuste dans certains cas, comme pour la 
saine activite que represente la peche sportive, activite sociale des plus 
legitimes et des plus recherchees. Il est vrai aussi que le gouvernement 
s'exprime tout simplement par la fa~on dont il depense 1 'argent. Je propose 
done que notre processus de reflexion aille au-dela d'une simple consideration 
des perspectives elles-memes, en agissant directement sur ces perspectives. 
En guise de conclusion a cette introduction, je crois qu'il serait bon de 
retenir les mots du discours du ministre lundi soir a cette conference, a 
savoir : " toute evaluation raisonnable montre que la peche sportive est un 
atout economique majeur, un pilier central indispensable dans le secteur 
national canadien des loisirs et du tourisme. Le temps est venu pour la gerer 
et la developper a son plein potentiel economique et social 11

• 

La peche sportive au Canada : un potentiel insuffisamment exploite 

Kenneth W. Cox 
Peches dans le Pacifique et en eaux douces, 

ministere des Peches et des Oceans 

Introduction 

Les changements ne sont jamais faciles, qu'il s'agisse de 1 'economie d'une 
nation au d'une region, du tissu social d'un peuple au d'une culture, au des 
activites de loisirs, individuelles au en famille. Les changements ne sont 
pas toujours les bi envenus, mai s il s se font quand meme. Dans les annees 1930 
et 1940, le Canada est entre dans 1 'age de 1 'industrialisation; dans les 
annees 1950 et au debut des annees 1960, c'est l'urbanisation qui a ete la 
force dominante au pays; et dans les annees 1960 et 1970, la nouvelle 
revolution technologique a commence a faire evoluer la repartition du temps 
consacre aux loisirs et au travail. Bien que la croissance du revenu et du 
temps disponibles pour les loisirs diminuera dans les annees 1980, les 
activit~s exterieures, comme le canotage, le ski, le camping et la peche 
sportive, vont continue\ a se developper. 
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Tout comme le Canada a change ces cinquante dernieres annees, la peche 
sportive, comme activite de loisirs, a egalement evolue. Le deplacement de 
la population de la campagne vers la ville, les transformations au niveau de 
1 •emploi qui permettent plus de loisirs, et la revolution technologique, qui a 
entraine une incroyable progression de la mobilite des personnes, sont taus 
des facteurs qui ant contribue a modifier la peche sportive. Avec 
1 •augmentation du revenu, des temps de loisir et de la mobilite (grace aux 
bateaux a moteurs, aux divers vehicules pour les loisirs, aux caravanes, 
etc.), les rivieres et les oceans du Canada sont devenus beaucoup plus 
accessibles a taus ceux qui s'adonnent ala peche sportive. Cette evolution, 
s'ajoutant aux nombreuses transformations dans les secteurs des ressources 
environnementales et ha1ieutiques, a contribue aux nombreux problemes de 
gestion des ressources que 1 'on retrouve aujourd'hui dans le secteur des 
peches. 

Certains changements ont commence a modifier sensiblement l'environnement 
dans de nombreuses regions du Canada pendant les premieres decennies du 
vingtieme siecle. Au cours des premieres annees, les activites agricoles et 
forestieres dans de nombreux bassins hydrographiques ont entraine une erosion 
poussee, qui a resulte en une accumulation de plus en plus importante de sol 
dans les cours d'eau, les lacs et les embouchures des rivieres. Le 
developpement intensif de 1 •agriculture a aggrave ce probleme. Les mines et 
les usines se sont installees a proximite de formations aquiferes oour leur 
approvisionnement en eau, et parfois pour le transport des produits. Ces 
30 dernieres annees, 1 'industrie lourde, les centrales thermiques et 
nucleaires, les produits toxiques chimiques et les effluents d'une population 
toujours plus nombreuse, ant deteriore encore davantage la qualite de l'eau. 
Cette baisse de qualite de 1 'eau, ainsi que la mediocre planification de 
1 'utilisation des terres, la gestion inefficace des zones c6tieres, et 
1 'urbanisation rampante, ant taus contribue a diminuer quantitativement et 
qualitativement ]'habitat reserve aux peches. 

En partie a cause de ces facteurs, et en partie en raison de 
1 'intervention de 1 'homme, il y a eu des changements au niveau de la 
repartition et du nombre des especes. Ces variations dans l'habitat et dans 
les especes ant a leur tour entraine des bouleversements pour la peche 
sportive. Par exemple, dans de nombreux bassins hydrographiques du centre et 
de 1 •est du Canada, la peche du saumon de 1 'Atlantique et de la truite 
mouchetee a ete remplacee par celle de la truite arc-en-ciel et de la truite 
brune; dans certains des Grands Lacs, le saumon du Pacifique a remplace le 
touladi, le maskinonge et le brochet, les principaux predateurs dans le passe; 
et dans le centre de la Colombie-Britannique, le saumon nerka non anadrome a 
donne le kokani tout a fait agreable pour la peche. Certains trouvent qu'il 
s•agit lade changements favorables, d'autres non. 

La peche sportive 

Bien qu'il y ait eu certains changements dans la nature de la peche 
sportive, la base de l'activ·ite demeure la meme. La peche sportive peut etre 
divisee en deux segments : 

a) 1 •activite de loisirs et les personnes directement concernees, 

b) le secteur industriel commercial qui soutient cette activite, et qui, 
par les progres techniques qu'il realise, permet de l'ameliorer grace a 
la fabrication eta la distribution des produits utilises pour la peche 
sportive. 
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Le premier segment comprend differents groupes. Premierement, le pecheur 
sportif lui-meme; qu'il s'agisse d'un jeune pechant des tanches-tautogues a 
partir d'un quai' d'un groupe de pecheurs a la ligne a la recherche d'un dare 
sur un lac, d'une famille en quete de mene au de coregone a travers un trou 
dans la glace, au d'un pecheur lan~ant sa mouche dans une riviere pour la 
truite arc-en-ciel au le saumon. Taus ces pecheurs veulent bien sur attraper 
quelques poissons, et peut-etre meme revenir avec un trophee, mais ce qu'ils 
aiment par-dessus tout dans la peche c'est le contact avec la nature et la 
joie de partager cette experience avec des amis. Il y a egalement dans ce 
segment quelques non-pecheurs qui aiment observer un saumon au une truite 
sauter par-dessus une chute, au la progression lente du poisson vers une 
frayere. Troisiemement, il y a les pecheurs professionnels, les guides et 
taus ceux qui gagnent une partie, sinon la totalite, de leurs revenus grace 
a la peche sportive, et chez qui cette activite est une vraie passion. 
Quatriemement, il y ales nombreux groupes de conservation locaux, provinciaux 
et nationaux, principalement interesses ala protection eta 1 'utilisation 
rationnelle du poisson et de son habitat. 

Le second segment s'interesse au secteur commercial qui s'est developpe 
autour de cette activite. Ce segment comprend les petites marinas qui vendent 
de l'essence et des appats, les magazines de plein air et de peche, les 
camps de peche et les bateaux de location, les grandes compagnies qui 
fabriquent les embarcations, les moteurs, les caravanes et tout le materiel de 
peche. Sans le pecheur sportif, cette infrastructure industrielle, avec taus 
les emplois qui y sont associes, serait beaucoup mains importante. De plus, 
les progres technologiques realises par ce segment ant permis au pecheur 
sportif de vivre des experiences plus faciles, plus interessantes, et parfois 
plus rentables. 

Autres utilisateurs 

Il faut remarquer que dans beaucoup de reg1ons, les pecheurs sportifs ne 
constituent que l'un des trois groupes qui exploitent les ressources 
halieutiques. C'est pour cette raison que 1 'une des principales difficultes 
de la gestion des peches est de repartir cette ressource entre des groupes en 
concurrence, et souvent en conflit (pecheurs commerciaux, pecheurs sportifs et 
autochtones pratiquant une peche de subsistance). Cette repartitio~ entre les 
differents groupes, et au sein de ceux-ci, a des consequences importantes pour 
la croissance des economies regionales et nationales. Si la repartition est 
faite adequatement, avec une gestion efficace et un certain controle des 
activites de peche, les retombees economiques seront des plus interessantes 
tant pour les utilisateurs directs (pecheurs commerciaux, sportifs et 
autochtones), que pour les proprietaires de cette richesse (le peuple du 
Canada). 

En plus de leur conviction quant au principe de conservation, ces trois 
principaux groupes ant un seul autre point de ressemblance : ils sont taus en 
situation de demande, et si cette demande n'est pas controlee d'une fa~on au 
d'une autre, il peut en resulter collectivement ou individuellement une 
surexploitation. Les groupes sont done tres differents .: a) le produit est 
different : pour la peche commerciale, le produit est le poisson; pour la 
peche sportive, c'est la peche proprement dite, c'est-a-dire 1 'experience; et 
pour la peche de subsistance des autochtones, le produit est une combinaison 
de poisson et de coutumes ancestrales ; b) la technique utilisee depend du 



268 

produit : pour le commerce, la technique vise a la capture de grandes 
quantites de poisson de qua lite; pour les loisirs, il faut que 1 'experience 
soit la plus interessante et la plus riche possible; dans le cas de la peche 
de subsistance des autochtones, il faut integrer les progres technologiques 
aux methodes de capture existantes. Ces differences expliquent en partie 
pourquoi i1 est difficile de repartir judicieusement cette richesse naturelle 
entre les divers groupes. Mais, etant donne que la peche commerciale et la 
peche sportive sont pratiquees pour des raisons economiques, il est possible 
de comparer ces deux types de peche en se fondant sur leur valeur et leur role 
dans 1 'economie, et de repartir les ressources en fonction de ces criteres. 
Cette repartition ne peut se faire d'apres des considerations de rendement 
economique seules. Par exemple, il n'est pas possible d'atteindre 
immediatement, ni meme dans un avenir rapproche un niveau d'exploitation 
economiquement optimal dans un certain nombre de pecheries au Canada, sans 
risque de graves perturbations economiques et sociales. De tels changements 
pourraient profondement modifier la situation de 1 'emploi dans certaines 
communautes, et, dans d'autres, toute l'assise economique pourrait 
s'effondrer. Bien que la peche autochtone de subsistance ait une valeur 
economique (pour les communautes autochtones, en tant que source de 
subsistance, et comme solution de remplacement pour la peche commerciale et 
sportive), 1 'attribution des ressources dans ce groupe sera faite en fonction 
de facteurs historiques et sociologiques, et apres des negociations avec les 
autochtones. 

Il est evident qu'avec la demande pour la ressource provenant de ces 
differents groupes, et les efforts croissants pour proteger 1 'habitat de cette 
ressource au Canada, il sera tres diffici le de planifier la progression tant 
au niveau du pourcentage de temps consacre a la peche, que du nombre de 
Canadiens et de non-Canadiens qui souhaitent s'adonner a la peche sportive. 

Les changements laissent entrevoir de nouvelles perspectives 

Il demeure que les problemes lies a la gestion de la ressource et aux 
changements qui se produiront dans les annees 1980 et 1990 n'eliminent pas le 
postulat voulant que les changements laissent entrevoir de nouvelles 
perspectives et des possibilites qui existent a l'etat latent dans le secteur 
de la peche sportive au Canada, possibi1ites qui peuvent etre planifiees et 
exp 1 o itees. Parmi 1' une de ces perspectives : une pecher i e sportive bien 
planifiee et bien developpee a l'echelle du Canada. Independamment de la 
question de juridiction, la pecherie sportive canadienne pourra etre bien 
p1anifiee et developpee si les divers segments et les forces positives 
engagees (voir tableau des forces) oeuvrent ensemble de fa~on constructive 
pour atteindre ce but. Il faudra de la coordination au niveau du gouvernement 
federal, non seulement de la part du ministere des Peches et des Oceans, mais 
egalement des autres ministeres charges de planification economique et 
sociale, ainsi que des gouvernements provinciaux et des autorites 
municipales. Les efforts combines du secteur commercial de la peche sportive, 
des groupes de peche sportive et de conservation, organises ou non, ainsi que 
du public en general, sont indispensables pour atteindre 1 'objectif. Que ces 
efforts soient deployes dans le cadre d'un seul ou de plusieurs niveaux de 
juridiction -public, utilisateurs, industrie et gestion -taus devront 
travai ller ensemble comme 11 partenaires dans l'entreprise 11 afin de 
reconnaitre la grande valeur de la peche sportive canadienne et d'en assurer 
une utilisation et un developpement optimaux. 
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Si cette 11 association dans l'entreprise 11 entre les divers groupes de 
gestion et autres peut etre realisee, les possibilites de la peche sportive 
pourront etre considerables et profitables pour tous les interesses. Il est 
possible de renforcer l'activite economique generee par la peche sportive, de 
developper le loisir social que represente cette peche, et de concevoir un 
mecanisme de consultation plus efficace entre ceux qui gerent la ressource et 
les utilisateurs de celle-ci. La section suivante decrit certaines des 
possibilites que nous avons au Canada. 

Les diverses possibilites se presentent sous differentes formes, selon le 
but et l'interet recherche dans le secteur des peches. Les possibilites de 
developpement biologique, economique, social et special constituent les quatre 
grandes categories a l'interieur desquelles nous examinerons les perspectives 
representees par la peche sportive. 

Perspectives biologiques 

Avec l'augmentation de la population, de 1 'industrialisation, ainsi que de 
la mobilite des gens explorant forets et rivieres, il deviendra de plus en 
plus difficile de maintenir qualitativement et quantitativement 1 'habitat 
actuel des pecheries. Mais nous pouvons proteger davantage l'habitat existant 
et nous assurer qu'il n'y aura pas de pertes supplementaires. Actuellement, 
le ministere des Peches et des Oceans etudie une politique globale de gestion 
de l'habitat des pOiSSOnS, dans le Cadre d'Un effort Visant a empecher II toute 
perte nette 11 de cet habitat. Mais tous les changements dans l'habitat ne 
doivent pas etre necessairement consideres comme negatifs. Certains peuvent 
amener des resultats positifs. Par exemple, 1 'eutrophisation d'une formation 
aquifere est un processus d'evolution naturel, bien qu'il puisse etre active 
par l'intervention de l'homme; ce processus peut modifier la proportion des 
especes, d'ou de nouvelles possibilites sportives, ainsi qu•un developpement 
secondaire base sur ces possibilites. Dans beaucoup de regions urbaines, il 
existe deja une peche de poisson par depot-retrait. Dans la plupart de ces 
regions, 1 'habitat naturel ne permet pas une reproduction naturelle suffisante 
pour autoriser la peche. I1 est done necessaire d'introduire des specimens de 
1 'espece existant dans la region, et meme parfois des especes etrangeres qui 
conviennent mieux a tel ou tel type d'habitat ou ala qualite de 1 •eau. 

En outre, il faut esperer que les problemes provoques par les 
precipitations acides, les produits chimiques toxiques presents dans l'eau et 
la lourde charge biodegradable des effluents, s•attenueront avec le temps, ce 
qui amel iorera la qual ite de l'habitat et de l'eau. Au Canada, environ 75 % 
du poisson peche a la ligne est conserve et mange par le pecheur et sa famille 
ou ses amis. Le maintien d'une haute qualite environnementale, avec la 
presence d'especes de poissons agreables au gout et en bonne sante, doivent 
demeurer en tete des criteres de gestion de la peche. La peche sportive 
entraine la consommation d'un grand nombre de poissons, et si ceux-ci sont 
contamines, la sante du public pourrait etre gravement menacee. A. mesure que 
les pecheurs sportifs augmentent en nombre et consacrent davantage de temps a 
leur sport, il faudra de plus en plus verifier le niveau d'exploitat~on de cet 
habitat, et evaluer les possibilites de ses ressources halieutiques, et de 
leur repartition. 
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Perspectives economiques 

La plupart des pecheries sportives canadiennes n'exigent qu'un simple 
permis de peche. C'est plus complique dans certaines pecheries de saumons du 
Nouveau-Brunswick et du Quebec, et evidemment dans les reserves privees ou il 
faut payer le proprietaire pour avoir le droit de pecher. L'evaluation de la 
valeur economique d'une ressource " sans prix " est parfois complexe et 
decourageante (meme si en economie, le concept existe). En general, on peut 
dire que la valeur de la peche sportive profite au pecheur sportif lui-meme, 
car il y a l'experience de la peche. Pour maintenir la peche sportive a un 
niveau eleve du point de vue economique, la qualite de cette experience doit 
etre conservee, et peut-etre meme amelioree. L'impact economique de la peche 
sportive, grace aux investissements dans le secteur secondaire, et aux emplois 
ainsi crees, peut se comparer a l'impact dans des secteurs semblables de 
1 'economie. Plus de temps et d'attention doivent etre consacres a la 
formation du public, des utilisateurs, des gestionnaires de la ressource, et 
des politiciens, pour leur faire comprendre l 'importance economique de la 
peche sportive, de fa~on a obtenir les politiques et les fonds necessaires 
pour en permettre le developpement. 

La peche sportive represente plus que la simple capture de poissons, en 
effet de nombreux facteurs constituent la mosaique de cette activite. Comme 
beaucoup d'autres formes de loisirs, le plaisir decoule beaucoup plus de 
1 'experience vecue, que de la quantite de poisson capture. Un grand nombre 
d'etudes ont ete effectuees, portant sur l 'ordre de preference chez des 
pecheurs sportifs de passage ou non; pour certains d'entre eux, le nombre de 
poissons et leur taille sont tres importants, mais pour la plupart ce sont 
d'autres facteurs qui importent, et notamment ceux qui determinent la qualite 
d'une experience de peche sportive. Parmi ces facteurs, on peut citer : 
1 'eloignement des autres groupes de pecheurs, autrement dit la tranquil lite, 
la beaute naturelle de 1 'environnement, la facilite d'acces a l 'eau, les 
conditions meteorologiques, 1 'existence d'installations pour le confort 
materiel, les amis ou compagnons, la fuite du train-train et des soucis 
quotidiens. Ainsi, lorsque nous examinons la valeur de l'experience de la 
peche sportive, c'est le quota de poissons qui vient a ]'esprit de la plupart 
des gestionnaires, alors qu'il existe une myriade d'autres facteurs plus 
importants qui interviennent. Le potentiel existe non seulement pour fournir 
un nombre suffisant de poissons, mais egalement pour ameliorer la qualite de 
l'experience de la peche sportive. Cette experience peut etre rehaussee grace 
a certains moyens, comme un meilleur acces aux zones cotieres, aux lacs et aux 
rivieres, 1 'education du pecheur sport if en ce qui concerne les ressources 
halieutiques sous-utilisees, et souvent inexploitees, et enfin l'elaboration 
de cartes et de plans permettant de localiser les secteurs de peche. 

Le maintien de la qualite est tout aussi important lorsqu'on examine le 
potentiel de developpement economique reposant sur la peche sportive. Les 
Canadiens comptent parmi les populations les plus mobiles du monde, et une 
partie de cette mobilite s'explique par le desir de pratiquer differentes 
activites de loisirs. La frontiere commune avec 1 'un des peuples les plus 
riches et les plus mobiles du monde offre egalement d'interessantes 
perspectives pour le tourisme. On estime que 1 'industrie du tourisme 
connaitra encore la croissance pendant les annees 1980 et au debut des annees 
1990, meme si elle sera beaucoup moins forte que dans les aAnees 1970. Cette 
croissance, de concert avec une strategie de commercialisation pour attirer 
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les Canadiens vers d'autres parties de leur propre pays, et inciter les 
Americains et d'autres etrangers a visiter le Canada, est importante non 
seulement pour la redistribution de l'argent a l'interieur du Canada, mais 
egalement pour l'entree de dollars etrangers au pays. Certains indices 
lai'ssent supposer que les Nord-Americains prendront de plus en plus des 
vacances de type combine, qui leur permettent de connaitre des experience 
comme la peche ou le ski' tout en s'interessant a d'autres cultures, a 
d'autres groupes ethniques, ou encore a des milieux naturels differents. La 
capacite de planifier ce type de vacances, et de les commercialiser 
efficacement, peut etre un facteur-cle pour le developpement d'une industrie 
du tourisme, capable de concurrencer les voyages a forfait organises dans 
d'autres parties de 1 'Amerique du Nord et dans le reste du monde. Le 
gouvernement du Canada et les provinces peuvent assurer la stabilite 
necessaire pour les politiques et le developpement de la peche sportive, mais 
il faut faire appel au secteur prive pour investir dans ]'infrastructure 
permettant la realisation d'experiences valables. 

Perspectives sociales 

Le mode de vie canadien a, par necessite, incorpore les nombreuses 
activites recreatives de plein air qui existent a l'echelle du pays. Cet 
heritage d'activites de plein air a enrichi de multiple fa~on le mode de vie 
tant individuel que familial. Les activites recreatives a l'exterieur pendant 
les quatre saisons de l 'annee jouent un role significatif dans la vie 
canadienne. Il suffit de constater l'enorme exode des principaux centres 
urbains pendant les fins de semaine pour realiser que, meme si la plupart des 
Canadiens vivent en ville, ils aiment passer une grande partie de leur temps 
de loisirs ala campagne. Et, pour les Canadiens qui ont une mobilite et un 
revenu suffisants, et qui peuvent participer a des sorties de peche dans leur 
region et province, il existe toujours une possibilite d'aller taquiner le 
poisson. 

Jusqu'ici, nous avons surtout parle du Canadien tres mobile, celui qui 
peut se permettre de voyager pour aller vivre une experience particuliere. 
Mais, un grand nombre de Canadiens qui vivent en ville, et qui n'ont ni 
automobile, ni argent pour s'adonner a la peche sportive a la campagne, 
aimeraient eux aussi connaitre de telles experiences. Un certain nombre de 
villes canadiennes ont deja mis en oeuvre des programmes de peche urbaine, et 
beaucoup d'entre eux sont utilises a bon escient. Qu'il s'agisse d'une jetee 
amenagee au bord d'un lac, ou de la peche dans un bassin artificiel, i1 
devrait exister des possibilites de peche sportive plus diversifiees pour ce 
groupe de Canadiens moins mobiles. De plus, il existe de nombreux groupes qui 
ont des besoins speciaux, comme les handicapes physiques et mentaux, les 
enfants et les personnes agees, et qui pourraient profiter de programmes 
speciaux de peche sportive et en faire un passe-temps. La plupart de ces 
groupes ant une mobilite et un revenu assez limites et ils apprecieraient 
certainement la possibilite de pouvoir participer a des loisirs de ce genre. 

Secteurs de developpement particuliers 

Il y a un certain nombre de secteurs particuliers de developpement qui 
peuvent etre mentionnes lorsqu'on considere la peche sportive. Mais, pour 
l 'instant, la presente section n'en traitera que de deux : les bateaux de 
location et les concours de peche. Un des piliers du developpement du secteur 
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commercial de la peche sportive pourrait etre un systeme efficace de location 
de bateaux. Un tel systeme, en plus d'aider la peche sportive, permet 
egalement des excursions pour la promenade, la photographie, la plongee, etc. 
Ce segment commercial permet au public d'aller pecher a la date souhaitee, 
sans etre necessairement en possession de tout l'equipement dont un pecheur 
sportif passionne peut avoir besoin. Il permet egalement au pecheur sportif 
d'entreprendre une sortie de peche, accompagne d'un guide experimente qui 
pourra, non seulement expliquer l'efficacite ou l'utilisation abusive des 
differents types de lignes, moulinets et dispositifs terminaux, mais egalement 
eduquer le pecheur en ce qui concerne la capture, la caracterisation et les 
methodes appropriees de manipulation et de rejet a l'eau du poisson. Ce 
segment commercial est essentiel pour une pecherie sportive bien organisee. 
De plus, les exploitants de bateaux de location, s'ils sont reunis en une 
association locale, peuvent renseigner le gestionnaire de la pecherie sur 
1 'etat de la ressource; ils peuvent egalement favoriser la conservation et 
promouvoir une gestion efficace grace a leur lien direct avec le public. 

Une autre possibilite particuliere de developpement qui existe est le 
concours de peche. Des concours de ce type se tiennent au Canada depuis plus 
de 25 ans, et ils representent indubitablement des stimuli economiques pour 
les communautes ou ils ont lieu; les organismes de gestion des peches ont des 
avis partages en ce qui concerne les avantages relatifs de ces concours par 
rapport aux inconvenients. Il est certain que les concours permettent de 
concentrer un type particulier de recherches biologiques et socio-economiques 
a un endroit donne pendant une tres courte periode. Ils permettent egalement 
de faire accepter de nouvelles pratiques de conservation ou de gestion, ou de 
renforcer des pratiques deja existantes, sous une juridiction particuliere. 
Enfin, ils permettent de renseigner sur ces points le pecheur sportif non 
informe, ou encore la personne qui n'a pas encore pratique la peche sportive 
comme activite de loisirs. Par contre, certains gestionnaires estiment que 
les concours peuvent avoir un effet nefaste sur un stock particulier dans une 
region, qu'il s'agisse du stock cible ou non. D'autres pensent que le 
venerable sport de la peche a la ligne se prostitue lorsqu'il a pour but de 
capturer le plus grand nombre possible de poissons, ou les plus grands, ce qui 
enleve a ce sport toute sa finesse et sa serenite. A noter que dans beaucoup 
de ces concours, les prix ne sont decernes que si les poissons sont vivants, 
ce qui minimise la reduction du stock, car ces poissons sont remis a l'eau 
apres le concours. Mais il y a des concours ou c'est le poids total d'une ou 
de plusieurs especes capturees pendant une periode d'un ou deux jours qui 
determine le vainqueur. Ce genre de concours~ bien qu'il n'englobe pas les 
poissons qui font l'objet d'une limite quotidienne, risque de nuire a certains 
types de pecheries (comme celle des petits poissons pour la friture), 
importantes pour un grand nombre de personnes. Enfin, ce type de concours 
peut eliminer de grandes quantites de poissons de la chaine aquatique, ce qui 
risque de creer un effet d'entrainement sur les predateurs situes plus haut 
dans la chaine, s'ils ne trouvent plus de nourriture. La proliferation de ces 
concours, leur consequence pour le sport et le poisson, ainsi que les 
possibilites de developpement qu'elle suscite, doivent etre examinees et 
evaluees de fa~on approfondie. 
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Possibilites de croissance grace a l'innovation financiere 

Le potentiel de croissance ou les possibilites de developpement sont 
freines dans de nombreux domaines par 1 'insuffisance du financement. Cela est 
vrai aussi pour l'ensemble des peches sportives au Canada. En general, la 
peche sportive au Canada constitue une bonne affaire. Les resultats d'etudes 
sur les pecheurs sportifs montrent qu'ils sont presque taus prets a payer 
beaucoup plus cher pour la peche sportive que ce qu'ils deboursent 
actuel1ement. Pendant les annees 1980 et 1990, le plus grand defi que les 
utilisateurs, l 'industrie et les organismes de gestion des peches auront a 
relever est le suivant : comment financer les possibilites de deve1oppement 
qui ont ete mentionnees, ainsi que le niveau qua1itatif de 1 'experience. 

Une des principales contraintes s'exer~ant sur la gestion des peches est 
le niveau de financement toujours plus faible que les gouvernements peuvent 
accorder aux programmes de gestion de la ressource. Une utilisation toujours 
plus grande de cette ressource et de l'habitat dont elle depend, pese de plus 
en plus sur les besoins de surveillance, de developpement et de renforcement 
des programmes de gestion des peches. Ainsi, les gouvernements sont 
confrontes a une augmentation de la demande en services, a un niveau stable ou 
en declin de la ressource, et a une diminution du financement disponible. 
L'heure est arrivee d'evaluer les sources potentielles de financement direct 
et indirect, de fa~on a determiner quels montants permettront d'assurer la 
qualite de l'experience de peche sportive, et de stimuler le developpement 
d'une industrie qui puisse satisfaire les besoins de ce type de peche. 

Pour entamer la discussion, voici un bref resume, sous forme de liste, de 
certaines des methodes permettant de s'attaquer ace probleme. 

Financement obligatoire 

Cette classe de financement comprend les revenus provenant des montants 
que l 'utilisateur doit obligatoirement payer 

a) droits pour le permis de peche; 

b) systeme de timbre ou tampon pour certaines especes, comme la truite, le 
saumon, 1 es poi ssons de fond, l es crust aces; 

c) programmes speciaux de marquage pour une espece particuliere ou tcutes 
les especes; 

d) droits devant etre payes pour la tenue d'un concours par 1 'organisme 
responsable; 

e) taxe d'exportation sur les poissons-trophes emportes a l'exterieur de 
la province ou du pays; 

f) surtaxe a ]'importation sur les articles de, peche provenant de 
1' etranger 0 
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Financement par choix 

Le financement par choix consiste en achats ou en activites laisses a la 
discretion de chaque pecheur sportif : 

a) loteries speciales dont les benefices vont a une zone de peche donnee 
ou a une espece particuliere; 

b) emissions speciales 

- series de timbres pour collectionneurs 

- emissions de monnaies canadiennes 

- affiches illustrant la peche sportive 

- serie Speciale de livres sur l'environnement des peches (pour l'ecole 
ou la maison); 

c) permis speciaux pour des zones d'habitat et de peche, nouvelles ou 
recemment ameliorees; 

d) permis pour utiliser des zones speciales ou gagnantes de trophes; 

e) stimulants fiscaux 

- montant deductible du revenu imposable, pour contribution a la 
regenerat i.on de l'habitat 

- montant deductible du revenu imposable pour don a des fonds speciaux 
de developpement en faveur de la peche sportive. 

Ces mecanismes de financement sont proposes a titre d'exemples et ils 
devraient evidemment faire 1 'objet d'etudes serieuses, et dans beaucoup de 
cas, de modifications legislatives provinciales et (ou) federales, avant 
d'etre mis en pratique. 

Conclusion 

La presente communication a montre, en ce qui concerne la peche sportive· 
au Canada, que les changements, bien qu'ils creent parfois des problemes pour 
la gestion et le plaisir de la peche, suscitent beaucoup de possibilites 
d'amelioration et de diversification de l'experience de cette peche, tout en 
contribuant a ]'edification d'une industrie de la peche sportive, issue de 
cette experience. Pendant la derniere decennie, les organismes de gestion ont 
accompli des progres importants en formant des groupes consultatifs, en 
organisant des seminaires pour la conservation et la gestion, en mettant en 
oeuvre des programmes de developpement a l'echelle de la communaute, et en 
s'effor~ant d'eduquer le public grace a une meilleure communication. Les 
consultations entre les usagers, l'industrie et les organismes de gestion 
doivent faire partie integrante de la planification pour le developpement de 
nos pecheries. Un effort commun sera necessaire pour sauver notre habitat 
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d•eau douce et d1 eau salee, ainsi que les ressources qui dependent de cet 
habitat, et pour realiser certaines des perspectives de developpement 
mentionnees. 

Grace aux mecanismes consultatifs appropries et a des montants suffisants 
de financement pour le developpement de la ressource et de 1 •industrie 
connexe, le public en general, le pecheur sport if, J•industrie issue de la 
peche sportive, et les organismes de gestion des peches au Canada devraient 
etre capables de travailler ensemble comme 11 partenaires dans 1•entreprise 11 

pour assurer au pecheur sportif une experience de qualite, et pour developper 
une industrie de la peche sportive qui sera solidement implantee. 

Bibliographie 

A Marine Fisheries Program for the Nation. U.S. Department of Commerce, 
Washington, DC, July 1979. 

An Introduction to the Economics of Recreational Fisheries Management. Peches 
dans le Pacifique et en eau douce, ministere des Peches et des Oceans, Ottawa 
(Ontario), 1983. 

Cox, Kenneth W. Licensing for Fishing (Commercial and Sport) Activities and 
Recreational Boating on the Great Lakes: A Review. Region de 1•0ntario, 
ministere des Peches et de 1 •Environnement, Burlington (Ontario), 1978. 

Eastland Fisheries Survey: A Report to Congress. Atlantic States Marine 
Fisher1es Commission, Gulf States Mar1ne Fisheries Commission, Pacific Marine 
Fisheries Commission, Washington, DC, April 1977. 

Meyer-Zangri Associates, Inc. An Analysis of Fish Habitat Funding Needs and 
New Revenue Sources. Direction de la gestion de ]•habitat du poisson, 
ministere des Peches et des Oceans, Ottawa (Ontario), avril 1982. 

Pearse, Peter H. Pour remonter le courant : une nouvelle politique des peches 
canadiennes du Pacifique. Rapport final. Commission sur la politique des 
Peches du Pacifique, Vancouver (C.-B.), septembre 1982. 

Planning for Urban Fishing and Waterfront Recreation. Biological Services 
Program, U.S. Department of the Interior, Washington, DC, July 1984. 

Topolniski, D. Regional Income Analysis of Northwest Territories Fishing 
fMdg7s. Region de 1 •ouest, ministere des Peches et des Oceans, winnipeg 

oba), octobre 1982. 

Tourism Forecasts. Office du tourisme du Canada, Ottawa (Ontario), mars 1983. 

Le tourisme au Canada : le passe, le present et l•avenir. Politiques, 
plan1f1cat1on et coord1nat1on. Office du tourisme du Canada, Ottawa 
(Ontario), novembre 1982. 



277 

Possibilites de developpement de la peche sportive 
dans les provinces atlantiques 

Glen Jefferson 
Service de l'Atlantique, ministere des Peches et des Oceans 

Introduction 

On peut raisonnablement supposer qu'aussi longtemps qu'il y aura des 
poissons a capturer, il existera une peche sportive. Mais, a l'heure 
actuelle, de nombreux pecheurs sont inquiets, car ils estiment que si aucune 
mesure n'est prise pour faire face au nombre toujours croissant de pecheurs 
sportifs, par exemple en augmentant le territoire de peche et en ameliorant 
le niveau des stocks de poissons, les possibilites de peche et la qualite du 
sport iront en se degradant. La presente communication donne brievement 
quelques exemples de relevement possible des stocks de poissons et 
d'amelioration de la peche sportive. 

Demande pour la peche sportive 

A mesure que la population, les revenus, le temps pour les loisirs et 
d'autres facteurs qui influent sur la demande en loisirs augmentent, le choix 
de la peche sportive comme activite recreative ira lui aussi en augmentant. 
Les tendances passees et futures en ce qui concerne la croissance de la 
population et, par consequent, 1 'augmentation du nombre de pecheurs sportifs, 
montrent que des mesures doivent etre prises sans tarder pour augmenter les 
stocks de poissons gibiers classiques et pour promouvoir une diversification 
de la peche sportive, qui fera appel a des especes non classiques. 

Les correlations existant entre les chiffres de population totale et le 
nombre de pecheurs sportifs canadiens montrent qu'il existe des possibilites 
de croissance reguliere pour la peche sportive pendant les prochaines annees. 
En 1970, il y avait, selon les estimations, environ 771 000 pecheurs sportifs 
dans les provinces atlantiques, et le rythme de croissance actuel laisse 
supposer que ce nombre pourrait passer a 1 255 000 en l'an 2000. 

Tableau 1 

Population totale et croissance du nombre de pecheurs sportifs dans les cinq 
provinces de l'Atlantique. Previsions jusqu'en l'an 2000. 
========================,====-= = 

Annee 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 

Population totale1 
(en milliers) 8 085 

Nombre de pecheurs 
sportifs2 locaux 
(en milliers) 771 

8 406 

1 034 

8 672 9 086 9 535 9 848 10 206 

1 066 1 117 1 172 1 211 1 255 

1Les donnees demographiques pour 1970 a 1980 proviennent des recensements 
effectues ces annees-la. La croissance prevue jusqu'en l'an 2000 a ete 
calculee a partir de la croissance moyenne passee (Statistiques Canada). 

2Les nombres de pecheurs a la ligne locaux proviennent de statistiques de la 
peche sportive de 1968-1980 (Peches et Oceans). Les previsions ont ete 
calculees a partir de la croissance moyenne passee. 
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L'experience de la peche 

Il existe un certain nombre de facteurs qui influent sur 1 'experience de 
la peche sportive et qui refletent la qualite de cette experience. Parmi ces 
facteurs, on peut citer l'intimite, la beaute de la nature, la qualite de 
l'eau, l'abondance et la taille du poisson, l'accessibilite ala zone de 
peche, et 1 'existence de services et d'installations. Il est plutot 
exceptionnel de trouver reunis taus ces facteurs dans le cadre de l'experience 
actuelle de la peche. Les comptes rendus des sorties de peche dans beaucoup 
de regions atlantiques du Canada montrent que l'un ou plusieurs de ces 
facteurs presentent parfois un cote plus ou moins negatif. 

L'habitat en eau douce des poissons gibiers classiques et leur production 
ont dirninue a mesure qu'augmentait la densite de la population et que se 
developpaient ]'agriculture et l'industrie. La pression exercee par les 
multiples utilisateurs des pecheries, combinee a l'escalade de la peche 
illegale, ant conduit a une surexploitation d'un grand nombre de stocks de 
poissons. Le choix de la peche sportive comme activite recreative souhaitable 
dans le futur et la qualite de ]'experience de la peche dependront du cours de 
certains evenements qui conduiront a l'un des choix suivants : 

1) statu quo; 
2) accepter moins; 
3 ) arne 1 i 0 r at i 0 n • 

Meme le maintien du statu quo necessitera des changements radicaux dans la 
gestion des peches et de l'habitat du poisson. Accepter moins aura un effet 
socio-economique tres negatif sur le secteur commercial de la peche sportive. 
Beaucoup de pecheurs ne sont pas satisfaits de la qualite de la peche 
actuelle, et tres peu sont prets a accepter mains. Il faut viser 
1 'amelioration et la recherche de moyens pour ameliorer la qualite de la peche 
sportive ainsi que son accessibilite. 

Au Nouveau-Brunswick et au Quebec, l'acces aux pecheries interieures peut 
etre public ou prive, et il est possible d'obtenir 1 'usage exclusif d'une 
pecherie par l'intermediaire de la propriete privee ou de la location. En 
vertu de 1 'Accord federal/provincial de 1922, ]'administration des peches dans 
les eaux interieures du Quebec a ete confiee aux autorites provinciales. 

En plus de l'acces, une action planifiee pour la stabilite et 
1 'amelioration de la peche sportive doit tenir compte d'autres domaines de 
juridiction provinciale relatifs aux autres emplois des bassins 
hydrographiques, comme les divers projets 11 d'utilisation des terres 11 et 
11 d'utilisation des eaux 11

• Une action en vue de ]'amelioration ou de 
1 'expansion des stocks de poissons pourrait avoir des effets importants sur 
les autres utilisations des ressources administrees par la province, comme 
l'eau, la foret, ]'agriculture et les mineraux. I1 y a un besoin evident de 
cooperation et de negociations federales-provinciales lors de la planification 
et de la mise en oeuvre d'un programme de peche sportive. 

Il est imperieux de mettre sur pied un plan complet de developpement et de 
gestion a long terme pour la peche sportive dans l'Atlantique canadien,. et 
d'etablir un cadre de travail, mettant l'accent sur une collaboration etroite 
entre le gouvernement federal et les gouvernements provinci aux. Il est 
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important aussi d'inclure le secteur de la peche sportive dans le systeme 
global de planification de fa~on a s'assurer que tous les aspects 
pr,visionnels, relatifs ~ l'industrie soient pris en consid,ration. 
L'engagement des collectivit's au niveau local est egalement n'cessaire suite 
~des propositions de d'veloppement pour l'utilisation des terres ou des eaux. 

Preferences et possibilites 

Il existe une vaste gamme de possibilites de d'veloppement, propres ~ la 
peche sportive, mais chacune d'entre elles doit faire l'objet d'une 
planification et d'une mise en oeuvre bien orchestr,es par les divers 
organismes gouvernementaux, en tenant compte des preferences de la communaute 
des pecheurs sportifs. Les quantites d'especes de poissons d'eau douce et 
d'eau salee, 1 'interet passe et actuel pour certaines especes et pour certains 
types de peche, et les diverses caracteristiques socio-,conomiques des 
differentes pecheries determineront en grande partie quelles sont les 
perspectives qui sont les plus realistes. 

Il apparait de fa~on evidente d'apres les etudes sur les pecheurs 
sportifs, effectuees dans les provinces atlantiques pendant les dernieres 
ann,es, qu'il existe une preference marquee pour la peche ~ la truite en eau 
douce, et particulierement ~ la truite mouchetee. On peut supposer que cette 
preference se maintiendra dans les annees futures. Le saumon de 1 'Atlantique 
arrive egalement aux premiers rangs pour la peche en eau douce, et c'est la 
peche sportive la plus " visible " en raison des permis speciaux qui sont 
exiges dans chacune des provinces de l'Atlantique. 

Le probleme le plus grave qui caracterise actuellement la peche sportive 
en eau douce dans les provinces de 1 'Atlantique est le dec lin vertigineux des 
stocks de saumon. ttant donne que beaucoup des initiatives qui peuvent 
s'appliquer ~ la protection et au developpement de cette ressource peuvent 
'galement s'appliquer ~ d'autres especes, nous etudierons le cas du saumon 
dans les sections suivantes. 

Potentiel de prodution de saumon de l'Atlantique 

Le saumon se retrouve partout dans les provinces de !'Atlantique, a partir 
de la baie de Fundy jusqu'~ la baie d'Ungava. Le potentiel de production de 
saumon adulte pour toute la zone limitee par la frontiere canadienne est de 
l'ordre de 2 050 000, habitats accessibles et inaccessibles combines. 
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Tableau 2 

Potentiel di production de saumon de l'Atlantique adulte dans les eaux 
canadiennes 
=========================================== 

Nombre 
Province Hab. accessibles 

Terre-Neuve 
- Insulaire 430 000 
- Labrador 320 000 

Quebec 3oo ooo2 

Nouveau-Brunswick 420 ooo3 

Nouvelle-Ecosse 100 000 

Ile-du-Prince-Edouard 10 000 

Total 1 580 000 

-=========-----===--== 
d 'ad u 1 tes 

Hab. inaccessi.bles 

170 000 
140 000 

80 ooo2 

10 ooo3 

10 000 

NIL 

470 000 

!Information extraite de Salmon Review, 1978. 
2Estimations du potentiel de production du Quebec, a 1 'exclusion des 
made 1 ei neaux. 
3~ 1 'exclusion du potentiel de production des cours superieurs de rivieres aux 
Etats-Unis (p. ex. des rivieres St. John et St. Croix). 

Situation de la ressource 

La situation actuelle peut etre brievement decrite comme suit : 

- la production de la plupart des stocks naturels est inferieure au 
potentiel des habitats accessibles. 

- la capacite de production de l'habitat d'eau douce est en diminution. 

- la dependance des mesures d'amelioration en cours pour maintenir la 
production va en croissant. 

Niveaux des prises canadiennes 

Les prises de saumon en 1982, par taus les groupes d'utilisateurs 
autorises, ont atteint 623 900 specimens, pesant en tout 1875 tonnes. Le 
tableau 3 presente les donnees detai1lees des captures de 1982. 



- 281 

Tableau 3 

Chiffres d'exploitation pour 1982 
=============--====:=========== -- ====--== 

Prises de saumon Participants autorises 
Tonnes Nombres 

Peche de subsistance 

Peche sportive 

Peche commerciale 

30 

266 

1 579 

6 400 

97 500 

520 800 

14 permis 

80 300 

5 474* 

*A 1 'exclusion des participants inuit de Fort Chimo (Quebec). 

Niveau-cible pour le futur 

Si on veut ameliorer les niveaux des stocks en vue de leur exploitation 
par la peche sportive dans le futur, il serait souhaitable de choisir un 
niveau-cible en se fondant sur les niveaux de prises les plus eleves, atteints 
dans le passe. Les captures sportives les plus nombreuses, enregistrees 
pendant les vingt dernieres annees, ont ete effectuees en 1981 a Terre-Neuve, 
au Quebec, en Nouvelle-Ecosse eta l'Ile-du-Prince-Edouard, et en 1966 au 
Nouveau-Brunswick (tableau 4). Un niveau-cible de 175 000 poissons pour la 
peche sportive peut etre envisage dans un futur rapproche, a condition qu'il y 
ait des changements dans le regime actuel des captures, et que les techniques 
d'amelioration du stock actuel scient pleinement utilisees. 

Tableau 4 

Chiffres de la peche sportive de 1982, par rapport aux captures passees, pour 
le saumon de l'Atlantique 
============================== 
Province 

Terre-Neuve 

Quebec 

Nouveau-Brunswick 

Nouvelle-Ecosse 

Ile-du-Prince-Edouard 

Total 

====- -- ==-======---
Nombre de saumons de 1 'Atlantique 
1982 Passe* 

47 806 54 680 (1981) 

17 932 24 244 (1981) 

25 116 85 935 (1966) 

6 572 10 232 (1981) 

83 112 ( 1981) 

97 509 175 203 

*Maximum de captures pendant les vingt dernieres annees. 
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Strategies de developpement 

Dans les regions ou les projets d'amelioration des stocks peuvent se 
justifier par des criteres economiques, diverses strategies sont possibles 
pour faire progresser la peche sportive. Le transfert de saumons adultes, 
1 'incubation a cote des cours d'eau, 1 'elevage et le stockage en 
etablissements piscicoles sont quelques exemples des techniques d'amelioration 
qui peuvent etre utilisees. Ces strategies sont decrites de fa~on plus 
precise ci-dessous : 

1. Colonisation d'habitats vacants 

Reconstituer les stocks dans des habitats qui ont deja produit du saumon 
dans le passe. 

- ttendre les limites du saumon en ouvrant de nouveaux habitats. 

2. Augmentation des stocks de saumon au-dela de la capacite de production 
naturelle de l'habitat 

Cette strategie pourrait s'appliquer, par exemple, dans les cas suivants 

-dans les cours d'eau/rivieres, proches de zones peuplees et(ou) dans 
lesquels la capacite naturelle de production de saumon est limitee; 

- compensation des pertes pour la peche, decoulant de restrictions 
imposees a des fins de conservation; 

-recherche d'une meilleure repartition de ]'effort de peche (dans le 
temps et (ou) dans l'espace); 

-dans les rivieres ou le faible pH empeche la reproduction naturelle. 

3. Conservation, restauration et developpement de 1 'habitat du saumon 

tendre vers 11 1' absence de perte nette 11 de la capacite product rice des 
habitats. 

- restaurer les habitats ayant subi des dommages dans le passe. 

- ameliorer la capacite de production de saumon des autres habitats. 

4. Autres possibilites de developpement de la peche sportive 

1. Etendre la pratique consistant a remettre le poisson a l'eau. 

2. Favoriser la conversion de la peche de subsistance des Indiens en 
activite de peche sportive. 

3. ttendre les activites de peche sportive aux zones tidales. 

4. Preciser dans ses moindres details la reglementation relative a la 
saison et a la zone de peche, ainsi qu'aux limites de captures 
permises. 
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5. Reduire la peche commerciale du saumon de fa~on a augmenter les stocks 
pour l'usage sportif. 

6. Retablir et si possible developper la peche du saumon nair. 

7. Diversifier la peche en recherchant d'autres especes, comme la truite 
arc-en-ciel, la truite anadrome, le saumon de lac, l'achigan a petite 
bouche, le bar raye, 1 'alose; promouvoir la peche sur la glace. 

8. Introduire des especes etrangeres. 

Resume 

Les principaux facteurs limitant l'expansion de la peche sportive du 
saumon de l'Atlantique sont les stocks de poisson existants ainsi que le 
nombre de journees de peche disponib1es. 

Les objectifs doivent viser a maximiser les avantages de la peche sportive 
en tenant compte du potentiel de la ressource et des possibilites en journees 
de peche. 

Il faut diversifier les possibilites de la peche sportive de fa~on a 
maintenir la qualite de l'experience. 

La communication et l'harmonisation entre les differents ordres de 
gouvernement et les groupes d'interet pour la peche sportive sont essentielles 
si on veut maximiser les benefices de la peche sportive du saumon de 
l'Atlantique. 

Redistribution du saumon de 1'At1antique anadrome et potentie1 du saumon de 
l'At1antique non anadrome dans 1a peche sportive canadienne 

Bi 11 Hooper 
Biologiste, specialiste en peche 

Direction de la peche et de la faune 
Ministere des Ressources naturelles du Nouveau-Brunswick 

prepare par 

W.C. Hooper et C. Ayer 
Biologistes, specialistes en peche 

Ministere des Ressources naturelles du Nouveau-Brunswick 

Introduction 

Le saumon de 1 'Atlantique est considere par la plupart des pecheurs 
sport i fs comme le 11 roi 11 de ce sport; partout ou i1 est present, c • est le 
poisson du commerce et du sport dont la valeur est la plus elevee dans le 
monde entier. Il existe deux varietes de saumon de l'Atlantique; le saumon 
anadrome et le saumon de lac; ils sont identiques du point de vue taxonomique, 
mais different par des facteurs genetiques qui decident de leur migration vers 
1 'ocean. Le saumon non anadrome peut s'adapter a l'eau de mer tout comme le 
saumon anadrome peut vivre et croitre dans l'eau douce, et meme y mourir, sans 
jamais rejoindre lamer; Jarrams (1980) a eleve des saumons de 1 'Atlantique 
anadromes jusqu•a leur maturite pour des besoins de reproduction. 
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La presente communication propose une methode de gestion du saumon de 
1 'Atlantique au Canada, dans le meilleur interet des Canadiens, par 
redistribution de la variete anadrome uniquement a des fins sportives, et par 
extension du territoire de la variete non anadrome. 

Declin de l'espece 

La plupart des stocks de saumon de 1 'Atlantique du Nouveau-Brunswick et du 
Quebec ont connu un declin en 1971, puis a nouveau en 1983, par suite de la 
surexploitation commerciale par les etrangers et les Canadiens, et en 
particulier des exces dans la pecherie a l'ouest du Greenland a partir du 
debut des annees 1960. Les captures de la pecherie du Greenland comprenaient 
environ 40 %de poisson nord-americain et 60 %de poisson d'origine 
europeenne; la majeure partie (+70 %) du poisson pris etait constituee de 
femelles non arrivees a maturite, pesant de 6 a 8 livres (Lear et Sanderman 
1980). Les captures du Greenland ont grimpe a 300 000 specimens 
nord-americains en 1971, apres quoi un quota de 1 150 tonnes metriques 
(environ 166 000 poissons) a limite les prises nord-americaines en saumons a 
200 000 poisssons. Les captures du Greenland ont entraine vers la fin des 
annees 1960, en 1970 et en 1971, selon des estimations, de 33 a 75 %de pertes 
de poissons geniteurs originaires des rivieres du Nouveau-Brunswick (Ruggles 
et Ritter 1980}. 

Les quotas du Greenland ont permis a environ 100 000 grands saumons 
supplementaires de retourner dans les eaux canadiennes. En 1972, 
1 'interdiction de la peche commerciale au Nouveau-Brunswick, dans la pecherie 
au filet derivant de Port-aux-Basques a Terre-Neuve, ainsi que dans certaines 
parties du Quebec, a davantage favorise le retour des saumons adultes dans les 
rivieres du Nouveau-Brunswick jusqu'en 1977, comme le prouvent les prises des 
pieges de surveillance du MPO (tableau 1). Malheureusement, en 1972, commence 
la grande expansion (de 17 000 a 22 000 engins de peche) de la pecherie 
commerciale de Terre-Neuve (alors que la pecherie de Port-aux-Basques est 
fermee de fa~on permanente), qui intercepte des stocks supplementaires du 
Nouveau-Brunswick et du Quebec, ce qui diminue le nombre de geniteurs! 
particulierement apres 1977 (tableau 2) (Bastien 1984; Groupe de travail sur 
le saumon de l'Atlantique 1984}. En meme temps que les quotas imposes ala 
pecherie du Greenland a partir de 1975 y entrainent une baisse des captures, 
les pecheurs de commerca de Terre-Neuve beneficient d'une nette progression. 
Le nombre de grands saumons et, par consequent, de geniteurs, diminue encore 
davantage en 1975 - 1980, periode pendant laquelle les pecheurs de commerce du 
Nouveau-Brunswick adaptent leur peche au maquereau, a l'alose, au gaspareau et 
a la morue, pour prendre 11 accidentellement 11 environ 20 000 saumons par annee 
malgre" ]'interdiction 11 de la peche commerciale de cette espece (tableau 2). 

En 1978, 1 'exploitation cumulee ci-dessus avait diminue le nombre 
estimatif de geniteurs, reduisant les populations de tacons 0+ dans les 
rivieres du Nouveau-Brunswick a seulement un demi a deux tiers de la capacite 
de l'habitat (tableau 3}. A cette epoque, la production de la pecherie des 
iles Ferae grimpe en fleche, avec l'interception de 300 000 grands saumons 
(950 tonnes metriques) d'origine europeenne en route vers les quartiers 
d'hiver du Greenland, ou sur le chemin du retour; par consequent, en raison de 
l'absence du poisson europeen, les quotas du Greenland pour 1982 et 1983 
(1 150 tonnes) n'ont pas ete atteints (tableau 2). Les saumons captures au 
Greenland depuis 1979 comprennent peut-etre 70 %de specimens nord-americains, 
si on considere l'interception aux iles Feroe et le grand declin qui a suivi 
en ce qui concerne les prises au Greenland. 
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La reprise de l'activite en 1981 de la pecherie commerciale du 
Nouveau-Brunswick a encore augmente l'exploitation des stocks de grands 
saumons, principalement a cause des quotas excessifs alloues (jusqu'a 
160 000 kg), comprenant 25 000 grands saumons et 25 000 madeleineaux, et en 
raison des prises accidentelles repetees et du braconnage, surtout dans les 
eaux tidales et dans les eaux de mer (tableau 2). 

La peche sportive au Nouveau-Brunswick 

Le nombre de pecheurs sportifs n'a augmente que de 9 % depuis 1965, alors 
que cette peche a connu une progression de 78 %, principalement en raison de 
]'amelioration des stocks de saumons dans le bassin de la riviere Saint-Jean 
(tableau 4); l' elevage de 250 000 tacons, le transfert de poisson et des 
travaux entrepris en amant ont permis d'attenuer les effets de la construction 
du barrage de Mactaquac en 1967. La production de l'elevage a ete 
interessante aussi bien pour les pecheries sportives et commerciales, que pour 
le nombre de geniteurs ( 2, 0 % des tacons en 1977 a 12 % en 1979); le transport 
du saumon naturel jusqu'aux frayeres en amant du barrage de Mactaquac 
represente l'une des operations de regeneration pour le saumon de l 'Atlantique 
les plus efficaces en Amerique du Nord. O'autres ameliorations sont en cours, 
utilisant la chaleur residuelle produite par le barrage de Mactaquac, pour 
obtenir artificiellement des alevins de un a trois grammes en juin, ce qui 
doublera au mains la production de tacons ( de un a deux ans d'age), de la 
piscifacture de Mactaquac. Les pecheurs sportifs, particulierement ceux de la 
ville de Fredericton et des zones rurales de Tobique ont bien reagi a 
l' augmentation des stocks de saumons en 1972 (qui est aussi la premiere annee 
d'une periode d'interdiction de 9 ans pour la peche commerciale domestique), 
en effet le nombre de jours de peche sportive est passe de 10 000 a 50 000 en 
1980, 60% de ]'augmentation etant attribuable a un mille de riviere en aval 
du barrage de Mactaquac! 

Utilisation des statistiques de peche sportive pour la gestion du saumon de 
l' At 1 anti que anadrome 

Les captures par peche sportive de grands saumons (c'est-a-dire de futurs 
geniteurs, dont dependra l'abondance des stocks futurs) dans les principaux 
bassins hydrograhiques du Nouveau-Brunswick peuvent etre prevues grace aux 
rises ar jour de madeleineaux (principalement des males, ayant passe un seul 

h1ver en mer de l 'annee precedente (fig. 1). Cette relation, apparente pour 
la premiere fois en 1972, peut servir a determiner le nombre de saumons ayant 
passe plusieurs hivers en mer, qui retourneront dans les eaux du 
Nouveau-Brunswick l'annee suivante, a condition que la production totale de la 
peche commerciale demeure a peu pres constante. En 1984, les captures de la 
peche sportive au Nouveau-Brunswick atteindront environ 2 000 grands saumons, 
et 6 000 poissons reussiro"nt a gagner les frayeres dans les trois principaux 
bassins hydrographiques. 

Les pecheurs sportifs capturent environ 25% des saumons de l'Atlantique 
presents dans les principales rivieres, ce qui laisse, selon les estimations, 
le triple de ce montant, en grands saumons et en madeleineaux, disponibles 
comme geniteurs a la fin de la saison de peche. Le nombre de geniteurs requis 
pour les trois principaux bassins de drainage du Nouveau-Brunswick est en tout 
de 36 000 grands saumons (Randall 1983; Randall 1984; Penny 1984; tableau 5). 
Si on considere que les prises de grands saumons par la peche sportive en 1983 
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representaient moins de la moitie des besoins, et que les prises de 1984 
seront inferieures a 20% des besoins (si la production commerciale se 
maintient au meme niveau en 1984), il faudra que les pecheurs commerciaux et 
sportifs arretent toute capture de grands saumons jusqu'en 1990 au moins pour 
que la capacite de l'habitat en alevins puisse etre retablie. De plus, il 
faut reduire les captures de poisson canadien au Greenland, aux iles Feroe et 
a Terre-Neuve, de 1 600 a 400 tonnes. En raison de la repartition irreguliere 
des adultes dans les rivieres, et pour reduire la competition entre les 
madeleineaux males sur les frayeres, ainsi que pour d'autres facteurs encore, 
le nombre de grands saumons rescapes pour la fraie devrait etre d'environ 
50 000. Les biologistes n'ont fait qu'evaluer approximativement la quantite 
et la qua lite de 1 'habitat des salmonides pour les rivieres du 
Nouveau-Brunswick; si on considere l'etendue et l'importance des petits cours 
d'eau productifs, l'absence d'etudes detaillees" sur le terrain", le nombre 
limite de recherches sur la quantite " requise '' d'oeufs, et le potentiel de 
production connu de certaines rivieres plus petites (Big Salmon, Tabusintac, 
Sevogle, etc.), le chiffre de 50 000 grands saumons represente probablement 
une valeur minimale. De plus, nous ne .connaissons pas exactement la nature 
des stocks de rescapes; s'agit-il de ceux qui possedent les caracteristiques 
les plus interessantes aux fins d'une utilisation eventuelle par 1 'homme? 

La peche commerciale au Nouveau-Brunswick ne pourra reprendre dans ces 
conditions. Si le nombre de rescapes est suffisant pour l'obtention d'une 
population raisonnable de jeunes saumons de trois ans (probablement pas avant 
1989 au plus tot), les pecheurs autochtones et sportifs pourront recommencer a 
capturer les grands saumons. La peche commerciale au Nouveau-Brunswick doit 
etre abolie pour toujours, et remplacee par divers types de peches sportives 
de fa~on a offrir des possibilites mixtes de peche, permettant de maximiser 
l'utilisation des surplus, de satisfaire les besoins sociaux, et la ou c'est 
possible, de maximiser les benefices economiques. Dans le cas tres improbable 
ou il y aurait trop de montaisons de saumons de l'Atlantique, les pecheries 
autochtones pourraient en faire la recolte en fonction des stocks, en adaptant 
la longueur de la saison et en se limitant a un seul emplacement pour la 
recolte dans les zones tidales superieures. 

Les preoccupations de certains biologistes, craignant qu'un nombre trop 
eleve de montaisons de saumons de ]'Atlantique ait des effets nefastes, ne 
sont pas fondees. Les divers systemes hydrographiques du Nouveau-Brunswick 
peuvent facilement repondre aux besoins de 100 000 pecheurs sportifs, pechant 
pendant 500 000 jours, avec des possibilites d'activites tres variees, a 
condition que la quantite de poisson soit suffisante. L'habitat des rivieres 
du Nouveau-Brunswick peut produire 217 000 grands saumons et 
160 000 madeleineaux, soit environ 1 455 tonnes (Anonyme 1978). Mais ce 
potentiel ne pourra etre atteint qu'en 1995, au plus tot, a condition 
evidemment que les mesures suivantes soient prises immediatement : 

- reduction de la recolte annuelle totale du Greenland a 150 tonnes 
metriques (environ 47 000 poissons); 

-reduction de la peche commerciale terre-neuvienne, principalement dans 
la zone J, a 750 tonnes metriques; 

- arret immediat et definitif de la peche commerciale au 
Nouveau-Brunswick; 



287 

- les recoltes de la peche de subsistance par les autochtones au 
Nouveau-Brunswick ne doivent pas depasser 25 tonnes metriques jusqu'en 
1988, et elles ne pourront etre augmentees ulterieurement que si les 
stocks supplementaires sont suffisants; les pecheries autochtones 
futures (apres 1990) devraient pouvoir vendre leur surplus de captures; 

- jusqu'en 1989, les prises de la peche sportive au Nouveau-Brunswick 
doivent etre limitees aux madeleineaux; cette activite ne doit pas 
depasser 180 000 jours (en fait, la seule peche aux madeleineaux devrait 
reduire de 20 a 30 % 1 'activite de peche, la recolte de madeleineaux, 
ainsi que les depenses du pecheur sportif, si l'on se fonde sur les 
observations faites en 1979 lors de 1 'application de politiques et de 
reglements limitant la peche aux madeleineaux a la mi-saison); la peche 
ala ligne pourra etre intensifiee apres 1988 proportionnellement a 
1 'abondance du poisson, soit un pecheur-jour par poisson. 

Dans le passe, la peche ~ la ligne au Nouveau-Brunswick, au Quebec et en 
Irlande, a montre que les pecheurs sportifs peuvent recolter de 25 a 35 % des 
stocks de saumons de l'Atlantique; recemment, certains taux d'exploitation de 
rivieres (p. ex. cours principal de la Restigouche et Miramichi sud-ouest) ont 
probablement depasse 50%. En 1976, Elson constate que les pecheurs sportifs 
peuvent prendre jusqu'a 90% du stock de saumons adultes dans le bassin de la 
riviere Foyle en Irlande. Pour ce qui est du materiel et des methodes de 
peche sportive, des progres fulgurants ont ete accomplis ces quinze dernieres 
annees, grace au perfectionnement des gaules, des lignes et des mouches, et a 
la publication de nombreux ouvrages presentant les techniques de peche les 
plus efficaces. Le pecheur sportif moyen exploite maintenant reellement la 
ressource, particulierement dans les petites rivieres (debit de 40 a 400 pieds 
cubes par seconde). 

Si les rivieres du Nouveau-Brunswick approchent de leur potentiel de 
production dans les annees 1990, les pecheurs sportifs pourraient prendre de 
un tiers a un demi du poisson present. Des 325 000 saumons de l'Atlantique 
adultes produits au Nouveau-Brunswick, les futures pecheries du Greenland 
pourraient capturer 12 000 poissons, celles de Terre-Neuve 86 000 et les 
pecheries autochtones 27 000, ce qui laisserait 200 000 specimens pour la 
peche sportive. 

L'intensification de la peche sportive (pouvant aller jusqu'a 
300 000 pecheurs-jours a 0,40 poisson/jour) pourrait signifier la prise 
d'environ 50% des poissons, ce qui laisserait 100 000 rescapes pour la fraie, 
dont la moitie serait constituee de grands saumons. Si necessaire, un nombre 
superieur de madeleineaux pourraient etre captures grace a une reglementation 
speciale. L'exploitation de la peche sportive rapporterait done d'excellents 
benefices sociaux et economiques, et elle devrait etre reglementee pour la 
recolte de stocks individuels grace au systeme diversifie d'attribution de 
sections de peche, propose par Hooper et Hustins (1973). 

Remplacement de la peche commerciale par la peche sportive 

Il faut mettre fin immediatement a la peche commerciale du saumon de 
l'Atlantique, si on veut que les habitants du Nouveau-Brunswick et les 
Canadiens en general puissent tirer le maximum de benefices sociaux et 
economiques de la future ressource auto-suffisante. Un fonds doit etre 
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constitu~ pour " racheter " les 223 permis commerciaux des provinces, en 
tenant compte de I 'investissement des pecheurs en engins de peche, et de leur 
situation ·financiere. Les b~n~fices ult~rieurs pour la societe, representes 
par les revenus de la peche sportive et 1 'augmentation sensible du nombre de 
rescapes pour la fraie, compenseront le cout des " rachats " en moins de 5 
ans. 

L'exemple qui suit aidera a mieux comprendre la portee des gains 
economiques et sociaux. En 1982 - 1983, la recolte commerciale moyenne du 
Nouveau-Brunswick se chiffrait a 153 tonnes m~triques, ce qui correspond a peu 
pres a 25 000 grands saumons et a 6 000 madeleineaux, soit environ 800 000 $, 
dont 1 'equivalent de 80 000 $ a ete exporte a I 'exterieur du Canada. Son 
remplacement par la peche sportive signifierait que les pecheurs sportifs 
prendraient a peu pres 25 %de la r~colte commerciale, c'est-a-dire 7 700 
grands saumons et 1 500 madeleineaux. Cette quantit~ de poissons permettrait 
de gen~rer 30 000 jours supplementaires, soit 1 500 000 $ de depenses brutes 
directes, representant les ventes de biens et de services aux pecheurs 
sportifs. Les vendeurs, tout comme les pecheurs commerciaux, retirent 
normalement un profit de leurs ventes. Trois grandes differences militent en 
faveur de la ressource sportive : 

- Les pecheurs sportifs de I 'exterieur (principalement des Etats-Unis) 
representeraient 7 500 pecheurs-jours, soit 140 $/jour, ou environ un 
million de dollars de plus que la valeur commerciale de 1982- 1983! Ce 
revenu pour la province et le Canada signifie de " nouveaux " dollars 
pour 1 'economie. Les pecheurs sportifs locaux representent 
22 000 jours, soit 25 $/jour ou 550 000 $pour les commer~ants. Ces 
revenus, tout comme les revenus de la peche commerciale, sont tout 
simplement des transferts d'une economie locale ou regionale a 1 'autre. 
Les depenses des pecheurs sportifs locaux (autrement dit les revenus des 
commer~ants) et les revenus de Ia peche commerciale representent 
generalement des transferts de revenus des zones urbaines vers les zones 
rurales. Seuls les revenus provenant des pecheurs sportifs de 
l 'exterieur contribuent a la croissance nette de notre economie. 

L'utilisation de la ressource par les pecheurs sportifs permettrait a 
75% du poisson de rejoindre les frayeres; ces poissons pourraient 
produire la moitie des oeufs necessaires pour peupler 1 'habitat du cours 
d'eau (tableau 5). 

Si necessaire, la ressource peut etre rectifiee chaque annee, grace a la 
vente des permis et a 1 'attribution de zones speciales; en fait, i1 
semble que c'est l'abondance du poisson qui determine le niveau de 
participation! A mesure que les stocks se reconstituent, la 
participation augmente, tout comme le d~veloppement economique dans les 
regions rurales, grace a la commercialisation du poisson sportif le plus 
celebre et le plus recherche par les classes sociales les plus riches du 
monde, habitant dans un rayon de quelques centaines de milles seulement 
du Nouveau-Brunswick. 



289 

Potentiel de la peche sportive grace a la diversification 

Heureusement, au Nouveau-Brunswick et au Quebec, il existe un systeme 
d'attribution de permis bien etabli, qui vade la piche au " coude ~ coude " 
jusqu'a la limite obligatoire de quatre picheurs ou moins (Hooper et Hustins 
1972). Les nombreux reseaux hydrograhiques du Nouveau-Brunswick, et 
particulierement les grands cours d'eau tributaires, peuvent itre exploites 
beaucoup plus intensivement par les picheurs sportifs. Nous estimons qu'au 
moins 500 000 pecheurs-jours peuvent etre consacres a ce sport grace au 
systeme d'attribution de permis existant. 

Une piche sportive de qualite est essentielle pour la province et pour une 
optimisation des benefices socio-economiques. Les pecheurs sportifs du saumon 
de l'Atlantique sont tres satisfaits avec des captures minimales de 0,40 
poisson par jour, soit 0,10 poisson par heure (Hooper 1978). Certains 
pecheurs acceptent meme un taux plus bas (jusqu'a 0,25 poisson par jour), mais 
alors on accuse une perte au niveau de la participation, particulierement de 
la part des picheurs de l'exterieur. Un taux de 0,20 ou mains par jour nuit a 
la participation durant la saison, et l'effet defavorable se fait meme sentir 
jusqu'a la saison suivante. Les rivieres a saumons voisines de zones urbaines 
font exception a la regle, car des taux tres bas, 0,05 poisson par heure, ne 
decouragent pas les pecheurs sportifs de 1 'endroit, comme sur la riviere 
Nashwaak, pres de Fredericton. Les rapports qualitatifs de la peche sportive 
d'ici sont comparables a ceux signales par Smith (1980) pour la peche a la 
ligne de la truite arc-en-ciel dans 1 'Oregon. Le mediocre chiffre de prises 
par jour (0,19) pendant les saisons 1982 - 1983 combinees est assez bas, non 
seulement pour reduire la participation future a la peche, mais egalement, et 
c'est la premiere fois depuis 1970, pour entrainer une baisse des depenses 
journalieres par les pecheurs (tableau 6). Les chiffres de depenses du 
tableau 6 ne visent pas a donner une valeur directe de la peche sportive au 
saumon dans le passe. Les depenses presentees revelent 1 'importance de 
1 'activite economique generee au Nouveau-Brunswick, qui correspond a une 
estimation minimale de la valeur nette de la peche sportive pour la province, 
vu que 1e surplus a la consommation, les retombees, les revenus des permis et 
ceux realises grace a la taxation de proprietes privees (d'une valeur de 
70-110 millions de dollars; Hooper et Hustins 1973; Tuomi 1980) n'ont pas ete 
inclus. 

La ressource representee par le saumon de 1 'Atlantique au 
Nouveau-Brunswick, si elle etait uniquement consacree a la peche sportive, 
pourrait engendrer vers 1995 jusqu'a 50 millions de dollars de depenses brutes 
par annee, dont 35 millions par des pecheurs de 1 'exterieur, qui 
representeraient mains de 25% du total de pecheurs-jours (fig. 2); il serait 
egalement possible, dans ces conditions, de maintenir la qualite de la peche 
sportive, ainsi qu'un nombre suffisant de poissons rescapes pour la fraie. La 
fin de la peche commerciale aura alors permis d'atteindre l'objectif premier 
de la province : continuer a satisfaire le pecheur sportif tout en maximisant 
la valeur economique de la peche et en minimisant le risque de surexploitation 
des stocks de saumons de 1 'Atlantique, du Nouveau-Brunswick. 



Tableau I. Indices relatifs des populations de madeleineaux et de saumons d'apres les operations de surveillance par pieges du MPO, 1954-1983. 

BASSIN HYDROGRAPHIQUE 

Saint-Jean - Transfer! de poissons de Mactaquac Miramichi - Picge de Millbank Restigouche -- Piege de Dalhousie 

Madeleineau Saumon Les 
An nee nature! nature) deux Madeleineau Saumon Les deux Madeleineau Saumon Les deux 

1954 I 833 2 130 3 963 
1955 I 807 2 846 4 653 
1956 3433 3 361 6 794 
1957 4 041 3 865 7 906 
1958 8 402 4 370 12 772 
1959 2 102 4 321 6 423 
1960 4 469 4 531 9 000 
1961 6 852 2 989 9 841 
1962 2 975 I 915 4 890 
1963 14 108 I 639 15 747 
1964 8 873 I 007 9 880 
1965 15 581 I 801 17 382 
1966 9 989 I 632 II 621 
1967 I 181 I 271 2 452 7 720 I 000 8 720 
1968 I 203 770 I 973 3 214 I 414 4 628 
1969 2 572 I 749 4 321 4 340 667 5 007 
1970 2 858 2 465 5 323 2 484 245 2 729 
1971 I 574 2 266 3 840 I 962 394 2 356 
1972 784 4 831 5 615 2 543 I 151 3 694 I 556 I 556 
1973 I 854 2 367 4 221 2 450 I 132 3 582 326 I 170 I 496 
1974 3 389 4 775 8 164 4 038 I 791 5 829 700 950 I 650 
1975 5 725 6 200 II 925 3 548 I 208 4 756 I 275 I 430 2 705 
1976 6 797 5 511 12 308 4 939 943 5 882 I 087 I 249 2 336 
1977 3 506 7 247 10 753 I 505 I 934 3 439 477 842 I 319 
1978 I 584 3 034 4 618 I 268 693 I 961 510 I 493 2 003 
1979 6 234 I 993 8 227 2 500 318 2 818 961 762 I 723 
1980 7 555 8 157 15 712 2 139 I 093 3 232 496 I 073 I 569 
1981 4 571 2 441 7 012 2 174 199 2 373 Piege mis hors de service en 1980 
1982 3 931 2 254 6 185 2 665 408 3 073 
1983 3 613 I 711 5 324 810 245 I 055 

I I 1984 
--------

N 
~ 
0 
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Tableau 2. Recolte commerciale de saumon de !'Atlantique, 1951-1983 (tonnes metriques). 

Recolte canadienne Recolte du Groenland 

Recolte canadienne 
totale, y compris 

Pourcentage estimatif canadien le pourcentage 
Nouveau- Nouvelle- Total de prises, Europe et avant 1980 = 45 OJo; estimatif pour le 

Annee Brunswick Ecosse T.-N. Que. TOTAL Amerique du Nord a pres I 979 = 70 OJo Greenland* 

1951 336 119 I 520 362 2 337 2 337 
1952 325 97 I 549 360 2 331 2 331 
1953 317 123 I 404 305 2 149 2 149 
1954 399 103 I 070 236 I 808 I 808 
1955 158 58 796 201 I 213 1213 
1956 191 62 748 211 I 212 I 212 
1957 227 66 893 202 I 388 I 388 
1958 278 93 979 231 I 581 I 581 
1959 357 95 I 066 295 I 813 I 813 
1960 291 109 949 287 I 636 I 636 
1961 274 127 951 231 I 583 I 583 
1962 333 142 I 017 227 I 719 I 719 
1963 301 137 1 217 196 1 851 466 210 676 
1964 482 114 I 268 204 2 069 1 539 693 2 232 
1965 559 133 I 164 259 2 116 861 388 1 249 
1966 565 127 1 399 268 2 359 1 370 617 1 987 
1967 656 154 I 822 227 2 860 1 601 721 2 322 
1968 375 102 I 445 193 2 115 I 127 507 1 634 
1969 268 79 I 441 173 I 961 2 210 995 3 205 
1970 263 60 1 595 174 2 092 2 146 966 3 112 
1971 124 31 1 576 104 I 835 2 689 1 210 3 899 

**1972 17 59 1 395 60 I 532 2 113 951 3 064 
**1973 9 52 2 008 86 2 155 2 341 I 054 3 395 
**1974 5 87 2 011 136 2 241 I 917 863 2 780 
**1975 12 78 2 044 113 2 249 2 030 914 2944 
**1976 19 55 2 012 120 2 208 I 175 529 1 704 
**1977 39 80 1 939 99 2 160 1 420 639 2 059 
**1978 48 73 1 179 80 1 380 984 443 1 427 
**1979 25 27 986 51 I 091 I 395 977 2 068 
**1980 66 90 2 104 430 2 680 I 194 836 3 516 

1981 109 42 1 895 704 2 750 1 204 843 3 593 
1982 87 59 1 314 89 1 549 I 077 754 2 303 
1983 217 40 1 017 101 1 375 310 217 1 592 

*Le poids de Ia fraction canadienne des prises serait 1,6 fois plus eleve si on 1aissait revenir les poissons dans les eaux canadiennes, car ils aug-
mentent de taille au cours du voyage. 
**Annees d'interdiction de Ia peche commerciale au Nouveau-Brunswick. 



Tableau 3. Depot d'reufs estimatif pour le saumon de I' Atlantique (obtenu par extrapolation a partir deo prises sportives de grands saumons), et populations moyennes annuelles ultericures 
d'alevins (poissons/100 m' d'apres les estimations de Ia peche electrique), dans lcs bassins de Ia Miramichi, de Ia Restigouche ct de Ia Saint-Jean. 

Depot d'reufs conscille- 220 reufs/100 m'* 
Populations moyennes d'alevins conseillees: 40 alevins/100 m' 

Bassin de Ia Miramichi Bassin de Ia Restigouche Saint-Jean (Tobique) Cours principal de Ia Nepisiguit 

Dep5t Depot Depot Depot 
d'reufs Pop. d'reufs Pop. d'ceufs Pop. d'reufs Pop. 
de l'annee prec./ estimative de I' an nee prec .I estimative de l'annee prec./ estimative de I' an nee prec .I estimative 

An nee 100m' d'alevins/100 m' 100m2 d'alevins/100 m' 100m2 d'alevins/100 m' 100m' d'alevins/100 m' 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 0 
1969 6 0 
1970 105 13 20 7 
1971 91 15 47 8 
1972 50 5 31 5 44 7 
1973 248 17 125 17 92 27 
1974 166 23 138 13 48 7 
1975 199 32 197 31 210 35 7 
1976 174 22 91 15 77 53 10 -
1977 204 34 102 19 123 29 25 17 
1978 322 24 145 23 199 43 12 7 
1979 136 13 119 II 50 25 12 6 
1980 74 20 36 II 35 - 5 -
1981 181 41 187 17 219 71 72 7 
1982 90 9 152 8 117 21 84 8 
1983 128 31 69 34 43 10 40 7 
1984 62 39 64 25 

* Symons 1978; mais il faut remarquer qu'etant donne l'excellent habitat constitue par Ia plupart des rivieres du Nouveau-Brunswick, un nombre de 220 reufs/100 m2 semble insuffisant. 

N 
\0 
N 
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Tableau 4. Statistiques pour 1 a peche sportive du saumon de 1' At 1 anti que au 
Nouveau-Brunswick 

Nombre de Pri ses 
An nee ~echeurs s~ortifs Effort tot ales Prises/jour de peche 

1950 50 899 49 751 0,97 
1951 
1952 56 071 43 254 0,77 
1953 65 058 43 853 0,67 
1954 63 724 45 588 0, 71 
1955 71 576 33 040 0,46 
1956 74 132 44 179 0,60 
1957 63 998 36 374 0,57 
1958 85 805 59 854 0,70 
1959 71 967 27 861 0,39 
1960 100 228 21 252 0,21 
1961 8 609 62 829 22 720 0,36 
1962 9 883 85 871 26 821 0,31 
1963 11 529 84 328 73 071 0,87 
1964 16 365 90 679 54 046 0,60 
1965 19 695 87 644 65 558 0,75 
1966 21 029 100 069 84 589 0,85 
1967 20 751 92 292 75 002 0,81 
1968 20 939 74 357 27 373 0,37 
1969 18 982 76 731 43 009 0,56 
1970 16 570 86 048 34 537 0,40 
1971 9 845 65 762 23 255 0,35 
1972 12 105 84 798 37 113 0,43 
1973 14 465 95 938 32 183 0,34 
1974 15 654 99 259 40 916 0,41 
1975 16 828 104 583 34 707 0,33 
1976 18 757 113 610 51 243 0,45 
1977 21 252 121 903 44 735 0,37 
1978 21 141 128 535 25 405 0,19 
1979 20 839 119 130 28 799 0,24 
1980 20 633 135 407 41 758 0,31 
1981 21 964 157 474 47 540 0,30 
1982 22 535 161 028 43 974 0,27 
1983 22 397 178 007 21 395 0,12 

Note: 1950 - 1968 statistiques du MPO, Halifax (N.-8.) 

1969- 1983 statistiques du ministere des Ressources naturelles du 
Nouveau-Brunswick, Fredericton (N.-8.) 
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Tableau 5. Comparaison des taux requis de grands saumons rescapes pour la 
fraie, selon le CSCPCA, 1983, et des taux estimatifs pour 1983 a 
1984. 

Bassin 

Saint-Jean 

Miramichi 

Restigouche 

TOTAL 

Grands saumons 
rescapes requis 
pour 1 a frai e* 

10 400 

13 400 

12 200 

35 600 
-------------

Nombre estimatif 
de grands saumons 

rescapes pour la fraie** 

1967 1983 1984*** 

714 3 450 900 

19 839 6 720 3 300 

7 470 2 130 1 200 

28 023 12 300 5 400 
------- ------- ======= ------- -------

*selon les documents du CSCPCA 84/16, 84/47, 83/99. 

**en supposant que la peche sportive recolte 25 %des grands saumons non 
captures par la peche commerciale 

***en supposant qu'il n'y aura pas de variation de la tendance au niveau de 
1 'exploitation commerciale 



Tableau 6. Prises, effort et depenses pour la peche sportive au saumon de l'Atlantique, du Nouveau-Brunswick, 
1970-1983. (Note :pour les prises, l'effort, et les prises par effort, des valeurs moyennes annuelles ont 
ete utilisees de fa~on a compenser les fluctuations au niveau de la peche sportive.) 

Depenses non Valeur non 
Nombre de Jours ponderees* ponderee* Valeur par Pri ses 

Annees pecheurs sportifs Prises de peche par pecheur par poisson** jour de peche par jour 

1969-1970 

1974-1975 

1979-1980 

1982-1983 

17 776 

16 241 

20 736 

22 466 

38 773 

37 811 

35 278 

32 684 

81 389 

101 918 

127 268 

169 517 

292 $ 

517 

622 

738 

134 $ 

222 

365 

507 

63 $ 

82 

101 

97 

0,47 

0, 37 

0,28 

0,19 

* Les pecheurs sportifs de saumon, de l'exterieur, depensent de quatre a six fois plus que les pecheurs sportifs de 
saumon de l'endroit; les depenses par les pecheurs de l'exterieur constituent un transfert de benefices et une 
stimulation de l'activite economique pour le Nouveau-Brunswick. 

** La valeur par jour r·epresente toutes les depenses que les pecheurs sportifs consacrent directement et indirectement 
a leurs achats; etant donne que le surplus ~ la conso~nation et d'autres valeurs n'ont pas ete calcules, les achats 
indirects correspondent au revenu minimal realisable gr&ce ~ la peche sportive. 
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Bassin de Ia Miramichi 

·-· Prises de grands saumons (axe ae gauche) 
·--· Prises par jour de peche sportive -

madeleineaux seulement (axe de droite) 
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Note : Seules les prises du Nouveau-Brunswick sont reprGsentees; les prises de Ia province de Quebec, qui sont du meme 
ordre, ne sont pas incluses. 

Figure 1 . Prises par jour de peche sportive de madeleineaux pendant une annee pour Ia prevision du nombre de prises de 
grands saumons l'annee suivante; etant donne que les pecheurs sportifs prennent generalement 25 % des grands saumons 
presents. le nombre de rescapes pour Ia fraie peut egalement etre prevu en multipliant par 3. 
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Figure 2. Les depenses brutes pour Ia peche sportive devraient augmenter a peu pres proportionnellement 
au nombre de jours-pecheurs. si les depenses moyennes par pecheur sportif ne depassent pas 90 $ par 
jour. Le nombre de pecheurs-jours ne peut augmenter que si l'abondance du poisson dans les rivieres du 
Nouveau-Brunswick augmente; autrement dit, un pecheur-jour peut etre ajoute pour chaque poisson qui peut 
etre peche. Les depenses des pecheurs de l'exterieur. qui constituent des benefices nets pour l'economie 
du Nouveau-Brunswick, representant 70 % des depenses ci-dessus. 

• Les depenses comprennent les frais pour Ia peche (nourriture. logement. etc.). les principaux achats pour 
Ia peche (!ignes. moulinets, etc.). et les depenses indirectes (bateaux. remorques. etc.) qui pourraient 
etre utilisees a d'autres fins. Nous avons inclus les depenses indirectes pour nous rapprocher de Ia valeur 
totale minimale de Ia peche sportive. etant donne que le surplus a Ia consommation, Ia valeur en taxes 
du domaine de peche et les revenus de Ia vente de pennis ne sent pas compris. 
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Potentiel du saumon de l'Atlantique non anadrome 

Le saumon de 1 'Atlantique non anadrome est apparu apres la derniere grande 
periode glaciaire. La theorie la plus repandue veut que ce saumon soit issu 
du saumon de 1 'Atlantique anadrome, lequel aurait subi des modifications 
physiologiques progressives au cours de plusieurs centaines d'annees (Atkins 
1984; Kendall 1935 et Power 1958). 

Le saumon de 1 'Atlantique non anadrome possede les memes cycles de vie que 
1 •espece anadrome; tous les deux passent de deux a trois annees dans le cours 
d'eau, mais les populations non anadromes ont remplace la phase oceanique de 
la souche anadrome par les eaux douces des lacs. Le saumon de l 'Atlantique 
non anadrome fraye en automne (fin octobre a mi-novembre), et il utilise comme 
habitat les hauts-fonds graveleux de cours d'eau, tout comme l'espece marine; 
les oeufs sont incubes dans 6 a 12 pouces de gravier, et les alevins emergent 
en moins de six mois, en mai ou en juin. Les deux especes jeunes occupent un 
habitat similaire, vivant de deux a trois annees comme tacons dans le cours 
d'eau, puis gagnant au printemps le lac ou l'ocean. L'habitat de lac requiert 
une eau propre, non polluee, avec une temperature maximale a la surface de 
72-75°F, 6 ppm d'oxygene dissous, et un pH compris entre 6,0 et 8,5. Le 
saumon de 1 'Atlantique non anadrome se retrouve generalement dans la 
thermocline, mais rarement en-dessous d'une profondeur de 60 pieds. Les 
jeunes poissons (jusqu•a 12 pouces) se nourrissent principalement d'insectes 
aquatiques, apres quoi ils ont besoin d'especes de fourrage, principalement 
d'eperlans d'Amerique landlockes (Osmerus mordax) et, a un moindre degre, de 
gaspareaux (Alosa pseudoharengus), qui leur assureront une croissance optimale 
(Harvey 197 5). 

Le saumon de l 'Atlantique non anadrome presente beaucoup de variations au 
niveau de la croissance; les poissons qui habitent les cours d'eau grandissent 
beaucoup plus lentement que ceux des lacs. Cette croissance est fonction de 
1 'abondance du fourrage, des niveaux des stocks et de la competition 
intraspecifique (Harvey et Warner 1970). Les populations de saumon de lac du 
Nouveau-Brunswick commencent generalement a faire partie de la pecherie a 
l'age de trois ans, et ce sont les specimens de quatre et cinq ans que l'on 
retrouve le plus souvent. Le poids moyen du poisson peche a la ligne est 
d'environ trois livres, mais des saumons pesant jusqu'a 15 livres peuvent etre 
captures. Le saumon de lac peut etre peche jusqu•a l'age de six ou sept ans. 

Pratiques actuelles de gestion 

Le saumon de l'At1antique non anadrome est actuellement exploite pour la 
peche sportive dans plusieurs Etats et provinces. L'Etat du Maine est le 
producteur et le gestionnaire de saumon de lac le plus experimente en Amerique 
du Nord. D'apres Harvey et Warner (1970), le saumon non anadrome est un 
habitue des lacs profonds d'eau froide, a forte teneur en oxygene dissous et a 
faible productivite (alcalinite totale 34 mg/L). Mais, recemment, dans le 
Maine, au Nouveau-Brunswick et dans d'autres regions, 1 'habitat du saumon de 
1 'Atlantique non anadrome a gagne des lacs de type plus mesotrophique 
(semi-profonds), dont beaucoup renferment des especes d'eaux tiede~, comme 
1 •achigan a petite bouche, la perche blanche, le brochet maille, etc. (voir 
Warner et Harvey 1976). 
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Le saumon de l'Atlantique non anadrome est egalement exploite pour la 
peche sportive dans les cours d'eau du Maine, de 1 'Etat de New York et du 
Quebec, mais la peche en cours d'eau est moins importante que celle en lac. 
Le Maine, 1'Etat de New York, le New Hampshire, 1e Vermont, le 
Nouveau-Brunswick et le Quebec gerent et exploitent actuellement des pecheries 
sportives pour le saumon de 1 'Atlantique non anadrome. 

Les techniques de gestion actuelle ont ete mises au point a partir des 
26 annees d'experience et de recherches appliquees au Maine. Par exemple, les 
niveaux des stocks et le taux de croissance sont inversement relies entre eux 
(Harvey et Warner 1970). Des niveaux de peuplement eleves entrainent une 
croissance mediocre, une quantite reduite de fourrage et une peche decevante. 
La p1upart des gestionnaires de pecheries constituent des stocks de 1 poisson 
d'un an au printemps (6-8 pouces), par acre, taus les deux ans. Les poissons 
d'un an installes en eau profonde donnent un nombre optimal de remontees pour 
la pecherie. Les etudes de survie du saumon landlocke, effectuees par les 
bio1ogistes du Maine, revelent des caracteristiques semblables a celles du 
saumon anadrome. La survie lors de la fraie et de la remontee est elevee; la 
mortalite la plus forte se situe a un et deux ans d'age; par la suite le taux 
moyen de survie est de 35% (Harvey 1974). 

Potentie1 sportif 

Le saumon de l'Atlantique, qu'il soit anadrome ou non, offre un potentiel 
optimal pour la peche; il est le 11 Roi de la peche sportive 11

, Le saumon non 
anadrome s'adapte bien aux grandes formations aquiferes, ou il coexiste avec 
les touladis et les ambles de fontaine, ce qui donne une peche en eau froide a 

11 deux etages 11
• Les pecheurs sportifs se contentent de prises relativement 

faibles de saumon landlocke par unite d'effort (0,05 poisson/heure de peche), 
en raison de 1 'excellente qualite sportive et du gout tres fin de ce poisson 
(Warner et Fenderson 1963). En general, les grandes surfaces d'eau a saumons 
peuvent repondre aux besoins de quatre heures-pecheurs sportifs par acre et 
par annee (Harvey et Warner 1970). Dans le Maine, 642 000 acres de lacs 
suffisent a un demi-million de jours-pecheurs sportifs, la peche dans les 
cours d'eau fournissant 120 000 jours-pecheurs sportifs supplementaires 
(Warner et Harvey 1976). Environ 150 000 poissons, d'origine naturelle ou 
provenant de piscifactures, sont captures chaque annee. 

Parmi les grands lacs ou se pratique une intense peche sportive dans le 
nord-est des Etats-Unis, on peut citer le lac Winnipesaukee, au New Hampshire 
(45 792 acres), avec 71 400 sorties-pecheurs sportifs en 1982, et le lac 
Moosehead, au Maine (74 890 acres), avec 66 000 jours-pecheurs sportifs et des 
prises de 12 000 saumons (Auclair 1983). Depuis l'introduction du saumon de 
1 'Atlantique non anadrome, 1 'effort de peche dans un petit secteur du lac 
Champlain, a la limite des Etats du Vermont et de New York, est passe de 
3 000 heures-pecheurs en 1982 a 98 000 en 1984 (Anderson 1984). Des 
potentiels de peche sportive semblables se retrouvent partout au Canada et 
dans le nord des Etats-Unis, ou il existe de grands lacs oligotrophes ou 
mesotrophes (Frey 1963). Une peche de qualite pour le saumon de 1 'Atlantique 
peut etre assuree et maintenue dans les eaux avec des populations 
stationnaires de 2,44 poissons par acre ou 0,73 grand saumon (14 pouces ou 
plus) par acre (Warner et Harvey 1976). 
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Potentiel canadien 

les programmes d'introduction de saumon de 1 'Atlantique landlocke offrent 
des perspectives tres prometteuses dans tout le Canada, et particulierement au 
Quebec, en Ontario (y compris les Grands lacs), dans la Saskatchewan et en 
Alberta. Notre enquete aupres des biologistes charges de la gestion des 
pecheries provinciales a montre que seuls le Manitoba et la Colombie
Britannique etaient opposes a l'introduction du saumon de l'Atlantique 
landlocke; dans ces provinces, on donne la priorite aux especes indigenes. 
L'ttat de New York a converti quatre lacs en rempla~ant le touladi par le 
saumon de l'Atlantique non anadrome, avec comme objectif a long terme la 
creation d'une pecherie pour ce saumon dans le lac Ontario. 

A mesure que la demande pour une peche sportive de haute qualite 
s'accelere (Brickley 1980) et que le declin des pecheries classiques de saumon 
s'accentue, le saumon de l'Atlantique landlocke peut fournir aux pecheurs 
sportifs une solution de remplacement pour le saumon marin. La reputation du 
saumon non anadrome, en particulier ses qualites combattantes et comestibles 
exceptionnelles, ainsi que sa taille, en font un specimen qui peut satisfaire 
le pecheur le plus difficile. Duttweiler (1976) a constate que les pecheurs 
sportifs du lac Owasco, dans l'Etat de New York, preferaient capturer 
plusieurs poissons de taille moyenne, plut6t qu'un seul poisson de grande 
taille ou un grand nombre de specimens de petite taille. Bratten (1970) a 
quelques grands poissons plut6t qu'un grand nombre de petits specimens. 
D'apres Weitham et Anderson (1978), la nature de l'espece, la taille, 
1 'abondance et la diversite sont les parametres les plus importants d'une 
experience reussie de peche sportive. Le saumon de l'Atlantique non anadrome 
peut assurer des captures moyennes et des pr i ses de trophees dans divers 
habitats, y compris les cours d'eau. ~ plus, les pikheurs sportifs sont 
satisfaits d'un nombre relativement faible de captures par effort, 
comparativement a d'autres poissons gibiers. 

Les pecheries de saumon de 1 'Atlantique landlocke offrent un potentiel 
enorme, avec des millions de jours-pecheurs dans une vaste variete d'habitats 
au Canada. L'Etat de New York prevoit des centaines de milliers de jours
pecheurs, soit des millions de dollars de revenus, grace a des prises 
atteignant 71 000 saumons non anadromes lorsque le programme de l'ttat sera 
completement mis en pratique. Si on considere la multitude de grands lacs 
canadiens, particulierement au Quebec, en Ontario et dans la Saskatchewan, 
ainsi que les lacs internationaux (surtout les Grands Lacs), le potentiel des 
pecheries de saumon non anadrome semble illimite. Les pecheurs sportifs et 
les biologistes doivent planifier aujourd'hui pour que le 11 Roi de la peche 
sportive II regne demain, 
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Svein Mehli 
Biologiste specialiste des peches, Direction de la faune 

et des poissons d'eau douce, 
ministere de 1 'Environnement, Norvege 

Je ne crois pas que vous seriez interesse par une presentation detaillee 
de la peche sportive en Norvege qui s'ecarterait de la ligne directrice que 
vous vous etes tracee pour cette conference. J'aimerais, cependant, vous 
donner quelques brefs commentaires sur la situation des poissons d'eau douce 
et des especes anadromes; en outre, dans mon resume, je vous donnerai les 
renseignements sur le secteur commercial d'elevage du saumon en cage qui, je 
crois, vous interessera egalement. 

Je suis avant tout un biologiste specialiste en peches, et je travaille 
principalement comme gestionnaire a la Direction de la faune et des poissons 
d'eau douce. Cette direction fait partie du ministere de 1 'Environnement, qui 
s'occupe de la gestion des especes anadromes et des poissons d'eau douce. La 
gestion des especes d'eau salee et l'elevage des saumons en cages relevent du 
ministere des Peches. Mais, en tant que membre d'une commission consultative 
sur les fermes marines de saumon, qui releve du gouvernement norvegien, je 
crois posseder les connaissances suffisantes pour vous donner 1 'information la 
plus recente sur ce secteur des plus interessants. 

Des enquetes sur la vie en plein air ont montre que la peche sportive 
constituait une des formes de loisirs les plus prisees en Norvege. La Norvege 
compte 4 millions d'habitants, et environ un million de pecheurs sportifs ages 
de plus de 15 ans. Meme plus que cela, car les pecheurs sportifs qui 
s'adonnent a la peche marine ne sont pas inclus. De plus, il faut ajouter 
environ 40 000 pecheurs sportifs etrangers, dont la plupart sont originaires 
des autres pays nordiques. Le nombre de pecheurs sportifs n'a pas augmente 
entre 1970 et 1980, periode pendant laquelle ces enquetes ont ete effectuees. 
On evalue les prises de ces pecheurs a environ 10 000 tonnes de poisson d'eau 
douce et de poisson anadrome capture en eau douce. En 1980, les pecheurs 
sportifs ont passe a peu pres 12 millions de jours de loisirs a la peche, dont 
9 millions ala peche en eau douce, et 3 millions en mer (principalement ala 
cuillere avec une ligne trainante). 

En Norvege, il faut se procurer un permis national .si on veut pecher les 
salmonides anadromes dans les eaux interieures ou dans 1 'eau salee/saumatre. 
Le permis coute 30 NOK (5 $CAN), le prix etant le meme pour tout le monde, 
etrangers ou Norvegiens. Chaque annee, environ 250 000 personnes, soit a peu 
pres 25 % du nombre estimatif de pecheurs sportifs, achetent ce permis. Je 
pense qu'il existe chez vous un potentiel de revenus beaucoup plus eleve, a 
condition d'avoir la personne qu'il faut pour la commercialisation. Le permis 
national ne peut etre achete qu'au bureau de poste, et il est emis au nom de 
la personne. De plus, pour pecher dans une localite donnee, il faut obtenir 
un permis (carte de peche) aupres du detenteur du droit de peche. 
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Le revenu provenant des permis nationaux represente chaque annee 
7,5 millions de NOK, soit 1,2 million de dollars canadiens. Les pecheurs 
sportifs ont emis certaines critiques au sujet de l'emploi de cet argent, dont 
la majeure partie est consacree a des projets de recherche. 1ls 
souhaiteraient qu'une plus grande partie de ce montant soit utilisee 
directement pour les applications pratiques dans le domaine de la gestion des 
peches. C'est le gouvernement qui paye le cout de la gestion et des 
recherches generales a long terme en ce qui concerne les especes d'eau douce. 

La peche dans les eaux interieures represente presque exclusivement une 
activite sportive. Les salmonides, la truite brune et l'omble sont les 
principales especes capturees. Ensemble, elles representent 70% des prises 
totales. Cela doit etre considere a la lumiere de la repartition des especes 
dans le pays. Generalement, nous avons tres peu d'especes (40), et sur de 
grandes etendues, on ne trouve que de la truite et de 1 'omble. 

Actuellement, je pense que le premier probleme de la peche interieure est 
la trop grande abondance de poisson et le trop peu d'activite de peche. Les 
populations de truite et d'omble sont trop nombreuses. La cause de ce 
probleme est, dans une certaine mesure, attribuable a une organisation 
deficiente de la part des detenteurs de droits de peche. En Norvege, le 
proprietaire de la terre possede aussi le droit de peche et, dans beaucoup de 
regions, ces proprietaires ne s'entendent pas sur la vente des cartes de peche 
et ne font rien pour stimuler la peche sportive. Mais, c'est le contraire 
pour la peche au saumon. 

Je pense qu'en tant que responsables des peches interieures, nous devons 
de toute urgence evaluer les aspects economiques de la peche sportive. Dans 
la plupart des provinces, les Canadiens considerent que les permis sont un 
excellent repere pour avoir une vue d'ensemble de la valeur de la peche 
sportive. Comme je l'ai deja dit, il existe une divergence entre le nombre de 
personnes qui pechent reellement et le nombre de permis emis. Dans ces 
conditions, je pense que le modele de l'Ontario est peut-etre celui qui 
pourrait nous interesser le plus. 

Nous avons en Norvege trois grandes especes de salmonides anadromes : la 
Dolly Varden, 1 'omble de fontaine anadrome et le saumon. 11 y a quelques 
annees, lorsque les Russes ont introduit sur la peninsule de Kola differentes 
especes de salmonides de l'ocean Pacifique, nous avions egalement un grand 
nombre de Oncorhynchus gorbuscha (dont le nom commun, je crois, est saumon 
rose). 

On trouve le saumon dans 400 a 500 differentes rivieres, sans compter les 
tributaires. La longueur totale de ces rivieres est de plus de 5 000 km; 
beaucoup d'entres elles sont done relativement courtes. La majeure partie des 
captures annuelles totales (80 %-85 %, ou 1 500-2 000 tonnes) sont effectuees 
par la peche commerciale. Quinze pour cent sont pris par les pecheurs 
sportifs dans les rivieres. Les filets derivants, les filets fixes (trappes) 
et filets encerclants ne sont utilises qu'en mer. 11 est interdit d'utiliser 
des filets pour la peche au saumon dans les rivieres, a l 'exception de 
quelques-unes. Avant 1980, l 'emploi de differents engins comportant des 
filets, de type plutot commercial, etait permis dans les rivieres. Mais, en 
raison du courant tres rapide de ces rivieres, il etait difficile de capturer 
des saumons avec cette technique. De plus, les pecheurs sportifs voyaient 
d'un tres mauvais oeil l'utilisation de filets et de pieges aux endroits ou 
ils allaient pecher a la ligne. 
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Chaque annee, le Brurca de Norvege presente les statistiques sur toutes 
les prises de saumons. En vertu de la loi, chaque personne qui prend des 
saumons doit fournir tous les renseignements pertinents sur la quantite de 
poisson prise. Chaque pecheur sportif doit payer une taxe speciale de 
2,5 %-3 %de la valeur du poisson capture. Mais, nous sommes conscients du 
fait que nos statistiques officielles de prises de saumons ne sont pas tres 
fiables en raison de leur combinaison a un systeme de taxe. Elles permettent 
cependant d'avoir une idee de la tendance et de l'evolution de la peche au 
saumon. 

Environ 630 personnes ant ete autorisees, grace a un permis special, 
d'utiliser des filets derivants pendant la periode 1983-1985. Le nombre de 
filets permis etait fonction de la taille du bateau. Il y avait trois groupes 
de bateaux correspondant a 20, 30 et 50 filets. Chaque filet a 40 metres. En 
1982, 22 500 filets etaient en service, comparativement a 1 850 trappes, 
5 200 filets encerclants et 27 filets fixes. La peche au filet derivant a 
commence il y a environ 15 a 20 ans. 

Filets derivants 
Trappes 
Filets encerclants 

1982 
m>% 
19 % 
24 % 

1968 
1b% 
65 % 
19 % 

Les stocks de saumons norvegiens sont egalement exploites au large des 
iles Feroe. Environ 35 %des prises par peche a la palangre au large de 
ces iles sont constituees de saumons des rivieres norvegiennes. 

La saison de peche dans les eaux territoriales de la Norvege va du 
1er juin au 5 aout et, a quelques exceptions pres, du 1er juin au 
1er septembre dans les rivieres. 

La peche au filet derivant se pratique au-dela d'une ligne passant entre 
les extremites des iles le long de la cote norvegienne. Les pecheurs, en plus 
du saumon, capturent egalement en mer du crabe et de la morue. Seuls les 
proprietaires fanciers habitant le long de la cote ant le droit de pecher a 
1 'aide de trappes et de filets encerclants. Aucun permis special n'est requis 
pour ce type de peche. 

La pecherie de saumon norvegienne est une pecherie a stock mixte, avec 
tous les problemes que cela comporte. De plus, la pression de la peche est 
tres elevee sur les differents stocks dans certaines rivieres, environ 
0,8-0,9, ce qui est beaucoup trop eleve. Mais, nous n'envisageons pour 
1 'instant aucune mesure pour remedier a cette situation dans un avenir 
rapproche. 

Cette annee nous devons decider quels reglements seront proposes aux 
politiciens pour 1986 et les annees suivantes. Je crois que nos politiciens 
comprennent tres bien les problemes biologiques inherents a la peche au 
saumon, mais j'ai l'impression que cela ne suffit pas. D'autres arguments 
doivent etre apportes, et voila ou se situe !'interet de cette conference, qui 
nous permet de mieux comprendre les arguments, les evaluations et les 
implications sociales, elements de premiere importance pour nous, lorsqu'on 
les considere dans le cadre d'une gestion a plus long terme de nos populations 
de poissons. 
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La peche sportive du saumon en Norvege est d'une tres grande valeur. 
Quelqu'un a parle de 400-500 millions de kr (incluant les vetements, 
1 'equipement et les frais). Mais, notre peche sportive est menacee de 
plusieurs fa~ons. La plupart de nos rivieres sont a la merci d'un ou 
plusieurs des facteurs suivants : pollution, installations hydro-electriques, 
pluies acides, etc. 

Depuis 1974 on effectue des recherches poussees sur les pluies acides. La 
surface touchee par ces pluies est aujourd'hui d'environ 33 000 km2, dont 
13 000 km2 ont vu completement disparaitre leurs populations de poissons. Et 
la situation s'aggrave toujours. Beaucoup de rivieres a saumons du sud de la 
Norvege ont perdu leur population de saumons. 

Ces dernieres annees, nous avons decele un nouveau probleme. Il s'agit 
d'un parasite appartenant a la classe des trematodes. Ce parasite attaque les 
jeunes saumons dans les rivieres, lesquels meurent par infection secondaire 
due aux champignons. Dans certains cas, cette infection tue presque 100 %des 
jeunes saumons d'une riviere. 

Un des elements favorables du point de vue du pecheur sportif est qu'il 
n'y a pratiquement pas de conflit entre la peche sportive et d'autres 
activites recreatives dans le meme milieu. 

Arrivons-en maintenant a la question de 1 'elevage artificiel du saumon. 
Cette activite progresse tres vite, et la production a atteint environ 
25 000 tonnes en 1983. Quatre-vingt-dix pour cent de cette production est 
exportee a un prix tres interessant. On obtient ainsi a peu pres 25 millions 
de smelts de 1 'Atlantique. Cet elevage en bassin est etroitement contr6le, un 
quota de production etant attribue a chaque producteur. 

Il yen a beaucoup parmi vous qui sont d'avis que l'elevage artificiel est 
une solution possible pour attenuer la pression sur les stocks naturels. 
Peut-etre qu'il en sera ainsi a long terme. Mais, pour 1 'instant, nous nous 
interrogeons en Norvege sur les consequences d'un developpement rapide de 
1 'elevage artificiel de saumon pour les stocks naturels. Les questions 
soulevees concernent les parasites et les maladies, la competition pour les 
zones de production en eau douce de jeunes saumons/smolts, le risque de 
deviation genetique au sein des stocks naturels lorsque des poissons de 
piscifactures s'echappent des bassins, et ainsi de suite. Vous etes 
maintenant en mesure d'examiner et de clarifier ces questions. 

Pour terminer, je tiens en mon nom personnel, et au nom du ministre que je 
represente, a vous remercier tous, le comite organisateur, et en particulier 
Archie Tuomi, pour m'avoir invite a cette conference. Je 1 'ai trouvee tres 
interessante et tres stimulante. Nous avons beaucoup a apprendre, 
particulierement en ce qui concerne la planification, les methodes, et les 
evaluations economiques dans le domaine de la peche sportive. Je me suis fait 
d'excellents amis, et j'espere que nous nous reverrons bientot, soit ici dans 
votre magnifique pays, soit en Norvege. 
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Perspectives de developpement de la peche sportive en Saskatchewan 

Ron ~hnson 
Chef, Inventory and Consulting Services, Fisheries Branch 
Department of Parks and Renewable Resources, Saskatchewan 

Les objectifs et les strategies proposes pour la gestion des peches dans 
les annees 1980 figurent dans un document dont la publication remonte a 1981 
et qui constitue la base de nos politiques halieutiques. Nous avions alors 
evalue le nombre et la surface des lacs de la Saskatchewan. Resultats : plus 
de 94 000 lacs, pour une surface totale depassant 67 000 km2, plus 1 000 km2 
de cours d'eau. Ces chiffres paraissent tres impressionnants, mais en realite 
le nombre de lacs assez grands pour repondre aux besoins d'une infrastructure 
touristique n'est pas si eleve, car la plupart de ces 94 000 lacs se classent 
dans la categorie petit a tres petit. Mais, en examinant tous ces lacs, ainsi 
que leur productivite, nous avons constate que pratiquement chacune de nos 
formations aquiferes presentait uncertain interet. On y trouve soit une 
pecherie commerciale, soit un ou plusieurs pourvoyeurs, ou encore une 
collectivite qui utilise le lac a des fins domestiques. Notre evaluation 
montre qu'il ne reste que peu ou pas de place et, s'il en reste, il y a tres 
peu de possibilites d'expansion au niveau de 1 'utilisation de la ressource. 
Tout developpement futur de la peche sportive devra s'appuyer sur les deux 
propositions qui suivent. 

Premiere proposition : retirer a la peche commerciale sa part de poissons 
gibiers, qui represente actuellement environ la moitie de la recolte totale de 
la pekhe sportive. On arrive ainsi a environ 5 millions de livres, car les 
captures de la peche sportive atteignent dix millions de livres. Par 
consequent, si nous enlevons 5 millions de livres a la peche commerciale, il 
serait possible d'augmenter d'environ 50% la capacite actuelle de la peche 
sportive. 

Seconde proposition ~ augmenter la quantite de poisson grace a des 
programmes d'amelioration des stocks. En ce qui concerne la premiere 
proposition, qui consisterait a reduire la peche commerciale au profit de la 
peche sportive, nous devons nous attendre a de la resistance de la part des 
communautes nordiques. Celles-ci font remarquer qu'il y a de 90 a 95% de 
chomage chez les autochtones dans le Nord, et que la peche commerciale est 
vitale pour les familles et les communautes concernees. Le poisson capture 
est soit vendu, ce qui rapporte un peu d'argent a la communaute, soit consomme 
sur place. De plus, les gens du Nord ont peur que le developpement de 
pourvoieries ne fassent d'eux des porteurs d'eau et de bois et ne detruisent 
leur mode de vie, auquel ils tiennent beaucoup. Je crois que cela est vrai, 
en effet le nombre de pourvoyeurs autochtones dans la Saskatchewan se limite 
actuellement a trois camps de peche. Alors, si nous voulons convertir la 
peche commerciale du poisson gibier en peche sportive, avec toute 
]'infrastructure associee, nous devons convaincre les communautes du Nord 
qu'elles en seront les principaux beneficiaires. J'ai ecoute avec interet 
quelqu'un, je crois que c'etait un representant des Territoires du Nord-Ouest, 
dire que certaines de ces communautes nordiques rognent sur les prises 
domestiques en faveur de la peche sportive, de fa~on a faire un peu d'argent. 
Si ces communautes nous indiquent ainsi la marche a suivre, pourquoi ne pas 
nous engager nous aussi dans le processus et detourner une partie du poisson 
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gibier de la peche commerciale vers la peche sportive, car nos politiques 
veulent que les gens du Nord soient les premiers beneficiaires du tourisme de 
peche, chaque fois que c•est possible. 

La seconde possibilite, qui consiste a ameliorer les stocks de poisson, 
necessitera d'importants investissements si on veut obtenir des resultats 
valables pour la pecherie; de plus, l •application d'un programme de ce type a 
grande echelle necessitera un transfert majeur de technologie. Si nous 
choisissons cette voie, il faudra probablement une dizaine d'annees pour 
realiser un accroissement significatif de la ressource. Il faut remarquer 
qu'en depit de ces faits qui semblent evidents pour les gestionnaires des 
peches de la Saskatchewan, notre minist~re provincial du tourisme et des 
petites entreprises est en train de mettre en oeuvre une politique ou la peche 
sportive est representee comme la principale attraction touristique de la 
province. Je crois qu'il prevoit depenser a peu pr~s dix fois plus que 
l 'annee derni~re pour la publicite de la peche sportive dans la Saskatchewan. 
Il y a egalement des pressions de la part de groupes, comme la Fly-In Sport 
Fisheries Industry Association, representee ici plus tot par M. Jack Cole, qui 
veulent augmenter la part d'exploitation de la ressource qui revient au 
pourvoyeur. 

A cet egard, r.ous effectuons deux etudes dans la Saskatchewan, en 
collaboration avec l'Institut des eaux douces. L'une est une etude economique 
sur les pourvoyeurs dans la Saskatchewan. On poss~de maintenant les resultats 
prealables de l'etude, et ils semblent indiquer que les pourvoyeurs ne 
profitent pas vraiment de leur capital d'immobilisation. C'est un peu comme 
les agriculteurs; vous vivez pauvre et vous mourez riche apres avoir vendu vos 
terres que vous avez fini de payer grace a votre travai 1. Les pourvoyeurs 
font des profits au moment ou ils vendent leurs camps. Je vois que M. Liddle 
n'est peut-etre pas tout a fait d'accord avec ~a. Mon opinion est celle d'un 
economi ste et je ne sai s pas si les pourvoyeurs pen sent comme moi, mai s je ne 
voudrais pas m'etendre sur le sujet. 

Notre seconde etude dans la Saskatchewan est une evaluation economique de 
la valeur qu'accorde le pecheur sportif au poisson. Cette etude a 
essentiellement pour but d'etablir si les programmes d'amelioration des stocks 
sont economiquement viables ou non. Par ailleurs, nous sommes tr~s heureux de 
la collaboration des gens de l 'Institut des eaux douces dans le cadre de ces 
deux etudes. En fait, ce sont eux qui font le plus gros du travail; nous nous 
occupons plutot du cote pratique, alors que 1 'Institut effectue la majeure 
partie des analyses. 

En conclusion, il reste tr~s peu de place pour le developpement de la 
peche sportive dans la Saskatchewan a mains qu'il n'y ait des modifications 
majeures dans les politiques ou dans l'amelioration des stocks. Il est clair 
qu'il ne s'agit pas simplement d'arriver et de mettre la main sur une 
ressource inexploitee, et il y a un besoin evident d'integration de la 
politique des peches, en tant que composante a part enti~re, dans le syst~me 
gouvernemental de la province. Il ne faut pas que le secteur touristique et 
les petites entreprises aillent dans une direction, et les gestionnaires de la 
res source dans une autre. No us devons auss i examiner de pres l a valeur 
economique des diverses possibilites ou solutions de remplacement. 
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Debats 

~ward Paish: J'aimerais soulever trois points : les deux premiers concernent 
la Colombie-Britannique, le troisieme interesse le Yukon et les regions 
isolees du Canada. 

A mains de 15 milles de cet hotel, il y a 17 emplacements qui fournissent 
entre 50 000 et 60 000 jours-pecheurs sportifs par annee pour des especes de 
non-salmonides, a partir de nombreux quais, jetees, brise-lames, etc. Ces 
pecheurs constituent un groupe totalement nouveau ~ur la gestion des peches. 
Ils ne sont pas representes par les organisations presentes ici. Qu'on songe 
aux implications politiques de ce phenomene. Plus de la moitie des 
emplacements sont accessibles par les transports publics, et 75 %des pecheurs 
sont des retraites et des enfants. Plus au sud, dans l'Etat de Washington, il 
existe un ensemble comparable qui fournit 60 000 jours-pecheurs sportifs par 
annee. Les captures moyennes sont de un ~isson par jour-pecheur sportif, 
rendement qui semble faire revenir les gens regulierement. On capture des 
especes comme le merlu et le calmar; ce sont des mots qu'on n'entend jamais 
quand on parle de peche sportive sur la cote ouest. En plus des 
60 000 pecheurs, il y a 70 000 personnes qui regardent les pecheurs. 

Le second point est celui de l'amelioration des stocks. Je pense 
comme Lee Straight et Bob Wright quand ils parlent de pecheries terminales, je 
crois. Nos stocks de truites arc-en-ciel le long de la cote du Pacifique sont 
faibles, quelles que soient les normes considerees. Rappelons-nous du cas du 
systeme Babine, il y a 15 ans, lorsque, dans une tentative pour ameliorer les 
stocks de nerka, nous avons pratiquement elimine les truites arc-en-ciel dans 
certaines des rivieres les plus celebres du monde pour cette espece, comme la 
Kispiox, etc. Dans d'autres rivieres, les stocks ont ete gravement reduits. 
Probablement en association avec une perte d'habitat, le saumon nerka est a 
1 'origine de la ruine de la riviere Kalum qui fournissait le meilleur saumon 
quinnat au monde, etc. Et je pourrais continuer ainsi inpefiniment a citer 
des cas ou la faveur du saumon nerka a completement elimine les autres 
possibilites de peche sportive. Actuellement, dans le bassin meme de la 
fameuse riviere Dean, qui represente un stock d'environ 5 000 truites 
arc-en-ciel par annee, nous sommes en train, dans le cadre d'un projet 
d'amelioration a Seton Creek, de prod.uire 8 millions de saumon keta. Pour 
recolter ces 8 millions de poissons, dont la commercialisation n'est 
d'ailleurs pas assuree sur le marche mondial du saumon, nous mettons en peril 
la pecherie de la riviere Dean. La reponse aces problemes est tellement 
simple dans sa logique qu'il n'est meme pas necessaire d'en debattre : la 
pecherie terminale. Elle n'a pas besoin d'etre de type pare; il suffit d'un 
groupe de pecheurs ala senne pres de l'embouchure d'une riviere. On devient 
alors beaucoup plus selectif pour les stocks, et on s'eloigne de la pecherie 
mixte. Je suis convaincu, apres avoir examine soigneusement ·la question et en 
me referant a cet article de magazine, qu'une telle pecherie donnerait du 
travail a autant de personnes que la pecherie actuelle. L'argent servirait a 
payer des salaires, des services locaux, etc., et non des remboursements 
hypothecaires pour des investissements excessifs dans la flotte. Une pecherie 
de ce genre pourrait facilement etre exploitee par les communautes locales, et 
particulierement par les collectivites autochtones, etc. 
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Actuellement au Yukon, la peche sportive se limite a environ 1% de 
1 'habitat d'ombre arctique. Je soup~onne que nous avons acces par la route a 
environ 3 ou 4% de l'habitat de cette espece. L'ombre est l'espece sportive 
favorite des pecheurs a la ligne, aussi bien locaux que visiteurs; c'est 
1 'espece qui, en nombre, est la plus pechee au Yukon, et elle est beaucoup 
plus facile a capturer que le touladi. Aujourd'hui, nous avons au Yukon 60 
lacs accessibles a partir des routes, en vehicules a deux roues, tous a moins 
d'une heure de piste de ces routes. En amenageant des voies d'acces aces 
lacs, nous pourrions probablement doubler la capacite de la peche sportive, 
sans recherches biologiques compliquees, mais simplement en mettant a la 
portee des amateurs les stocks sous-utilises actuellement produits par notre 
habitat du Yukon. 

Wilf Carter : Je ne voudrais pas que les participants quittent cette 
conference en pensant que les rivieres de Norvege grouillent de plus de 
saumons que de pecheurs sportifs. Le commentaire laissait entendre que dans 
leurs lacs il y avait plus de poissons que de pecheurs. Je suis convaincu que 
leurs rivieres a saumons sont a peu pres dans le meme etat que les notres. Je 
tiens aussi a remercier Ken Cox pour les nouveaux moyens qu'il propose en 
matiere de financement pour le developpement des pecheries. Une des choses 
que M. Rabinovitch pourra peut-etre ramener chez lui a Ottawa est un moyen 
de parfaire le mecanisme par lequel certaines des possibilites innovatrices de 
financement pourront etre mises en oeuvre, au profit du developpement des 
pecheries. J'aimerais qu'on arrive a mettre au point une sorte de mecanisme 
grace auquel ceux d'entre nous qui investissent de l'argent, en tant 
qu'utilisateurs, dans la ressource, soient rassures et convaincus des 
retombees de leur placement et de la reutilisation appropriee des fonds. 

$ill Bryson: J'ai deux questions. Premierement, j'aimerais avoir de 
1 'information au sujet de l'etat de la passe migratoire sur la riviere 
Saint-Jean. C'est tres bien de transferer les poissons grace a des 
monte-charge et de les transporter par camions en amont de la riviere, mais 
qu'arrive-t-il aux poissons qui redescendent la riviere? J'ai vecu cette 
experience en Nouvelle-Ecosse, sur la riviere East, a Sheet Harbour, et je 
peux constater que la methode n'etait pas tres avantageuse. Deuxiemement, 
j'aimerais avoir une explication au sujet des poissons anadromes qui ne 
remontent pas apres plusieurs hivers en mer. Ou vont ces poissons? Sont-ils 
captures par les pecheurs commerciaux ou par les pecheurs sportifs? Et, selon 
le cas, comment prevoit-on reduire ce genre d'activite? 

Bill Hooper : Je peux vous indiquer exactement le taux de mortalite des smolts 
au barrage Mactaquac, et je crois qu'il est tres raisonnable. Glen Jefferson, 
ou 1 'un des autres specialistes du gouvernement federal, pourraient peut-etre 
vous en parler, mais en ce qui concerne les remontees de poissons naturels 
dans la Saint-Jean, je crois que c'est tres bon. En ce qui concerne les 
poissons en mer depuis plusieurs hivers, ils ont tout simplement ete 
extermines! Cela a commence dans la pecherie du Groenland, et, a la meme 
epoque, avec des filets maillants en nylon, dans nos propres zones de peche. 
Il y a eu escalade dans la pecherie de Terre-Neuve. Nos pecheurs commerciaux 
se sont mis de la partie, le braconnage a sevi dans les zones tidales, les 
iles Feroe se sont jointes au mouvement, et c'est la goutte qui a fait 
deborder le vase. On peut done parler de toute une succession d'evenements. 

!ill Bryson : Mais, la peche sportive y est pour tres peu? 
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Bill Hooper : Les pecheurs sportifs ont recolte a peu pres, au maximum, un 
quart des stocks presents dans la riviere. On peut dire en general qu'il y a, 
grosso modo, 25 000 poissons qui remontent la riviere, et 
25 000 jours-pecheurs sportifs. La coincidence est assez etonnante, mais 
c'est tout a fait cela, et Les Dominy avait deja signale ce fait en 1967. 

Bill Bryson : Quels sont actuellement les projets de subventions ou autres du 
gouvernement federal en faveur des fermes marines dans le Canada de 
1 'At 1 anti que? 

Glen Jefferson : Je ne possede pas les chiffres exacts Bill, mais je peux les 
obtenir pour vous. En ce qui concerne la mortalite au cours de la migration 
descendante a Mactaquac, on peut dire que la production nature11e en amont de 
Mactaquac se situe a un niveau residuel de 70 %de l'ensemble du bassin de la 
riviere, et cela signifierait done que la mortalite attribuable a la migration 
descendante n'est pas tres importante. 

Jbhn Clarke : Ken Cox a identifie diverses composantes de la peche sportive, 
et il a mentionne le secteur industriel de la fabrication et ]'exploitation 
des camps de peche. Je crois que ces exploitants ou pourvoyeurs doivent etre 
consideres a part, car leur existence est beaucoup plus etroitement liee a la 
peche, que ceux qui vendent des bateaux, des moteurs, ou ce genre de produit. 
11 faut faire une distinction tres nette entre ces deux categories 
d'exploitants. Et, Ron Johnson, si je peux me permettre, surveillez ce qui se 
passe dans le nord du Manitoba en ce qui concerne ]'exploitation et le 
developpement des camps de peche par les autochtones dans le cadre de 1' Accord 
relatif aux crues dans le Nord, et vous verrez qu'il se passera probablement 
des choses interessantes dans un avenir assez rapproche, dont le mot-cle sera 
entreprise conjointe. A l'echelle du pays, nous avons neglige de mettre notre 
expertise en commun avec les gens qui possedent la ressource. 

Terry O'Reilly : Je me permets, M. Clarke, de ne pas etre tout a fait d'accord 
avec vous lorsque vous dites que les gouvernements evaluent la fa~on dent 
l'argent sera depense et jugent selon des criteres economiques. 11 me semble 
qu'en ce qui concerne l'ensemble des benefices, nous ne devrions pas pour 
1 'instant faire de distinctions, mais plutot nous unir pour amener les 
gouvernements a donner a leurs politiques de peche sportive la priorite 
qu'elle merite. 

John Clarke : Ce que j'ai voulu dire c'est que la peche sportive commerciale a 
besoin pour survivre de la qualite de la peche comme telle, alors que 
l 'industrie manufacturiere en general n'est pas tributaire d'une norme 
Speciale. Je crois qu'il y a ici une distinction a faire. 

Terry O'Reilly ; J'admets qu'il y a une distinction a faire. Mais, je crois 
qu'il y a un temps pour examiner les differences, et un temps ou l'interet 
commun prime. O'apres ce que j'ai observe au niveau gouvernemental, il y a 
dans le secteur federal une grande resistance vis-a-vis de l'acceptation des 
consequences economiques. 11 ne fait pas de doute que certaines d'entre elles 
sont plus directes que d'autres, mais nous n'arriverons pas a faire passer nos 
idees, si les responsables dans d'autres ministeres, qui decident des depenses 
et influent sur les politiques, ne sont pas impressionnes par des totaux qu'il 
est impossible de prouver de fa~on absolue. 
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Ken Loftus : J'ai toujours ete fascine par le mot developpement. Je crois 
qu'en ce qui concerne la peche dans notre pays en general, la periode pendant 
laquelle un developpement serieux aurait ete possible, tout comme d'autres 
progres d'ailleurs, est terminee depuis deja au mains une dizaine d'annees. 
Je considere que nous sommes actuellement, au mieux, dans une periode 
d'entretien. 11 faut s'accrocher ace qui nous reste comme base d'activite 
economique, ou alors redevelopper ou regenerer l'assise de 1 'ancienne 
ressource. La situation dans laquelle nous nous trouvons est loin d'etre 
favorable. 11 est difficile d'obtenir des subventions pour des programmes de 
ce type. Cela signifie aussi qu'en tant qu'organismes de gestion, nous 
n'avons pas ete d'une efficacite exemplaire dans le passe, et il va falloir 
rectifier le tir. J'aimerais donner un exemple precis ou la regeneration est 
utile et ou elle apporte des avantages economiques. La baie de Quinte en 
Ontario, ou abondait le dore, a connu une intense activite de peche sportive 
et commerciale, et de tourisme. La population de dares s'est effondree vers 
la fin des annees 1960 en raison non pas de la surexploitation, mais 
apparemment a cause de la deterioration de 1a qua1ite de 1 •eau et de 1 'exces 
d'agents nutritifs. De fa~on etonnante, pendant les annees 1970, la qualite 
de 1 'eau s'est amelioree, et dans les annees 1980 1 'abondante population de 
dares s'etait reconstituee. Heureusement que les gens de peche ne se sont pas 
jetes sur eux, et leur ont laisse le temps de se reinstaller une fois la 
situation de base corrigee. La reapparition de cette population de dares a 
fait revenir toute une serie d'avantages economiques pour les uti1isateurs de 
1a peche et de l'eau. 1ls n'ont pas besoin de construire un pipeline jusqu'au 
lac Huron au ailleurs, pour leur approvisionnement en eau. Les benefices 
economiques produits par cette regeneration sont alles aux utilisateurs de la 
pecherie et a un segment beaucoup plus vaste du public que dans le cas de 
1 'introduction du saumon du Pacifique dans la region de Toronto. Cette 
derniere a profite a des uti1isateurs particuliers de la pecherie et s'est 
revelee tres rentable economiquement, les chiffres sont la pour le prouver. 
Le phenomene n'a pas passe inaper~u, particulierement dans les medias. La 
recuperation du dare dans la baie de Quinte n'a pas fait l'objet d'une 
couverture par les medias, mais elle a profite a beaucoup plus de gens et les 
avantages economiques se sont reveles superieurs. J'admire 1 'imagination dont 
ont fait preuve les conferenciers pour decouvrir des moyens permettant de 
realiser davantage de benefices economiques, mais j'espere que nous ne nous 
arreterons pas la, comme nous 1 •avons souvent fait dans le passe, au lieu de 
travailler serieusement ace que nous devons reellement accomplir. 
C'est-a-dire reprendre le developpement de la ressource a sa base ou la 
regenerer. 
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ATELIER 2 

CONFLITS DANS l'UTILISATION DES RESSOURCES 

President : Ernie Stenton 
Chef de section, Gestion de la peche sportive, 

ministere de 1 'Energie et des Richesses naturelles de 1 'Alberta 

Le groupe de travail sur les conflits decoulant de 1 'utilisation des 
ressources a pour objectif de determiner les problemes qui pourraient toucher 
la peche sportive d'ici les annees 1990. Il est essentiel que nous puissions 
cerner nos problemes actuels afin de tenter de leur trouver des solutions 
maintenant, avant le debut de la prochaine decennie. Pour prendre exemple sur 
Art Holder, je dirais que nous devrions avoir 10 ans d'avance, non pas 10 ans 
de retard. Je laisse aux membres du groupe la tache de souligner ce que 
seront, d'apres eux, certains des problemes de demain. 

Ken Brynaert 
Directeur executif, Federation canadienne de la faune 

Les memoires et les exposes de la presente conference font ressortir les 
preoccupations reelles concernant la gestion des peches et la forte priorite a 
accorder a la conservation et a la repartition des ressources. La 
conservation comporte deux volets : 1 'habitat et la ressource. Amon avis, il 
faut assurer leur remise en etat, leur conservation et leur revalorisation. 
Ken Loftus a declare essentiellement hier soir que la remise en etat pese 
beaucoup plus dans la balance que la revalorisation, affirmation que je juge 
tres pertinente au sujet qui nous occupe aujourd'hui. Je souscris a cette 
declaration. 

Le ministre de l 'Environnement, M. Caccia, annoncera lundi prochain, le 
20 fevrier, la creation d'Habitat Canada, organisme dont la mise sur pied m'a 
beaucoup occupe cette derniere annee. Cet organisme aura certaines incidences 
marquantes sur la revalorisation et l'amelioration de l'habitat halieutique. 
Habitat Canada se penchera au depart sur les terres marecageuses et le 
gouvernement federal lui fournira un fonds de demarrage de 1,8 million de 
dollars. Le processus de creation d'Habitat Canada est un facteur important 
car, a la fin de mon expose, je formulerai certaines recommandations sur 
l 'aide que pourrait nous apporter la presente conference federale-provinciale 
sur les peches a l'egard de certaines de nos initiatives. Lars de la 
Conference federale-provinciale sur la faune, la FCF a recommande qu'une 
fondation sur l'habitat soit creee et gue le gouvernement federal lui apporte 
son aide. Le resultat final est la creation d'un organisme prive auquel le 
gouvernement federal versera un fonds de demarrage de 1,8 million de dollars. 
Le Cabinet a decide -decision a mon avis importante - d'emettre un timbre 
illustrant un canard. Celui-ci sera appose au permis de chasse aux oiseaux 
migrateurs et la totalite des revenus qu'il engendrera sera versee a la 
societe privee, ou fondation, appelee Habitat Canada. Je ne veux pas 
m'attarder ici sur les suggestions qui ont ete formulees quant a la fa~on 
d'obtenir davantage d'argent. Nous pouvons y arriver et ce, de plusieurs 
fa~ons. Je me ferai un plaisir de discuter des caracteristiques d'Habitat 
Canada avec tout interesse. L'une des chases les plus importantes dont nous 
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nous sommes assures est que le controle de la fondation soit aux mains du 
public et non pas du corps po1itique. S'il en avait ete autrement, je 
n'aurais pas ete de la partie. Je ne crois pas qu'il soit necessaire de 
decrire les problemes en detail, car je crois qu'ils sont assez evidents, du 
mains pour moi, et pour vous tous ici aujourd 'hui, je l'espere. 

Je voudrais maintenant parler de repartition des ressources. Je crois 
que les adeptes de la peche sportive se demandent si nous avons suffisamment 
d'influence sur le processus de prise de decisions des gestionnaires des 
ressources halieutiques. Il y a beaucoup de grincements de dents, de tapage 
et de tiraillements de notre part qui n'ont, a mon avis, aucun impact. Cette 
situation est intolerable et elle doit changer. 

Selon moi, 1'utilisateur devrait etre mieux informe. Je ne laisse 
toutefoi s pas entendre que nous ne le sommes pas. Je croi s que nous sommes 
assez bien informes, mais que nous devrions l'etre mieux. Nous devrions 
eviter la confrontation dans toute cette affaire. Je crois que des gens comme 
le or Carter et certains des intervenants ici presents sont capables de le 
faire et que c'est une chose sur laquelle il faudra s'arreter. Je crois qu'il 
nous faut desormais reconnaitre que les pecheurs sportifs sont des 
utilisateurs importants des ressources halieutiques. C'est un fait. Amon 
avis, nous en sommes les uti1isateurs les plus importants. Mais nous ne 
sommes pas traites comme tels. Je crois que nous devons participer avec les 
autres uti1isateurs a 1 'elaboration de programmes efficaces de conservation 
des ressources halieutiques et presenter ces programmes aux gestionnaires. En 
d'autres termes, je crois que nous ne pouvons pas nous asseoir et nous croiser 
les bras. Je crois que nous devons faire partie integrante du processus qui 
determinera 1es programmes des peches que nous jugeons importants. Cela 
rejoint, je suppose, la question d'etre bien informe, dont j'ai tout d'abord 
par 1 e. No us crayons que le processus de repartition des res sources entraine 
1 'utilisation generalisee des permis ou de baux prevoyant des limites, des 
frais d'utilisation et des responsabilites pour 1 'utilisateur. Je crois que 
nous avons besoin de tout cela. Nous devons nous doter d'une solide base de 
donnees scientifiques et socio-economiques. Nous devons nous assurer de la 
participation active des utilisateurs aux negociations necessaires pour 
conseiller les gestionnaires. 

Je dais vous dire que les conseils ou comites consultatifs ministeriels 
ne m'ont jamais impressionne. Selon mon experience personnelle, ils ne sont 
qu'un mecanisme mis en place par les bureaucrates pour proteger les 
ministres. C'est l'experience que j'en ai eu et j'ai surement siege a 20 ou 
25 comites. Je ne fais maintenant plus partie d'aucun d'eux. J'y ai 
renonce. Si nous voulons parler au ministre, nous allons le voir. Je crois 
que nous devons nous arreter aux couts et avantages et a 1 'importance d'une 
plus grande autoreglementation par les utilisateurs, sujets dont nous avons 
egalement entendu parler autour de cette table depuis quelques jours. Les 
utilisateurs, du mains les uti1isateurs organises, sont prets a 
s'autoreglementer. Je crois que les gestionnaires doivent en prendre avantage 
et les encourager en ce sens. 
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Je suis personnellement quelque peu desappointe du nombre relativement 
petit de hauts fonctionnaires des peches qui assistent a cette reunion et du 
fait que ceux qui y sont se deguisent souvent en courants d'air, et j'espere 
que d'autres membres de notre groupe sont demon avis. Je suis persuade que 
leur presence et leur attention seraient plus utiles a la mission que nous 
tentons d'accomplir ici. Je crois que c'est l'un des problemes que nous avons 
rencontre le plus souvent depuis plusieurs annees. Les gens ne nous ecoutent 
pas. Nous devrons peut-etre adopter une approche plus percutante. Je crois 
que le besoin est la, qu'il faut que ~a arrive. Il faut que la communication 
s'ameliore entre les representants des peches des gouvernements federal et 
provinciaux. Dans man introduction, je me suis servi de l'exemple de la 
conference federale-provinciale sur la faune ou des rencontres federales
provinciales sur la faune. El1es sont fructueuses. El1es ant lieu chaque 
annee. I1 y a des rencontres au niveau regional. Nous participons a ces 
reunions de concert avec le World Wildlife Fund et les federations de la 
nature. Je ne laisse toutefois pas a entendre que les conflits ou les 
affrontements sont inexistants. Nais nous nous entendons bien. Fait 
interessant, 1 'un des avantages de ces reunions regulieres avec des 
representants du federal et des provinces, outre d'avoir la possibilite de 
leur faire part de nos preoccupations, est que tres souvent les gestionnaires 
de la faune viennent nous voir pour nous demander notre aide : " Que 
diriez-vous de nous aider? Les politiciens nous font la vie dure sur telle 
question. Nous avons besoin de votre appui. " Et, bon Dieu, nous y allons. 
C'est 1 'une des chases que nous savons bien faire. C'est notre affaire, le 
lobbying. Je crois vous avoir fait part de ce que j'estime etre certaines 
sources de conflits. Je crois que ce qui s'est deroule ici depuis quelques 
jours, du mains a man point de vue, me sera d'un grand benefice. Nous 
suivrons la question de pres. Je vous suggere de vous attendre tres bientot a 
voir le secteur public adopter de nouvelles approches. Je ne peux terminer 
sans vous parler d'une autre chose. Je ne sais pas combien d'entre vous font 
partie de la Federation canadienne de la faune. Si vous n'en etes pas membre, 
vous devriez y adherer, car nous livrons notre message a 1 'ensemble du public. 

Ibn Toews 
Chef, Direction des peches sportives 

Ministere des richesses naturelles du Manitoba 

Je ne suis pas un expert en matiere de conflits decoulant de 
1 'utilisation des ressources, mais j'aimerais donner man point de vue a ce 
sujet qui, je suppose, reflete en grande partie man propre vecu. En premier 
lieu, je crois que nous devons reconnaitre la necessite de trouver de 
nouvelles solutions ou d'appliquer de fa~on plus efficace les solutions dont 
nous disposons car, generalement parlant, je ne crois pas que nous nous 
effor~ons vraiment de resoudre le probleme des conf1its decoulant de 
1 'utilisation des ressources, du mains a plus long terme. Dans une autre 
perspective, je crois que la solution a ce probleme est tres souvent 
echelonnee. Le probleme prend de l'ampleur et je crois que les solutions 
devront etre a sa mesure. Nous ne trouverons pas de solution miracle qui 
reglera tout du meme coup. Je crois que le processus sera graduel tout comme 
1 'a ete 1 'envenimement du probleme. Je crois non seulement qu'il faut y aller 
etape par etape, mais egalement qu'il nous faut savoir ou nous allons. Je 
pense qu'au mieux, d'apres ce que nous avons entendu ces derniers jours, la 
ressource sera stable. C'est un scenario tres optimiste. Pour etre realiste, 
je pense que ce n'est probablement pas le cas. Les pertes d'habitats nous 
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ferons probablement perdre d'autres ressources. Mais nous supposons que 
1 'approvisionnement en ressources sera stable et que les efforts de 
revalorisation et les nouveaux fonds provenant des programmes relatifs a 
1 'habitat et a sa valorisation pourront, au mieux, maintenir a un niveau 
constant l'approvisionnement en ressources et les possibilites de peche 
sportive. Je crois que nous reconnaissons que la demande augmente. Les 
pecheurs a la ligne desireux de pratiquer leur sport sont non seulement plus 
nombreux, mais egalement de plus en plus efficaces. Ils ou elles sont bien 
meilleur(e)s. Les pecheurs sont capables d'attraper le poisson beaucoup plus 
facilement qu'autrefois. Ceci dit, je voudrais maintenant aborder le sujet 
des conflits decoulant de l'utilisation des ressources. 

Du point de vue de la gestion, je crois que les conflits sont de deux 
ordres. Il y a toujours eu un conflit avec la peche commerciale, mais je 
crois qu'il est beaucoup plus large que cela. Les ressources peuvent vraiment 
etre a la base du conflit. Autrement dit, il n'y a pas assez de poissons pour 
repondre a la fois aux demandes des pecheurs commerciaux et des pecheurs 
sportifs. En d'autres termes, le conflit peut tres bien etre un conflit au 
niveau des perceptions. Les pecheurs a la ligne pensent que les pecheurs 
commerciaux puisent outre mesure dans les ressources halieutiques et 
vice-versa, et ce n'est pas toujours le cas. Mais je crois qu'il importe peu 
que ces conflits soient bases sur des limitations reelles des ressources ou 
sur des perceptions. Ce sont tous deux des conflits auxquels les 
gestionnaires doivent s'attaquer. Quant aux utilisateurs, vous pouvez avoir 
la peche commerciale, la peche sportive et les pourvoiries. Ils sont tous en 
concurrence pour la meme ressource, mais je pense que, fondamentalement, il 
est possible de repondre a tous leurs besoins. Il existe des mecanismes pour 
repondre aux attentes dans une situation relativement non conflictuelle. Je 
pense que l'idee sous-jacente a l'utilisation multiple est que les avantages 
cumulatifs qu'en tirent les pecheurs commerciaux et sportifs, les pourvoyeurs 
et le grand public depassent ceux engendres par tout groupe d'utilisateurs. 
Ce n'est pas toujours le cas, mais nous sommes convaincus qu'ici, au Manitoba, 
il en est quelquefois ainsi. 

Depuis plusieurs annees, nous nous sommes beaucoup efforces de trouver la 
formule permettant decreer des situations ou l 'utilisation multiple est 
reussie, et dans certains cas, cela fonctionne bien depuis 1~, 20 ou 25 ans. 
Ce sont des pourvoyeurs, des pecheurs commerciaux au filet, des pecheurs ala 
ligne, qui se sont dits assez satisfaits au fil des annees. En fait, nous 
avons decouvert que les differents utilisateurs concentrent leurs efforts sur 
des especes differentes de poisson, done sur un autre segment des ressources. 
Nous trouvons qu'il est tres utile de les separer dans la mesure du possible 
selon les saisons de peche et les periodes d'utilisation. Cela nous aide au 
mains a alleger le conflit au niveau des perceptions; au mains, les pecheurs 
sportifs ne voient pas de filets dans les lacs. Nous avons decouvert que 
1 'utilisation multiple peut probablement fonctionner lorsqu'un meme exploitant 
est responsable de plus d'une utilisation commerciale. La peche commerciale 
pourrait probablement etre pratiquee dans un lac exploite par une pourvoirie 
si l'exploitant des installations. avait la main mise sur la peche commerci ale 
ou si les pecheurs commerciaux controlaient la pourvoirie. 
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Nous savons que l'utilisation multiple ne fonctionne pas· dans certains 
cas. Ainsi, une pecherie situee en milieu sauvage et axee sur la capture de 
poissons trophees dans le nord du Manitoba ne peut etre exploitee 
commercialement. Le conflit au niveau des perceptions y est tres important et 
1 es pecheurs· a 1 a 1 i gne ne pa i eront pas 1 500 do 11 ars par semai ne s' i 1 s 
pensent que ces lacs font l'objet d'une exploitation commerciale. Ce n'est 
peut-etre pas un conflit au niveau des ressources, mais l'attrait principal 
est le trophee de peche sportive, et meme si les pourvoyeurs appliquent des 
politiques tres prudentes de gestion des ressources, il est impossible 
d'imaginer une peche commerciale dans une telle situation. Il y a done des 
cas ou ]'utilisation multiple ne peut fonctionner. Je crois que 
1 'etablissement des criteres et la mise au point de la formule necessaire pour 
assurer le succes de ]'utilisation multiple necessiteront encore beaucoup 
d'efforts. · 

Je pense que nous avons realise que ]'elimination d'un ou de plusieurs 
types d'utilisateurs n'est pas la solution a adopter pour resoudre les 
conflits souleves par l'exploitation des ressources. Nous avons tente 
1 'experience, nous l'avons essaye au Manitoba, il n'y a pas si longtemps, et 
dans un lac assez petit. Nous avons deloge les utilisateurs. Nous avons fait 
partir les pecheurs commerciaux qui y sont revenus six mois plus tard. Cette 
solution n'a tout simplement pas marche et je pense que cette experience a ete 
tentee ailleurs. Le processus de resolution des conflits decoulant de 
l'utilisation des ressources est graduel. Ce n'est pas quelque chose 
d'instantane. Le probleme s'est aggrave avec le temps, il devra done etre 
resolu avec le temps. Je n'ai pas toutes les reponses, mais je connais, je 
pense, certains des elements necessaires pour resoudre les situations de 
conflit decoulant de 1 'utilisation des ressources. 

Je croi s en premier 1 i eu que to us 1 es uti 1 i sateurs, 1 es pecheurs a 1 a 
ligne, les pecheurs commerciaux, les pourvoyeurs, doivent reconnaitre qu'ils 
sont partie integrante du probleme et de la solution. Ce n'est pas le groupe 
d'utilisateurs qui cause le probleme. Taus les groupes d'utilisateurs sont en 
cause dans une mesure plus ou mains grande et il faut egalement les considerer 
pour elaborer la solution. Nous devons ensuite reconnaitre qu'il faudra 
trouver un processus de negociation et que taus les groupes d'utilisateurs 
devront probablement faire certains compromis. Au Manitoba, nous avons eu 
recours a cette approche et nous avons travaille avec les pecheurs 
commerciaux, les pecheurs sportifs, les associations de proprietaires de 
chalets d'ete, 1 'ensemble des pourvoyeurs, et nous avons elabore une entente 
sur la gestion des ressources. Precisons que c'est une entente non 
officielle, et limitee a une periode de trois ans, mais elle decrit les 
grandes lignes des mesures qui seront prises et des compromis que les 
differents groupes d'utilisateurs feront. Et je pense que cela 
fonctionnera. Tous les interesses realisent que cette base de ressources 
particuliere est limitee et que la priorite est non seulement de la remettre 
en etat mais egalement de l'ameliorer. Et sans cette base de ressources, ils 
n'ont rien du tout, c'est pourquoi ils ont tous fait certains compromis. Je 
pense qu'il y a egalement d'autres possibilites, comme la vente de droits. 
Chose certaine, nous avons fait la promotion de cette approche au Manitoba, 
dans les endroits ou la peche commerciale et la peche sportive peuvent etre 
pratiquees. Nous avons encourage les pourvoyeurs a acheter les droits de 
peche de l'exploitant commercial interesse. Il n'existe aucun mecanisme 
juridique a cet effet mais, dans certains cas, le tout s'est deroule comme un 
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processus de reattribution des ressources. Le quatrieme point que je voudrais 
soulever est le suivant : lorsque nous parlons de conflits decoulant de 
l 'utilisation des ressources, nous pensons immediatement aux pecheurs a la 
ligne et aux pecheurs commerciaux. Mais je crois qu'il existe un probleme 
beaucoup plus important que nous devons reconnaitre : les utilisations qui 
entrainent une degradation de la ressource. Ainsi, au Manitoba, et j'en ai 
parle il y a quelques jours, cette ressource a ete tres tres gravement 
perturbee par les diverses activites agricoles et de mise en valeur. Le 
drainage, la canalisation et l'accroissement de la charge en elements 
nutritifs ont perturbe les frayeres et entraine une tres forte 
eutrophisation. Il faut reconnaitre que la degradation de la ressource causee 
par diverses utilisations fait partie du conflit. Ceux qui vont pecher le 
poisson ne sont pas les seuls en cause, il y a egalement les personnes et les 
activites qui touchent les stocks de poissons. Ils font partie integrante du 
probleme et doivent etre pris en compte dans sa resolution. Et j'aimerais 
souligner ce que Ken Brynaert a dit. Nous disons quelquefois que la ressource 
depend de !'habitat. Je dirais plutot, au contraire, que l'habitat est une 
ressource. Sans 1 'habitat, pas de ressource, et je crois que c'est aussi 
categorique que ~a. 

Ralph Shaw 
President, Comite consultatif de la peche sportive 

Colombie-Britannique 

Au nom du Comite consultatif de la peche sportive, j'aimerais une fois de 
plus vous remercier de nous avoir donne !'occasion d'assister et de participer 
a votre conference. L'experience est riche en enseignements au meme titre 
qu'un voyage de peche exceptionnel. 

Je participe aux travaux demon comite et a cette conference a titre de 
pecheur sportif pratiquant. Permettez-moi de vous enumerer certains conflits 
decoulant de I 'utilisation de cette ressource, tels que je les vois de 
l'interieur. 

1. Captures et remises a l'eau- Nous devrions peut-etre fixer une 
limite quotidienne au nombre de poissons captures et remis a l'eau, notamment 
par les "fins finauds "dans les cours d'eau a truites arc-en-ciel. 

2. Moteurs hors-bord - Leur autorisation ou leur interdiction dans les 
petits lacs. 

3. Peche exclusive a la mouche - Je suis un pecheur a la mouche et il 
est certain que cet aspect me plait beaucoup, mais qu'en est-il des autres 
genres d'appats? 

4. Activites de peche sportive dans les principales voies de navigation 
et problemes engendres par les petits bateaux pechant dans les eaux rapides 
des passages etroits ou naviguent regulierement des traversiers. 

5. Lariviere Capilano, a environ deux milles d'ici, est un exemple 
majeur de la reussite d'un programme de revalorisation par des ecloseries. 
Elle est egalement le siege de conflits majeurs d'utilisation des ressources 
lorsqu'un navire tente de penetrer dans le port de Vancouver pendant la 
montaison du Saumon coho ou quinnat. 
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6. La location de plages et de terrains en bordure de J•eau dans 
1 •unique but de recolter des huitres ou des palourdes est souvent source de 
conflits avec le public qui s•adonne ala cueillette des coquillages comme 
passe-temps. 

7. Les conflits engendres par differents types de peche entrainent 
souvent des affrontements qui ont tendance a gacher ]•experience vecue; il en 
est ainsi pour un groupe de pecheurs au saumon ala cuiller qui voit venir un 
bateau a ligne trainante qui ramasse les ancres, les lignes et les autres 
objets qui se trouvent sur son chemin. Pour un pecheur commercial, c•est une 
catastrophe. Pour un pecheur sportif, ~a ressemble a un match de soccer 
sud-americain lorsque son equipe perd. 

8. Conflits qui apparaissent lorsque les pecheurs sportifs agrandissent 
leur rayon d1 action a des regions sauvages ou a de nouveaux secteurs de peche 
le long de la cote. Les conflits decoulant de 1 •utilisation des ressources 
qui peuvent se produire lorsque quelques centaines de pecheurs sportifs 
neophytes se retrouvent en presence de quelques centaines de pecheurs de 
bateaux senneurs dans le detroit de Johnstone et le passage Wyaten ont a la 
fois quelque chose d 1 humoristique et de catastrophique quand, dans les 
douches, en entend des propos comme 11 On ne savait plus quai faire lorsqu•i] a 
commence a nous remonter, nous et le bateau, avec les rouleaux 11 (pour un 
senneur a tambour, ce peut etre tres grave). 

9. Des problemes surgissent couramment parce que des personnes d•origine 
asiatique se servent de pecheries recreatives comme pecheries de consommation 
-certains de nos secteurs de peche au bar raye et aux coquillages re~oivent 
un tres mauvais traitement; pendant les annees 1990, ce sera un grave probleme 
issu d•un conflit d•utilisation des ressources. 

10. Les conflits decoulant des prises effectuees dans des pecheries 
mixtes, comme le disait Howard Paish il y a quelques minutes. 

11. Les conflits qui surgissent lorsqu•un zele du MPO ferme une pecherie 
sportive majeure a ]•embouchure du Fraser sous pretexte d•un programme de 
conservation lorsqu•iJ s•avere que c•est une concession faite a la flotte de 
peche aux filets maillants. 

12. Un conflit qui n•existe maintenant plus au sein de notre comite : la 
presence de pecheurs primordialement sportifs par opposition aux pecheurs 
accessoirement commerciaux; ce conflit a ete regle et j•espere qu•i] le sera a 
1 •echelle du pays. Le jeu en vaut la chandelle. 
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La repartition des ressources n'est peut-etre pas la question primordiale. 

Alan Barber 
Economiste, Service regional de commercialisation et d'expansion economique 

ministere des Peches et des Oceans, Winnipeg 

La majeure partie des debats publics sur les conflits decoulant de 
]'utilisation des ressources halieutiques semble porter sur l'utilisation des 
peches ~ des fins commerciales~ recreatives ou de subsistance. Nous avons 
egalement accorde une juste part d'attention a une question plus fondamentale, 
~ savoir s'il faut ou non permettre l 'utilisation~ des fins industrielles de 
nos ressources en eau, utilisation qui entraine souvent une deterioration de 
l 'habitat. Meme si la repartition des ressources et la protection de 
l'habitat sont sans aucun doute des quest ions urgentes, tant ~ i 'heure 
actuelle que pour l'avenir, je compte m'attacher a un conflit d'utilisation 
des ressources d'une. nature differente qui, selon moi, est tout aussi 
important. 

Imaginons une situation dans laquelle un stock de poissons n'est utilise 
que par des pecheurs sportifs et ou l'habitat n'est nullement menace. Il 
existera quand meme des conflits entre les differents pecheurs ~ la ligne. Il 
pourra alors y avoir des conflits provoques par la surfrequentation de 
certains lieux de peche, par une surpeche (et la diminution des prises qui 
s'ensuivra), ainsi que des frictions entre les differentes categories de 
pecheurs ~ la ligne, les residents centre les non-residents, ou les 
11 puristes 11 centre les 11 laxistes 11 (ceux qui pechent avec de la viande). 
Ces problemes ant toujours eu une importance secondaire par rapport aux 
questions de repartition des ressources et de protection de l 'habitat, mais 
ils ant toutefois une importance fondamentale, car le fait de ne pas les 
reconnaitre et de ne pas tenter de les resoudre nous menera ~ la situation 
suivante : 

11 On s'efforcera de plus en plus, maladroitement, d'offrir davantage de 
poissons a un nombre toujours plus grand de pecheurs tandis que d'autres 
caracteristiques qui contribuent a la pratique d'une bonne peche se 
deterioreront constamment. 11 1* . 

Cette conference est axee sur l 'avenir et c'est pourquoi j'ai 
l 'intention de m'attacher aux problemes de surfrequentation et de surpeche et 
~ la fa~on dont nous devrions nous preparer pour faire face a la croissance 
inevitable de la population de pecheurs ~ la ligne. 

l'ecart entre la demande et l'offre 

Une idee tres repandue quant ~ l'avenir de la peche sportive est que la 
11 demande 11 depassera bientBt, si ce n'est deja fait, 1' 11 offre '', entrainant 
des penuries sans cesse croissantes des ressources (ou des ecarts entre la 
demande et l'offre). Si nous faisons correspondre le nombre de pecheurs ala 
ligne ~ la demande et le nombre de poissons disponibles ~ l'offre et si nous 
tra~ons le graphique des tendances de chacune en fonction du temps, nous 
obtenons une representation graphique qui indique une crise imminente 
(fig. 1). 
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Figure 1 . Modele populaire 
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Figure 2. Modele economique 
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Cette analyse est interessante car elle est facile a suivre et elle est 
basee sur des tendances qui, nous le savons, se concretisent. Examinons 
brievement certains des facteurs qui influencent ces tendances. 

Trois facteurs influencent le nombre total de pecheurs a la ligne : 1) la 
population totale, 2) les revenus de la population, et 3) la quantite de temps 
consacree aux loisirs. Tous ces facteurs ont augmente rapidement depuis les 
trente dernieres annees et rien ne porte a croire qu'ils ne continueront pas 
dans ce sens. La demande d'especes de poissons de sport continuera 
d'augmenter consequemment a 1 'accroissement du nombre de pecheurs a la ligne. 
Ce phenomene a encore plus d'importance si l'on tient compte du fait que ces 
demandes sont exercees sur une base de ressources fixe. 

La tendance de 1 'offre indique que la base de ressources n'est pas 
simplement fixe mais, en realite, decroissante. L'empietement de plus en plus 
grand de 1 'industrie dans les pecheries et les effets de la surpeche nous ont 
porte a croire que la quantite de poissons de peche sportive diminue. Ces 
facteurs sont en partie compenses par l 'acces a de nouveaux lieux de peche 
grace ala construction de routes eta l'ouverture de nouvelles pourvoiries et 
au plus grand attrait des lieux de peche existants qui font 1 'objet de 
programmes de repeuplement. En fait, 1 'ensemble des prises de la peche 
sportive a augmente assez regulierement, ce qui permet de supposer que les 
effets de la surpeche et de la degradation de l'habitat ont ete plus que 
compenses. 

Nous devons toutefois reconnaitre que 1 'accroissement de l'offre a ses 
limites. La surpeche donnera dans l'immediat des prises tres imposantes qui 
devront etre reduites un jour pour eviter 1 'epuisement des stocks. La 
revalorisation est souvent consideree comme une panacee, mais, compte tenu du 
coOt de ces activites et de la situation fiscale actuelle de la plupart des 
organismes de peche sportive, ses perspectives d'avenir semblent plutot 
sombres. 

Le modele " populaire " tente de nous avertir que nous atteindrons 
bientot le point ou la demande depassera l'offre. En fait, bon nombre des 
pecheries les plus accessibles sont deja rendues la. Une etude portant sur la 
peche a la ligne en eau douce en Colombie-Britannique souligne que 

" Les pressions exercees sur les lacs et les cours d'eau situes pres des 
grands centres en sont rendues a deteriorer l 'activite recreative en 
raison de la surfrequentation des berges des cours d'eau et des lacs, 
ainsi que des terrains de camping. Meme si l'on reussissait a garder a 
un niveau stable les populations de poissons, il manquera toujours 
d'autres facteurs qui font de la peche un loisir agreable et relaxant, 
comme la solitude et un cadre naturel •.• La peche dans les endroits 
eloignes diminuera egalement a mesure qu'ils deviendront plus accessibles 
a un nombre plus grand de pecheurs a la ligne. "2* 

L'a-propos du modele populaire, qui nous dit de nous preparer pour 
l'avenir, est assez evident. Si l'on permet aux tendances susmentionnees de 
Se poursuivreL les COnflits entre pecheurs a la ligne s'intensifieront a 
mesure que la qualite de la peche se deteriorera. Les organismes de peche 
sportive devront abandonner leur systeme de reglementation actuel qui favorise 
le libre acces3 pour en adopter un qui contingentera le nombre de pecheurs et 
de poissons captures. 
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Meme si le modele populaire utilise des termes comme demande et offre, il 
pose certaines difficultes aux economistes. En effet, ces derniers, 
lorsqu'ils parlent d'offre et de demande, se referent au rapport existant 
entre le nombre de poissons (ou de pecheurs) et le prix, ce dont ce modele ne 
tient pas compte. Ainsi, les modeles economiques de peche sportive 
s'attachent davantage au prix paye pour la pratique de cette activite (qui ne 
comporte en general que des frais d'administration minimes pour l'obtention 
d'un permis) dans le cas de la demande et au coOt de la fourniture de poissons 
au public dans le cas de l'offre. Ce sont ces rapports qu'illustre la figure 
2. 

Malheureusement, le modele economique n'est pas utile pour montrer les 
tendances dans le temps et, par consequent, les ecarts imminents entre la 
demande et l'offre. I1 sert toutefois a souligner certaines des hypotheses 
importantes formulees dans le modele populaire. Ainsi, plutot que de supposer 
que les frais d'administration actuels continueront d'exister, hypothese du 
modele populaire, les economistes, dont je suis, se preoccupent des incidences 
eventuelles des modifications apportees au systeme de gestion du libre acces. 
Je reviendrai a cette question plus tard. 

Il semble evident que si l'on continue de permettre l'acces illimite du 
public aux pecheries on peut se retrouver avec le temes avec de plus en plus 
de pecheurs et de mains en moins de poissons. La cro1ssance de la demande 
n'est pas la seule raison a la presence d'un trop grand nombre de pecheurs 
car, quel que soit le moment, le libre acces aboutira a cette situation. 

Si l'on garde les prises sportives en de<;a de limites admissibles, qui 
pourra dire qu'il y a trop de pecheurs? Je suppose que, de 1 'avis du poisson, 
un seul pecheur a la ligne est meme de trop. J'aimerais expliquer ce qu'un 
economiste entend par un trap grand nombre de pecheurs. 

Plutot que d'essayer de vous presenter un modele economique complique, je 
vais tenter de m'expliquer en ayant recours a une methode empirique logique 
pour determiner le nombre approprie de pecheurs. Une regle II marginale II dit 
que les avantages tires par tout nouveau pecheur ala ligne (ou l'addition de 
nouveaux jours de peche a la ligne) devraient depasser tout coOt decoulant de 
1 'arrivee d'un nouveau pecheur a la ligne (jour de peche a la ligne). 
Examinons maintenant le cas d'un pecheur a la ligne qui decide d'aller 
pecher. Les premiers pecheurs a la ligne a partir sont des pecheurs 
enthousiastes qui tirent une grande satisfaction de ce sport, mais si nous 
considerons les derniers pecheurs a prendre cette. decision, nous trouverons 
des personnes qui ant une attitude ambivalente face a ce sport car la 
satisfaction qu'ils en tirent equivaut a peu pres aux coOts qui en decoulent. 
Pour ces derniers, ces couts ne comprennent pas ceux qu'ils imposent a tous 
les autres pecheurs ala ligne en reduisant la qualite de leur sport : plus 
grande frequentation des lieux de peche, diminution des prises, etc. Il 
s'ensuit que les avantages tires par ces derniers seront inferieurs aux coOts, 
meme s'ils continuent d'aller pecher puisqu'ils n'ont pas a supporter 
1 'ensemble de ces coOts. Les economistes qualifient cette situation 
d' 11 effets externes " car ces coOts additionnels sont exterieurs (ou 
externes) aux coOts prives. 
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Il existe une situation parallele a celle-ci dans les peches 
commerciales. Si l'acces a une pecherie n'est pas trop limite, les pecheurs 
continueront d'y participer tant que leurs revenus depasseront leurs couts. 
Ces couts n'englobent pas ceux lies a la diminution des prises de tous les 
autres pecheurs, et c'est alors que nous nous retrouvons avec un trop grand 
nombre de pecheurs. 

Si le nombre de pecheurs reste trop eleve, et il semble que ce probleme 
ne fera qu'empirer si l'acces aux pecheries sportives n'est pas reglemente, 
quelles solutions nous reste-t-il pour remedier ace probleme? 

Si nous continuons de gerer les peches comme auparavant, en ne 
reglementant pas l'acces aux lieux de peche et en imposant des restrictions de 
plus en plus severes a 1 'effort individuel de peche a la ligne (limites de 
prises inferieures, engins moins efficaces, etc.), nous nous retrouverons avec 
un nombre de plus en plus grand de pecheurs a la ligne confrontes a une peche 
d'une qualite decroissante. Bon nombre des groupes de pression pour la peche 
sportive considerent a tort que 1 'augmentation du nombre de pecheurs a la 
ligne et des depenses qui s'ensuivent est de bon augure pour l'emploi et les 
revenus dans les regions. C'est un indicateur trompeur et j'estime que ce 
n'est pas un si bon signe, si ces incidences se produisent aux depens de la 
qualite de la peche. 

Pour tenter d'eviter ces problemes, il faudra avoir recours a des 
methodes reglementant le nombre de pecheurs et empechant la surpeche. La 
valeur des ressources recreatives, comme d'autres ressources, depend de leur 
qualite. Des politiques de gestion des peches axees sur la preservation de la 
qual ite doivent, 

" d 'une part, proteger 1 a base de res sources de 1 'em pi etement et des 
dommages des autres utilisateurs lorsqu'il en vade 1 'interet du public 
et, d'autre part, proteger la qualite de 1 'activite recreative dans les 
lieux accessibles en assurant un equilibre adequat entre le nombre de 
pecheurs, les stocks de poissons et l'espace et les installations 
physiques. "4-k 

Si nous etions en mesure de determiner le nombre admissible de pecheurs a 
la ligne, comment pourrions-nous repartir les possibilites existantes entre 
eux? Je vais maintenant vous decrire certains des modes de reglementation du 
nombre de pecheurs, dont nous disposons. 

1) Reglementation de 1 'acces aux lieux de peche par la tarification 

A titre d'economiste, j'estime que 1 'etablissement d'un mode de 
tarification est une solution qui devrait etre naturellement envisagee. L'une 
des methodes les plus efficaces pour repartir ces droits est d'etablir un prix 
assez eleve pour qu'il y ait juste assez de pecheurs a la ligne desireux 
d'exploiter les possibilites existantes. Cette methode est efficace parce que 
seuls les pecheurs a la ligne qui attachent le plus d'importance aces 
possibilites seront prets a en payer le prix pour recevoir ces droits. 
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Les droits d'acces aux endroits ou la pression de peche n'est pas encore 
trop grande pourraient rester bas (c.-a-d., a leur niveau actuel) tandis 
qu'ils pourraient varier dans les endroits fortement frequentes en fonction de 
la capacite de la ressource et de la demande. 

11 L'imposition des droits d'acces dans le cadre d'un projet pilote 
permettrait de mettre bientot a jour un modele general des reactions a la 
tarification. Une fois les droits d'acces appropries etablis, il faudra 
eviter de les modifier trop souvent et en avertir a l'avance les 
pecheurs. Une foi s en p 1 ace, 1 es differents droits d 'acces aux divers 
lieux de peche permettront de controler et de redistribuer la pression de 
peche. On conservera ainsi la qualite de la peche dans les lacs et les 
cours d'eau qui, autrement, auraient ete deteriores par la 
surfrequentation et la surpeche. 11 5* 

Les modes de tarification ne sont pas uniquement de belles theories qui 
n'existent que dans la tete des economistes; ils sont bel et bien appliques 
sous diverses formes au Quebec et au Nouveau-Brunswick. Le Service des pares 
et reserves fauniques du Quebec utilise un mode de tarification en vertu 
duquel les prix de la peche a la ligne, a la fin des annees 70, variaient de 
2 a 250 $ par jour pour les residents et de 15 a 290 $ par jour pour les 
non-residents. La vaste gamme des tarifs reflete la diversite dans la qualite 
des activites de peche et il en va de meme pour le prix des permis de peche 
dans les rivieres Miramichi etRestigouche au Nouveau-Brunswick. 

Les preoccupations soulevees par les incidences de la tarification sur 
1 'equite empechent l'adoption de tels regimes dans d'autres regions. Les 
gestionnaires se preoccupent des pecheurs a la ligne qui aiment vraiment ce 
sport, mais qui ne pourraient peut-etre pas payer les droits d'acces imposes. 
L'inegalite des revenus est a la source de ce probleme, mais pour une raison 
quelconque, la peche sportive est un secteur ou nous devrions nous assurer de 
1 'egalite d'acces, meme si des choses essentielles comme la nourriture, le 
logement et le vetement sont toujours soumises a une tarification. 

11 Ceux qui preconisent une tarification nominale des ressources rares au 
nom de la repartition devraient comprendre les incidences du mecanisme de 
libre acces (surpeche et diminution de la qualite) et realiser qu'il est 
impossible de remedier a 1 'inegalite de la repartition des revenus en 
offrant l'acces a des ressources recreatives a des prix tres inferieurs a 
ceux qui pourraient leur etre tres justement attribues. La possibilite 
de participer a des activites recreatives excessivement populaires est un 
bien mauvais substitut a la redistribution des revenus. 11 6* 

2) Reglementation de 1 'acces aux lieux de peche sans tarification 

Pour reglementer 1 'acces a la peche sportive, nous disposons de divers 
mecanismes qui n'entraineraient pas l'imposition de droits plus eleves. Le 
tirage au sort ou le principe du premier arrive, premier servi a deja ete 
utilise dans certains cas pour repartir l'acces a des ressources recreatives 
rares (les permis de chasse en sont un bon exemple). D'un point de vue 
strictement economique, ces methodes garantiraient la qualite mais non pas 
l'obtention d'un permis par les plus interesses. Ainsi, certaines des valeurs 
eventuelles de la ressource seraient sacrifiees au nom de l'equite. Un tel 
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systeme pourrait donner lieu a d'autres problemes, comme 1 'apparition d'un 
marche noir; on obtiendrait toutefois de meilleurs resultats en limitant le 
nombre total de pecheurs a la ligne a un niveau approprie plutot qu'en 
poursuivant la politique actuelle de libre acces. 

Ces methodes sont assez couramment utilisees pour un certain nombre de 
ressources recreatives touchees par les memes genres de problemes relatifs a 
1 'offre et a la demande. Les dirigeants des pares ont souvent recours a un 
systeme de reservation pour s'assurer qu'il n'y a pas trop de campeurs eta 
des permis de chasse qui sont souvent distribues par des tirages au sort. 
Jusqu'ici, ces methodes ont ete bien re~ues et ont remporte assez de succes 
meme si peu de recherches d'ordre economique ont ete effectuees sur le nombre 
optimal de campeurs ou de pecheurs. 

3) Restrictions imposees selon les categories de residents 

Une autre methode pour limiter le nombre total de pecheurs a la ligne 
consisterait a limiter la peche aux residents ou a une categorie particuliere 
de residents (comme les Canadiens ou les residents d'une province ou d'une 
region donnee). 

" La po 1 it i que actuelle sous-entend que 1 a preference est accordee aux 
residents plutot qu'aux non-residents (reduction des droits des 
permis ... ) en matiere d'acces ala peche sportive. Nous pourrions done 
nous attendre a ce que les restrictions d'acces destinees a assurer la 
qualite de 1 'activite de peche sportive vi sent tout d'abord les pecheurs 
a la ligne etrangers. u7* 

Ce contingentement viserait davantage les pecheries surfrequentees du Sud 
accessibles par route que celles, plus eloignees et plus difficiles d'acces, 
du Nord. Ces dernieres sont souvent exploitees par des pourvoyeurs qui 
dependent fortement des pecheurs ala ligne non-residents et elles connaissent 
en general moins de problemes de surfrequentation et de surpeche. 

Le nombre de pecheurs ne peut etre contingente aussi etroitement avec ce 
systeme qu'avec une tarification ou un systeme de tirage au sort. Il serait 
plus difficile d'arriver a un nombre admissible de pecheurs, car seule la 
population totale de pecheurs admissibles pourrait etre adequatement 
contingentee. 

Voila quelques-unes des solutions dont nous disposons pour limiter le 
nombre de pecheurs dans un endroit donne. Elles ne s'excluent aucunement 
et il est probable que des combinaisons variees de ces mesures soient adoptees 
dans l'avenir. En fait, differentes formules sont deja utilisees a l'heure 
actuelle, notamment l'imposition de droits de permis differents pour les 
residents et les non-residents, 1 'attribution par tirage au sort des permis de 
chasse aux seuls habitants d'une province, et l'imposition de droits d'acces 
plus eleves associee a un systeme de reservation pour connaitre avec certitude 
le niveau d'effort dans les pares et les reserves du Quebec. Mon expose n'est 
qu'une breve introduction aux modes de gestion possibles et ne devrait pas 
etre considere comme un examen global de leurs merites relatifs. 
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Conclusions 

Le temps est venu pour les organismes qui s'occupent de peche sportive et 
les groupes d'interet de reconnaitre qu'une repartition juste et equitable des 
ressources halieutiques n•est pas la seule question a debattre. Les demandes 
qui se dessinent pour 1 •avenir laissent a entendre gue nous devons apprendre a 
uti 1 i ser adequatement 1 es res sources dont no us di sposons a 1 'heure actue 1 1 e et 
a ne pas nous preoccuper d'en obtenir une plus grande part. En d 1autres 
termes, je crois qu'il est peu probable que des changements radicaux soient 
apportes au mode actuel d'attribution des ressources aux groupes d'usagers 
dans un proche avenir et j'estime que nous devons apprendre a utiliser le 
mieux possible une ressource fixe, compte tenu du coOt de sa revalorisation et 
des contraintes budgetaires. 

Il faudra proteger l'habitat et repartir de fa~on explicite l'acces a la 
ressource pour vraiment la proteger. J'estime toutefois que le plus important 
pour la peche sportive dans un proche avenir sera de chercher a trouver des 
methodes justes, equitables et efficaces pour conserver 1 •equilibre entre le 
nombre de pecheurs et la capacite de cette ressource et pour preserver la 
qualite et la valeur des peches sportives du Canada. 
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Debats 

Ron Johnson : J'aimerais revenir sur ce que Terry O'Reilly a dit, a savoir que 
1 'economie influence veritablement les politiciens. M. Barber a affirme qu'il 
ne pensait pas que le systeme de repartition de 1 •acces aux ressources 
changera beaucoup prochainement. Je crois que les pecheurs sportifs ont le 
pouvoir de faire changer beaucoup de chases en leur faveur. J'ai toujours ete 
quelque peu etonne que la Federation de la faune de la Saskatchewan - qui dit 
representer 128 000 pecheurs a la ligne et compte 32 000 membres, ce qui en 
fait la plus importante organisation de la Saskatchewan - ne soit jamais 
intervenue fermement. Je pense que ce qui va se produire bient6t est que 
certains de ces groupes vont prendre conscience qu'ils ont le pouvoir non 
seulement d'influencer les gouvernements, mais egalement de les renverser et 
qu'alors, les chases vont commencer a changer. Je me refere a 1 'expose de 
M. Brynaert et je pense qu'il s•y connait mieux que moi. Des organismes comme 
la Federation de la faune de la Saskatchewan ou la Federation canadienne de la 
faune finiront par faire evoluer la situation dans le sens qu'ils souhaitent. 
Je pense que nous pourrions assister tres bient6t a des changements. 

Ron Thomas J'ai ete enchante d'entendre parler de la fondation Habitat 
Canada, mais le budget de Canards Illimites dans certaines parties de la 
Colombie-Britannique est dix fois plus eleve que celui de la Direction des 
peches et de la faune. Est-ce que le timbre representant un canard se 
rapportera uniquement a ces animaux? Je pense que les canards se portent 
assez bien; je suis conscient qu'ils sont dispendieux, mais qu'advient-il des 
autres especes fauniques par rapport a 1 'habitat? 

Ken Brynaert: Le programme Canards Illimites est consacre uniquement aux 
canards. Je crois que nous devions tout simplement avoir un point de depart. 
Beaucoup de gens savent qu'on va retirer les fonds consacres ace programme au 
Canada. En fait, on retirera pendant une periode donnee quelque 18 millions 
de dollars pour 1 'habitat; c'est ce qui a vraiment donne 1 'elan a la creation 
d'Habitat Canada. Fait vraiment interessant au sujet d'Habitat Canada : meme 
si cet organisme a pris naissance pour resoudre le probleme d'habitat dans la 
mesure ou il se rapporte au gibier d'eau, nous avons reussi a obtenir un 
mandat souple. Il peut s'appliquer a autre chose et je me rappelle que le 
or Mountain, sous-ministre de l'Environnement, nous a dit, lors de la 
signdture des documents pertinents, que nous pourrions montrer le chemin et 
faire decider au personnel des peches de creer un organisme comparable pour 
celles-ci. Je lui ai fait remarquer que la Constitution le prevoyait, qu'ils 
n'auraient rien a faire, que ~a s•y trouvait deja. Il a ete stupefie et un 
peu ebahi qu'Habitat Canada soit en realite une entreprise beaucoup plus 
importante qui ne s'occupera pas uniquement des canards. 

Jbhn Clarke : M. Barber, compte tenu du principe qui consiste a laisser la 
demande fixer le prix d'un permis, ou le prix de l'admission a un lieu de 
peche, comment resoudriez-vous le probleme social qui en decoule, a savoir 
qu'il favorise le riche au detriment du pauvre dans la jouissance d'un bien 
commun auquel tous sont censes avoir egalement acces? - ' 

Alan Barber : Je ne suis pas certain d'avoir une solution rapide et facile a 
ce probleme. Je crois avoir dit que le probleme de la repartition des revenus 
est en grande partie au coeur de tout cela, que beaucoup croient qu'une 
personne qui ne peut se permettre de payer ce prix en est par consequent 
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privee. Ce que j'ai voulu faire valoir, c'est que ce sent les meme genres de 
principes que nous utilisons pour repartir 1 'essentiel, comme la nourriture, 
le logement, 1 'habitation, et que la peche sportive a acquis un statut 
particulier d'une quelconque fa~on. 

Terry O'Reilly : Je pense qu'il est de plus en plus important que les 
organismes, forts de l'appui de leurs membres, commencent a penser a exercer 
des pressions politiques. Si 32 000 personnes n'y ont pas reussi en 
Saskatchewan, et un plus grand nombre en Colombie-Britannique, une partie du 
travail est de toute evidence negligee. Il faut le faire et je pense que les 
gens devraient y songer serieusement. Je soulignerai encore une fois les 
efforts innombrables qu'a deployes le or Carter pour s'assurer que 1 'on 
rememore constamment au gouvernement la presence des pecheurs sportifs et que 
l'on fasse valoir leur point de vue sur les plans economique et social. 

Howard Paish : Ayant personnellement tente pendant 4 ou 5 ans au milieu des 
annees 60 de transformer un groupe tres diversifie de pecheurs a la ligne et 
de chasseurs en un groupe d'influence politique, j'ai decouvert que ce sent 
habituellement ceux qui font les manchettes qui obtiennent le plus d'attention 
et non ceux qui pesent soigneusement la situation. Je suis d'accord avec 
1 'objet de l'expose d'Alan Barber. J'aimerais toutefois demander a 
Ron Thomas, qui a commande 1 'etude a Pearse-Sowden, quel succes il aurait eu 
s'il avait tente de mettre en pratique les idees contenues dans les citations 
qu'il nous a donnees. 

Ron Thomas 
1969, mai s 
d'autre, " 
l'eau ". 

Je crois que nous avons eu assez de succes selon les criteres de 
les choses changent si rapidement que, comme 1 'a deja dit quelqu'un 
il faut s'agiter comme un diable pour garder la tete hers de 

Howard Paish : Je suis fortement persuade que vous devez vous mettre en 
contexte pour en juger, mais j'ai decouvert que certains de nos plus ardents 
defenseurs de 1 'environnement toujours presents aux reunions de club de 
chasse et de peche sent pendant le jour les presidents d'usines locales de 
fabrication de peinture qui deversent toujours leurs dechets dans les cours 
d'eau, etc. Ne nous faisons done pas d'illusions; ils ont choisi de 
considerer le poisson et la faune comme des secteurs privilegies de leur vie 
de tous les jours. Par malheur, trop de politiciens adoptent egalement cette 
attitude. 

lee Straight : L'expose de M. Barber me desole un peu, car il s'est contente 
de preciser qu'il est tres difficile d'etablir que les ressources sent un 
patrimoine commun. Probablement que s'il etait alle plus loin, i1 aurait 
appris que ~a n'a jamais marche dans toute l'histoire de l'humanite. A rna 
connaissance aucune ressource du patrimoine commun n'a pu etre utilisee dans 
1 'harmonie, mais en vous bornant a dire qu'une tache importante des 
gestionnaires de la peche sportive dans un proche avenir consistera a trouver 
des methodes justes, equ;tables et efficaces pour conserver 1 'equilibre entre 
le nombre de pecheurs et 1 'exploitabilite de cette ressource, vous ne nous 
donnez aucune opinion personnelle sur ce que nous devrions faire ensuite. 
Pour terminer, vous dites que le public n'a pas droit au chapitre dans la 
gestion des peches, meme s'il subventionne la peche sportive. C'est ce qu'on 
me jette constamment a la figure comme pecheur. J'affirme que le public a son 
mot a dire dans la gestion des peches et que nous ne subventionnons pas les 
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pecheurs puisqu 1 ils ont elu des representants en la personne de leur deputes 
federaux et provinciaux. S1 ils sont si preoccupes, pourquoi ne se 
joignent-ils pas a des organisations, pourquoi ne posent-ils pas leur 
candidature ou ne recommandent-ils pas des candidats aces postes? Le fait 
que vous ayez des comites speciaux ou siegent des representants elus montre 
qu 1 ils S1 interessent a nous. 11 n 1 eSt done pas honnete de dire que le public 
n 1 a pas droit au chapitre et qu 1 il subventionne les pecheurs sportifs. Ce 
n 1 est absolument pas vrai. 

Alan Barber : Quant a la question concernant ce que nous devrions faire au 
sujet de 11 augmentation de la demande pour la peche ala ligne, je crois que 
nous nous attachons d 1 une certaine fa~on a la resoudre en essayant de 
determiner quel est 11 effort de peche approprie. Nous commen~ons egalement a 
abandonner 1 1 idee que nous n 1 avons qu 1 a resserrer les limites de prises pour 
concilier les prises admissibles et un systeme de libre acces. Au lieu de 
continuer a prendre des mesures plus restrictives, je crois que nous examinons 
maintenant ce qu 1 est la capacite de cette ressource, 11 effort admissible, ce 
qu 1englobe la qualite et comment preserver celle-ci. Un bon point de depart 
pour influencer la demande serait, selon moi, d 1 augmenter considerablement le 
prix de tousles permis. Je crois que les mesures prises actuellement par les 
differents organismes au sujet de Ia qualite constituent un premier pas dans 
la bonne direction. En d 1 autres termes, je suis d 1 accord avec une certaine 
forme de contingentement de 1 1 acces aux ressources. 

Mbward Paish : Je crois que, dans une certaine mesure, nous pouvons gagner sur 
tous les tableaux. 11 existe un certain seui 1 limite au prix des permis qui 
puisse etre politiquement acceptable, un niveau magique en quelque sorte entre 
le prix politiquement acceptable et 1 10btention d 1 une quantite suffisante de 
revenus. Ainsi, democratiquement, chacun obtient sa juste part lorsqu 1 il 
capture ses cinq premiers quinnats et ses dix premiers cohos. Et voila pour 
votre droit democratique, voila ce a quoi vous pouvez vous attendre que le 
reste des contribuables subventionne. Vous en avez pour votre argent. Les 
types qui paient sans sourciller 400 $pour une carte saisonniere d 1 abonnement 
a un centre de ski me font un peu fremir lorsqu 1 ils ralent sans plus finir, 
comme ils l 1ont fait il y a quelques annees, contre l 1 imposition d 1 un permis 
de peche sportive. 1ls me laissent un peu bouche bee. Si les fonds ainsi 
verses sont reinvestis pour le bien de cette ressource, ils vont egalement 
dedommager le proprietaire de ce patrimoine commun qui nous donne le droit 
d 1 utiliser cette ressource. Pensez-y bien. Je suis persuade que C 1 est ce qui 
se produit, tout comme pour l 1 exploitation forestiere, miniere ou autre. Si 
je veux aller pecher le saumon quinnat, les cinq premiers m1 appartiennent en 
vertu demon droit ctemocratique, les cinq autres me couteront ·25 $ chacun. Je 
ne suis pas assez goinfre pour vouloir en attraper 50, car le cinquantieme me 
couterait 1 000 $. J 1 aimerais voir de jeunes et brillants theoriciens de 
l 1 economique se pencher sur les rouages d 1 un tel processus. Nous ne devons 
plus perdre de temps avec cette theorie, elle est maintenant assez claire. En 
versant de tels droits, nous obtiendrions les fonds de revalorisation que nous 
souhaitons pour cette ressource. Nous payerons egalement les frais de 
programmes d 1 education, de programmes de construction de routes et de tout 
autre genre de programmes pertinents grace aux revenus engendres par 
1 1 exploitation de la faune, de la meme fa~on que par 1 1 exploitation 
forestiere, miniere, etc. Ce faisant, nous donnerons aux ressources 
halieutiques et fauniques le meme statut qu 1 ont pour les politiciens les 
ressources forestieres et minieres. C1 est un point de vue et non une 
question. 
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Ken Cox : Je suis surpris que personne n'ait parle de la reglementation de 
1 'acces aux ressources car cette mesure pourrait porter un coup terrible a un 
secteur secondaire qui depend essentiellement du volume de frequentation. 

Ed Mankelow : Vous savez qu'a ce niveau, nous pouvons parler de repartition, 
mais que celle-ci nous est dictee essentiellement par le corps politique, 
facteur que nous ferions bien de ne pas oublier. Nous avons encore des 
politiciens qui se servent des chevreuils comme d'une forme d'assistance 
sociale. Si vous touchez des prestations d'aide sociale ou 
d'assurance-chomage ou si vous etes sans emploi, vous pouvez aller voir 
l 'agent de conservation de la faune le plus pres de chez vous et obtenir un 
permis de chasse de subsistance, prendre votre vehicule a quatre roues 
matrices de 20 000 $ et vous en aller quarante milles plus loin dans le bois 
pour tuer un chevreuil ou deux. Tout ce qu'il faut, c'est y aller et le 
demander; c'est une decision politique. Nous ne devons done jamais oublier 
que la repartition est une chose politique et que c'est la que nous devons 
etre forts. Pour terminer, comme quelqu'un d'autre 1 •a souligne, il existe un 
etroit parallele entre la situation des peches et celle de la faune et nous 
n'avons jamais eu de problemes a contingenter 1 'acces au gibier. Les peches 
finiront par prendre le meme chemin. La chasse commerciale a deja ete tres 
importante. Elle a presque completement disparu et il est plus que probable 
que les peches evolueront en ce sens. 

Rolf Paterson : Je fais partie du Sport Fishing Institute de 
Colombie-Britannique et je suis president de Daiwa Canada. J'aimerais porter 
a votre attention certaines similitudes quanta 1 'utilisation de la ressource 
et a la capacite des gens d'affaires de faire face a la reglementation et aux 
temps nouveaux. Nous avons une usine, une tres grande usine, en Coree et, 
comme vous le savez probablement, Daiwa vend des agres de peche partout dans 
monde. La valeur des agres de peche, la valeur unitaire reelle des agres 
expo~tes de Coree est de faible a elevee. Les agres de moindre valeur vont 
aux Etats-Unis, mais cet etat de chose change tres rapidement. Viennent 
ensuite, en ordre croissant de qualite, les agres qui sont exportes au Canada, 
puis ceux qui sont exportes en Europe. L'Australie nous pose un probleme 
particulier en raison d'une certaine ingerence du gouvernement. Le Japan 
importe nos agres d'une qualite superieure a ceux qui sont exportes en Europe, 
et c'est probablement la qu'on retrouve le plus grand nombre de pecheurs et la 
plus faible accessibilite ala ressource; nous nous contentons de leur vendre 
la possibilite de pecher et des articles de valeur. Je crois que ce sont les 
deux mots-cles qui ressortiront de cette conference a mesure que les 
organismes s'attaqueront aux divers problemes et j'estime que nous sommes en 
mesure de leur faire face assez bien : possibilite et valeur. J'aimerais 
formuler un dernier commentaire. Les resultats de 1 'Enquete sur la peche 
sportive de 1980 qui ant ete publies en 1984 posent un grave probleme aux gens 
d'affaires, mais nous avons appris a lui faire face. Je veux faire savoir 
ici, aujourd'hui, aux organismes et aux groupes comme la Federation canadienne 
de la faune, qu'ils pourront toujours s'adresser aux gens d'affaires pour 
obtenir des statistiques a jour car, dans bon nombre de cas, leurs chiffres 
sont precis et a jour. C'est un peu desolant d'assister a ces debats. Je 
n'ai jamais participe ace type d'echanges auparavant et je me considere 
plutot comme un observateur que comme un participant. Ce qui m'inquiete tout 
particulierement, c'est que les organismes se lancent la balle, en particulier 
les ministeres des divers gouvernements, non pas l'ensemble des organismes qui 
sont representes a cette conference. 
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Ernie Stenton : En resume, les conflits identifies par ce groupe semblent 
appartenir a trois categories. En premier lieu, les conflits entre les 
habitats et d'autres types de mise en valeur des ressources qui menacent 
l 'approvisionnement de base en poisson. En deuxieme lieu, les conflits 
decoulant des differentes utilisations du poisson, conflits entre la peche 
commerciale, la peche sportive et les autres utilisations. Et, en troisieme 
lieu, les conflits dans le secteur de la peche sportive elle-meme au sujet du 
nombre de pecheurs, du nombre de poissons disponibles et, eventuellement, 
entre les pecheurs. Je pense qu'une fois la conference terminee, il nous 
faudra reflechir aces conflits, car ils ne feront que s'aggraver pendant les 
annees 1990 et nous devons essayer des maintenant de leur trouver des 
solutions. 
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ATELIER 3 

MISE EN VALEUR ET POTENTIEL DES P~CHERIES DES AUTOCHTONES 

President : Pat Chamut 
Directeur general, region de l'Ontario 

ministere des Peches et des Oceans 

Je suis tres heureux d'assister a cette conference et de pouvoir 
remplacer Gary Vernon. Comme bon nombre d'entre vous le savent, c'est la 
premiere fois que je participe a une telle reunion et je la trouve fort 
interessante et instructive. En guise de breve introduction a nos echanges, 
j'aimerais vous dire quelques mots sur les sujets dont nous ne traiterons 
pas. Nous n'aborderons pas a ce moment-ci des sujets comme la peche de 
consommation, les revendications foncieres ou les peches collectives. Les 
personnes qui sont au fait de ces questions ne sont pas ici. Le present 
groupe se preoccupe du potentiel d'expansion economique des pecheries 
sportives possedees et exploitees par des autochtones. Je crois que vous 
serez tous d'accord sur 1 'a-propos et 1 'importance du sujet a examiner. Comme 
vous le savez tous, la participation des autochtones a titre de proprietaires 
et de gestionnaires des peches, et non pas uniquement comme utilisateurs, 
grandit sans cesse. Au fur et a mesure que les revendications foncieres 
seront abordees et que des ententes seront negociees, les autochtones joueront 
un role de plus en plus important dans la peche sportive dans de nombreuses 
regions du pays. Tous ont pris conscience de ce fait et il est tres opportun 
que la Conference puisse examiner de quelles fa~ons les aspirations des 
autochtones en ce sens peuvent etre compatibles avec le developpement des 
peches recreatives. 

lorne Anderson 
Agent principal de projet, Mise en valeur des ressources renouvelables, 

ministere des Affaires indiennes et du Nord 

J'aimerais faire ressortir certains aspects des remarques que j'ai 
formulees lundi sur la fa~on dont le Ministere et les autochtones voient la 
peche sportive. M. O'Reilly a reitere ce matin la vision economique du 
gouvernement. C'est certainement l'attitude des autochtones a l'egard de la 
peche sportive, source d'emplois, d'enrichissement et d'autonomie economique, 
accompagnes accessoirement des avantages sociaux procures par des emplois 
reels, retombee tres importante. Ken Cox a parle de la necessite d'une 
gestion conjointe des ressources. Les autochtones, contrairement a ce que 
certaines personnes en pensent, sont interesses a gerer cette ressource et je 
crois que c'est grace a l'aide des biologistes et d'autres experts, comme ceux 
qui sont ici aujourd'hui, qu'ils pourront prendre conscience ou etre amenes a 
prendre conscience du fait que s'il n'y a plus de ressources, il n'y aura pas 
de developpement economique. C'est une question que quelqu'un d'autre a 
soulevee l'autre jour. Lundi dernier, j'ai parle essentiellement des 
possibilites qui s'offraient aux autochtones a titre de proprietaires et 
d'exploitants de pourvoiries et des possibilites d'emploi dans ce secteur. Je 
voudrais simplement souligner que des autochtones ont contribue au succes de 
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programmes de revalorisation, notamment ici, en Colombie-Britannique, ou ils 
participent a la revalorisation du saumon grace a des programmes appeles 
programmes de developpement economique communautaire. Le programme de 
revalorisation du saumon en fait partie et bon nombre de collectivites 
autochtones participent a la revalorisation des stocks dans des ecloseries, au 
nettoyage de beaucoup de cours d'eau eta d'autres activites du genre. Nous 
avons eu, de plus, des entretiens avec le personnel du MPO de la region de 
l 'Atlantique. Quelques bandes sont interessees a des projets de 
revalorisation et d'aquaculture. Glen Jefferson a decrit ce matin la peche 
comme une ressource precieuse et il a parle de la qualite de cette activite. 
Lundi, j'ai mentionne que les autochtones pensaient avoir un produit unique a 
offrir au consommateur. Le defi qu'ils ont maintenant a relever est d'en 
faire un produit de qualite. Nous commencerons aujourd'hui avec les regions 
ou nous avons des programmes etendus consacres aux pourvoiries et au tourisme, 
soit la region du Quebec. Walter Walling vous parlera de la fa~on dont le 
ministere y dessert les autochtones et les pourvoyeurs autochtones. 
Don Mcleod vous parlera ensuite au nom du peuple Cri, l 'un des signataires de 
la Convention de la Baie-James. 

Walter Walling 
Agent du tourisme, region du Quebec 

ministere des Affaires indiennes et du Nord 

J'aimerais vous donner quelques exemples du type d'aide que le ministere 
des Affaires indiennes et du Nord de la region du Quebec a apporte aux 
autochtones qui sont proprietaires de pourvoiries ou desireux de le devenir. 
Nous offrons, par l'intermediaire du personnel du ministere ou du personnel 
embauche sur contrat, une formation sur les divers aspects d'une exploitation 
adequate des pourvoiries. Cette formation est dispensee a pied d'oeuvre aux 
proprietaires. Elle porte sur les diverses facettes des problemes 
administratifs d'une pourvoirie ainsi que sur le type de services que la 
clientele s'attend a trouver dans des regions eloignees. Je vais vous donner 
un autre exemple. Il y a quelques annees, dans la baie d'Ungava, a 
l 'extremite nord de la province de Quebec, on trouvait quelques exploitants 
qui se servaient d'hydravions. Cette methode commen~ant a devenir tres 
couteuse, nous en sommes venus a la conclusion qu'il serait plus rentable de 
se servir de Twin Otters pour exploiter ces installations; il fallait done des 
pistes d'atterrissage. Comment amenager des pistes d'atterrissage lorsque 
vous ne faites pas partie du ministere des Transports, que vous n'etes pas 
ingenieur et que, comme tous les autres ministeres, vous etes a court 
d'argent, d'annees-personnes et de toute autre chose? Nous nous sommes done 
mis ala tache de la fa~on suivante. Le ministere a achete un petit bulldozer 
qui a ete demonte et expedie par train a Shefferville, terminal ultime de la 
voie ferree. De la, il a ete expedie par un DC3 equipe de skis pendant 
l 'hiver et decharge au premier site. Il a ensuite ete reassemble et la piste 
a ete amenagee au printemps. L'hiver suivant, nous avons repris la meme 
operation. Ainsi, nous avons reussi a construire cinq pistes d'atterrissage 
ou peut se poser un Twin Otter. Les camps qui ne recevaient que 4 ou 5 
clients ala fois peuvent maintenant en accueillir douze. Les pourvoyeurs 
autochtones des regions isolees font essentiellement face aux memes problemes 
que les exploitants non autochtones, c.-a-d. des coOts eleves de transport et 
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d'exploitation. La concurrence est tres dure et les sources 
d'approvisionnement sont habituellement situees plus au sud. Certains 
exploitants autochtones se sont regroupes pour former une cooperative. Un 
autre groupe habitant la region de la baie d'Ungava a forme 1 'Association des 
pourvoyeurs inuit du Quebec. Ces gens travaillent en etroite collaboration, 
achetant tous les biens et services necessaires a leur entreprise. Un 
organisme central dont les services exclusifs ont ete retenus a contrat 
s'occupe de toutes leurs reservations et de la publicite. Les autochtones ont 
decide de prendre cette orientation parce qu'ils ont realise qu'ils pouvaient 
offrir divers types d'installations et d'especes de poisson aux sportifs. Ils 
pouvaient offrir des activites de peche a 1 'omble, au saumon et a la truite 
mouchetee et de chasse au caribou et a 1 'oie. Ils estimaient done que les 
differentes possibilites de chasse et de peche qu'un nouveau client se voyait 
offrir 1 'inciteraient a revenir d'annee en annee dans les camps des autochtones 
et leur permettraient de se batir une clientele fidele. Ils ont egalement 
juge important de creer un centre de coordination dont les couts seraient 
repartis entre les differents proprietaires. Resultat, une personne accueille 
les clients et les dirige vers le camp ou ils vont et s'assure qu'un client ne 
se retrouvera pas dans un camp et son equipement de peche dans un autre. Ce 
coordonnateur s'occupe egalement des avions, de la nourriture et du 
ravitaillement. Tous ceux qui connaissent le Nord savent comment un avion 
vide peut casser les reins. Le Ministere apporte egalement une aide 
financiere aux autochtones qui souhaitent ouvrir leur propre pourvoirie. 
Comme Lorne 1 'a souligne plus tot, les etablissements de credit sont peu 
nombreux a vouloir miser sur les autochtones. Le Ministere a done son propre 
systeme de credit qui fonctionne selon certains criteres. L'entreprise doit 
naturellement etre realisable et les prets sont assortis de taux d'interet 
bases habituellement sur le taux preferentiel plus 1 %. Quant au potentiel, 
disons que la peche sportive en offre un excellent, notamment dans les 
collectivites isolees. A 1 'heure actuelle, nous avons en main dix demandes 
venant d'autochtones interesses a devenir pourvoyeurs. Nous recevons 
beaucoup, beaucoup de demandes, mais nous ne pouvons pas nous croiser les bras 
et autoriser autant de pourvoyeurs dans une meme region. Des etudes de 
faisabilite sont effectuees et, si leurs resultats sont positifs, le 
proprietaire autochtone recevra une aide technique et financiere du 
Ministere. Lundi dernier, quelqu'un a mentionne dans son expose que les 
autochtones du Quebec sont interesses par la mise en valeur de leurs richesses 
naturelles car elle offre de bonnes possibilites d'emplois. C'est 
particulierement vrai dans la region du Quebec en raison des ressources dont 
elle dispose, que ce soit pour 1 'exploitation forestiere, la chasse, la peche 
ou le piegeage. Ainsi, au Quebec, 325 000 milles carres sont reserves 
exclusivement aux activites de piegeage des autochtones. Cette superficie est 
divisee en 1 500 terrains de piegeage. De nombreux autochtones du Quebec 
veulent continuer a vivre selon leurs traditions et y passent ainsi plusieurs 
mois. Le marche des fourrures est comme de nombreux autres, fluctuant. Nous 
avons done elabore un programme de piegeage qui donne une aide technique et 
financiere aux trappeurs autochtones pour les aider a creer des comites de 
piegeage, a acheter du materiel, a effectuer des releves des populations de 
castors, a donner des cours de piegeage, a commercialiser leurs fourrures et a 
s'occuper d'autres questions connexes. Grace ace programme, des camps ont 
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ete construits en bordure de ces terrains ces dernieres annees. Certains 
trappeurs, face ala baisse du marche des fourrures, ont tente d'augmenter 
leurs revenus pendant la saison morte en mettant leurs installations a la 
disposition des chasseurs et des p~cheurs sportifs. Le sportif a alors la 
possibilite de vivre avec une famille autochtone, pendant environ une semaine, 
et de faire un peu de chasse ou de p~che dans des regions qui ne lui sont pas 
habituellement accessibles. Le trappeur loue ses installations, son bateau, 
son moteur et sert de guide au touriste. Il recevra un ou deux groupes 
pendant la saison de p~che ou de chasse. Pendant les trois dernieres annees, 
une cinquantaine de ces camps ont ete construits et une dizaine de trappeurs 
reellement actifs offrent ce type d'accessibilite a leur territoire. Comme je 
1 'ai mentionne auparavant, nous ne promouvons pas ce programme aussi 
rapidement que nous le voudrions car nous avons des problemes 
d'annees-personnes et d'argent, comme tout le monde. De plus, si vous vous 
lancez dans de tels projets, je crois que les services de suivi du Ministere 
auxquels s'attendent les autochtones sont tres importants. Il suffit d'un 
seul mauvais exemple pour que le bruit se repande. C'est pourquoi nous 
donnons un tres bon suivi ace type de projet. Un participant a mentionne 
qu'il n'y avait que trois pourvoiries autochtones en Saskatchewan. La region 
du Quebec en dessert 20 qui sont entierement possedees et exploitees par des 
autochtones. On cree ainsi dans ces collectivites isolees, dont certaines 
sont tres petites, pres de 200 emplois. Dans un de ces villages inuit, vous 
pouvez n'avoir qu'une centaine d'habitants, mais si un camp de touristes y est 
exploite et donne de l'emploi a une vingtaine de personnes pendant 3 mois, il 
se passe quelque chose d'important dans cette collectivite. C'est pourquoi 
nous appuyons fortement et aidons les autochtones qui nous envoient une 
demande pour ce type d'entreprises. 

Pat Chamut : Je suis heureux de vous presenter Don Mcleod, pourvoyeur du 
secteur de Mistassini, dans la region de la baie James. 

Don Mcleod 
President, Association des pourvoyeurs duLac Mistassini, 

Quebec 

Merci, Monsieur le president. J'aimerais tout d'abord apporter une 
correction sur la propriete de ces camps de p~che. Je n'en suis pas 
proprietaire. Ils appartiennent aux Cris de Mistassini. Ils ont eu 
l 'amabilite de me nommer president de leur organisme, fonction pour laquelle 
je ne suis pas remunere et qui me cause bien des soucis. Les cartes qui vous 
ont ete distribuees vous donneront une idee du territoire dont nous parlons. 

Historique 

Au debut des annees 50, les habitants de la reg1on commencent a remarquer 
les p~cheurs sportifs de l'exterieur. Ce sont surtout des Americains ala 
recherche de 1 'aventure et d'une bonne p~che. Ils commencent a se rendre par 
la terre ferme jusqu'aux lacs et rivieres, allant m~me sur les lacs en avion, 
apportant avec eux leur equipement. 
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Au debut des annees 60, quelques non-autochtones de la region, voyant 
qu'il y avait de 1 •argent a faire avec ces pecheurs, se lancent en affaires. 
Pendant les dix annees qui suivent, une vingtaine de nouveaux pourvoyeurs 
s'installent dans la region de la baie James, chacun d'eux possedant un camp 
ou plus. Le prix du voyage en avion et de la peche etant peu eleve, il est 
plus facile d'avoir recours a leurs services que d'apporter son materiel 
jusque-la. Les affaires de ces nouveaux pourvoyeurs vont bien. 

Le gouvernement du Quebec commence alors a ouvrir ses propres camps et 
terrains de camping pour le public. Cette initiative donne naissance a un 
probleme : les differents pourvoyeurs ne laisseraient pas ces camps leur voler 
leur clientele. Pour eviter qu'ils ne se plaignent, le gouvernement du Quebec 
ne fait pas de publicite sur ses camps principaux. 

Le ministere des Affaires indiennes et du Nord entreprend d'aider 
certains autochtones de la region de la baie James a ouvrir leurs propres 
pourvoiries. La plupart des nouveaux camps sont des camps de chasse a 1 'oie. 

Pendant cette vingtaine d'annees, les autochtones trouvent de 1 •emploi 
comme guides, hommes a tout faire, ouvriers, employes de cuisine, femmes de 
chambre, serveuses et employes de buanderie. Ils travail lent 2 a 3 mois par 
annee et, si leur travail est satisfaisant, ils sont reembauches chaque ete. 

Le ministere des Affaires indiennes commence a tenter de pousser les 
autochtones a exploiter leur propre entreprise, mais rencontre certains 
problemes. 

Des changements surviennent 

Au mois de novembre 1974, les Cris, les Inuit et les gouvernements du 
Quebec et du Canada signent la Convention de la Baie-James et du Nord 
quebecois qui devait changer le role des autochtones dans cette region. 

Plusieurs chapitres de la Convention de la Baie-James et du Nord 
quebecois traitent des activites de peche dans la region de la baie James. 
Je vais maintenant vous exposer certaines des dispositions principales, ou des 
sujets d'ordre general, qui expliquent les roles importants joues maintenant 
par les autochtones dans cette region. 

Chapitre 4. Descriptions territoriales. 

Chapitre S. Regime des terres. 

- Ces chapitres decrivent les terres reservees aux autochtones et leurs 
droits concernant ces terres. 

Chapitre 22. L'environnement et le developpement futur au sud du 
sse parallele. 

- Ce chapitre traite du Comite consultatif sur l'environnement de la baie 
James compose de 13 membres, soit un president et respectivement 
4 representants de la communaute erie, du Quebec et du Canada. Ce groupe 
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examine tout projet majeur et presente des recommandations au promoteur 
sur la reglementation et les lois concernant l 'environnement ainsi que 
sur les dispositions de la Convention qu'il doit respecter. Les projets 
examines peuvent etre presentes par toute personne ou tout groupe de 
personnes, tels le Quebec, le Canada, les autochtones, les Inuit, etc. 
Les Inuit ont un comite semblable s'occupant de la region situee au nord 
du sse parallele. 

Chapitre 24. Chasse, peche et trappage. 

- Le Comite conjoint - Chasse, peche et trappage se compose de 
12 membres, soit trois membres nommes respectivement par les Cris, les 
Inuit, le Quebec et le Canada. Ce comite joue l 'un des roles les plus 
importants en matiere d'activites de peche sportive. Les pourvoyeurs qui 
desirent poursuivre leurs activites doivent respecter la reglementation 
et les lois, de meme que les reglements et les lois sur l 'environnement, 
et les droits des chasseurs. Ce Comite doit examiner chaque annee tous 
les permis accordes; si l 'une des parties depose une plainte, le Comite 
demandera au pourvoyeur de s'expliquer ou le permis sera retenu jusqu'a 
ce que le pourvoyeur ait accede a la demande du plaignant. 
Toute modification apportee aux reglements et aux lois est deposee devant 
ce comite et le public peut participer a certains debats. 

-Au sujet des deux derniers chapitres dont je viens de parler, j'espere 
que vous avez remarque que les autochtones de la region de la baie James 
collaborent plus etroitement qu'autrefois avec les gouvernements. 

Chapitre 28. Developpement economique et social des Cris. 

- Ce chapitre traite du financement auquel ont droit les Cris de la 
region de la baie James et des differents organismes qui devront etre 
crees. 

Il est a noter que le peuple cri ne perd pas son droit au financement des 
programmes eta l'aide technique fournis par le Canada et le Quebec parce 
qu'il touche des compensations financieres. 

Une des dispositions du chapitre mentionne que les gouvernements devront 
aider les Cris a effectuer des etudes de faisabilite portant sur la 
creation d'une Association erie de pourvoirie et de tourisme. 

C'est dans cette perspective que je vais tenter de vous expliquer comment 
les Cris se debrouillent dans ce domaine et de vous exposer les problemes 
rencontres au cours des dix dernieres annees. 

Apres la signature de la Convention, ces quelques chapitres ont fait 
l 'objet d'un examen plus pousse avant qu'on s'interesse au tourisme. Par 
consequent, l 'Administration regionale erie ne s'est pas beaucoup interessee 
au tourisme avant ces quatre dernieres annees. 

A la fin des annees 70, les personnes morales cries, soit 
l 'Administration regionale erie et le Conseil scolaire cri, ont tente 
d'evaluer le secteur du tourisme en menant un projet pilote dans la region de 
Chisasibi. Ce projet etait destine a recueillir des donnees sur 
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l'exploitation touristique et a mettre sur pied des cours de formation pour 
les jeunes Cris interesses a exploiter une pourvoirie et a servir de guide. 
Il a fallu deux ans pour obtenir ces donnees. 

Dans la collectivite de Mistassini, les Cris ont cree l'Association de 
pourvoiries duLac Mistassini, organisme a but non lucratif. Cette 
association a du etre creee a la suite de la demande de prise en charge faite 
par les membres de la collectivite au gouvernement du Quebec des deux camps et 
de leurs avant-postes. Le gouvernement fermait certains de ces 
etablissements dont la cession a la collectivite devait se faire sur une 
periode de dix ans. 

Cette association, avec l'aide du Conseil de bande et de l'Administration 
regionale erie, a reussi a obtenir un contrat de trois ans du Programme d'aide 
ala creation locale d'emplois (PACLE) du ministere federal de l'Emploi et de 
1' Immigration et des fonds pour effectuer des etudes de faisabi lite et 
s'occuper de l'exploitation pendant les trois annees suivantes. 

En cours de route, on s'est aper~u que certaines pieces de bois de 
quelques batiments et d'autres constructions principales etaient pourries. Les 
exploitants cris ont du entreprendre une programme etendu de reparations dont 
le coOt approximatif pour le nouveau materiel et les reparations etait de 
198 000 $. 

On prevoyait que les frais de publicite de ces camps se chiffreraient en 
moyenne a 20 000 $ par annee, parce que les interesses ne faisaient que 
commencer a faire de la publicite aux Etats-Unis. 

Les camps sont exploites par des Cris, sauf pour les deux cuisiniers 
(cuisine fran~aise), le directeur de la publicite et le comptable. Des Cris 
recevront eventuellement une formation pour occuper egalement ces postes. 

Ces deux camps etant tres grands, ils sont tres couteux a exploiter. 
Certaines modifications ont done ete apportees pour reduire les Couts. Quand 
nous avons pris la releve, toutes les cabanes avaient des chaufferettes a 
l'huile que nous avons remplace par des poeles a bois. Tousles deplacements 
se faisaient par hydravion; ils se font maintenant par voie d'eau. Grace a 
ces mesures, l'Association donne de l'emploi aux autochtones, puisque ces 
taches correspondent a certaines de leurs aptitudes. 

Ces camps peuvent recevoir respectivement 32 personnes (Louis-Jolliet) et 
28 personnes (Vieux Poste) et les avant-postes, 4 personnes accompagnees des 
guides. A l'heure actuelle, nous essayons d'avoir au plus vingt clients a 
chacun des camps principaux. 

Outre ces activites, 1 'Association de pourvo1r1es duLac Mistassini, le 
Conseil de la bande de Mistassini et l'Association de promotion duLac 
Mistassini (Office du Tourisme du Quebec) travaillent de concert a un 
programme de developpement touristique de la region du lac Mistassini qui sera 
soumis a 1 'approbation du Comite conjoint -Chasse, peche et trappage. 
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D'autres camps appartenant a des autochtones dans la region de la baie 
James n'ont toutefois pas encore fait beaucoup de publicite. Il y a egalement 
les pourvoyeurs autochtones de la region qui font cavalier seul, mais qui 
essaient de se regrouper en association. 

Je devrais egalement mentionner les differentes categories de terres de 
la region de la baie Jame~. 

Terres de la categorie I - dont la superficie est de 2 158 mi2. 

Terres de la categorie II - dont la superficie est de 25 130 mi2. 
Les autochtones ont des droits exclusifs de chasse, de peche et de 
trappage sur ces terres. 

Terres de la categorie III - les autochtones ont priorite (droit de 
peremption) sur les non-autochtones en matiere de developpement pendant 
les 30 annees suivant la signature de la Convention. 

Ces precisions apportees, il faut tout d'abord reconnaitre que le peuple 
cri de la baie James s'interesse de tres pres a cette sphere d'activite afin 
de creer des emplois et de tirer des revenus des ressources, tout en 
conservant toujours le controle grace a la Convention et a leur reseau 
etabli. En deuxieme lieu, les Cris de la baie James veulent participer a 
toute la planification des activites touristiques dans leur region, mais 
comprennent que toutes les parties des differentes regions doivent egalement 
participer pour que les resultats soient bons. En troisieme et dernier lieu, 
il faut comprendre que les Cris chercheront a obtenir des fonds pour financer 
ces activites puisqu'ils souhaitent commencer a mettre cette ressource en 
valeur. 

Dans mon expose, je n'ai pas parle de la peche commerciale, mais deux 
autochtones s'y interessent egalement - 1 'un a la peche a 1 'esturgeon, 1 'autre 
a la peche a la truite, au dare et au brochet. 

Nombre de milles carres 

Categorie de terres 

Collectivite I (A-B-8*) I I 

Fort Rupert 303 mi 2 3 947 mi 2 
Eastmain 189 mi 2 1 384 mi 2 
(Paint Hills) Wemindji 198 mi 2 2 634 mi 2 
Fort George (Chisasibi) 523 mi 2 6 305mi2 
Mistassini 533 mi 2 6 896mi2 
Waswanipi 231 mi 2 2 949 mi 2 
Nemiscau (lac Champion) 59 mi 2 784 mi 2 
Grande riviere de la Baleine (Cris) 121 mi 2 

Pres du village (Inuit) 5,9 mi2 1 660 mi 2 

Total approx imat if 2 158 mi 2 25 130 mi 2 
(p. 55) ( p. 66) 
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Debats 

~n Brynaert: J'aimerais faire un commentaire. L'an dernier, j'ai vecu une 
experience fort satisfaisante lorsque j'ai visite un camp d'autochtones non 
loin de Fort Chimo, en bordure de la riviere Willow et que j'y ai sejourne. 
Je dois dire, sans equivoque, que c'est l'une des meilleures experiences que 
1 'on puisse vivre, tant pour la qualite des resultats que pour la qualite du 
camp et de son exploitation. J'ai ete tellement impressionne que j'y retourne 
a 1 'automne avec douze Europeens. C'est vraiment une exploitation de premiere 
classe. Apres m'etre informe aupres des dirigeants des autres camps de la 
region, ceux des lacs Finger, etc., je puis affirmer qu'on y retrouve le meme 
degre d'excellence. Je crois que les autochtones font du bon travail et qu'il 
faut reconnaitre ce type d'entreprise et en faire 1 'eloge. 

Charles Livingston : Je voudrais avoir certaines precisions. Il a ete 
mentionne que les autochtones avaient de la difficulte a obtenir des fonds et 
on pourrait en deduire qu'ils sent un mauvais risque, et je sais pertinemment 
que ce n'est pas le cas. Ils ne sent pas un mauvais risque par nature, mais 
d'apres la loi, et j'aimerais que Monsieur m'explique pourquoi. 

lorne Anderson : C'est essentiellement une consequence de la Loi sur les 
Indiens. Si des autochtones manquent a leurs engagements dans une reserve, la 
banque ne peut y aller et, en temps opportun, saisir des biens dans la 
reserve. Bon nombre des commerces situes dans des reserves ont eu beaucoup de 
problemes avec les banques, meme si cette situation a beaucoup evolue depuis 
un an. Comme je 1 'ai dit l'autre jour, nous sommes maintenant un preteur de 
dernier ressort. Nous travaillons vraiment avec les hommes d'affaires 
autochtones et la succursale bancaire locale pour convaincre, lorsque nous le 
pouvons, cette derniere de leur preter de 1 'argent. Dans certains cas, nous 
garantissons le pret plutot que de preter de 1 'argent a meme nos propres 
fonds. Mais le probleme decoule essentiellement de la Loi sur les Indiens. 

Ed Mankelow : L'annee derniere, la bande de Cowichan a interrompu sa peche de 
consommation pour permettre a un nombre assez important de poissons de 
s'echapper, geste fort louable. Elle n'etait pas obligee de le faire. Une 
chose m'a toujours derange: j'ai su, apres m'etre informe sur les depenses du 
Conseil du Tresor, que des centaines de milliers de dollars sont verses a 
differentes bandes de l'ile pour ces memes activites. Je sais aussi que les 
differents clubs de chasse et de peche travaillent toujours sans relache car 
j'ai personnellement participe a certains de leurs travaux. En grattant les 
fonds de tiroirs, ils reussissent a abattre beaucoup d'ouvrage entierement 
grace a des benevoles, exception faite d'un administrateur. Je me demande 
vraiment Si ces fonds servent a produire du poisson OU a Creer des emplois, et 
il pourrait etre tres interessant d'effectuer une espece d'analyse 
coOts-avantages des deux differents types d'activites. Je suis bien conscient 
qu'a long terme, il ne peut en ressortir que du bon. Les fonds pourraient 
etre utilises a de bien plus mauvaises fins et il est certain que si vous 
voulez que ces personnes participent a des activites interessantes, vous devez 
vous assurer que celles-ci ont assez d'envergure pour les attirer et les 
inciter a travailler. Mais l'aspect coOts-avantages relatifs m'a toujours 
tracasse. 
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Terry O'Reilly : 11 est malheureux que les autochtones de la 
Colombie-Britannique soient si peu representes a cette conference parce que le 
poisson est une ressource si importante pour eux. Je crois qu'il en va de 
meme partout au Canada, mais particulierement ici, ou un fort pourcentage des 
autochtones dependent de cette ressource, non seulement comme moyen de 
subsistance, mais egalement comme base de leur developpement economique. 11 
est tres interessant et important de parler de 1 'evolution recente des 
interets des autochtones dans la peche sportive et de leur approche face a 
celle-ci. Il y a peu de temps, la Fraternite des Indiens de Colombie
Britannique, qui a toujours ete une entreprise de peche commerciale, a ete la 
seule organisation commerciale representee au Conseil consultatif du ministre 
a appuyer inconditionnellement les aspirations des pecheurs sportifs de cette 
province. Elle a egalement ajoute qu'elle considerait le developpement des 
peches sportives comme un tremplin possible pour leur propre developpement 
economique. Je crois que ce sont des progres importants. Il est certain que 
c'est un atout de plus que d'etre reconnu par des associations commerciales, 
mais il est plus important encore de reconnaitre que nous sommes en presence 
d'une activite qui permet d'augmenter les avantages economiques tires de 
1 'exploitation d'une ressource naturelle sans provoquer une augmentation 
proportionnelle du nombre de captures. Les donnees montrent que les retombees 
economiques par poisson sont beaucoup plus elevees que dans le secteur 
commercial. Une autre question que je voudrais porter a votre attention est 
que la position des autochtones au sujet de la peche suscite beaucoup de 
malentendus dans la province. Outre le fait que certains groupes aient 
interrompu leur peche pour permettre la reconstitution des stocks, il convient 
de mentionner le cas de 1 'ecloserie de Qualicum ou la bande locale a recolte 
le poisson excedentaire de l'ecloserie et mis sur pied un reseau de 
distribution ces dernieres annees pour approvisionner en poisson de 
consommation les autres bandes. Ce que personne n'a compris est que cette 
action a ete entreprise parce que ces autres bandes pechaient leur poisson 
dans des rivieres ou les stocks etaient deja tres bas. Une entente prevoyant 
1 'approvisionnement en poisson des autres bandes par l'ecloserie de Qualicum 
est intervenue pour leur permettre de ne plus pecher dans les cours d'eau ou 
les stocks etaient bas et devaient etre reconstitues. La mise en place du 
reseau de distribution a reellement permis de reconstituer les stocks, si bien 
que la necessite de redistribuer du poisson de consommation a disparu. Etant 
donne que 1 'on envisage de permettre une certaine commercialisation du poisson 
de consommation en echange d'un systeme de gestion numerique, ce systeme de 
distribution a permis de realiser un projet pilate en ce sens. Ceux qui 
restent en Colombie-Britannique doivent le savoir, et a titre d'information 
pour ceux qui l'ignorent : ce projet a suscite la plus grande controverse 
qu'ait connu le secteur des peches en C.-B. cette derniere annee. Notre 
industrie et cette ressource sont dans un etat de crise absolue et, malgre 
tout, la peur et l'inquietude ont pris le pas sur des questions beaucoup plus 
graves relatives a 1 'etat de la ressource et a la crise economique dans 
laquelle se trouve l'industrie. Il y a encore beaucoup de chases a 
comprendre, et je crois que nous devrions encourager le dialogue avec les 
autochtones et favoriser les occasion qui se presentent a eux en matiere de 
peche sportive par opposition aux possibilites offertes par la peche 
commerciale qui compte sur des volumes si importants de prises. 
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Jim Gilbert : Je suis representant d'une societe d'affretement de bateaux et 
de guides au Comite consultatif de la peche sportive, un biologiste dipl6me 
specialise en halieutique, un pecheur sportif et un homme d'affaires de la 
deuxieme generation s'interessant a la peche sportive en 
Colombie-Britannique. Je suis egalement representant et, en quelque sorte, 
conseiller aupres du Southern Vancouver Island Fisheries Tribal Council 
(Conseil tribal des peches du sud de 1 'ile de Vancouver) en matiere de 
peches. Fort d~ ces references, je me sens en quelque sorte assez competent 
pourparler de la confusion possible suscitee par l'utilisation des fonds du 
gouvernement par des autochtones dans l'ile de Vancouver. A rna connaissance, 
ces fonds ont servi, non pas a faciliter 1 'acces des pecheurs sportifs a cette 
ressource, mais bien a ~a production de salmonides dans les cours d'eau de 
l'ile de Vancouver, dans les reserves indiennes. Je crois que vous vous 
rappellerez tous queM. Wright vous a donne une image tres nette de notre 
position a 1 'egard des autochtones en Colombie-Britannique, celle du Conseil 
ou j'ai le privilege de sieger depuis cinq ans. J'estime que les autochtones 
detiennent la carte maitresse en matiere de ressources en salmonides en 
Colombie-Britannique et qu'il vaudrait mieux pour nous, pecheurs sportifs, de 
ne passe camper comme leurs ennemis, entre guillemets. Il est interessant de 
voir qu'un exploitant de senneur siegeant au Conseil consultatif du ministre 
comme representant de la Fraternite des autochtones a completement change 
d'idee. Le proces-verbal de ce comite montre qu'il y a six mois, ce monsieur 
se plaignait que les bateaux affretes naviguant dans les eaux c6tieres du nord 
de la Colombie-Britannique permettaient aux touristes d'avoir acces aux 
ressources pendant toute 1 'annee. La Fraternite se dit maintenant tres 
interessee a participer a la peche sportive. Comme le dit le vieil adage, 
" la raison du plus fort est toujours la meilleure ". Cet homme a pris 
conscience du potentiel de developpement des peches sportives en Colombie
Britannique, tout comme l_es gens de l'Est l'ont deja fait. Et j 'en ferai part 
aux personnes chez lesquelles j'ai mes entrees, et j'estime qu'il est tres 
heureux que d'autres groupes autochtones du Canada aient pris 1 'initiative 
dans ce domaine. Il est particulierement interessant d'entendre parler de la 
qualite du service que les personnes que represente M. Mcleod sont pretes a 
offrir. Je crois que la qualite de l'activite et des installations de peche 
sportive sont l'essentiel. J'exerce le metier de guide pour la peche au 
saumon en eau salee depuis 40 ans sur la cote ouest, etant moi-meme un pecheur 
ala ligne. Comme M. Wright l'a affirme lundi dernier, nous semmes les 
principaux exploitants des navires affretes sur la cote. Nous allons offrir 
aux autochtones de nous rendre benevolement dans leurs collectivites pour 
mettre gratuitement a leur disposition nos services et notre experience afin 
de les encourager a participer a 1 'exploitation de certains stocks de poisson 
qui ne sont pas du tout exploites sur la cote a l'heure actuelle. Nous 
esperons qu'ils seront a leur tour capables de tirer profit des renseignements 
que les gens de l'Est ont reussi a compiler de sorte qu'ils puissent se doter 
de plates-formes littorales et de plates-formes mobiles pour offrir des 
services de qualite aux pecheurs sportifs. 

~n Thomas : J'aimerais poser quelques questions a Don au sujet de la 
gestion. Comment fait-il respecter les limites de prises? 

Don Mcleod : Les prises sont reglementees par des agents de conservation du 
gouvernement. Ils verifient les contingents et nous, a titre de pourvoyeurs, 
devons nous assurer que nos clients font ce qui leur a ete recommande. Ainsi, 
pour les terres de la categorie I, les autochtones ont adopte des reglements 
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et ont ferme certains de leurs lacs parce que ceux-ci avaient ete 
surexploites. L'un d'eux, le lac Trout, est situe pres de leur collectivite. 
Au printemps, vous pouvez y aller et attraper 40 poissons en une seule 
journee. Mais les autochtones y ont interdit la peche car on n'y trouve plus 
que des petits poissons. C'est leur fa~on d'assurer la conservation. 

Lee Straight : J'aimerais faire plusieurs observations de deux ordres tout a 
fait differents. Comme conseiller en peches recreatives du MPO, je deplore 
1 'experience de peche tentee par M. O'Reilly dans la Big Qualicum. Elle n'a 
vraiment rien a voir avec la peche recreative. Elle concerne la peche de 
subsistance et est reconnue comme une experience qui donnera probablement de 
bons resultats. Je vais maintenant me mettre dans la peau d'un membre de la 
Societe Steelhead. Cette societe represente en quelque sorte les pecheurs de 
rivieres; elle a ete invitee a envoyer un representant, mais n'a pu envoyer 
personne, etant occupee par son assemblee annuelle. Je parle maintenant au 
nom de cette societe et j'aimerais faire savoir officiellement que nous sommes 
de~us qu'il n'y ait ici aucun representant des autochtones de la C.-B. La 
raison est la suivante : nous estimons que le potentiel le plus prometteur 
s 'offrant aux autochtones est de donner acces a leur territoire de fac;on 
systematique et payante aux pecheurs recreatifs. Peu importe qu'il faille 
transporter les pecheurs a la ligne par avion dans le Grand Nord ou mettre sur 
pied un reseau complexe de guides, ou les ramener a 1 'ecole ou autre chose. 
La Colombie-Britannique est probablement la seule province ou un si grand 
nombre de pecheries fluviales de choix releve des reserves indiennes. Dans 
toutes les rivieres que j'ai appris a aimer avec les annees, j'ai fait fi des 
reserves indiennes et des droits des autochtones, me contentant de me promener 
partout dans leurs territoires. J'ai tout a coup commence a me mettre a 
l'ecoute de leurs doleances au sujet des terres et a me mettre au courant de 
leurs affrontements avec les non-autochtones dans leur tentative en vue d'en 
arriver a un reglement qui se fait beaucoup attendre. Les Indiens empechent 
done les adeptes de la peche d'aller jusqu'aux principales rivieres. Ils ont 
commence tout d'abord par la riviere Cowichan pres de Victoria, ensuite la 
riviere Squamish et ils ont maintenant etendu cette mesure a beaucoup, 
beaucoup d'endroits, tant pour la chasse que pour la peche. Ce sont 
maintenant des endroits de choix pour mettre un principe en application. 
Quiconque va chasser en Alberta ou en Saskatchewan a appris depuis longtemps 
qu'il lui fallait frapper a beaucoup de portes pour obtenir un traitement 
decent sur les terres de l'agriculteur et y chasser le gibier aile. Il etait 
relativement facile d'obtenir une quelconque permission pour pecher dans la 
riviere Cowichan ou, chaque annee, on vous vendait une petite carte vous 
donnant le droit de pecher dans la partie de la reserve indienne de la riviere 
Cowichan situee en aval de la grande route. Maintenant, avec tous ces 
affrontements, les Indiens ont mis fin a cette pratique et ne vendent plus de 
cartes. En d'autres termes, ils interdisent tout acces. J'ai coutume de 
pecher dans la riviere Bella Coola, excellente riviere a truite de Kamloops ou 
la peche recreative est bonne. Les autochtones contr6lent le cours inferieur 
de cette riviere et nous avions 1 'habitude de les critiquer severement parce 
qu'ils pratiquaient une peche de subsistance au filet dans le cours inferieur 
et que nous avions peur que les donnees sur les pri ses soient faussees. Nous 
doutions de la veracite des rapports qu'ils presentaient au service des peches 
sur leurs prises de truites de Kamloops et nous imaginions qu'ils ratissaient 
la remonte. Je suis done alle parler de peche a deux ou trois residents 
autochtones de l'endroit et leur ai dit : '; Pourquoi ne pas nous vendre des 
permis, pourquoi ne pas arreter de capturer ces poissons au filet? Ils ne 
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sont qu•un substitut au saumon en conserve, sauf dans le cas de quelques-unes 
de vos ceremonies rituelles, et pourquoi ne pas les transformer en revenus 
touristiques, nous les vendre a prix fort et laisser une chance aux poissons 
de revenir? 11

• Vous savez, nous pensions qu'ils etaient en train d'aneantir 
les stocks. Il s•est avere que ce n•etait pas du tout la faute des Indiens, 
que c'est probablement parce que les poissons sont captures a 1 •exterieur de 
la riviere par les pecheurs commerciaux. Je suis desole d'avoir pris tant de 
temps a m•expliquer et je veux preciser que ce phenomene s•est deroule sur une 
periode de 30 ans. Les autochtones m'ont toutefois repondu qu'ils ne se 
contentaient pas de miettes. D'ou les affrontements. Je ne sais toutefois 
pas si c•est l'opinion de la bande indienne ou d'une seule personne. Ace 
Stade, leur resistance et leurs demandes en vue d'un reglement etaient 
fragmentees et le sont probablement encore. Le point auquel je veux en venir 
est de ne pas tenir compte de ce que M. O'Reilly a dit, a savoir leur donner 
des fonds pour payer la revalorisation a laquelle ils participent. Le 
contingentement et 1 'imposition de droits d'acces a toutes ces rivieres de 
choix de Colombie-Britannique, et peut-etre du Nouveau-Brunswick et 
d'ailleurs, offrent le plus grand potentiel et exigent un moindre effort. Je 
suis surpris que ces gens ne scient pas representes ici et je suggererais que 
M. Anderson prennent le tout en consideration et les implore de participer a 
un tel plan. Je serais heureux de leur verser la somme exigee, selon mes 
moyens et l'accessibilite de la riviere. 

Wilf Carter : Ces echanges me rendent toujours un peu nerveux. Je n'ai pas 
les memes lettres de creance que Jimmy Gilbert, mais on m•a menace de me 
scalper deux fois en une seule journee, ce qui, pour moi, est une raison 
importante d'etre present. La premiere fois, je le meritais, mais pas la 
deuxieme. Mon bon ami Graydon Nicholas, dont j'aurais souhaite la presence, a 
ete le premier a menacer de me scalper lorsque, dans un moment d'egarement, je 
lui ai suggere que la fa~on de resoudre le difficile probleme que nous posait 
le saumon atlantique et les pecheurs autochtones serait de demander au 
gouvernement federal d'entamer des negociations avec les bandes interessees en 
vue d'obtenir ]'extinction de leurs droits. Graydon m•a menace de me scalper 
pour cette suggestion et je le meritais bien. Cette journee-la, 1 •un des 
membres de mon propre conseil mena~ait de me scalper pour une deuxieme fois 
lorsque je me suis excuse de cette remarque a Graydon. Je commen~ais a me 
sentir comme le renard de 1 'histoire de la dame qui, en visite dans un ranch 
d'elevage du renard, demandait a l'eleveur : II Ce sont de si belles creatures, 
dites-moi, combien de peaux par annee vous donne chaque renard? 11 Et il la 
regarda et lui repondit : 11 Une seule, Madame. Nous nous semmes aper~us que 
~ales rendait trop nerveux de se faire ecorcher plus d'une fois 11

• Je suis 
tres desole que Graydon ne soit pas ici pour vous parler plus eloquemment que 
moi de ce sujet et je pense egalement que Claude Bernard serait en mesure de 
le faire. Je veux simplement souligner un progres tres important qui s•est 
produit a l'egard du probleme epineux que nous avons eu avec le saumon 
atlantique et les autochtones. Au Quebec, la bande indienne locale et la 
collectivite de 1 •endroit gerent conjointement la Grande riviere Cascapedia, 
1 •une des meilleures rivieres a saumon atlantique au monde, a mon avis. 
L'entente n•est pas intervenue facilement et le gouvernement du Quebec en a 
ete l'instigateur. Je suis tres heureux de voir, comme bien d'autres, que le 
tout se deroule extremement bien et que cet exemple represente le genre de 
gestion conjointe que nous aimerions voir se repandre. Nous aimerions 
encourager les bandes indiennes a tirer le meilleur rendement possible des 
ressources en saumon atlantique. La solution n'est pas de tendre ses filets 
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et d'en capturer un volume important a des fins de consommation. La fa~on 
d'obtenir le plus fort rendement serait d'adopter le type d'exploitation de la 
Grande riviere Cascapedia, soit le partage de la gestion et de 1 'exploitation 
de certaines rivieres de peche recreative. Je crois que c'est un premier pas 
en avant en matiere de peche au saumon atlantique. ~a n'a pas ete facile. 
Certaines personnes ne 1 'ont pas encore entierement accepte, mais je voudrais 
dire officiellement que nous appuyons entierement toute entreprise des 
autochtones en matiere de peche recreative. Nous souhaitons tout 
particulierement encourager les bandes qui aimeraient passer de la peche de 
consommation a la peche recreative et leur donner notre appui. Je pense qu'il 
y va de leur interet ainsi que de celui du saumon. 

Terry o•Reilly : Je pense qu'il est necessaire que je releve ce que Lee a dit 
au sujet du manque d'a-propos de la situation de Qualicum. En premier lieu, 
l 'utilisation de l 'excedent de production d'une ecloserie pour aider les 
autres bandes a relacher les pressions sur d'autres stocks a des incidences 
favorables sur toutes les autres peches. Toutefois, mon deuxieme et plus 
important point est que la reaction emotive et negative a 1 'utilisation 
ulterieure de ces stocks excedentaires n'est certainement pas du genre a creer 
une atmosphere pouvant entrainer la reintroduction du type de privilege de 
peche payant dans certaines des rivieres que vous avez mentionnees, Lee. 

Roger Liddle : Quelqu'un a dit que 1 'industrie du tourisme etait un mauvais 
risque financier. C'est un probleme tres repandu au Canada. Ce n'est pas un 
probleme particulier aux autochtones. C'est un probleme de l 'industrie. Nous 
le retrouvons en Ontario. La plupart de nos exploitants ont enormement de 
problemes a obtenir des prets aupres des etablissements de credit. Je suis 
tres heureux que les autochtones s'interessent au tourisme eta son 
developpement. Je suis certain que toutes les associations touristiques du 
Canada, et je parle au nom de 1 'Ontario, offriront leur entiere collaboration 
et leur aide aux autochtones pour tenter d'atteindre des buts communs 
similaires. Pour revenir a 1 'Ontario, peut-etre ne saviez-vous pas que le 
nord de la province n'est actuellement pas developpe sur le plan touristique? 
Le gouvernement de l'Ontario a commande une etude sur le developpement au nord 
du soe parallele. Nous, a titre de representants de l 'industrie, avons 
prepare un document de travail. sur le tourisme et le developpement ~ur la 
Commission royale d'enquete sur l 'environnement du Nord; j'aimerais vous en 
donner une copie. Vous y trouverez probablement des commentaires sur le 
tourisme et le developpement qui pourront s'appliquer a d'autres regions du 
Canada. Pour terminer, quelqu'un a laisse entendre ce matin que 1 'industrie 
de la pourvoirie vivait davantage des profits engendres par la promotion d'un 
endroit de villegiature que de ceux engendres sur une base annuelle. Est-ce 
le cas dans le nord du Quebec? 

Walter Walling : Il y a de bonnes et de mauvaises annees dans toutes les 
pourvoiries, mais celles de la baie d'Ungava ont fait des profits a chaque 
annee. Les pourvoyeurs n'ont pas paye les coGts de construction des pistes 
d'atterrissage, mais ils ont donne leur temps sans compter. 

~ger Liddle : Je suis tres content d'entendre ~a. Je sais qu'en Ontario, 
certaines entreprises se portent extremement bien et que pour d'autres c'est 
plut6t un mode de vie qu'un commerce. 
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Walter Walling : Les autochtones du Nord quebecois ant realise que le type de 
voyages qu'ils offraient etait tres coOteux et qu'ils devaient donner un 
service superieur s'ils voulaient revoir leur clientele. 

Doug Brown : Au Labrador, nous n'avons aucun camp de peche exploite par des 
autochtones et j 'ai l' impression que le Quebec est tres en avance sur les 
autres provinces a cet egard. Je me demande si vous conseilleriez aux 
autochtones des autres regions du Canada de regler tout d'abord leurs 
revendications foncieres avant de se lancer dans ce type d'entreprise? 

Walter Walling : Dans la region de la baie d'Ungava, certains camps ant ouvert 
leurs partes avant la signature de la Convention de la Baie-James. La 
Convention n'a pas pousse les autochtones a se lancer dans les pourvoiries. 
Ainsi, j'ai parle des lacs Finger au se trouve un petit village inuit d'une 
centaine d'habitants. Ces Inuit en sont venus a la conclusion qu'ils devaient 
faire quelque chose s'ils voulaient creer des emplois et c'est ace moment-la 
qu'ils ant pense au camp touristique. 

Roger Liddle : En Ontario, les autochtones songent serieusement a tirer profit 
de ces possibilites. Le projet d'accord tripartite ontarien comporte des 
dispositions qui etablissent clairement que les autochtones de certaines 
regions s'attendent a avoir des droits exclusifs d'exploitation des 
pourvoiries et des camps touristiques de peche sportive sur leurs terres. 

~n Cox : Pour autant que je sache, les Inuit et les Indiens du Labrador ne 
s'interessaient absolument pas ace domaine jusqu'a ces cinq dernieres 
annees. Mais le Labrador possede certains des plus beaux endroits de peche au 
brochet et certains lacs sont excellents pour la peche a la truite. Ce n'est 
qu'une des chases auxquelles personne ne prete attention a Terre-Neuve et au 
Labrador. Ils pensent a la truite mouchetee, au saumon atlantique, mais je 
crois qu'il y a la certaines possibilites. 

Ron Thomas : Je voudrais demander a Don Mcleod pourquoi il est interesse par 
la peche commerciale lorsque 1 'industrie de la peche sportive se porte si 
bien? 

Don Mcleod : Pour etre bien honnete avec vous, je ne m'y interesse pas du 
tout. Mais cela fait partie de man travail comme agent du developpement 
economique de Mistassini, et lorsque quelqu'un me soumet un projet, je dais 
le presenter. A titre de porte-parole des pourvoyeurs, je m'y oppose, de 
sorte que je suis assis entre deux chaises. 

Quant aux prix, nos deux camps pri nci paux coOtent 225 $ par jour, 
comprenant l'essence, les guides, la cuisine fran~aise et l'hebergement. Le 
transport aerien est en sus. La duree moyenne du sejour est de 3 a 7 jours 
et, l'an dernier, il en coOtait environ 250 $par jour, y compris le 
transport. 

Walter Walling : Les voyages dans la region de la baie d'Ungava coOtent de 
1 500 a 1 700 $ par semaine a partir de Fort Chima. 
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Jim Culp : Je loge aussi a deux enseignes. Je suis responsable du programme 
de developpement communautaire de la region de Terrace, en 
Colombie-Britannique, et j'aimerais clarifier la situation concernant les 
autochtones et leur participation a des programmes de developpement 
communautaire et de participation du public. Ce sont deux types de programme 
differents. Les premiers sont mis sur pied pour donner des possibilites 
d'emploi principalement aux bandes indiennes de la province, lorsque le taux 
de chomage est tres eleve dans une collectivite donnee. Ces memes programmes 
sont egalement mis en oeuvre dans d'autres collectivites de la province ou les 
Blancs participent a une activite donnee. Les deuxiemes ne sont que ce que 
leur nom veut dire et ne fournissent aucun fonds pour embaucher des 
travailleurs. Par ailleurs, je suis conseiller a temps partiel en matiere de 
peches recreatives pour la region du nord de la cote, et je voudrais repondre 
a M. 0' Reilly qui a lai sse entendre que les pecheurs sport ifs ne se 
preoccupent pas d'encourager les autochtones a s'interesser a la peche 
sportive. L'annee derniere, j'ai personnellement eu des entretiens avec des 
membres de la bande indienne de Kalum. Une excellente occasion de servir de 
guides aux touristes en visite dans notre region s'est offerte a eux. Ils ont 
l'emplacement ideal pour ce genre d'activite. Nous les avons assurement 
appuyes, mais ils ont ete lents a reagir et ils ont certainement la une belle 
occasion de se lancer dans une entreprise qui pourrait etre tres rentable. 
J'ai egalement eu des entretiens avec les representants d'une bande indienne 
du lac Babine au sujet d'une entreprise semblable dans le cours superieur de 
la riviere Babine. Ils ont la une excellente occasion de se lancer dans une 
entreprise qui serait plus que rentable. 

Lee Straight : La ou je veux en venir, c'est que mon projet de vendre des 
cartes d'acces n'oblige pas a donner une formation ou un recyclage, ou quai 
que ce so it d' autre. I 1 s vi vent i c i . Les terres 1 eur appart i ennent. Nou s 
voulons y avoir acces. Cette situation se retrouve partout dans le monde et 
il est naturel qu'ils vendent des cartes pour qu'on traverse leur domaine. Si 
le systeme est bien pense, il procurera une source enorme de revenus. Si nous 
y sommes trap nombreux et si la peche y est plus ou mains bonne, vous pouvez 
alors doubler le prix et faire de meme l'annee suivante jusqu'a ce qu'il n'y 
ait que quelques gens riches qui y aillent et qui payent quelques centaines de 
dollars pour une seule journee de peche dans la Bella Coola .. 
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Premiere conference mondiale sur la peche 
(13-18 septembre 1984) 

Michael Leech 
Assistant du President 

Pour les gens qui ne connaitraient pas 1 'Association internationale de 
peche sportive, disons qu'il s'agit d'une organisation qui homologue et 
reconnait tous les records mondiaux de peche sportive en eau douce, en eau 
salee et de peche a la mouche que vous, les Canadiens, nous soumettez en tres 
grand nombre. Nous reconnaissons aujourd'hui pratiquement toutes les sortes 
de poissons du monde de fa~on a proteger du mieux que nous pouvons certaines 
des especes les plus ala mode qui nous preoccupent ici. Nous sommes une 
association internationale a but non lucratif dont le siege social se trouve 
en Floride. Nous avons cependant des representants partout dans le monde, 
dont 6 au Canada. A propos, c'est la une autre des fonctions de Lee Straight 
ici, etant donne qu'il est un de nos representants. 

Il y a quelque temps, nous avons senti le besoin de mettre sur pied un 
forum mondial sur la peche recreative a la ligne. Nous avons tenu toutes 
sortes d'ateliers regionaux, nationaux et autres, mais nous n'avons jamais 
vraiment organise un grand rassemblement sur la peche a la ligne. Nous avons 
pense que l 'Association internationale de peche sportive etait le parrain tout 
designe pour un tel evenement et aujourd'hui, avec l'aide du National Marine 
Fisheries Service, nous avons mis sur pied cette conference mondiale afin 
d'echanger des informations, des opinions et de discuter des grands problemes 
ayant trait a la conservation, a la gestion, a la recherche scientifique, au 
developpement et au plaisir de la peche recreative. Nous voulons promouvoir 
la cooperation internationale dans ce domaine et Creer des liens etroits entre 
les pecheurs a la ligne, les organisations de peche sportive et les chercheurs 
dans le domaine des peches a l 'echelle du monde entier; nous voulons egalement 
etablir de nouveaux principes et programmes afin d'ameliorer, a l 'echelle 
internationale, les possibilites de peche recreative et d'accroitre le plaisir 
qu'on en retire; nous voulons aussi favoriser les echanges d'informations sur 
les sujets qui preoccupent les pecheurs a la ligne, les chercheurs et 
gestionnaires dans le domaine des peches, les educateurs, les leaders dans 
l 'industrie de la peche recreative et autres intervenants; enfin, nous voulons 
divulguer des informations sur le plus grand nombre possible de secteurs et de 
produits de la peche du monde entier. Tous ces renseignements seront 
rassembles dans un livre a la fin de la conference et distribues aux 
participants et aux autres personnes interessees. La conference doit se tenir 
sur la cote mediterraneenne de la France, dans une petite agglomeration 
appelee Cap d'Agde du 13 au 18 septembre de cette annee. Nous avons negocie 
des tarifs hoteliers sur place, obtenu des rabais de la compagnie Air France 
et les frais d'enregistrement sont peu eleves. Nous allons done rendre le 
sejour aussi agreable que possible afin d'attirer un grand nombre de 
representants de toutes les partjes du monde. 
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Discussion libre 

Gil Radonski : En guise de reponse a certaines questions, peut-etre 
pourrais-je vous en dire un peu plus long sur notre organisation pour que vous 
puissiez vous faire une idee de la fa~on d 1 aborder certains de vos problemes. 
Le Sport Fishing Institute a ete cree en 1949, d 1 abord par un groupe de 
fabricants d 1 agres de peche qui croyait necessaire de former une organisation 
pour se pencher sur certains des problemes auxquels 1 1 industrie faisait face. 
En effet, pour vendre leurs produits dans les annees a venir, les fabricants 
devaient pouvoir compter sur des ressources halieutiques fortes et viables. 
Cela constituait a leurs yeux une forme d 1 assurance. Selon la legende, un 
membre de l 1 American Fishing Tackle Manufacturers Association aurait dit ce 
qui suit : 11 Nous avons suffisamment tire de lait de la vache, maintenant, il 
est temps de la nourrir 11

• C1 est cette philosophie que 1 1 Institut a mise en 
pratique. La conservation des ressources est devenue l 1 objectif des 
fabricants et, pour l 1 atteindre, ils ont cree le Sport Fishing Institute, 
qu 1 ils ont dote de biologistes des peches competents afin de travailler de 
concert avec les professionnel s qui administrent les ressources hal ieutiques 
et de leur faire connaitre les problemes courants de 1 1 industrie de la peche 
sportive. Le premier vehicule utilise pour influencer 1 1 ensemble des pecheurs 
est le bulletin du Sport Fishing Institute. Ce bulletin, publie 10 fois par 
annee, est distribue gratuitement aux pecheurs professionnels, aux redacteurs 
de revues de loisirs de plein air et aux divers intervenants dans le domaine 
de la peche aux Etats-Unis. Au debut, nous distribuions le bulletin dans tout 
le monde, mais notre principale cible demeure les Americains. Comme nos frais 
de peste approchaient 9 000 $pour les expeditions a l 1 exterieur du pays, 1 1 an 
dernier, j 1 ai pris la decision arbitraire de fixer un tarif de 10 $pour les 
personnes qui desiraient recevoir le bulletin a 1 1 exterieur des Etats-Unis 
afin de couvrir les frais de poste et de manutention. Ce bulletin est un 
vehicule ou 1 1 0n peut S 1 exprimer sur les politiques americaines en matiere de 
peche recreative. Nous avons autant defendu que critique de fa~on 
constructive les politiques gouvernementales en la matiere, tant au niveau de 
1 1 Etat qu 1 au niveau federal. Nous avons soumis tous les problemes abordes a 
notre personnel de professionnels. Nous disposons des services de cinq 
scientifiques specialises dans les peches et avons eu beaucoup de succes dans 
nos interventions parce que celles-ci etaient basees sur des faits et non sur 
des emotions. Selon moi, si vous etes un intervenant informe, il faut vous 
fier a des professionnels, engager quelqU 1 Un qui peut bien defendre votre 
cause. Pour les questions juridiques, vous engagez un avocat; lorsque vous 
avez un probleme de sante, vous engagez un medecin. Faites appel a un 
professionnel et utilisez ses services pour plaider votre cause a par~ir de 
faits et non de sentiments. 

Nous avons mene une bataille rangee contre le groupe du or Hutton du 
National Marine Fisheries Service pendant de nombreuses annees a cause de son 
orientation nettement biaisee en faveur de la peche commerciale. Dick Stroud, 
qui etait president du Sport Fishing Institute avant moi, les talonnait jour 
et nuit. Le National Marine Fisheries Service en est venu a craindre la 
publication de notre bulletin parce qu 1 il savait qu 1 il finirait par etre battu 
a plate couture et cela, a partir de faits et non de sentiments ou 
d 1 insinuations. Souvent, nous avons ete appuye de l 1 interieur meme du 
National Marine Fisheries Service : une grande partie des donnees que nous 
avons utilisees pour defendre notre cause nous a en effet ete fournie par des 
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gens qui y travaillent. Nous avons travaille de concert avec eux, ils nous 
ant fourni les faits et nous avons defendu notre cause. Notre succes a ete 
fulgurant. 

Le National Marine Fisheries Service, comme nous l'a dit plus tot le 
or Hutton, a etabli une politique en matiere de peche recreative. Nous avions 
demande la creation d'un bureau de la peche recreative au sein du National 
Marine Fisheries Service, un bureau distinct, suggestion avec laquelle 
Bill Gordon, le directeur du Service, n'etait pas d'accord. Essentiellement, 
il just i fi a it son des accord ai nsi : .. Je ne veux pas creer un bureau, je veux 
elaborer une politique qui s'inscrive dans le tissu meme du National Marine 
Fisheries Service pour que les gens ne puissent s'en prendre uniquement a un 
bureau. Nous jugerons la performance de chacun et incluerons la peche 
recreative dans la protection de 1 'habitat, dans 1 'application des 
reglements. Tout le monde sera au courant que nous nous occupons de la peche 
recreative 11

• La politique n'est pas en vigueur depuis longtemps et il y a 
encore des gens qui trainent des pieds. Il y a encore beaucoup de personnes 
au National Marine Fisheries Service qui ont leurs racines au Bureau of 
Commercial Fisheries dont est issu le National Marine Fisheries Service. 
C'est pourquoi nous sommes encore en train de nous battre pour l'application 
de ce programme et nous avons fait de grands pas. 

Maintenant il faut se rappeler que le Service ne s'occupe que de la peche 
en milieu marin. Les eaux interieures des Etats-Unis sont deja passablement 
consacrees a la peche recreative. Le dernier bastion de la peche commerciale 
dans les eaux interieures etait les Grands Lacs. Heureusement ou 
malheureusement, selon le point de vue, nous avons eu des problemes avec les 
contaminants dans ces Grands Lacs. Dans un cas, il s'agissait des BPC et dans 
un autre de mercure. Les poissons ont ete juges impropres a la consommation 
humaine dans le commerce inter-Etats, et les pecheries commerciales ont ete 
fermees. Le lac Erie a ainsi ete interdit a la peche commerciale a cause de 
la contamination par le mercure. Lorsque la pression de la peche commerciale 
a cesse, le lac a connu un regain de vigueur. A l'heure actuelle, le lac Erie 
est probablement la meilleure pecherie au dore au monde, et aucune peche 
commerciale n'y a lieu. Le combat n'est done pas le meme dans les eaux 
interieures. Mais quel que soit le systeme politique, il nous faut d'abord et 
avant tout analyser le probleme. Il faut identifier les fonctionnaires 
responsables des decisions, aller frapper a leur porte et faire valoir notre 
point de vue de fa~on intelligente. 

Ken Brynaert : Il me semble que, vous decrivez la exactement la meme structure 
que celle du Wildlife Management Institute. 

Gil Radonski : Qui, le Wildlife Management Institute s'occupe des memes 
problemes du point de vue faunique. L'Institut a ete cree vers 1926, je 
crois, et nous 1 'avons pris pour modele. 

Ken Brynaert: J'ai entendu a travers les branches que le Wild~ife Management 
Institute avait certains problemes de financement. J'ai l'impression que les 
fabricants d'armes a feu ont ]'impression d'investir davantage la-dedans 
qu'ils n'en tirent de profit. Cela souleve la question de savoir si une 
organisation doi~ dependre d'un groupe precis. 
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Gil Radonski : Le Wildlife Management Institute connait certains problemes 
financiers non parce que les fabricants d'armes a feu ne sont plus interesses 
par ses programmes, mais parce que, aux Etats-Unis, 1 'industrie des armes a 
feu connait une periode de ralentissement. Pour ce qui est du Sport Fishing 
Institute, au moment de sa creation, il a ete decide que trois professionnels 
seraient engages et, pendant de nombreuses annees, les fabricants d'agres de 
peche ont couvert toutes les depenses. Lorsque 1 'inflation a commence a sevir 
et que nous avons connu la recession en meme temps, nos appuis se sont peu a 
peu erodes et, aujourd'hui' la part de notre financement assuree par les 
fabricants d'agres de peche est tout juste au-dessus de 40 %. Nous offrons 
des services a forfait dans un certain nombre de domaines du secteur de la 
peche et, aujourd 'hui, pres de la moitie de nos revenus proviennent de ces 
services a forfait. Si je devais mettre en place le systeme ideal, j'opterais 
pour une organisation dotee d'un fonds d'operation perpetuel. 

lee Straight : La tendance semble etre a la specialisation, du moins dans 
notre province. A mesure que la population s'accroit, 1 'interet augmente pour 
certains secteurs specialises, tels que la peche ala truite arc-en-ciel, la 
peche en eau salee et ainsi de suite. On peut concevoir, en derniere 
instance, que les gens au pouvoir ecouteront ces groupes specialises. Bien 
que la Steelhead Society of B.C. ne compte que 600 a 700 membres, elle est 
vraiment le porte-parole des pecheurs ala ligne en riviere. Aujourd'hui, 
elle est depassee en nombre par la Federation canadienne de la faune et son 
equivalent en Colombie-Britannique, mais lorsque l 'on assiste aux conventions 
de la B.C. Wildlife Federation, on voit des pecheurs a la ligne qui votent sur 
des reglements concernant les mouflons et vice versa. O'apres moi, les 
organisations vraiment puissantes prendront pour modele le Sport Fishing 
Institute - un Institut vient d'ailleurs d'etre fonde en Colombie-Britannique 
- les societes de peche en riviere, les societes de peche en mer, les groupes 
de chasseurs sportifs, les groupes de chasseurs de trophees et ainsi de suite. 

Ken Brynaert : J'aimerais que 1 'on aborde la question soulevee a propos des 
retombees des groupes d'interet speciaux. Je pense que cela arrive 
habituellement en periode de crise. Le role de la Federation canadienne de la 
faune est de s'occuper des questions d'ordre general, ce que nous faisons. 
J'ai entendu ici des commentaires de la part de 1 'Institut de la peche 
sportive de la Colombie-Britannique qui se plaint de ne pouvoir transmettre 
son message a Ottawa, ce qui est vrai essentiellement. Grace ala Federation, 
vous n'avez pas a transmettre votre message a Ottawa. La Federation 
canadienne est sans cesse a l 'ecoute. La ou, selon moi, la Federation est en 
faute, c'est qu'elle a consacre ses efforts aux mammiferes, ala chasse. Je 
suis tout a fait d'accord avec vous sur ce point, mais des changements sont 
sur le point d'etre apportes, grace a des gens comme Bob Martin, qui vient 
d'entrer au conseil d'administration. Je crois que nous pouvons representer 
efficacement non seulement les organisations affiliees, mais aussi toutes vos 
societes de pecheurs a la truite arc-en-ciel et autres organisations qui 
peuvent etre interessees par la peche. 

Ed Mankelow : Pour repondre a Lee, personne ne nie que la Federation a un 
probleme. Nous avons toujours eu des problemes et nous travaillons sur 
celui-ci et nous allons le surmonter. Si quelqu'un ici me dit qu'il n'a 
jamais ete represente a Ottawa par la Federation de Colombie-Britannique sur 
des questions relevant de la peche, alors je ne peux que lui repondre qu'il 
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n'etait pas a Ottawa. Nous avons informe le Ministre que quelque chose se 
passait en Colombie-Britannique et ce n'est certes pas la Steelhead Society 
qui a transmis toutes ces lettres a Ottawa au sujet de ces reglements, c'est 
la Federation de la faune de la Colombie-Britannique et les representants 
regionaux de la Federation canadienne de la faune. 

Gil Radonski : Il y a beaucoup de groupes differents aux Etats-Unts egalement, 
des groupes de pecheurs. Il y a la Bass Anglers Sportsmen Society, la Trout 
Unlimited, les Steelheaders, Salmon Unlimited, Stripers Unlimited, Fly Fishing 
Federation, et je pourrais en nommer toute une pleiade. Mais il s'agit de 
groupes d'interet precis. Notre interet est beaucoup plus vaste. Le Sport 
Fishing Institute ne s'occupe pas de questions ponctuelles comme le fait la 
Trout Unlimited et les autres. Nous laissons ces problemes locaux aces 
groupes et essayons plutot de fonctionner au niveau national. J'aimerais dire 
que j'ai beaucoup apprecie cette reunion; j'ai particulierement apprecie etre 
assis a cote du ministre des Peches l'autre soir. Je lui ai demande pourquoi 
il etait si interesse par la peche recreative et il m'a donne une reponse que 
je souhaitais vivement entendre, mais a laquelle je ne m'attendais pas. Il 
m'a dit qu'il s'y interessait parce qu'il s'agissait d'un aspect de la qualite 
de vie des Canadiens. Il n'a pas parle d'economie ou de rien d'autre. J'ai 
beaucoup apprecie cette reponse, d'autant plus que le sous-titre du bulletin 
de notre Institut se lit comme suit : '' La qualite de la peche est un reflet 
de la qualite de vie ". 

Archie Tuomi : Comme premier point, Svein Mehli a apporte un certain nombre 
d'exemplaires d'un rapport intitule "Man's Best Friend : Studies of the 
Psychological, Social and Economic Importance of the Dog ", redige par le 
or Ingemar Norling de 1 'Universite de Gotebord en Suede. Beaucoup d'entre 
nous connaissons Ingemar pour avoir assiste a ses conferences a Victoria en 
1972 et a Quebec en 1974. Ron Thomas nous a aussitot demande si cela 
signifiait que nous passions de la peche a la ligne aux chiens ou des chiens a 
la peche a la ligne. 

HOward Paish: C'est la prem1ere de ces conferences auxquelles j'assiste et 
bien que ce genre de rencontre soit des plus important pour rapprocher les 
representants gouvernementaux et non gouvernementaux, il faut definir nos 
roles respectifs dans tout cela. Les gens du gouvernement affichent une 
certaine reticence ici, et c'est bien comprehensible, a aborder des sujets qui 
ne s~raient pas politiquement acceptables chez eux. Nous devons nous assurer 
que le Ministre entende le meme son de cloche des deux sources. Si le 
Ministre entend des opinions contradictoires de la part de son personnel cadre 
technique et de son electorat politique, tres certainement des utilisateurs, 
ces opinions vont rapidement s'annuler. 

~n Cox : J'aimerais bien savoir si une agence provinciale quelconque a deja 
songe a rediger des directives sur les derbies. J'ai ete tout a fait 
bouleverse a un derby auquel j'ai assiste en Ontario 1 'annee derniere et ou 
les prix etaient attribues selon le poids total de tout ce que vous pouviez 
prendre. 



354 

lee Straignt: Pendant 35 ans, j'ai ete le principal recruteur pour l'un des 
plus gros derbies de saumon qu'il y avait dans cette region, le Vancouver Sun 
Free Salmon Derby. Il ne s'agissait en fait que d'une campagne de promotion 
pour le Vancouver Sun et nous avons ete sensibles aux critiques des 
organisations de protection de la faune dont j'etais egalement membre. Nous 
avons essaye d'organiser un derby dans lequel les gens ne pecheraient pas 
uniquement pour un prix, en d'autres mots, dans lequel le poisson ne 
constituerait pas seulement un genre de billet de loterie. Le genre de derby 
que nous avons organise a attire tant de gens dans la region que la peche est 
devenue secondaire. Nous avons eu tres peu de succes et en avons deduit que 
nous ne faisions pas beaucoup de mal. Je crois cependant que les derbies qui 
durent toute une saison incitent tres peu les gens a pecher juste pour gagner 
le prix. Ils suscitent plutot un interet pour la peche sportive a longueur de 
saison, comme le fait le Times Columnist Derby a Victoria. Je pense qu•une 
speculation civilisee dans la peche incite les gens a s'adonner aux loisirs 
d'exterieur et je ne crois pas qu'il faille au depart condamner tous les types 
de derby, comme a tendance a le faire la Federation de la faune, juste parce 
que des poissons sont en cause. En general, je pense que les retombees sont 
v a 1 ab 1 es. 

Ron Johnson : Il y a en Saskatchewan un genre de politique a demi-officielle 
selon laquelle on n•encourage pas les derbies, mais l'on ne s•oppose pas non 
plus a ceux qui sont organises par le secteur prive. Notre objection vient du 
fait que ces derbies se concentrent en general sur les gros poissons et que 
nous avons du nous battre avec les gens du tourisme sur cette question il y a 
une dizaine d'annees. Nous les avons convaincus de cesser de faire de la 
publicite sur les gros poissons en Saskatchewan, parce que les gens ont 
tendance a rejeter les petits poissons a l'eau eta garder des poissons de 
plus en plus gros, ce qui entraine beaucoup de perte. 

Bob Martin: Je suis etonne de la rapidite avec laquelle 1 'expression peche 
sportive est remplacee par l'expression peche recreative. Cela etait tout a 
fait evident dans le discours du Ministre. Le National Marine Fisheries 
Service parle de sa politique sur la peche recreative. Le document du Sport 
Fishing Institute parle presque exclusivement de peche recreative. Dans nos 
quatre documents' no us avons uti 1 i se le mot II recreative II parce quI i 1 no us 
semblait mieux convenir a notre interet general. Nous sommes bien sOr 
interesses par la peche sportive, mais nous le sommes egalement par 
l'utilisation non consommatrice de nos ressources. Il me semble qu•avec le 
temps, c•est la notion plus large de peche recreative qui aura preseance. 
Notre reel interet va plutot vers la peche recreative que vers la peche 
sportive. 

~chie Tuomi : Les releves nationaux du ministere de 1 'Interieur americain 
couvrent le vaste domaine de 11 la peche, la chasse et les loisirs associes a 
la faune 11

• Il y a moins d'une decennie, nous avons commence a nous 
interesser a la peche sportive et c'est une chance d'avoir pu maintenir 
l'interet. · Il faudra a l'avenir tenir compte d'autres aspects. Nous avons eu 
la chance de couvrir le secteur qui selon moi est le fondement meme de notre 
interet ici. 
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John Clarke : Je suis d'accord avec Bob Martin. L'expression peche sportive a 
une connotation quelque peu serieuse. Les Inuit de l'est de l'Arctique ne 
1 'aiment pas. Ils n'aiment pas les pecheurs sportifs; selon eux, ces gens 
jouent avec le poisson, 1 'humilie et le laisse ensuite aller. Je crois qu'il 
y a beaucoup de gens au Canada qui pratiquent la soi-disant peche sportive et 
pour qui le poisson qu' i 1 s ramenent a la mai son est important. Il s mangent du 
poisson peut-etre deux ou trois fois par semaine et cela est important pour 
eux. Il faudrait peut-etre appeler cela de la peche de subsistance ou quelque 
chose du genre. L'expression peche recreative ne prete pas flanc au meme 
genre d'attaque que celle de peche sportive. Bien des problemes pourraient 
surgir a propos de la capture avec remise a 1 'eau. ce nombreuses personnes 
vont souligner qu'en derniere instance, prendre et relacher le poisson juste 
pour le plaisir est un acte barbare. Je crois que, dans les annees 1990, les 
organismes comme celui-ci vont devoir debattre de cette question. 

~ger Liddle : Mes remarques portent avant tout sur les notions de peche 
recreative et de peche sportive. Je ne sais pas comment les autres provinces 
font face a la situation, mais je sais qu'en Ontario, 1 'attitude du grand 
public face a la peche nous pose des problemes. La situation n'est pas aussi 
grave dans le sud de 1 'Ontario, bien que j'aie quand meme des doutes ace 
sujet. Dans le nord, 1 'un des grands problemes auquel nous devons faire face 
est 1 'attitude des residents face a la peche a la ligne et au fait de garder 
le poisson. Le public semble avoir 1 'impression que les approvisionnements en 
poisson de peche sportive sont illimites et qu'il peut simplement pecher et 
prendre autant de poissons qu'il veut. Il ne respecte jamais les limites et 
je connais des douzaines et des douzaines de cas ou les residents vont pecher 
et prennent leur quota au complet. Il s ne depassent pas leur quota en une 
seule sortie parce qu'ils ont peur d'etre pris et punis. Mais ils ramenent 
les poissons a la maison, les empilent dans leur congelateur et sortent une 
autre fois. Nous voyons cela partout dans le nord de l 'Ontario et je ne 
serais pas du tout etonne que la situation soit la meme partout au Canada. Je 
pense que si l 'on veut essayer de proteger notre poisson et favoriser la 
peche, qu'on l'appelle recreative ou sportive, il faut commencer par changer 
l 'attitude des pecheurs a la ligne. Il faut s'attaquer aux racines du 
probleme. Pourquoi ces pecheurs pechent-ils? Est-ce pour le plaisir ou pour 
leur subsistance? J'aimerais egalement faire un autre commentaire a 1 'adresse 
de John Clarke. John dit qu'il a certaines reticences face a la capture avec 
remise a 1 'eau. Je n 'ai pas du tout 1 es memes reticences. Quand je 
travaillais dans l'industrie du tourisme et que j'exploitais des camps de 
peche, les gens partaient a la peche toute la journee, attrapaient des 
poissons puis les relachaient et je ne vois pas pourquoi ils devraient cesser 
de pecher. S'il doit y avoir une peche recreative et si ces gens continuent a 
pecher, les poissons continueront a etre pris et relaches. Le principe de la 
capture avec remise a l 'eau existe depuis le debut de la peche et je ne crois 
pas que ce soit la une pratique qu'il nous faille decourager. Je ne voudrais 
pas que nous persist ions dans cette attitude qui veut que lorsque l 'on capture 
un poisson on doit le garder. Je pense que c'est une mauvaise attitude. 

Ed Mankelow : Que nous parlions de peche sportive ou de peche recreative, 
c'est une question d'interpretation. Quant a moi, rna preference va a 
1 'expression peche recreative. Comme probablement un grand nombre de 
personnes, lorsque je quitte la maison pour partir en vacances avec rna 
famille, je ne m'en vais pas pecher, je m'en vais en vacances. Mais en 
vacances, je peche pendant mes loisirs. Selon moi, c'est le cas de beaucoup 
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de gens. Pour ce qui est du principe de la capture avec remise a l'eau, 
monsieur qui est en face de moi dit que ~a ne le derange pas. ~a ne me 
derange pas non plus mais j'aimerais cependant dire ceci. Si je voulais 
attaquer l'industrie de ·1a peche sportive, la communaute des pecheurs, les 
premieres personnes que je viserais seraient celles qui pratiquent ce genre de 
peche, ces gens qui ne pechent pas pour apporter leur poisson a la maison et 
le manger, mais pour le torturer au bout d'une ligne avant de le laisser 
partir. Que cela vous derange ou non, ou que cela me derange ou non, il y a 
quand meme un grand nombre de personnes que cela derange. 

~n Cox : Dans les documents emanant du gouvernement federal, de sport ou 
loisir, c'est la meme chose. En fait, vous avez sans doute remarque que dans 
les anciennes publications de la Direction de la peche recreative, on 
employait l'expression peche sportive dans tousles titres. Pour nous, et 
nous en avons parle, les expressions peche sportive ou peche recreative 
reviennent au meme. Nous avons decide de ne pas faire de difference parce que 
nous ne croyons pas que cela soit important. C'etait la meme chose il y a 
environ trois ans lorsque le gouvernement federal a declare que le Websters 
plutot que le Oxford etait le dictionnaire officiel du Canada. Aller essayer 
de convaincre les gens de changer la fa~on d'ecrire le mot 11 licence 11

• Ce 
n'est qu'un point d'information. Si vous desirez adopter le terme recreatif, 
c'est tres bien, mais dans les publications du gouvernement federal, nous ne 
faisons aucune difference entre les deux termes. 

Howard Paish : En prevision des annees 1990, nous pourrions jeter un coup 
d'oeil ala fa~on dent l'attitude face aux sports exterieurs a evolue en 
Grande-Bretagne. Cela a commence par la creation d'un organisme appele la 
Ligue contre les sports meurtriers (League Against Blood Sports). Cet 
organisme est devenu un lobby politique extremement puissant qui s'en est 
pri s, au debut, a 1 a chasse aux phoques. Je le comparerai s un peu a 
Greenpeace qui a reussi a obtenir de solides appuis parmi beaucoup d'entre 
nous dans sa campagne contre la chasse a la baleine. La bataille suivante 
menee par la ligue britannique, il y a de cela peut-etre une vingtaine 
d'annee, etait dirigee centre la chasse au renard. Le raisonnement de la 
ligue reposait entre autres chases sur un argument de classe : les riches 
chassent le renard et les pauvres non, etc. Plus recemment, au cours des 
trois ou quatre dernieres annees, nous avons assiste a une campagne concertee 
de ce type lors de la derniere election generale en Grande-Bretagne. 

len Thomas : Le commentaire de Howard est plutot interessant. La semaine 
derniere, dans un journal de Victoria, j'ai lu un article provenant 
d'Angleterre et qui portait sur le groupe dont parle Howard. Ce groupe a ete 
jusqu'a fabriquer des panneaux d'aspect tres officiel sur lesquels etait ecrit 
11 Poissons contamines, ne pas manger 11 et 11 Interdit de pecher 11

• Plus 
diabolique encore, il suggerait un certain nombre de fa~ons de decourager les 
gens de pecher. L'une d'elles veut qu'un pecheur a la ligne seul repondait 
souvent de fa~on positive a une poussee dans le des. Cela devient un peu 
rude. 

Archie Tuomi : Je ne crois pas qu'il faille s'etendre sur ce sujet plus 
longtemps etant donne que ce sont la des choses que nous devons garder 
continuellement a 1 'esprit a 1 'avenir. Certes, nous avons commence a utiliser 
les expressions peche sportive et peche recreative de fa~on interchangeable, 
par commodite, pour certaines des raisons qu'a enumerees Lee Straight. Nous 
devrons certainement nous pencher sur les consequences de cette attitude. 
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Nous avons deja fait la preuve de notre volonte d'etudier la question et de 
changer progressivement pour repondre ala sensibilite de l'epoque. Je suis 
plutot etonne, si vous me permettez la digression, de voir que certaines dames 
ici n'ont pas releve la connotation sexiste de l'expression anglaise" sport 
fisherman ". En tant que redacteur dans le domaine, je sais que cela pose 
parfois des problemes quand, dans le meme paragraphe, on veut parler d'il ou 
d'elle. C'est une des raisons pour lesquelles en anglais nous utilisons le 
terme neutre " ang 1 ers " au 1 i eu de " sport fisherman " meme si ce mot pose 
des problemes egalement. Je pense done que les femmes font ici preuve de 
tolerance en ne soulevant pas la question. 

Rod Munford : A propos, je voudrais vous signaler, M. le President, que le 
Comite parlementaire international a decide de garder l'expression 
"President". Nous dirons Madame le President ou M. le President. 

Ron Johnson : Pour revenir a la question de la capture avec remise a 1 'eau, je 
voudrais dire, juste avant de vous quitter, que la Societe protectrice des 
animaux a fait cesser un concours d'avaleurs de poissons rouges a 1 'Institut 
Kelsy a Saskatoon. Cela a paru dans les journaux et je pense qu'il y a un 
probleme. L'autre point que j'aimerais souligner est important. Nous avons 
besoin de quelqu'un pour rediger des comptes rendus au sujet de ces nombreux 
problemes de gestion dont c'est la un exemple. Je n'ai jamais ete vraiment en 
faveur du principe de la capture avec remise a l'eau, mais je n'ai jamais 
entendu d'argument scientifique ou sociologique qui allait a l'encontre. Je 
pense que c'est la l'une des choses que le gouvernement federal pourrait faire 
pour nous dans le contexte de la peche sportive, soit, notamment, publier un 
genre de comptes rendus sur cette question, comme sur celle de la peche au 
trophee, etc., etc. 

Archie Tuomi : Merci, Ron. Je pense que c'est la une excellente suggestion. 
Toutefois, je ne voudrais pas qu'elle ne s'adresse qu'au gouvernement, encore 
moins uniquement au gouvernement federal. Mais cette idee de publier des 
comptes rendus est excellente. 

Art Smith : En reponse a Ron, je pense qu'il existe un tas de documents 
publies dont nous pourrions profiter. Par ailleurs, a propos de la question 
des expressions II peche sportive II et II peche recreative 11

, il faudrait 
definir ce qu'est la peche sportive et ce qu'est la peche recreative. Nous 
devrions peut-etre prendre un peu de recul et essayer de definir ce dont il 
s'agit. Offrons-nous des possibilites de loisirs? Si c'est le cas, on peut 
parler de peche recreative. Comment appeleriez-vous la peche aux petits 
poissons des chenaux a travers la glace a l'aide d'une petite canne a main. 
S'agit-il de peche sportive ou de peche recreative? 

Doug Brown : Je voudrais seulement vous faire part de quelques-unes de nos 
opinions sur la question des boycotts. Il semble y avoir une opposition 
croissante chez les gens urbanises dans le monde, specialement en Europe et en 
Amerique du Nord, contre le fait de tuer quai que ce soit dans la nature. Je 
crois sincerement que, dans l'affaire des phoques, les gens de Terre-Neuve se 
sont plante la tete dans le sable trap longtemps. Je pense que les 
fonctionnaires federaux ont fait la meme chose. Personne n'a pris la chose 
vraiment au serieux avant qu'il soit trap tard et l'industrie a ete ruinee, 
des gens qui dependaient de la chasse aux phoques pour une partie de leur 
subsistance ont ainsi perdu une source de revenu. Il est tres difficile de 
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savoir quand reagir a cause du genre de ressources dont dispose ces gens. 
C'est delicat, par exemple, lorsque des biologistes sont traites de menteurs 
par des gens aussi connus que Farley Mowat. Je vous conseille done de ne pas 
faire comme les chasseurs de phoques qui n'ont cree la Fondation canadienne 
des chasseurs de phoques que 1 'an dernier. Je pense que la prochaine victime 
sera 1 'industrie de la fourrure dans son entier au Canada et il s'agit la 
d'une industrie dont le chiffre d'affaires se situe dans les millions de 
dollars. Ensuite viendront la peche sportive et toutes les sortes de peche et 
de chasse. Croyez-moi, c'est un mouvement tres important qui ne disparaitra 
pas du jour au lendemain. J'espere que les gouvernements et les gens qui 
respectent les positions des conservationnistes, comme la Federation 
canadienne de la faune et d'autres, seront les premiers a expliquer que la 
chasse et la peche ne sont pas necessairement des activites nefastes et qu'il 
y a des valeurs sociales et environnementales positives qui y sont attachees. 
Tout est arrive si vite que nous n'etions pas vraiment prets a reagir. 
J'espere seulement que cela n'arrivera pas aux autres secteurs. 

Archie Tuomi : Les signes avant-coureurs sont apparents depuis un bon bout de 
temps et votre contribution, notamment, rend la situation encore plus urgente. 

Ed Mankelow : Ce que vient de dire le representant de Terre-Neuve est juste. 
Mais il a omis de mentionner quelque chose de tres important, soit le fait 
que, d'abord, il s'agit lade gens qui peuvent vous traiter de menteur sans 
etre reprimandes. Ils veulent que vous prouviez tout ce que vous avancez, 
mais ne se sentent pas tenu de le faire eux-memes. Ils ont les media de leur 
cote. Autre chose encore : un des problemes que connaissent les defenseurs de 
la chasse aux phoques a Terre-Neuve, dans la mesure ou je comprends la 
situation, vient du fait qu'ils se figurent pouvoir s'opposer a leurs 
detracteurs grace a des statistiques et des arguments logiques. Mais ceux-ci 
ne parlent pas le meme langage, ils jouent sur les emotions et ils gagneront 
encore parce que, comme je 1 'ai dit, ils ont les media de leur cote. 
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Rapport du groupe de travail sur le resume de la Conference 

Dick Roberts 
President, groupe de travail volontaire de la Conference 

Votre groupe de volontaires a prepare deux documents. Le premier est un 
communique de presse portant sur la reunion de cette semaine et le second, un 
resume de la conference. Les deux sont sujets a discussion. 

Communique de presse (le vendredi 17 fevrier 1984) 

VANCOUVER -- Le point culminant de la quatrieme Conference canadienne de la 
peche sportive tenue a Vancouver cette semaine a ete le discours de 
1 'Honorable Pierre De Bane, ministre des Peches et des Oceans. Le Ministre a 
affirme que " La peche sportive est sans conteste un des grands atouts 
economiques du pays, un element indispensable de l'industrie nationale des 
loisirs et du tourisme. Le temps est venu de developper tout le potentiel 
economique et social de ce secteur important. " 

La conference, organisee par le MPO, a reuni tous les organismes de 
gestion de peche sportive du Canada, de meme que les representants de diverses 
organisations de pecheurs ala ligne et d'associations industrielles qui 
supportent la peche sportive au Canada. 

Le theme de la conference etait : " Vers les annees 1990 ". Son objet 
etait d'examiner les objectifs, les strategies et les programmes visant a 
profiter du potentiel recreatif et economique des ressources halieutiques 
canadiennes. 

Tous les participants ont reconnu l'importance de la peche sportive dans 
1 'enonce de leurs buts, objectifs et strategies. 

Les cinq grands points suivants ressortent de la conference : 

L'importance enorme de la conservation. Comme l'a souligne M. De Bane, 
la conservation est le grand defi. C'est un defi pour tous les 
pecheurs - sportifs, commerciaux et autochtones - et tous les pecheurs 
doivent contribuer a le relever. 

La necessite de proceder de fa~on plus efficace a la remise en etat et 
au developpement de 1 'habitat et des stocks de poissons epuises. 

La necessite d'etablir une politique explicite sur l'allocation des 
poissons selon les divers groupes d'utilisateurs .. 

L'importance d'ameliorer la consultation entre les organismes de 
gestion, les pecheurs sportifs et l'industrie de la peche sportive. 

La necessite d'une collaboration efficace federale/provinciale/ 
territoriale. 
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Les organismes non gouvernementaux ont fait part de leur intention de 
mieux faire valoir leurs opinions et leurs preoccupations en matiere de 
gestion et de developpement de la peche sportive au Canada, tant au niveau 
national que provincial. 

La conference a etabli comme grande priorite la tenue d'une autre enquete 
sur la peche sportive au Canada en 1985. Une enquete semblable menee en 1980 
a revele que 6 millions de pecheurs ala ligne participaient ala peche 
sportive au Canada, dont un million etaient des touristes etrangers. Les 
pecheurs sportifs ont depense 1,1 milliard de dollars en biens de consommation 
connexes a la peche et ont investi 0,5 milliard de dollars de plus pour des 
biens durables tels que des bateaux et des moteurs. Ils ont capture 
46 000 tonnes de poisson, ce qui represente pres de 40 % du poisson capture et 
consomme au Canada. 

La conference a souligne la necessite d'etablir des directives generales 
sur la gestion de la peche recreative au Canada et reconnait la diversite et 
les caracteristiques speciales de chaque peche dans le pays. ~ groupe de 
travail a ete cree pour mettre au point ces directives et faire des 
recommandations a la prochaine conference qui doit se tenir d'ici un an. 

Pour de plus amples informations s'adresser a : 
Bob Wowchuk 
Coordonnateur, Peche recreative 
Ministere des Peches et des Oceans 
1091 W. Pender St. 
Vancouver (C.-B.) 
Y6E 2P1 
666-1419 

Archie Tuomi 
Conseiller principal 
Peche recreative 
Direction de la politique 
et de l'economie 

Ministere des Peches et des Oceans 
200, rue Kent, 14e etage 
Ottawa (Ont.) 
KIA OE6 
993-1919 
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Debats sur le resume de la Conference 

Archie Tuomi : Sans vouloir resumer taus les points de vue expr1mes sur le 
sujet, notre discussion a quand meme aborde de fa~on raisonnable le probleme 
immediat du communique de presse. Nous pouvons maintenant analyser le resume 
de la Conference, ce qui est important, mais pas urgent. Vous pouvez 
egalement soul~ver des points pertinents portant sur la Conference. 

Howard Paish : L'un des points souleves est le manque de cooperation et de 
coordination des programmes de gestion des peches des gouvernements federal et 
provinciaux. Je ne vois pas comment une collaboration federale-provinciale 
pourrait etre efficace a mains que nous revisions serieusement la Loi sur les 
pecheries. Cette loi n'est tout simplement pas efficace pour gerer les 
ressources halieutiques. 

Archie Tuomi : Il y a toutes sortes d'imperfections dans la Loi sur les 
eecheries et tout le monde est d'accord pour dire que c'est un cadre 
1mparfait. En meme temps, elle n'est pas necessairement un handicap si on 
peut, par d'autres moyens, en venir a des ententes dans certains domaines 
precis. 

Howard Paish : Je sais cela. Certes, on peut avoir un tas d'ententes 
verbales. Maison ne vit pas eternellement! En mettant ce point parmi les 
priorites politiques, on pourrait inciter a apporter des modifications a la 
Loi pour la rendre beaucoup plus acceptable. Je crois personnellement que 
c'est l'obstacle principal. 

Archie Tuomi : Certaines des ententes conclues ont la forme d'ententes 
intergouvernementales et sont davantage que de simples ententes verbales. 
Cela ne veut pas dire qu'elles vont survivre cependant. Bien des choses ne 
durent pas longtemps en ce bas monde. De toute fa~on, nous tiendrons compte 
de votre point de vue. 

Vilf Carter : J'aimerais faire quelques brefs commentaires. Le premier porte 
sur le projet de resume. On parle dans celui-ci de surpeche des especes de 
poissons de peche sportive. C'est beaucoup plus que cela. C'est de 
surexploitation en general dont il faut parler et je ne voudrais pas exclure 
certaines des autres especes qui, en fait, sont tres gravement surexploitees. 
L'autre probleme a ete souligne de fa~on repetee pendant la Conference. 
Art Holder en a parle dans son expose, ou il dit que les canaux de 
communication passes n'ont pas suffi a promouvoir la mise en place de 
mecanismes efficaces pour faire participer le public a la prise de decisions. 
C'est la un probleme majeur, toute cette question de l'insuffisance des 
mecanismes de communication entre les divers paliers de gouvernement et les 
groupes d'utilisateurs et l'absence pratiquement complete de mecanismes 
efficaces de participation du public a 1 'ensemble du processus. 

Ron Johnson : J'aimerais revenir a ce que disait Howard Paish au sujet de 
1 'imperfection de la Loi sur les eecheries. Nous devons utiliser cette Loi, 
mais malheureusement elle ne conv1ent pas. Je ne voudrais pas que le MPO 
quitte cette conference en se disant : " nous transmettrons le message a 
1 'effet que certaines provinces se plaignent de ne pouvoir utiliser 
efficacement la Loi ". Je voudrais plut6t que le Ministere se dise " nous 
devons faire quelque chose au sujet de 1 'efficacite de 1 'application de la Loi 
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par les provinces 11
• On pourrait inscrire cela dans certains des enonces qui 

figurent dans le projet de resume, mais je crois que cette question a 
tellement d'importance qu'elle devrait plutot y occuper une place speciale qui 
mettrait davantage en relief la necessite de mettre en place un mecanisme pour 
appliquer les reglements. Je sais bien que c'est une solution cataplasme et 
qu'en realite, nous devrions faire ce que suggere Howard, soit modifier la 
Loi, mais entre temps, nous devons disposer d'un moyen quelconque pour 
appliquer les reglements. 

Archie Tuomi : Je ne vois la aucun probleme. Modifier la Loi est une chose, 
mais s'assurer qu'elle fonctionne mieux, verifier la fa~on dont elle 
fonctionne est certainement possible, du moins dans la mesure ou je peux le 
f ai re. 

Art Holder: Eh bien, d'un point de vue pratique, nous avons tout a fait les 
memes problemes, au point que cela en est ridicule. Nous essayons depuis 
environ 18 mois de passer a travers notre derniere serie de reglements. C'est 
un probleme fondamental. Je reconnais que, avec la Loi sur les pecheries, on 
relance en fait le debat constitutionnel qui est plus vaste que ce que 1 1on 
croit. Je me demande seulement s'il y a ici un consensus quelconque, du moins 
de la part des gouvernements provinciaux, sur la creation d'un comite qui 
evaluerait la pertinence d'une revision de la Loi ou ses implications 
constitutionnelles. 

Don Toews : D'apres ce que je vois, on ne peut simplement reviser tout de go 
la Loi sur les pecheries. Mais le theme de notre conference est les 
strategies pour les annees 1990. Si l'on reconnait que la Loi sur les 
pecheries pose des problemes, que c'est la une contrainte pour regler les 
problemes de gestion au Canada dans son ensemble, et comme les 14 organismes 
de gestion du Canada sont representes ici, alors je pense qu'il serait des 
plus raisonnable, a titre de strategie a long terme, d'etudier la Loi sur les 
pecheries et d'essayer d'y apporter les changements qui s'imposent pour 
ameliorer en gros la gestion des peches au Canada. Je crois que cela est 
essentiel. 

Archie Tuomi : Je signale que vous faites des recommandations. Ce ne sont que 
des recommandations, mais c'est ici l'endroit pour le faire etant donne que 
tout est sujet a consideration, de toute fa~on, par tous les gouvernements. 
Done, i1 est tout a fait approprie, lorsque vous avez une opinion bien arretee 
au sujet de quelque chose et lorsqu'il y a un consensus, que cela soit 
identifie comme tel. 

IIJbug Brown : Juste un conseil. Si vous abordez cette question, i1 faudrait 
etre prudent et preciser qu'il s'agit d'un examen de la Loi sur les pecheries 
en termes de son efficacite a titre de legislation portant sur les 
responsabilites conjointes des organismes qui s'occupent de la gestion de 
1 'habitat des poissons et des peches. Si vous soulevez des questions 
constitutionnelles ici, mieux vaut tout laisser tomber. Les gouvernements 
n'aborderaient pas cette question a 1 'heure actuelle pour tout 1 'or du monde. 

Archie Tuomi : D'apres les plus vieux souvenirs que j'en ai, cette question a 
ete sou levee comme une priorite to us les trois ans a peu pres. Je ne 
m'attends done pas ace qu'il en ressorte beaucoup de chases, mais cela ne 
m'empeche pas de faire une recommandation a cet effet. 
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Bob Martin : Je me demande si nous ne depassons pas un peu notre mandat en 
traitant des questions de peche sportive. Si l'on veut etre vraiment 
efficace, il faut reconnaitre que la peche sportive merite d'etre prise 
davantage en consideration, et eel a comprend 1 'adoption de reglements. Plus 
precisement, ces reglements ne devraient pas etre relegues aux oubliettes 
chaque fois qu'un reglement sur la peche commerciale doit etre adopte ou 
quelque chose d'autre. Si tous les participants ~onnaissent les memes 
problemes, alors ce genre de probleme doit etre identifie ici et une solution 
doit etre proposee. 

Ron Thomas : J'appuie la proposition d'Art Holder a 1 'effet que 1 'on examine 
soigneusement la Loi, mais cela pose aussi bien des difficultes. Si la Loi 
est reouverte, les articles sur la protection de 1 'habitat risquent d'etre les 
premiers a disparaitre. Je soup~onne egalement qu'il n'existe aucune autre 
juridiction au pays qui reussisse davantage a assurer une protection de 
l'habitat telle que celle qui est incorporee dans les lois provinciales. Je 
pense done qu'il y a d'autres fa~ons d'adopter des reglements que de rediger 
de nouveau la Loi. 

Howard Paish : Je suis tout a fait d'accord. Mais je crois quand meme que si 
1 'on veut preparer les annees 1990, il faudrait elaborer une loi qui reflete 
les annees 1990 et non les annees 1890. 

Art Holder: Je voudrais proposer encore une fois que l'on fasse une analyse 
politique des avantages et des inconvenients d'une revision de la Loi, 
peut-etre pas de toute urgence, mais bientot. J'ai ete entierement frustre de 
ne trouver aucun endroit ou l'on peut vraiment discuter de cette question. Je 
connais pleinement la rigueur de la Loi sur les pecheries. Mais, en meme 
temps, je sais que nous n'avons pas vraiment pu appliquer les mesures les plus 
strictes de protection de l'habitat en Ontario. Peut-etre la solution 
consiste-t-elle a rafistoler la Loi. Mais peut-etre aussi devons-nous 
1' examiner p 1 us en profondeur. De toute fa~on, j 'aimerai s disposer d 'un 
enonce de politique sur toute la question si 1 'on doit se rencontrer de 
nouveau dans neuf mois ou quelque. 

Archie Tuomi : En ce qui a trait a l'absence d'un lieu de discussion, cette 
conference a ete mise sur pied pour evaluer les perspectives. Cela ne veut 
pas necessairement dire qu'elle sera entendue, mais je ne vois rien de mal a 
votre recommandat ion. Peut-etre pourri ez-vous, de concert avec ceux qui vous 
appuient, libeller la recommandation afin que l'on puisse l'etudier et qu'elle 
soit transmise a la prochaine conference. 

ion Johnson : J'aimerais avoir un eclaircissement. Nous avons convoque la 
Conference pour mettre au point une politique nationale sur la peche 
recreative ou sportive. Je ne sais pas trop quel est le but de ce resume de 
la Conference. Pourriez-vous m'expliquer? 

~chie Tuomi : Je vais essayer. J'invite quiconque a me corriger s1 Je me 
trompe. A partir du rapport du Comite intergouvernemental, nous avons dresse 
un plan d'ensemble. Cela donnait une image tres large, bien sur, mais aussi 
tres complexe. Pourtant, nous aurions pu mener cette entreprise un peu plus 
loin. Tout" bureaucrate ", du secteur public ou du secteur prive, pourrait 
transcrire tres facilement ce plan en un document de trois pages. Mais, meme 
dans nos petits groupes intergouvernementaux, nous nous sommes tous retenus de 
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lui donner une forme definitive ou plus ou moins definitive. Cela aurait ete 
premature. Je pense que nous devions nous reunir ici afin de mieux etre au 
courant de la situation et je suis particulierement heureux que la decision 
ait ete prise ici, individuellement et collectivement, de ne pas essayer de 
donner une forme definitive ecrite a cette politique ici. Je crois que eel a 
aura it ete premature. Je croi S quI il y a encore beaucoup de travail a fa ire • 
Nous devons nous preparer pour la conference qui aura lieu plus tard cette 
annee et prendre connaissance auparavant des textes et des enonces qui 
definissent clairement ce que nous voulions faire a l'origine. Selon moi, ce 
resume de la Conference et la Conference elle-meme sont des etapes importantes 
qui nous menent ala prochaine conference dont l'objectif devrait etre la 
formulation d'une politique - et je ne veux pas utiliser le mot nationale -
d'une politique canadienne sur la peche sportive. Cette prochaine conference 
sera 1 'endroit ou, selon moi, nous pourrons essayer de formuler la politique 
en termes plus precis. Mais je ne crois pas qu'aucun d'entre nous n'etait 
vraiment pret a faire cela maintenant et je ne pense pas que nous aurions pu 
le faire ici. Done, nous reportons tout a dans un an, ce qui, compte tenu de 
notre point de depart, est quand meme relativement court. C'est rna fa~on de 
voir les choses et sentez-vous bien libre de me contredire etant donne que ce 
n'est que mon point de vue personnel. 

Ron Johnson : Je pense que cela resume bien ce que nous pensons. 

Jbhn Clarke : On lit dans le resume que II les ressources halieutiques doivent 
etre allouees selon le principe de la meilleure utilisation fonde sur un 
ensemble de facteurs locaux (ou regionaux) sociaux et economiques ". Je pense 
que c'est rendre cette affirmation politique et contestable que d'utiliser le 
mot " ensemble ". Il serait plus simple de dire que les ressources 
halieutiques doivent etre allouees selon le principe de la meilleure 
utilisation economique en fonction des facteurs economiques. On explique 
ainsi au public qu'il s'agit d'une question economique qui a pour eux des 
retombees. Cela donne egalement la possibilite de mettre un prix sur la 
ressource. La fa~on dont cela est libelle maintenant, la question ne peut 
etre resolue. 

Heward Paish : Il ne m'est pas habituel d'etre en desaccord avec la personne 
qui vient de parler, mais ce n'est pas juste une ressource economique. Il y a 
tout un ensemble de valeurs, des valeurs sociales, qui a long terme peuvent, 
d'une fa~on plus ou moins irrationnelle, devenir des valeurs economiques. Je 
pense done au contraire, qu'il ne faut pas changer la phrase. Il faut 
mentionner les valeurs sociales. 

Jbhn Clarke : Si je peux me permettre, je crois, de fa~on absolue, que si 1 'on 
tient compte de la situation economique, les facteurs sociaux seront amplement 
pris en consideration. 

Ibn Toews : J'aimerais parler du resume de fa~on generale. Je crois que le 
probleme numero un est le fait que la destruction et la deterioration de 
l'habitat sape les bases memes de la peche au Canada. C'est la l'un des 
principaux points souleves par cette conference et je crois que 1 'on devrait 
en faire la question globale prioritaire. Je pense aussi qu'il ne s'agit pas 
uniquement d'un probleme de gestion des peches. Le probleme a des 
repercussions sur d'autres utilisateurs et toute solution devra tenir compte 
non seulement du public, mais des autres organismes qui ont une influence sur 
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les ressources halieutiques a l'heure actuelle. Bien que les organismes qui 
s'occupent des peches doivent avoir un role dominant dans 1 'etude de ce 
probleme, nous avons egalement besoin d'une nouvelle source de financement. 
Done, trois chases en gros : je pense que nous avons besoin de solutions 
globales, que les organismes de gestion des peches doivent jouer le role 
dominant et que nous avons besoin de nouvelles sources de financement. 

Roger Liddle : Il y a deux points sur lesquels je voudrais faire des 
commentaires. Dans le projet de resume en anglais, on parle d'une 
contribution maximale au bien-etre (welfare) des humains et au bien-etre (well 
being) de 1 a nat ion. Ce mot de 11 welfare 11 me fait toujours un peu peur et je 
me demande s'il ne serait pas mieux de parler simplement du bien-etre (well 
being) des personnes et de la nation. Le deuxieme point porte sur la 
conservation de toutes les especes autochtones et especes desirables 
introduites. On ne parle en aucun endroit dans le resume du retablissement 
des populations. Peut-etre pourrions-nous plut6t dire 11 conserver et, au 
besoin, retablir toutes les especes autochtones et especes desirables 11

• 

Ron Thomas: Au lieu de la destruction de l'habitat, je crois qu'en de 
nombreux endroits nous pourrions par1er d'a1teration de l'habitat. Il y a 
multitude d'habitats ou nous ne pouvons ensemencer du poisson et c'est la un 
prob1eme de gestion et non un probleme d'habitat. 

len Brynaert : J'aurais trois commentaires a faire. Dans 1a premiere phrase, 
j'aimerais beaucoup que l'on en1eve le mot 11 deve1oppement 11

• Je pense qu'il 
est clair que le developpement n'est pas un objectif commun que nous desirons 
voir atteindre. En second lieu, sous la rubrique 11 Objectif general 11

, je 
n'aime pas tel1ement le mot 11 scientifique 11 et je suggererais plut6t de finir 
1a phrase COmme SUit : II 1eS avantages recreatifS et eCOlOgiqueS deS 
generations presentes et futures de Canadiens 11

• Troisiemement, sous 1a 
rubri que 11 Prob 1 emes courants ", no us recommandons de changer 1' express ion 
11 surpeche des poissons de peche sportive 11 par l'expression 11 surexp1oitation 
des ressources halieutiques 11

• Finalement, apres avoir entendu 13 ou 14 
organismes faire valoir leurs points de vue chacun a sa fa~on, il me semble 
que tous disent en gros la meme chose et qu'en consequence, cet enonce couvre 
ce que toutle monde a dit. Bref, ce n'est pas la l'objectif de 1a 
Conference, mais plutot un objectif propose pour 1a gestion des peches au 
Canada. 
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Resume de la Conference 
( revu le 21 mars 1984) 

Les representants des divers organismes ont identifie certains 
questionnements, objectifs et strategies de gestion communs en matiere de 
conservation et d'utilisation des ressources halieutiques recreatives du 
Canada en vue de maximiser leur contribution au bien-etre du Canada et des 
Canadiens. 

Object if globa 1 

L'objectif de la gestion des peches est de max1m1ser les avantages 
economiques, culturels, recreatifs et ecologiques que peuvent en retirer les 
generations presentes et futures de Canadiens par les moyens suivants : 

a) conserver et, au besoin, retablir les especes de poissons autochtones 
et les especes desirables introduites a leurs niveaux optimaux de 
distribution, d'abondance et d'hygiene, et proteger ou ameliorer 
l'habitat essentiel au poisson; et 

b) assurer une repartition equitable des ressources parmi la grande 
variete des utilisateurs socialement acceptables. 

Problemes courants 

Les gouvernements, 1 'industrie et les groupes d'utilisateurs ont presente 
des memoires sur leurs objectifs et strategies respectifs en matiere de 
gestion de la peche sportive. Parmi les problemes communs recenses, 
mentionnons les suivants 

1. l'alteration de l'habitat (notamment par les pluies acides), qui sape 
les bases memes de la peche au Canada; 

2. la surexploitation des ressources halieutiques; 

3. la diminution des possibilites de peche sportive; 

4. la mauvaise comprehension de 1a valeur sociale et economique et de 
1 'importance de la peche sportive; 

5. le financement de la recherche en gestion et de la recherche 
technique, insuffisant pour stopper la perte des habitats et des 
stocks de poissons ou renverser la tendance; 

6. l 'inefficacite des ententes institutionnelles de cooperation et de 
coordination des programmes de gestion des peches entre les 
gouvernements federal et provinciaux; 

7. l 'inadequation de 1 'allocation des ressources aux changements 
survenus dans les facteurs socio-economiques; 

8. la fragmentati_on des utilisateurs et de l'industrie dans le domaine 
de la peche sportive et leur mauvaise coordination; 
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9. l'inefficacite des mecanismes de participation du public dans le 
processus de prises de decisions en matiere de peche sportive; 

10. les graves problemes de gestion qui decoulent de l'application et de 
1 'administration des reglements en matiere de peche en vertu de la 
Loi federale sur les pecheries. 

Strategies communes (les solutions) 

Des mesures globales devraient immediatement etre mises en oeuvre afin de 
trouver des solutions aux problemes et d'atteindre les objectifs a l 'echelle 
du Canada. 

1. Entente entre tous les organismes sur la situation de l'habitat au 
Canada et les politiques qui s'imposent. 

2. Reconnaissance internationale et nationale de la necessite de 
proteger, retablir et exploiter de fa~on strictement controlee les 
stocks de poissons afin d'assurer une fraie optimale. 

3. Necessite d'une collaboration officielle et efficace entre le 
gouvernement federal et les gouvernements provinciaux de meme 
qu'entre le gouvernement federal et les administrations territoriales 
dans le domaine de la gestion du poisson et de son habitat. 

4. Formation d'un comite-parapluie utilisateurs-industrie afin d'aider 
les gouvernements a mettre au point de meilleures politiques et 
strategies d'utilisation de l 'habitat et des ressources et a informer 
le public sur l'habitat du poisson, son utilisation et son 
importance. 

5. Necessite fondamentale de poursuivre les recherches et d'appliquer 
les progres scientifiques connus en matiere de gestion et de 
retablissement des ressources halieutiques. 

6. Allocation des ressources halieutiques selon le principe de la 
meilleure utilisation etablie, fonde sur un ensemble de facteurs 
locaux (ou regionaux) sociaux et economiques. 

7. Necessite immediate de trouver de nouvelles sources de financement 
afin d'ameliorer la gestion et la recherche. 

8. Octroi par le MPO de la plus haute priorite a la recherche et a la 
gestion en matiere de peche sportive au Canada. 

9. Tenue d'une enquete sur la peche sportive au Canada en 1985 afin 
d'evaluer les facteurs variants de l'offre et de la demande et de les 
administrer; reprise de ces enquetes tous les cinq ans. 

10. Adoption immediate de mesures visant a resoudre les differends sur la 
valeur economique de la peche sportive et de la peche commerciale. 
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11. Creation d'un comite de travail conjoint federal/provincial/ 
territorial devant remettre a la prochaine conference un rapport sur 
les obstacles a la gestion efficace des stocks de poissons et de leur 
habitat decoulant de la Loi federale sur les pecheries et de 
1 'administration des reglements adoptes en vertu de cette loi. 
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Conclusions et remarques 

Ken Brynaert : J'aimerais deposer la declaration suivante au dossier a titre 
de conclusion de notre part : " La Federation canadienne de la faune croit 
necessaire decreer un forum national sur les preoccupations des utilisateurs 
des ressources halieutiques recreatives au Canada. Si, selon nous, ce forum 
doit se situer a 1 'exterieur des gouvernements, cela ne veut pas dire pour 
autant que ceux-ci doivent etre exclus du processus. La Federation croit 
qu'il devrait y avoir un organisme permanent qui servirait de forum et est 
prete a travailler de concert avec d'autres groupes d'interets en vue de 
trouver Un mecanisme qui m~nerait a la creation d'un tel organisme. II 

Roger Liddle : L'industrie du tourisme, que je represente ici au nom des 
autres associations, est prete a travailler dans le sens de ce que vient de 
dire Ken Brynaert. 

John Clarke : C'est egalement la position du Manitoba Lodge and Outfitters 
Association •. 

Art Holder : J'ai une proposition de libelle pour le point portant sur la Loi 
sur les pecheries : 11 La conference recommande qu'un comite de travail --
federal-provincial soit cree afin d'evaluer les obstacles que soul~vent la Loi 
sur les pecheries et son administration a une gestion efficace des stocks de-
poissons et de leur habitat, et que ce comite presente un rapport a la 
prochaine conference ". 

Bob Martin : Je voudrais m'assurer que nous comprenons bien ce que signifie la 
publication des comptes rendus de cette conference. Si je comprend bien vous 
invitez tous les gens qui ont SOumis des memoires a VOUS en donner des 
exemplaires eta esperer qu'ils seront publies dans un volume de compte rendu 
de la conference. Est-ce bien cela? 

Archie Tuomi : Nous disposons d'un budget pour la publication du compte rendu 
de cette conference et des principaux documents. 

J'aimerais maintenant faire quelques remarques, en guise de conclusion. 
Au nom du ministre des Peches et des Oceans, j'aimerais remercier sincerement 
toutes les personnes presentes ici pour leur contribution a cette conference 
et au developpement de la peche sportive au Canada. Victor Rabinovitch et 
Gary Vernon desirent tous deux vous remercier chaleureusement et vous faire 
part en meme temps de leurs regrets de ne pas avoir ete en mesure d'assister a 
cette reunion comme ils l'auraient voulu. A nos collegues de Norvege et des 
Etats-Unis, j'aimerais exprimer toute notre reconnaissance pour leur 
contribution, au nom de la Conference et du Ministere. Nombre d'entre nous ne 
se connaissaient pas au debut et pourtant nous avons constate que nous 
pouvions travailler ensemble et nous allons continuer ale faire a l'avenir. 
Puisque nous avons fusionne en tant qu'industrie, nous sommes maintenant une 
industrie dans le plein sens du mot et cela est de bon augure pour la peche 
sportive au Canada dans les annees 1990. 

Wilf Carter: J'ai participe a plusieurs de ces reunions et, chaque fois, j'ai 
constate que nous avions fait des progres considerables par rapport a la 
reunion precedente. Par ces mots, j'exhorte presque les responsables du 
gouvernement a faire en sorte que leurs idees soient plus souvent confrontees 
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a celles des groupes d'utilisateurs. Les gens pour qui vous administrez les 
ressources peuvent etre vos meilleurs am1s. Souvent, vous allez vous rendre 
compte que nous pouvons cerner des lacunes et, de fa~on constructive, vous 
aider a mieux jouer votre role. Personnellement, mais j'espere que cela 
reflete 1 'opinion des gens qui sont ici comme de ceux qui n'ont pu venir, je 
voudrais vous remercier de m'avoir invite a cette reunion et de m'avoir donne 
1 'occasion d'apporter rna modeste contribution aux discussions qui ont eu lieu. 

~chie Tuomi : Merci beaucoup, Mesdames et Messieurs. La Conference est 
ajournee jusqu'a l'annee prochaine. 
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ANNEXE 1 

Historique des conferences sur la peche sportive canadienne 

Les conferences sur la peche sportive canadienne, qui ont debute en 1970, 
ont ete precedees par un certain nombre d'autres initiatives tant a Ottawa 
qu'ailleurs : 

La Conference federale-provinciale de 1964 sur le developpement des 
pecheries a porte presque entierement sur la peche commerc1ale et a ete 
intitulee 11 la premiere conference du genre dans l'histoire du 
Canada 11

, Malgre son orientation, cette conference a reconnu 
'' l'importance croissante de la peche sportive 11

, 

Le s:maosium de 1965 sur les aspects economiques de la peche sportive a 
reun1es gestionnaires des peches et des economistes venant du Canada 
et des Etats-Unis. Ceux-ci ont identifie, mais sans les resoudre, les 
grands problemes decoulant de l'absence de toute entente sur la valeur 
economique de la peche sportive et 1 'absence connexe de toutes 
statistiques exhaustives sur l'ampleur et la dynamique de la peche 
sportive au Canada. 

L'Atelier de 1970 sur les statistiques et l'evaluation de la peche 
sportive a ete forme pour determiner la position des gouvernements 
provinciaux et favoriser la mise en place d'un reseau d'information 
globale sur la peche sportive au Canada. Les representants des 
gouvernements federal et provinciaux qui participaient a ]'atelier ont 
reconnu ce qui suit : l'objectif ultime est d'ameliorer la gestion de 
la peche sportive au Canada; la priorite reside dans la compilation de 
statistiques directement comparables sur la taille, la valeur et 
1 'importance de toutes les pecheries sportives du Canada; en deuxieme 
place dans l'ordre des priorites vient la poursuite des recherches sur 
la valeur de la peche sportive de fa~on ace que celle-ci puisse etre 
apprehendee a partir d'une base d'information solide; les provinces 
souhaitent que le gouvernement federal joue le role principal dans ces 
deux secteurs prioritaires; et le ministere des Peches et des Forets 
doit servir de plaque tournante a la recherche et aux etudes portant 
sur la peche sportive. 

L'Atelier de 1972 sur les statistiques et l'evaluation de la peche 
sportive tenu a Victoria en C.-B. Bien qu'une correspondance au niveau 
du sous-ministre ait ratifie la mise en place de programmes cooperatifs 
de developpement de donnees, tels que convenu en 1970, d'autres points 
ant ete souleves a Victoria concernant la portee des donnees et la 
fa~on d'en tirer le maximum d'informations possible. 

L'Atelier de 1974 sur les statistiques et l'evaluation de la peche 
sportive tenu a Quebec. Cet atelier a fait faire un grand pas en avant 
au processus de planification collective en etablissant la necessite de 
definir certains objectifs communs afin d'orienter le developpement des 
donnees. L'atelier comptait des participants venant d'Irlande, de 
Suede, de la Foyle Fisheries Commission et de la Commission 
consultative sur les peches interieures en Europe de l'OAA. 
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La Conference canadienne sur la peche sportive de 1976 tenue a 
Toronto. Cette conference a donne lieu a trois grandes realisations : 
les resultats preliminaires de l'enquete nationale de 1975 sur la peche 
sportive au Canada ont ete revises (1 'enquete elle-meme a ete 
organisee, financee et effectuee en collaboration par les 14 bureaux de 
permis et organismes de gestion de la peche sportive du Canada); un 
memoire a ete presente, pour donner suite a une proposition de la 
conference de 1974 de Quebec, sur les objectifs et les programmes 
eventuels de la peche sportive au Canada afin d'aider a orienter le 
developpement des donnees; et les associations de pecheurs a la ligne 
ont participe pour la premiere fois a une conference, ouvrant ainsi la 
voie a taus les autres secteurs qui pourraient etre representes aux 
futures conferences. 

La Conference canadienne sur la eche s ortive tenue a Fredericton 
N.-B. en • ette con erence qu1 reun1ssa1t taus es gran s 

secteurs a constitue, essentiellement, le premier forum global de 
1 'industrie de la peche sportive du Canada. Parmi les grandes 
realisations, mentionnons la revision finale des resultats de l 'enquete 
de 1975 et toute 1 'organisation de 1 'enquete de 1980 et les activites 
connexes. 

La Conference canadienne sur la eche sportive tenue a Cal ar 
Al erta en 98. Cette conference a mis l'accent sur les 

precipitations acides, notamment sur 1 'ampleur de la menace que 
celles-ci constituent et sur les possibilites d'action collective. Les 
premiers resultats de 1 'enquete nationale de 1980 sur la peche sportive 
au Canada ont ete presentes (mains de six mois apres reception du 
dernier de quelques 80 000 questionnaires envoyes aux divers 
intervenants). Les economistes qui ont analyse l 'enquete de 1980 ont 
reconnu a l'unanimite que les depenses brutes ne correspondent pas a la 
" valeur " de la peche sportive. Il a ete decide qu'un rapport portant 
sur ]'elaboration d'une strategie de commercialisation touristique de 
la peche sportive au Canada serait prepare pour la prochaine 
conference. Le sous-ministre adjoint du ministere des Peches et Oceans 
en matiere de developpement economique et de commercialisation des 
peches a promis de remettre sur pied certains des services qu'offrait 
auparavant le gouvernement federal dans le domaine de la peche 
sportive, p. ex., le service de l'information en matiere de gestion. 
Dans un discours, le sous-ministre des Peches et des Oceans a evalue 
les avantages et les inconvenients que representerait pour les 
autochtones le droit de disposer a leur guise des prises effectuees 
dans les pecheries reservees aux bandes. 
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ANNEXE 2 

Conference canadienne de la peche sportive de 1984 

Hotel Sheraton-Landmark, Vancouver (Colombie-Britannique) 
13-16 fevrier 1984 

Le lundi 13 fevrier 

8 h - Inscription 

9 h -Mot de bienvenue - M. B.E. Marr, sous-ministre de l'Environnement, 
Colombie-Britannique 

- Oiscours d'introduction -or V. Rabinovitch, sous-ministre 
adjoint, MPO 

- Deroulement de la conference - Le President, A.L.W. Tuomi 

10 h - Les enguetes sur la peche sportive au Canada : resultats de 1980 
et plans pour 1985 

10 h 30 - Pause cafe 

10 h 50 - Memoires et exposes non gouvernementaux : Conseil consultatif de 
la peche sportive; Federation canadienne de la faune; Northern 
Ont. Tourist Outfitters Assoc.; Federation du saumon atlantique; 
Groupe des autochtones proprietaires de Pecheries; Sport Fishing 
Institute of B.C.; Man. Lodges & Outfitters Assoc.; Institut 
canadien de la peche sportive; Fly-in Sport Fishing Industry 
Assoc. of Canada. 

12 h - Diner 

13 h 30 - Suite 

15 h - Pause cafe 

15 h 20- - Suite 
17 h 30 

18 h 30 - Reception/souper, et discours de 1 'Honorable Pierre De Bane, 
ministre des Peches et des Oceans. 

Le mardi 14 fevrier 

8 h 30 Objectifs et ro rammes des or 
terr1tor1aux et ederaux, • Brown .-N. ; B. a ean N.- • ; 
A. Smith (I.-P.-~.); W. Hooper (N.-B.); C. Bernard (Que.); 
A. Holder (Ont.); D. Toews (Man.); R. Johnson (Sask.); E. Stenton 
(Alb.); R. Thomas (C.-B.); H. Paish (Yukon); C. Livingston 
(T.N.-0.); D. Roberts (MPO). 

10 h 30 - Pause cafe 



- 374 -

10 h 50 - Suite 

12 h - Diner 

13 h 30 - Objectifs et programmes en matiere de peche sportive au Canada -
Projet 
W. Hooper; A. Holder; R. Thomas; A. Tuomi. 

14 h 15 - Critique des objectifs et programmes des pecheries sportives 
canadiennes par les organismes non gouvernementaux : K. Brynaert; 
R. Liddle; J. Gilbert; W. Carter, Native Owners Rep.; J. Clarke; 
Tom Davis. 

15 h - Pause cafe 

15 h 20 - Suite 

.16 h 45- - Perspectives exterieures sur les objectifs de la peche sportive et 
17 h 30 la preparation des programmes. R. Hutton; G. Radonski. 

19 h -Aquarium de Vancouver : Rapport du projet Devonian et reception. 

Le mercredi 15 fevrier 

8 h 30 -Atelier 1. Perspectives de developpement de la peche sportive. 
President : T. O'Reilly 
G. Jefferson, W. HOoper, K. Cox, R. Johnson, S. Mehli 

10 h 30 - Pause cafe 

10 h 50 -Atelier 2. Conflits dans l'utilisation des ressources. 
President : E. Stenton. 
A. Barber; D. Toews; Ralph Shaw; K. Brynaert. 

12 h - Diner 

13 h 30 - Suite 

14 h 30 - Atelier 3. Mise en valeur et potentiel des pecheries des 
autochtones. 

15 h - Pause cafe 

15 h 20 - Suite 

President : G. Vernon. L. Anderson; D. Mcleod; 
W. Wa 1 1i ng. 

17 h - -Film sur la peche sportive en Colombie-Britannique " A Fish For 
17 h 30 All Seasons". 

17 h 30- -Reception informelle 
19 h 
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Le jeudi 16 fevrier 

8 h 30 - Resume des objectifs et ~rogrammes des pecheries sportives 
canadiennes pour les annees l990. 

10 h 30 - Pause cafe 

10 h 50- - Conclusion de la conference et critiques 
12 h 

14 h- - Discussion intergouvernementale suivant la conference. 
15 h 30 
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ANNEXE sl 

Quebec 

Sport fisheries in Quebec: 
Situat1on, policy and outlook 

Claude Bernard 
Director, Aquatic Wildlife Branch, 

Department of Recreation, Fish and Game 

Introduction 

The subject of this year's conference gives each of us the opportunity to 
ponder the principles we have been applying to sport fisheries. The 
Government of Quebec has given the Department of Recreation, Fish and Game 
(MLCP) responsibility for wildlife, and in my capacity as an officer of that 
Department I will first give a brief situation report, highlighting the major 
problems of the day and our fears for the future. I will then describe our 
intended approach, one that is based on concerns expressed by the public and 
the biological constraints imposed by animal populations and habitats. Here, 
I will summarize the guidelines that will govern decisions on major and minor 
changes in our approach to wildlife management. 

Situation report 

The estimated potential of 11 Sport 11 wildlife species in Quebec has been 
calculated from a few inventories, what we know about wildlife, and, not 
infrequently, from empirical data. I need not say just how incomplete the 
basic information is or point out that the sole usefulness of those estimates 
is that they give us a ballpark figure to work with. Moreover, consumptive 
utilization has been determined from a number of user polls, after factoring 
in the existence of commercial fresh water fisheries and the exclusive rights 
given to some native peoples in specific areas. 

Quebec's wildlife is theoretically capable of supporting almost twice as 
much consumptive utilization as is now the case. At the same time, it has to 
be admitted that this hypothesis masks a disquieting situation in some 
specific areas. In zone 1, for example (see figure 1), there is a net deficit 
in the most popular species- pike, walleye, bass and salmon. In all 
probability, therefore, the biologically acceptable maximum is being exceeded 
in some cases. Moreover, given present day management methods, it is 
impossible to avoid such imbalances. In zone II (see figure 1), even though 
pike and walleye potential and harvest appear to be in balance, analysis has 
shown that the salmon deficit is even greater than in zone I. When you 
consider that the vast majority of parks, reserves, wildlife management areas 
(ZECs), and outfitting operations are located in zone II, where harvesting is 
usually regulated, that must mean that the adjoining area is overexploited, 
particularly the Mauricie and the region north of Montreal. 

1 English translation 
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Total consumptive demand in 1980 was estimated at close to 14.5 million 
angler days. On the other hand, a conservative estimate of non-consumptive 
resource use put demand at 16 million days. The enormous number of Quebecers 
who take part in non-consumptive activities is an indication of their interest 
in the province•s wildlife. 

legislative and administrative framework 

The legislature gave the Department of Recreation, Fish and Game sole 
responsibility for managing resource utilization. The Department•s enabling 
act consequently stipulates that its duties are to "supervise and manage 
everything relating to hunting and fishing, except maritime fisheries", 
"promote the development of recreation, sport, hunting and fishing", and 
"administer parks, fish and game reserves and bird sanctuaries". As far as 
fish resource utilization is concerned, however, departmental action is 
subject to federal government approval. 

The current corporate structure of the Department gives Wildlife Branch 
responsibility for wildlife planning, protection, biological research, 
management, and harvesting. The Department has been regionalizing operations 
for the past 15 years or so. In the 60s, districts were estab 1 i shed and the 
wildlife protection function was decentralized. This trend has been gaining 
momentum in recent years with the creation of regional offices, which now have 
greater responsibility and play an active role in carrying out the 
Department•s mandate. To ensure proper management of wildlife and make the 
regions less impersonal, they were broken down into smaller units known as 
concerted development zones (ZACs). The Department also instituted wildlife 
management areas (ZECs), for it felt that Quebecers should be mor·e involved in 
protecting wildlife and allocating resource use and that responsibility for 
such matters should not lie solely with the government. 

Because of the needs of specific animal populations, the decline in the 
quality and quantity of habitats, and foreseeable trends in demand, the supply 
of wildlife has necessarily assumed major importance. 

That being so, there were two possible approaches: either to give 
art i fi ci al support or to maintain, improve and restore habitats. There was no 
evidence that the first possibility would be effective in the long term and 
action of this kind seemed advisable only in cases of dire need. Attention 
therefore focussed on habitat. 

In present circumstances, this approach will not be without its problems. 
Many agencies share the responsibility for this domain, there are numerous 
pressure groups, each defending its own interests, and resource users are 
frequently at odds with each other and with other interest groups. 

Policy directions 

We have tWJ main objectives: to preserve wildlife for future generations 
and to develop resources. Consequently, all action on widlife must be 
ecologically sound and democratic. 
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1) Habitat protection 

The Conservation and Development of Wildlife Act adopted last December 
gave the Quebec government new powers to protect habitat. The Act empowers 
the Department to establish wildlife preserves wher·e the need to preserve 
habitats will dictate the use of other resources. In the next few months, the 
Department will be tabling a much more comprehensive policy on habitat 
preservation in Quebec. 

2) Fisheries plan 

Departmental action on harvesting also stems from the guidelines referred 
to above. Consequently, while the incorporation of hunting and fishing areas 
was being considered by the Department, it felt justified in lowering ceilings 
on catches on sports fish, thereby ensuring a more even distribution of 
pressure on resources. The Department is working part i cu 1 ar ly hard on 
defining technical approaches to the management of fresh water fish that will 
permit better development of such species and ensure their perpetuation. 

While there are serious problems of resource availability, the government 
is also faced with a social phenomenon of no little importance: growing 
interest in aquatic wildlife. Not only is the number of sports fishermen 
rising steadily, but the demand for commercial species has also shown a 
significant increase, and the government must meet ihe food supply needs of 
native peoples. Realizing the problems of resource allocation that this will 
pose, the Quebec government felt that its fishing management plan should 
include a list of priorities governing the allocation of fish from non-tidal 
waters and anadromous and catadromous species. Thus, the Conservation and 
Development of Wildlife Act stipulates that the following order of priorities 
will apply in the allocation of resources: 

1) breeding stock 
2) fishing for food purposes 
3) sport fishing 
4) commercial fishing 

That list will consequently form the basis for considering new licence 
applications and reviewing the current allocation of stocks. 

3) Broader-based access to resources 

Attempting to ensure broader-based access to resources has absorbed much 
of the Quebec government's attention in recent years. Operation Wildlife 
Management, for example, led to the introduction of a network of wildlife 
management areas. The Department has recently approved a policy on reviewing 
the purpose and boundaries of such areas. More generally, a system has been 
set up in recent years that makes it possible to harvest resources in a more 
structured fashion and give all Quebecers equal access to them. 

The introduction of such measures does not necessarily mean that the 
bottom line is of no concern, and the government is now attempting to maintain 
a fair balance between service costs and user fees. 
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Cost effectiveness is the guiding principle for outfitting operations, and 
the lessee is as profit conscious as any other commercial enterprise in 
Quebec. 

In the wildlife preserves, by contrast, it is the social aspect that takes 
precedence, and an attempt will be made to reconcile the cost-recovery concept 
with the social role of the preserves. Consequently, costs will be allocated 
equitably among all types of users. 

As for the network of wildlife management areas, the third and last method 
of providing access to resources, their management associations must ensure 
that they are self-financing, since government assistance is available only 
for capital investment. 

4) Delegation of management authority 

Authority for only a few specific activities or services in wildlife 
preserves is delegated. In the wildlife management areas, by contrast, not 
only is there full delegation of administrative responsibility, but the 
Department also accepts that area managers should be responsible for specific 
aspects of wildlife management, such as monitoring harvesting, physical 
improvements to habitat, and enforcement of regulations. Similar authority 
may be delegated in outfitting operations. 

Development outlook 

1) Non-consumptive utilization 

Given this situation, what can we realistically expect the 1990s to hold 
for sport fishing? First, let me say that my Department will continue to take 
an ecological approach until such time as the people of Quebec come to realize 
that wildlife is part of their heritage. Moreover, to judge by the opinions 
voiced by various agencies, the Government of Quebec may well be pressured to 
change its regulations aimed at making more room for non-consumptive 
utilization. As far as aquatic wildlife is concerned, however, this is a long 
term prospect. 

2) Development on urban fringes 

Because of its cost, fishing will be more of an urban and semi-urban 
activity. For their day to day needs, Quebecers will stay close to home, 
travelling to remote waterways only when they plan a long fishing trip. 

Changing consumer habits will bring about changes in the wildlife 
preserves and management areas as they attempt to meet the new demands being 
made of them. Outfitting operations, which by definition provide 
accommodation, will tend rather to move in the direction of consolidation and 
development. 

In urban and semi-urban areas, the Department will take action to give 
local inhabitants better access to and knowledge of the enormous wildlife 
potential of the St. Lawrence and its tributaries. To that end, the 



390 

Department is now putting the finishing touches to Project ArchipelaSol, a 
major project in which every attempt will be made to all interests, e it · 
recreation, fishing, or non-consumptive utilization of wildlife. 

Moreover, under the terms of the Conservation and Development of Wildlife 
Act, the Department is once again responsible for fishing ponds. Analysis 
WTTl determine if changes and improvements can be made to services so that the 
reduced availability of fish in certain areas need not curtail fishermen's 
enjoyment. Still with reference to the St. Lawrence corridor, and 
specifically for anadromous and catadromous species, the Act's resource 
allocation provisions will bring changes in the medium term. 

To conclude, we are extremely confident about the outlook for sport 
fishing in Quebec in the 1990s. Recent decisions by the Quebec government on 
resource conservation and development are a clearcut indication of its 
intention to give priority to sport fishing. It is also clear that the 
government wishes to maximize the economic benefits that such fishing 
generates for Quebec. In doing so, it will respect to the full both wildlife 
and native rights to harvest fish for food. 

Discussion 

Vilf Carter: You made reference to the native peoples' fishery and my question 
is on that subject. There has been an expectance on the part of other user 
groups to face restrictions in the salmon fishery beginning in 1984, and my 
question is to ask you whether your Department has initiated any discussions 
with the Federal Government, or vice versa whether the Federal Government has 
taken the initiative, to make sure that the native bands that exploit the 
salmon harvest are involved in the restrictions and cutbacks that are going to 
take place? If we end up in a situation where all commercial fishermen and 
anglers are making sacrifices in their harvest, and there is no participation 
in that program with the native bands, I think we are going to find that much 
of the objective of this whole exercise is going to be frustrated. I want to 
make sure that somebody is taking the initiative, either in Quebec or the 
Federal Government, to involve the native people in this conservation exercise 
that we are starting. 

Claude Bernard: I do indeed feel that all users -sport fishermen, commercial 
fishermen and native people - should be involved. Otherwise, progress will 
probably not be as rapid as we would wish. The Department has scheduled 
meetings with native peoples in the next few weeks to review the quotas that 
they have been virtually guaranteed in the past to make them more aware of the 
situation, especially for salmon. I feel that this is particularly true as 
far as salmon are concerned. I am sure that native people will grasp the 
situation and acknowledge that they too should be involved in the sharing of 
resources. We are aware of that and meetings must take place as soon as 
possible to discuss matters and involve native people. 

Tim Surette: I just wanted to be sure that either the Quebec government or 
the federal government knows that steps will soon be taken to ensure native 
involvement in the salmon fisheries restructuring program scheduled for 1984. 

1 Project for developing a part of the St. Lawrence in the Montreal region. 



391 

Claude Bernard: The Department has not yet decided what will be done in 1984. 
Proposals are now being examined and we should know within two weeks what we 
should be recommending. Those recommendations, however, will be based on what 
was said at meetings of the Canadian Atlantic Fisheries Scientific Advisory 
Committee (CAFSAC). Only then will we meet with native peoples, or 
representatives such as the Atikamek-Montagnais Council, to inform them of the 
situation. All Quebecers -everyone who lives in eastern Canada - are aware 
of the salmon problem, so information has already been circulated about it. 

Tim Surette: Our Minister, the Honourable Pierre de Bane, dealt with acid rain 
in some detail in his speech yesterday, and I understand it's a major problem 
in Quebec. I'd like to know therefore if the Quebec government is actively 
engaged in research in this area. 

Claude Bernard: Acid rain is one of the Quebec government's concerns, and the 
Department of the Environment and the MLCP are wor·king on it. Studies are 
being done in co-operation with consultants, the federal Department of 
Fisheries and Oceans, the University of Quebec's scientific research 
institute, and Laval University on various aspects of acid precipitation, 
particularly its effect on aquatic wildlife. We have as yet no tangible proof 
that acid rains harms salmon but we have concluded that the recent decline in 
the salmon population of some rivers is probably partly due to acid rain. The 
Woods Hole Oceanographic Institute recently set up a research station on the 
Matamec river and, at a seminar in Quebec City, provided data on acid 
precipitation and its effect. According to its figures, we cannot for the 
moment conclude that salmon would be affected in the same way as, say, 
speckled trout. It is certainly a source of concern. Plans for the next 
fiscal year include programs for continuing work and carrying out new 
projects. 

Jbhn Clarke: Regarding the Indian people, is it not a fact that they have a 
right at law as individuals to harvest the fish by whatsoever means for food 
and that this is an individual right and that if there was going to be any 
control over them it would have to be a matter of consensus between the 
various individuals because they have this federally granted right to harvest. 

Claude Bernard: I feel that the granting of rights to native peoples was first 
and foremost a political decision. That aside, it is absolutely essential, in 
my opinion, to make all users aware of the special problems of salmon. Even 
if we acknowledge native rights, there won't be any rights if there are no 
fish. I also think that all users must be made aware of the situation as we 
see it; that does not mean that native peoples will not be able to harvest 
resources but quotas must be allocated to the various user groups. 


